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« Nul en effet n'inflige une correction à ceux qui commettent l'injustice, [b] en ayant 

égard à ce fait qu'ils ont commis l'injustice et à cause de ce fait : j'entends quand on ne 

se venge pas d'une manière irréfléchie et comme fait une bête. Mais celui qui réfléchit 

quand il veut infliger une correction, son motif n'est pas de tirer vengeance de 

l'injustice passée, car il ne saurait faire que ne se soit pas produit ce qui a été 

accompli ; c'est au contraire l'avenir qu'il a en vue, pour éviter de nouvelles injustices, 

et de la part de ce même individu, et de la part de quiconque aura été témoin de la 

correction infligée ». 

Platon, Protagoras, 324b 
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INTRODUCTION 

 

1. - Selon le professeur de droit commercial grec Evangelos Perakis, « …le droit de la 

faillite doit se dédramatiser et se déculpabiliser pour qu’on puisse le voir d’un œil 

plus technocratique et moins chargé sentimentalement. Aujourd’hui le droit de la 

faillite n’est plus répressif mais un droit de gestion, c’est le droit du marché dont 

l’objectif est de traiter le phénomène d’insolvabilité. Sous cette optique il faudra 

espérer que la montée du nombre des faillites qui aura peut-être lieu les années 

suivantes aidera non seulement à la résolution des litiges privés mais finalement 

pourra constituer un moyen de développement à travers le redéploiement des 

ressources productives »1.    

2. – Le droit de la faillite est une des branches les plus fascinantes du système 

juridique actuel. Conçu au départ pour satisfaire les intérêts des créanciers impayés 

par le commerçant débiteur, il a évolué au cours des siècles et surtout pendant le 20e 

siècle vers un droit qui essaie de sauver l’entreprise qui est en difficulté. Aujourd’hui, 

il s’est métamorphosé en un droit du sauvetage de l’entreprise. Sa priorité est 

l’entreprise. 

Néanmoins, malgré cette métamorphose, il a toujours eu et il continue à avoir un sens 

négatif et péjoratif. La mentalité des personnes n’a pas évolué au même rythme que le 

droit. C’est pourquoi ce terme de faillite n’est plus utilisé en France depuis la réforme 

de 1967. On préfère parler du droit des entreprises en difficulté2. Cependant, il reste le 

terme toujours employé en droit grec.  

Le droit de la faillite est lié à l’échec du commerçant, financier et professionnel. Il est 

par conséquent peu populaire. Néanmoins, grâce à l’évolution de la société et du droit, 

il se transforme en droit des entreprises en difficulté3, même en Grèce. 

Le droit des entreprises en difficulté est une branche complexe et très importante. Il 

essaie de régler les difficultés des entreprises dont l’impact affecte la société. Son 

application combine des éléments des différentes branches du droit. Pour ces raisons, 

                                                
1 PERAKIS E., « La première phase d’application du Code de la faillite » : Radamanthys, 2010, n° 17, 

p. 167. 
2 Le mot faillite n’est plus utilisé en France depuis les réformes de 1967. On parle du droit des 

entreprises en difficulté, voir LUCAS F.-X., Manuel de droit de la faillite : PUF, 2e éd., 2018, p. 13, § 

1. Néanmoins, il est le terme toujours employé en droit grec. 
3 LUCAS F.-X., op. cit., p. 13, § 1. 



14 

ses règles ont un caractère d’ordre public qui les distingue des autres branches du 

droit commercial4.  

3. - Le droit de la faillite a toujours eu comme objectif le paiement des créanciers. Un 

des objectifs du droit des entreprises en difficulté demeure le paiement des créanciers. 

Mais il n’est plus prioritaire. Le droit des entreprises en difficulté s’occupe désormais 

du sauvetage des entreprises.  

Le sauvetage est une notion nouvelle, comparé à la faillite. Il apparaît au cours du 

20ème siècle. Il s’agit de l’intérêt marqué par le législateur pour essayer de sauver la 

situation du débiteur. Le droit ne s’intéresse plus seulement aux créanciers et à leur 

paiement. Sa priorité devient le sauvetage du débiteur. Avec le développement des 

mécanismes, le droit commence à dissocier l’homme de l’entreprise. La notion de 

sauvetage de l’entreprise apparaît, guidée par des principes économiques et 

rationalisés. Elle coïncide avec la transition du droit de la faillite vers le droit des 

entreprises en difficulté.     

Cette transition n’est pas évidente. Le sauvetage est une notion encore largement 

inexplorée, surtout en Grèce. Pour la majorité des personnes, une entreprise en 

difficulté a seulement une voie, celle de la liquidation judiciaire. Les voies 

alternatives sont souvent peu connues. La question qui se pose alors est de savoir 

quels sont ces moyens de sauvetage et quels sont leurs résultats.    

4. - Un des moyens employés par le droit des entreprises en difficulté pour combattre 

les difficultés et sauver l’entreprise est le plan de cession. Introduit en France en 1985 

et en Grèce en 2007, il est le seul mécanisme véritablement efficace. Il peut constituer 

« …un moyen de développement… », comme le professeur Perakis le dit. En outre, il 

présente un véritable potentiel d’amélioration en vue d’obtenir de meilleurs résultats. 

Il est néanmoins un mécanisme qui reste méconnu. En France, il est assez employé. 

En Grèce, peu de personnes le connaissent. Pour cette raison, son efficacité et le 

potentiel de son amélioration seront examinés sous l’angle du droit français et du droit 

grec. D’ailleurs, il y a déjà des changements qui peuvent avoir lieu en droit grec basés 

sur le droit français. Le droit français a également sa marge d’amélioration. 

 

5. - Avant de commencer à parler de cette efficacité du plan de cession (Section 3), il 

est important d’examiner ce qu’est l’entreprise qui peut faire l’objet d’un plan 

                                                
4 Voir infra § 426 s. 
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(Section 1) et ensuite quel est le rôle du plan de cession dans le droit actuel des 

entreprises en difficulté (Section 2). 

 

SECTION 1 : L’ENTREPRISE 

 

6. - L’entreprise est un véritable défi pour les juristes français. Les efforts pour la 

définir sont nombreux. Ils n’aboutissent pas nécessairement à une définition unanime. 

Pour déterminer sur quoi porte le plan de cession, il est approprié d’examiner d’abord 

la notion d’entreprise (§ 1) et, ensuite, la notion plus spéciale d’entreprise en difficulté 

(§ 2).  

 

§ 1 : LA NOTION D’ENTREPRISE 

 

7. - La notion d’entreprise est ancienne. Néanmoins, elle est plutôt récente en droit 

français. Afin de comprendre ce qu’elle signifie, il faut la définir (A). Une fois sa 

définition donnée, il est pertinent de voir en quoi elle se distingue des notions voisines 

(B). 

 

A/ La définition de l’entreprise 

 

8. - La définition d’une notion n’est pas toujours évidente. L’entreprise appartient à 

cette catégorie. Sa définition a connu plusieurs efforts (1) qui ne réussissent toujours 

pas à arriver à un résultat unanime. La loi et le droit économique des entreprises en 

difficulté ont leur propre approche (2). 

 

1/ Les différents efforts de définir l’entreprise 

 

9. - La définition de l’entreprise n’a pas été facile pour plusieurs raisons. D’un côté, 

elle présente certaines caractéristiques qui ne permettent pas de la définir (a). 
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L’entreprise est d’abord une notion économique5. Les efforts pour lui attribuer une 

définition juridique ont été nombreux et variés6 (b). 

 

a/ Les difficultés de la définition 

 

10. - Malgré l’ancienneté de l’entreprise, il a fallu attendre la seconde moitié du 20ème 

siècle pour commencer à travailler sur une définition de cette notion7. Son élaboration 

a connu plusieurs débats8. Même si elle n’est pas reconnue comme un sujet de droit, 

elle est un objet de droit. Sa définition devient ainsi obligatoire9. La difficulté de sa 

définition réside dans le fait qu’elle concentre autant de traits économiques, humains 

que sociaux10. Par conséquent, en lui donnant une définition, il existe un risque d’en 

négliger un. En outre, chaque branche du droit l’appréhende sous un angle 

déterminé11, s’intéressant à certains éléments et ignorant les autres. Un problème 

supplémentaire est que les situations réelles décrites par ce mot varient12.  

 

b/ Les différentes approches 

 

11. - Des efforts sont faits pour approcher l’entreprise par rapport à ses 

caractéristiques (i). La doctrine a également donné plusieurs définitions de 

l’entreprise (ii). 

                                                
5 BERTREL J.-P., BERTREL M., « Introduction au droit des sociétés » : Droit de l’entreprise 2014-

2015, Wolters-Kluwer 2014, 19e éd., p. 190, § 380 ; MERCADAL B., Mémento pratique-Droit 

commercial 2017 : Ed. Francis Lefebvre, 25e éd., 2016, p. 70, § 2022 ; DESPAX M., L’entreprise et le 

droit : Université de Toulouse, LGDJ 1956, Paris, p. 6, § 6 ; MEMENTO PRATIQUE FRANCIS 

LEFEBVRE, Droit des affaires, contrats et droit de l’entreprise 2006 : Ed. Francis Lefebvre, 14e éd., 

2006, p. 575, § 3984-3 ; GALIMARD M., « La transmission de l’entreprise » : Etudes Azard, Cujas 
1980, p. 65 ; TURLUTTE-LHERITIER E., Les objectifs du droit de la faillite en droit comparé : 

Thèse, Université Paris 2, 2014, p. 355, § 482.  
6 SOINNE B., « Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006, p. 316. 
7 LAMARCHE T., « La notion d’entreprise » : RTD Com. 2006, p. 709, § 1 ; BERTREL J.-P., 

BERTREL M., op. cit., 189, § 378 ; MERCADAL B., « La notion d’entreprise » : Mél. Derruppé, 

GLN Joly Litec 1991, p. 9 ; TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 207, § 263. 
8 DESPAX M., op. cit., p. 2-8, § 1-10 ; DIDIER P., DIDIER P., Droit commercial tome I : Economica, 

coll. « Corpus droit privé », 2005, p. 208, § 224 ; CATALA N., sous la dir. de CAMERLYNCK G. H., 

Droit du travail : Dalloz, 1980, p. 123, § 116, GALIMARD M., « La transmission de l’entreprise » : 

Etudes Azard, Cujas 1980, p. 65 ; TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 356, § 482.    
9 MERCADAL B., op. cit., p. 9 ; GUEVEL D., L’entreprise, bien juridique : Juris-service 1994, p. 47, 

§ 91. 
10 PAILLUSSEAU J., « Le droit des activités économiques à l’aube du XXIe siècle » : D. 2003, p. 260, 

§ 58 ; GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., La reprise d’affaires en difficulté dans le cadre juridique : 

Lavoisier Technique et Documentation, 2e tirage, 1983, p. 10. 
11 PAGES J., « De l’irréductible et incontournable entreprise » : Mél. Jeantin, Dalloz 1999, p. 86 ; CA 

Paris 5 mars 1991 : D. 1991, p. 379, note SORTAIS J.-P.  
12 LAMARCHE T., op. cit., p. 709, § 4 ; PAILLUSSEAU J., « Le droit des activités économiques à 

l’aube du XXIe siècle » : D. 2003, p. 260, § 57. 
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i/ Les approches basées sur les caractéristiques de l’entreprise 

 

12. - Même si l’entreprise est difficile à définir, elle présente certaines caractérist iques 

qui permettent de l’approcher de façon plus ou moins complète. Une première est 

celle de l’activité organisée (α), tandis qu’une autre est basée sur son caractère 

commercial (β). Il est également intéressant de voir le rôle des biens de l’entreprise 

(γ). Chacune de ces approches présente des avantages et des désavantages.   

 

α/ L’activité organisée  

 

13. - Une approche assez complète de l’entreprise est celle de l’activité13 organisée de 

l’entrepreneur. Elle tient en compte le facteur économique mais elle permet également 

son traitement par le droit. Cette approche explique comment une entreprise peut faire 

l’objet d’une cession. Si son porteur se met en procédure collective, elle passe à un 

autre. En outre, le patrimoine, tant mobilier qu’immobilier, ainsi que tous les droits y 

afférents peuvent être cédés14.    

 

β/ La répétition d’opérations commerciales 

 

14. - L’entreprise est également définie comme la répétition d’opérations 

commerciales15 effectuées à titre professionnel et réalisées par une organisation 

structurée16. Cependant, toute entreprise ne suppose pas le commerce, elle peut 

relever du secteur civil17. L’activité économique est essentielle pour la notion 

d’entreprise18.     

 

 

                                                
13 PAILLUSSEAU J., « Le big bang du droit des affaires à la fin du XXe siècle » : RJC 1987, p. 386. 
14 VALLANSAN J., La cession d’entreprise : Thèse, Caen, 1986, p. 50. 
15 BERTREL J.-P., BERTREL M., op. cit., p. 190, § 380 ; MERCADAL B., op. cit., p. 13. 
16 MEMENTO PRATIQUE FRANCIS LEFEBVRE, Droit des affaires, contrats et droit de 

l’entreprise 2006 : Ed. Francis Lefebvre, 14e éd., 2006, p. 575, § 3984-2 ; PAILLUSSEAU J., « Les 

apports du droit de l’entreprise au concept de droit » : D. 1997, p. 103.  
17 REINHARD Y., THOMASSET-PIERRE S., NOURISSAT C., Droit commercial (Actes de 

commerce-Commerçants-Fonds de commerce-Concurrence-Consommation) : Lexis-Nexis, 8ème éd., 

2012, p. 227. 
18 SOINNE B., « L’entreprise et les lois de 1984 et de 1985 » : Rev. proc. coll. 2004, p. 23 ; 

MERCADAL B., op. cit., p. 13. 
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γ/ L’entreprise et ses biens 

 

15. - Les biens constituent des éléments primordiaux de l’entreprise, sans lesquels elle 

ne peut pas exercer son activité. Ils sont divisés en meubles et immeubles. Pour le 

droit des biens c’est leur ensemble qui constitue l’entreprise. Elle n’a pas elle-même 

d’existence véritable19. 

 

ii/ La variété des travaux de la doctrine 

 

16. - La doctrine française a produit une œuvre considérable sur l’entreprise. Les 

écrits sont nombreux et différents. Chaque auteur l’approche de sa propre manière. 

Tous contribuent à l’enrichissement de sa définition. Parmi les nombreux efforts pour 

définir l’entreprise (α), les écrits du professeur Despax doivent être mis en exergue. Il 

donne une définition qui est une référence plus de soixante ans après (β). Pourtant, le 

droit n’a pas abouti à une véritable définition de l’entreprise et la doctrine n’est 

toujours pas d’accord20.  

 

α/ Les différentes définitions de l’entreprise données par la doctrine 

 

17. - D’après le professeur Paillusseau, l’entreprise est une réalité économique21 et 

sociale. Elle n’a pas de personnalité morale22. Il distingue ainsi quatre axes autour 

desquels s’ordonnent les relations entre le droit et l’entreprise.  

18. - L’entreprise connaît une organisation juridique. Etant donné que sa structure 

d’accueil est très souvent une société23, tous les conflits qu’elle envisage sont résolus 

dans le cadre du droit des sociétés. Le droit vise souvent directement l’entreprise et 

non la société qui est sa structure d’accueil. Finalement, en substituant les notions 

                                                
19 REINHARD Y., THOMASSET-PIERRE S., NOURISSAT C., op. cit., p. 361. 
20 SOINNE B., « L’entreprise et les lois de 1984 et de 1985 » : Rev. proc. coll. 2002, p. 21. 
21 PAILLUSSEAU J., « Les apports du droit de l’entreprise au concept de droit » : D. 1997, p. 103. 
22 PAILLUSSEAU J., CAUSSAIN J.-J., LOZARSKI H., PEYRAMAURE P., Cession d’entreprise : 

Dalloz, coll. « Dalloz Référence », 4e éd., 1999, p. 1, § 4 ; BERTREL J.-P., BERTREL M., op. cit., p. 
189, § 379 ; MERCADAL B., Mémento pratique-Droit commercial 2017 : Ed. Francis Lefebvre, 25e 

éd., 2016, p. 68, § 2006 ; DESPAX M., op. cit., p. 370-371, § 343-344 ; MEMENTO PRATIQUE 

FRANCIS LEFEBVRE, Droit des affaires, contrats et droit de l’entreprise 2006 : Ed. Francis 

Lefebvre, 14e éd., 2006, p. 573, § 3982 ; ALFANDARI E., Droit des affaires : Litec 1993, p. 167, § 

219 ; MERCADAL B., « La notion d’entreprise » : Mél. Derruppé, GLN Joly Litec 1991, p. 9.   
23 GOUYOMGBIA-KONGBA-ZEZE C., La cession d’actif comme solution de sauvetage des 

entreprises commerciales et industrielles en difficulté : Thèse, Université d’Orléans, 1982, p. 68. 
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d’activité économique et d’entreprise à celles d’actes de commerce et de commerçant, 

certains textes considèrent l’entreprise directement comme le porteur des droits24.  

19. - Elle est composée des éléments financiers et matériels pour la production de 

biens ou de services qui sont sa finalité25. Ces éléments sont affectés à une activité 

économique avec des moyens humains26. Elle constitue également un centre 

autonome de décisions27.  

 

β/ La définition marquante de Monsieur le professeur Despax 

 

20. - L’entreprise est une réalité économique. L’analyse juridique fait la distinction 

entre les personnes physiques et les personnes morales. La confusion entre la notion 

d’entreprise et la personne physique ou morale de son porteur a amené la doctrine à 

essayer de développer une définition de l’entreprise qui la dissocierait de la personne 

de l’entrepreneur. Pour cette raison, la définition de Monsieur Despax paraît être la 

plus appropriée.  

D’après lui, l’entreprise est « l’union intime de deux cellules qui en sont les 

composantes : la cellule économique, rassemblant les éléments matériels nécessaires 

à l’œuvre de la production, la cellule sociale, composée des éléments humains 

nécessaires à la mise en œuvre des éléments matériels de la cellule économique »28.  

 

 

                                                
24 PAILLUSSEAU J., « Le droit des activités économiques à l’aube du XXI siècle » : D. 2003, p. 260, 

§ 60. 
25 DURAND P., « Rapport sur la notion juridique de l’entreprise » : Travaux de l’association Henri 

Capitant 1947, Dalloz 1948, p. 49 ; VOGEL L., sous la dir. de GERMAIN M., Traité de droit des 

affaires, Tome I : LGDJ 19e éd., 2010, p. 109, § 102 ; BERTREL J.-P., BERTREL M., op. cit., p. 

190, § 380 ; GALIMARD M., « La transmission de l’entreprise » : Etudes Azard, Cujas 1980, p. 65 ; 

TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 356, § 482.  
26 VOINOT D., Droit économique des entreprises en difficulté : LGDJ, coll. « Droit et économie », 

2007, p. 44, § 84 ; MERCADAL B., Mémento pratique-Droit commercial 2017 : Ed. Francis Lefebvre, 

25e éd., 2016, p. 70, § 2016-2019. 
27 ALFANDARI E., « Le droit économique en France » : Mél. Dubouis, Dalloz 2002, p. 244 ; 

BERTREL J.-P., BERTREL M., op. cit., p. 190, § 380 ; MERCADAL B., op. cit., p. 70, § 2016 ; 
MEMENTO PRATIQUE FRANCIS LEFEBVRE, Droit des affaires, contrats et droit de l’entreprise 

2006 : Ed. Francis Lefebvre, 14e éd., 2006, p. 575, § 3984-1 ; ALFANDARI E., Droit des affaires : 

Litec 1993, p. 165, § 216 ; MERCADAL B., « La notion d’entreprise » : Mél. Derruppé, GLN Joly 

Litec 1991, p. 13 ; GALIMARD M., « La transmission de l’entreprise » : Etudes Azard, Cujas 1980, p. 

65.    
28 DESPAX M., op. cit., p. 414, § 392 ; REINHARD Y., THOMASSET-PIERRE S., NOURISSAT C., 

op. cit., p. 243-244. 
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2/ L’entreprise dans la loi et la jurisprudence 

 

21. - Malgré les efforts de la doctrine, le droit n’a pas abouti à une véritable définition 

de l’entreprise, la doctrine n’étant pas toujours d’accord sur elle29. Mais le législateur 

n’est pas resté inactif. Indépendamment de travaux doctrinaux, la loi a essayé de 

déterminer ce que c’est l’entreprise (a). La jurisprudence a également adopté sa 

propre définition (b).  

 

a/ L’entreprise dans la loi  

 

22. - Etant donné que cette étude se concentre sur les entreprises en difficulté, la 

définition des lois relatives à cette branche de droit sera privilégiée. La loi de 1985, 

basée sur ses objectifs, a ses propres exigences sur l’entreprise (i). Il est cependant 

intéressant de voir comment le droit communautaire approche de son côté l’entreprise 

(ii). 

 

i/ L’entreprise dans la loi de 1985  

 

23. - Suivant l’effort de dissociation de l’entreprise de son porteur30, beaucoup de 

textes législatifs vont dans cette logique. La loi du 25 janvier 1985 a introduit le 

redressement et la liquidation judiciaire des entreprises. Ses objectifs sont la poursuite 

de l’activité économique, le maintien de l’emploi et l’apurement du passif31. C’est 

dans cette logique que la cession a été introduite dans le système des entreprises en 

difficulté32. 

Pour la loi de 1985, l’entreprise est « un centre d’activités susceptibles d’exploitation 

autonome »33. Il y a en conséquence deux éléments à considérer. D’abord, il est 

impératif que les biens à céder soient consistants. Ceci est apprécié chaque fois par le 

tribunal qui décide de la cession. En outre, ces biens doivent permettre la poursuite 

d’une exploitation autonome34. L’entreprise acquiert ainsi une notion évolutive35.  

                                                
29 SOINNE B., « L’entreprise et les lois de 1984 et de 1985 » : Rev. proc. coll. 2002, p. 21. 
30 Voir infra § 80 s. 
31 Objectifs répétés par la loi de sauvegarde des entreprises en 2005. 
32 REINHARD Y., THOMASSET-PIERRE S., NOURISSAT C., op. cit., p. 244-245. 
33 Art. 81 de la loi du 25 janvier 1985.  
34 PAILLUSSEAU J., CAUSSAIN J.-J., LOZARSKI H., PEYRAMAURE P., op. cit., p. 428, § 2763 ; 

ALFANDARI E., Droit des affaires : Litec 1993, p. 165, § 216.   
35 JEANTIN M., LE CANNU P., Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Précis », 7e éd., 2007, p. 655, 

§ 1020. 
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ii/ La définition du droit communautaire 

 

24. - Le droit communautaire a également défini l’entreprise. Il s’agit d’une entité qui 

exerce une activité économique36 sur un marché37. La personnalité juridique ne joue 

aucun rôle pour cette définition38. Par contre, l’activité économique doit se combiner 

avec une autonomie de décision39. Selon la définition communautaire, il est 

intéressant que l’entreprise puisse être constituée de plusieurs personnes physiques et 

morales. Elle constitue pourtant une unité40. D’après le professeur Soinne, il s’agit 

d’une définition assez affinée41. 

 

b/ La définition de la jurisprudence 

 

25. - Même si la loi ne donne pas une définition concrète de l’entreprise, la 

jurisprudence a essayé d’en donner une au vu des objectifs de la loi. Selon cette 

définition, l’entreprise est « la réunion de moyens matériels et humains coordonnés et 

organisés en vue de la réalisation d’un objectif économique déterminé »42. Pour que 

l’entreprise soit cédée, il faut que le cessionnaire ait l’intention de poursuivre 

l’activité du débiteur43. En outre, il faut que cette activité s’incorpore à une entité 

juridique autonome44.  

26. - Dans tous les cas, l’entreprise est une entité qui naît, développe son activité et, 

éventuellement, disparaît45. Elle concerne des situations différentes variant du petit 

commerçant à la grande multinationale. Chaque branche du droit l’aperçoit 

                                                
36 CJCE 23 avril 1991, aff. C 41/90, JOCE C 132, 23/4/1991 ; IDOT L., « La notion d’entreprise » : 

Rev. soc. 2001, p. 191, § 11 ; MALAURIE-VIGNAL M., Droit de la concurrence interne et européen : 

Sirey, 6e éd., 2014, p. 66, § 132 ; MACKAAY E., ROUSSEAU S., Analyse économique du droit : 

Dalloz, Les éditions Thémis, 2e éd., 2008, p. 459, § 1695 ; LYON-CAEN G., « Que sait-on de plus sur 

l’entreprise ? » : Mél. Despax, Presses de l’université sociale de Toulouse, 2002, p. 35. 
37 MALAURIE-VIGNAL M., op. cit., p. 75, § 156. 
38 LAMARCHE T., op. cit., p. 709, § 11. 
39 LAMARCHE T., op. cit., p. 709, § 32 ; MALAURIE-VIGNAL M., op. cit., p. 68, § 139 ; VOGEL 

L., sous la dir. de GERMAIN M., Traité de droit des affaires, Tome I : LGDJ 19e éd., 2010, p. 831, § 

808-4 ; MACKAAY E., ROUSSEAU S., op. cit., p. 459, § 1695. 
40 Trib. UE 17 mai 2013, T-146/09, pt. 84 ; MALAURIE-VIGNAL M., op. cit., p. 65, § 131.  
41 SOINNE B., op. cit., p. 23. 
42 CA Paris 28 mai 1986 ; SOINNE B., « L’entreprise et les lois de 1984 et de 1985 » : Rev. proc. coll. 

2002, p. 23. 
43 SAINT-ALARY-HOUIN C., « Variations sur le plan de cession d’une entreprise en difficulté » : 

Mél. Champaud, Dalloz, 1997, p. 542. 
44 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit. p. 544. 
45 PAILLUSSEAU J., « Qu’est-ce que l’entreprise ? » : L’entreprise, nouveaux apports, Economica, 

1987, p. 14. 
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différemment46. Dès lors, il est peut-être inutile d’essayer de la définir47 étant donné 

qu’elle est une entité vivante qui « …ne cesse de modifier le système juridique dans le 

contexte duquel elle agit »48.  

 

B/ Distinctions 

 

27. - La définition de l’entreprise n’est pas le seul point qui est difficile à cerner. Etant 

une notion complexe et composée des éléments matériels et humains, elle est souvent 

assimilée à certains d’eux. Elle est ainsi étroitement liée avec le fonds de commerce 

(1) et l’homme lui-même (2). Il est nécessaire alors de faire la distinction entre ces 

notions. 

 

1/ Entreprise et fonds de commerce 

 

28. - Pour plusieurs auteurs, l’entreprise et le fonds de commerce sont une même 

chose49. Pourtant cet avis ne reflète pas la réalité.  

La relation entre l’entreprise et le fonds est que le fonds est un élément fondamental 

de l’entreprise. En cas de cession d’entreprise, le fonds de commerce est 

impérativement cédé50. 

Néanmoins, la notion de l’entreprise est plus large et plus complexe que celle de 

fonds51. Elle comprend des éléments que le fonds de commerce exclut, comme les 

immeubles52. Les immeubles présentent pourtant une particularité. Dans le cadre d’un 

plan de cession, ils sont cédés suivant les règles des articles L. 642-18 et suivants du 

Code de commerce. 

En outre, le cadre de cession de l’entreprise prévu dans la liquidation judiciaire53 ne 

peut pas être employé pour une cession de fonds de commerce isolée54. Le fonds de 

commerce est cédé selon l’article L. 642-19 du Code de commerce55.  

                                                
46 VOGEL L., op. cit., p. 109, § 102 ; FRIEDEL G., « A propos de la notion d’entreprise » : Etudes 

Roblot, LGDJ 1984, p. 98.   
47 DAIGRE J.-J., « La transmission de l’entreprise en redressement judicaire » : La transmission de 

l’entreprise-enjeux et perspectives, PUF, 1989, p. 71.  
48 PAGES J., « De l’irréductible et incontournable entreprise » : Mél. Jeantin, Dalloz 1999, p. 91. 
49 GOUYOMGBIA-KONGBA-ZEZE C., op. cit., p. 52. 
50 REINHARD Y., THOMASSET-PIERRE S., NOURISSAT C., op. cit., p. 366. 
51 CA Paris 5 mars 1991 : D. 1991, p. 378, note SORTAIS J.-P. 
52 GOUYOMGBIA-KONGBA-ZEZE C., op. cit., p. 53 ; BERTREL J.-P., BERTREL M., op. cit., p. 

191, § 381. 
53 C. com. art. L. 642-1 à L. 642-17. 
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Un autre élément à considérer est que l’entreprise peut exister sans le fonds, comme 

c’est le cas de l’entreprise civile notamment agricole56.  

Le fonds de commerce est une notion purement patrimoniale contrairement à celle de 

l’entreprise qui combine des éléments humains avec des éléments matériels57.       

 

2/ L’entreprise et le chef d’entreprise 

 

29. - Pendant longtemps le droit français a assimilé l’entreprise à son chef et 

s’intéressait seulement à lui58. L’échec de l’homme signifiait sa punition et l’arrêt de 

l’entreprise. Les intentions de son porteur étaient indifférentes59. A la suite de l’échec 

de la réforme de 1955, c’est la loi de 1967 qui a marqué nettement la distinction entre 

l’homme et l’entreprise. Elle a ainsi permis la survie de l’entreprise indépendamment 

des capacités de son porteur60. Le législateur avait enfin réalisé que l’association du 

sort de l’entreprise à celui de son dirigeant, indépendamment de ses capacités, n’était 

pas correcte61. 

30. - Le droit grec commence juste maintenant à dissocier ces deux notions62. Malgré 

l’instauration du mécanisme de la cession dans des lois antérieures au Code de la 

faillite de 200763, ni le législateur ni la doctrine ne dissociaient réellement l’une de 

l’autre. D’ailleurs, dans l’esprit de la société grecque, un débiteur qui est en faillite 

doit arrêter son activité. La possibilité que son entreprise continue à exister sans lui 

n’est même pas imaginée. 

La notion d’entreprise reste sans une définition unanime. Néanmoins, elle a été 

explorée sous plusieurs angles, étant donné les approches variables de la doctrine, de 

la loi et de la jurisprudence. Mais outre l’entreprise, il existe aussi l’entreprise en 

difficulté. Il faut alors examiner les éléments spéciaux de l’entreprise en difficulté. 

 

                                                                                                                                       
54 CA Paris 3e ch. A, 5 mars 1991, D. 1991, p. 376, note SORTAIS J.-P.   
55 THERON J., « Liquidation judiciaire et ventes de fonds de commerce » : Rev. proc. coll. 2008-2, 

Dossier 13, § 1. 
56 BERTREL J.-P., BERTREL M., op. cit., p. 191, § 381. 
57 DESPAX M., op. cit., p. 347, § 315.  
58 BRUNET A., « De la distinction de l’homme et de l’entreprise » : Mél. Roblot, LGDJ 1984, p. 471. 
59 Voir infra § 79.  
60 BRUNET A., op. cit., p. 471.  
61 BRUNET A., op. cit., p. 472. 
62 Motifs de la loi 4013/2011. 
63 Voir infra § 106 s. 
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§ 2 : L’ENTREPRISE EN DIFFICULTE 

 

31. - L’entreprise en difficulté est une notion qui a commencé à apparaître après la 

réforme de 1967 en France. Avant on parlait seulement de la faillite de l’entreprise64. 

Aujourd’hui, on parle exclusivement du droit des entreprises en difficulté. Il est alors 

intéressant de voir quelles sont ces difficultés (A). Ensuite, une notion voisine sera 

présentée pour voir son lien avec elle (B). 

 

A/ Les difficultés de l’entreprise 

 

32. - Comme la notion d’entreprise, la notion de difficultés n’est non plus claire. Il y a 

des approches différentes. Afin de comprendre la véritable signification des difficultés 

et, en conséquence, de l’entreprise en difficulté, il est impératif de les définir (1) et de 

voir quelles sont leurs causes (2). 

 

1/ La définition des difficultés 

 

33. - La notion de difficultés présente plusieurs variantes. Leur définition n’est ni 

homogène ni évidente. Chaque droit a son approche sur les difficultés (a). De plus, le 

droit économique des entreprises en difficulté a même développé certains concepts 

pour affronter et expliquer les difficultés (b).  

 

a/ L’approche différente des droits  

 

34. - La complexité de la définition des difficultés se rencontre également parmi les 

droits différents. Les droits français et grec suivent la même ligne (i). Le droit 

communautaire a ses propres exigences sur la notion de difficultés (ii).  

 

 

 

 

                                                
64 LUCAS F.-X., op. cit., p. 13 § 1. 
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i/ L’approche des droits français et grec 

 

35. - Le droit français considère comme difficulté la situation où une entreprise ne 

peut pas faire face à son passif exigible avec son actif disponible. L’entreprise se 

trouve alors en cessation des paiements65.  

L’approche du droit grec va dans le même sens. Selon l’article 3 al. 1 du Code de la 

faillite, le débiteur qui est dans l’impossibilité de payer son passif exigible de façon 

permanente et générale se trouve en cessation des paiements66. Le droit grec reconnaît 

même la forte probabilité de cessation des paiements comme une raison de déclaration 

de la faillite67.    

Pour cette raison la notion de cessation des paiements est fondamentale, parce qu’elle 

détermine le point où ces difficultés commencent et où le droit des entreprises en 

difficulté intervient68. Néanmoins, il est souvent difficile pour le tribunal de 

déterminer ce point dans le temps. L’entreprise en difficulté est une notion évolutive. 

Il n’est pas facile de prévoir quel événement pourra engendrer des difficultés69. 

 

ii/ L’approche du droit communautaire 

 

36. - Le droit communautaire donne quelques éléments plus précis sur la notion 

d’entreprises en difficulté dans ses lignes directrices concernant les aides d’Etat. Pour 

lui, les entreprises sont en difficulté si elles doivent « …renoncer à leur activité à 

court ou à moyen terme… » sans l’intervention étatique. Il reconnaît l’applicabilité 

des critères étatiques pour définir une entreprise en difficulté. Ainsi, il reconnaît 

qu’une entreprise est en difficulté chaque fois qu’elle remplit les conditions posées 

                                                
 
65 C. com. art. L. 631-1 ; DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., Redressement et liquidation 

judiciaires des entreprises. Cinq années d’application de la loi du 25 janvier 1985 : Dalloz, 3e éd., 

1991, p. 12, § 5 ; VOINOT D., op. cit., p. 48, § 88 ; PEROCHON F., Entreprises en difficulté: LGDJ 

Lextenso éd., 10e éd., 2014, p. 173, § 349 ; JACQUEMONT A., « Redressement et liquidation 

judiciaires-Causes d’ouverture-Cessation des paiements » : J.- Cl. Procédures collectives », Fasc. 2155, 
§ 2 et s. ; CALVO J., « La notion de cessation des paiements dans les procédures collectives » : LPA 7 

sept. 1999, p. 4.  
66 CA Larissa 589/2013 : Dr. entr. soc. 6/2014, p. 597. 
67 Art. 3 al. 2 du Code de la faillite. 
68 HAEHL J.-P., Les techniques de renflouement des entreprises en difficulté : Librairies techniques, 

1981, p. 38, § 34.       
69 HAEHL J.-P., op. cit., 1981, p. 32, § 28.       
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par son droit national. Il pose cependant quelques conditions plus concrètes pour 

certains types des sociétés70.  

 

b/ Les nouveaux concepts  

 

37. - Pour pouvoir affronter les difficultés des entreprises, le droit des entreprises en 

difficulté a dû créer de nouveaux concepts71. Il est temps de tenir compte des 

difficultés de l’entreprise et de ne plus condamner le débiteur72. Leur mise en œuvre 

trouve comme obstacle la situation des entreprises qui n’arrivent plus à être redressées 

à cause de difficultés trop importantes. Le droit des entreprises en difficulté a ainsi 

commencé à avoir une nouvelle orientation qui n’est plus la punition du débiteur 

comme dans le cas du droit de la faillite. Il s’agit de la prévention des difficultés qui 

est apparue dans les lois de 1984 et 1985 et qui est apparente dans la loi du 26 juillet 

200573. La sauvegarde de l’entreprise étant l’objectif principal du législateur, il s’est 

doté de moyens pour anticiper les difficultés de l’entreprise74.  

38. - La notion centrale du droit économique des entreprises en difficulté est la 

cessation des paiements. Cette notion est la « boussole » du droit économique des 

entreprises en difficulté, comme Monsieur le professeur Voinot l’indique. Elle est 

intégrée dans l’entreprise en difficulté. La notion de cessation des paiements 

détermine la situation dans laquelle se trouve l’entreprise et quelle sera la procédure 

applicable75. Elle est mentionnée à l’article L. 631-1 al. 1 du Code de commerce. Elle 

a été complétée par des éléments ajoutés par la jurisprudence76. Elle est en général 

envisagée comme l’impossibilité du débiteur de faire face à son passif exigible avec 

                                                
70 Lignes directrices concernant les aides d’Etat au sauvetage et à la restructuration des entreprises en 

difficulté autres que les établissements financiers : JOUE 31.7.2014, C249/6, point 20. 
71 FARJAT G., Pour un droit économique : PUF, coll. Les voies du droit », 1ère éd., 2004, p. 83 ; 

SAVY R., « La notion de droit économique en droit français » : AJDA 1971, p. 135. 
72 FARJAT G., op. cit., p. 83. 
73 VOINOT D., op. cit., p. 3, § 5 ; FARJAT G., op. cit., p. 83. 
74 VOINOT D., op. cit., p. 29, § 42. 
75 VOINOT D., op. cit., p. 48, § 88. 
76 HAEHL J.-P., op. cit., p. 39, § 35 ; PETEL P., Procédures collectives : Dalloz, coll. « Cours 

Dalloz », 2014, p. 39, § 77 ; MORRIS-BECQUET G., L’insolvabilité : Thèse, Université Jean Moulin 

Lyon 3, 2001, p. 106, § 139 ; JACQUEMONT A., op. cit., § 7.               
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son actif disponible77. Ce fait matériel seul suffit pour établir la cessation des 

paiements78 qui est le point où le droit des entreprises en difficulté intervient79.  

39. - En amont de la cessation des paiements, il existe deux catégories de difficultés. 

D’abord, il s’agit des difficultés avérées ou prévisibles. Il n’est pas nécessaire d’être 

en cessation des paiements. Les entreprises éprouvant ces difficultés peuvent 

bénéficier de la procédure de conciliation80. 

Il y a également le cas où les difficultés sont insurmontables et de nature à conduire à 

la cessation des paiements. Dans ce cas, l’entreprise sera soumise à la procédure de 

sauvegarde81. Ce critère existe également dans le Code grec. L’article 3 al. 2 prévoit 

comme cause de la faillite la possibilité forte de ne pas pouvoir payer son passif 

exigible.    

40. - En aval de la cessation des paiements, le redressement manifestement impossible 

est un critère supplémentaire à la cessation des paiements pour ouvrir la procédure de 

liquidation judiciaire. Il exclut néanmoins la chance de sauvetage, étant donné que 

l’entreprise se trouve en situation irrémédiablement compromise82. 

Notion compliquée, l’insolvabilité se trouve également en aval de la cessation des 

paiements83. Le droit allemand s’appelle d’ailleurs droit de l’insolvabilité84. 

L’insolvabilité est également la notion employée par l’UE pour les textes régissant la 

faillite transfrontalière. Pourtant, cette notion n’est pas synonyme de cessation des 

paiements85. Pour cette raison, elle n’est pas appropriée pour caractériser l’état de la 

cessation des paiements. 

En réalité, l’insolvabilité exprime une « insuffisance du patrimoine du débiteur qui 

constitue le gage des créanciers »86. Le créancier ne peut pas savoir si le patrimoine 

du débiteur suffit pour honorer les dettes. Pour cette raison, l’insolvabilité n’est pas 

                                                
77 Com. 20 nov. 1973, Bull. IV, n° 335 ; GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., La reprise d’affaires en 

difficulté dans le cadre juridique : Lavoisier Technique et Documentation, 2e tirage, 1983, p. 19 ; 

HAEHL J.-P., op. cit., p. 39, § 35 ; PETEL P., op. cit., p. 39, § 77 ; MORRIS-BECQUET G., op. cit., p. 

105, § 137.       
78 GOUYOMGBIA-KONGBA-ZEZE C., op. cit., p. 18 ; BLAZY R., La faillite, éléments d’analyse 

économique : Economica, coll. « Approfondissement de la connaissance économique », 2000, p. 113. 
79 HAEHL J.-P., op. cit., p. 38, § 34.       
80 VOINOT D., op. cit., p. 56, § 107. 
81 VOINOT D., op. cit., p. 56-58, § 107-108. 
82 VOINOT D., op. cit., p. 58, § 109.  
83 VOINOT D., op. cit., p. 58-59, § 109-110. 
84 Insolvenzrecht. 
85 JACQUEMONT A., op. cit., § 39-43.               
86 GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., op. cit., p. 19-21.  
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fiable comme critère87. Elle signifie que la totalité de passif du débiteur dépasse la 

totalité de son actif88. Une entreprise insolvable peut être capable d’avoir les moyens 

pour faire face à ses dettes tandis qu’une entreprise solvable peut aboutir à la 

cessation des paiements89.   

 

2/ Les causes des difficultés des entreprises 

 

41. - Les causes des difficultés sont multiples. Elles peuvent néanmoins être divisées 

entre celles provenant du dysfonctionnement interne de l’entreprise et celles dues à 

des facteurs étrangers90. Evidemment, il est beaucoup plus difficile de prévoir et de 

gérer celles de la deuxième catégorie. Il est en plus très fréquent que les deux 

catégories se mêlent91.  

Une cause très fréquente parmi les premières est l’absence de capitaux propres. La 

mauvaise gestion et l’absence de formation du personnel sont également parmi les 

causes habituelles des difficultés internes. 

Les causes extérieures peuvent également varier de la concurrence des entreprises 

étrangères dont les coûts sont inférieurs aux coûts français à la défaillance d’un 

fournisseur92.  

    

B/ La distinction entre la défaillance et les difficultés de l’entreprise et les 

conséquences de cette distinction  

 

42. - Certaines notions du droit des entreprises en difficulté ont de signification 

semblable. Elles sont ainsi souvent confondues, surtout par les non-juristes. Il faut 

délimiter alors la distinction entre la défaillance et les difficultés de l’entreprise. 

La défaillance est la situation dans laquelle un débiteur ne paie pas ses dettes soit à 

cause d’une impossibilité soit à cause de sa volonté93. Selon Mme Blazy, elle 

                                                
87 GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., op. cit., p. 19-21.  
88 En droit grec : AVGITIDIS D., « Le traitement de l’insolvabilité au niveau communautaire-les 

limites de l’intervention du législateur communautaire en droit de la faillite » : Chr. dr. pr. 2007, p. 

399 ; en droit français : HAEHL J.-P., op. cit., p. 39, § 35 ; JACQUEMONT A., op. cit., § 40.                    
89 VOINOT D., op. cit., p. 58-59, § 110 ; VALLENS J.-L., « De la cessation des paiements à 

l’insolvabilité » : JCP G, I, 148, § 10 ; BECQUET-MORRIS G., op. cit., p. 117, § 148 ; 

JACQUEMONT A., op. cit., § 41-42.                     
90 GRESSE C., Les entreprises en difficulté : Economica, coll. « Gestion poche », 1994, p. 28 s. 
91 GOUYOMGBIA-KONGBA-ZEZE C., op. cit., p. 103. 
92 GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., op. cit., p. 12-16 ; GRESSE C., op. cit., p. 29. 
93 VOINOT D., op. cit., p. 4, § 6. 
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constitue un accident financier dont les conséquences sont traitées par le droit. Elle se 

distingue des autres événements qui peuvent emporter la disparition d’une 

entreprise94. Elle se distingue aussi de la cessation des paiements qui est 

l’impossibilité de faire face à son passif exigible avec l’actif disponible95 et qui n’est 

pas le refus de payer96. 

Les difficultés d’une entreprise peuvent être sérieuses97. Les difficultés sérieuses 

signifient que l’entreprise rencontre des problèmes de trésorerie. Elles sont appréciées 

dans la possibilité qu’a l’entreprise de régler son passif exigible et d’exécuter ses 

obligations dans un futur prévisible. Une entreprise en difficulté va devoir saisir le 

tribunal98. Comme Mme le professeur Pérochon le dit, les difficultés doivent être 

« …actuelles, avérées et pas seulement prévisibles…ces difficultés doivent être 

particulièrement graves… »99 et le débiteur doit ne pas être capable de les surmonter 

seul100. 

La différence entre la défaillance et les difficultés réside le moment où le droit 

intervient. Dans le cas de la défaillance, le droit intervient une fois le paiement ne 

s’effectue pas. Par contre, dans le cas des difficultés, il peut intervenir avant 

l’impossibilité de paiement101.    

43. - L’entreprise est une notion véritablement fascinante. L’entreprise en difficulté 

mérite alors un traitement spécial. Etant donné que les difficultés de l’entreprise 

peuvent devenir un problème très grave pour elle, le mécanisme du plan de cession 

peut intervenir et résoudre ces problèmes. La question qui se pose est de savoir ce que 

c’est le plan de cession et comment il fonctionne dans le droit des entreprises en 

difficulté.   

 

 

                                                
94 BLAZY R., op. cit., p. 8. 
95 C. com. art. L. 631-1. 
96 Com. 25 fév. 1997 : D. 1997, IR 127 ; LPA 11 mai 1998, p. 11, obs. GIBIRILA D. ; JACQUEMONT 

A., op. cit., § 38.               
97 GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., op. cit., p. 23. 
98 GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., op. cit., p. 29-30.  
99 PEROCHON F., op. cit., p. 184, § 378-379. 
100 PEROCHON F., op. cit., p. 184, § 380. 
101 VOINOT D., op. cit., p. 4, § 6. 
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SECTION 2 : LE PLAN DE CESSION EN DROIT DES 

ENTREPRISES EN DIFFICULTE 

 

44. - Autrefois on ne se préoccupait des difficultés que du point de vue du débiteur. 

Mais l’entreprise est mise en avant de plus en plus. Par conséquent, il est possible de 

trouver une solution « nouvelle » en la cédant à un tiers. Cette solution du plan de 

cession s’insère dans le cadre plus général du droit des entreprises en difficulté. A cet 

égard, il est pertinent de présenter l’évolution qui a conduit au passage du droit de la 

faillite au droit des procédures collectives (§ 1). C’est bien dans ce cadre que le plan 

de cession a évolué simultanément (§ 2).  

 

§ 1 : LES NOTIONS DE FAILLITE ET DE PROCEDURES 

COLLECTIVES 

 

45. - L’appellation « droit des entreprises en difficulté » est relativement récente102 en 

droit français. En droit grec, c’est toujours le terme « droit de la faillite » qui est 

employé. Pourtant, plusieurs auteurs emploient le terme « procédures collectives ». Il 

est intéressant de voir la raison d’être de cette notion (A). L’emploi constant et 

concomitant du terme de « faillite » est également à relever (B). 

 

A/ Le caractère et la nature des procédures collectives 

 

46. - La notion de procédures collectives est ancienne. Depuis son apparition, elle 

reste en réalité inchangée. La question qui se pose est de savoir quelle est l’origine de 

la notion (1). Il est également pertinent de voir quelle a été son évolution (2). 

 

1/ L’origine de la notion de procédures collectives 

 

47. - La notion de procédures collectives n’a pas été modifiée depuis son apparition. 

Explorer son origine aidera à découvrir comment elle a été créée. Il est nécessaire de 

voir comment et pourquoi elle a été appelée ainsi (a). Elle présente en outre certaines 

caractéristiques qui devraient être mentionnées (b). 

                                                
102 Voir supra § 2. 
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a/ La raison de l’appellation de la notion et sa finalité 

 

48. - La notion de procédure collective apparaît dès l’époque romaine103. Elle exprime 

la soumission des intérêts individuels à un but supérieur d’un caractère collectif où le 

principe d’égalité domine104.  

A l’époque, les créanciers organisaient une vente de la totalité du patrimoine de leur 

débiteur, sous le contrôle de l’autorité publique. Pendant des siècles, l’objectif de la 

faillite était effectivement le paiement des créanciers105 et la punition du débiteur. Le 

droit de la faillite se caractérisait par l’exécution collective106. C’est la raison pour 

laquelle ce droit détient jusqu’à aujourd’hui le nom « droit des procédures 

collectives ». Les créanciers n’agissaient pas individuellement mais comme une unité 

d’intérêts communs. 

Cette double finalité s’exprimait différemment dans chaque texte législatif donnant 

priorité soit au paiement des créanciers soit à la punition du débiteur. La position 

dominante des créanciers a toujours caractérisé le droit de la faillite. La seule 

possibilité pour le débiteur de se remettre était l’obtention d’un concordat, c’est-à-dire 

un accord entre le débiteur et les créanciers, homologué par le juge. Sinon, l’autre 

solution était celle de l’union des créanciers qui finissait par la liquidation du 

patrimoine du débiteur.  

49. - Même si la notion de procédure collective n’existe pas sans les créanciers et le 

débiteur, elle ne se réfère pas exclusivement à la responsabilité du débiteur et à la 

satisfaction des créanciers. Néanmoins, comme le professeur Perakis l’indique, si la 

loi veut protéger l’entreprise ou d’autres intérêts, elle ne vise pas obligatoirement la 

satisfaction des créanciers107. 

 

                                                
103 VALLENS J.-L., « Bicentenaire du Code de commerce : le droit des faillites de 1807 à 

aujourd’hui» : D. 2007, p. 669, § 3 ; SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e éd., 

1995, p. 5, § 5 ; TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 154, § 186. 
104 SOINNE B., op. cit., p. 5, § 5 ; VOINOT D., op. cit., p. 7, § 11 ; SOINNE B., « Prolégomènes sur 

une refonte du droit de la faillite » : D. 1976, p. 258 ; PERAKIS E., « Le droit positif de la faillite et les 

intérêts des créanciers » : Volume en honneur d’A. Loukopoulos, Sakkoulas, 1993, p. 130 ; 

TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 118, § 135. 
105 PEROCHON F., op. cit., p. 20, § 2 ; TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 118, § 135. 
106 KOULOURIANOS T., sous la dir., Applications de droit commercial : Bibliothèque juridique, 

Athènes, 2007, p. 12, § 11 ; MARTIN J.-F., « La cession de l’entreprise » : RTD Com.. n° sp., Tome I, 

1986, p. 120. 
107 PERAKIS E., L’accord des créanciers et de l’entreprise : Bibliothèque Juridique, 1993, p. 122-

123. 
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b/ Les caractéristiques de la notion 

 

50. - Il n’y a pas une définition de la notion de procédures collectives108. Elles 

présentent néanmoins certaines caractéristiques. Dans toute cette procédure 

prédomine le principe par condicio creditorum (l’égalité des créanciers), « l’âme des 

faillites »109, assuré par le juge. Il est reconnu par tous les droits nationaux de la 

faillite, même s’il n’est pas exprimé de façon expresse110. Il assure le traitement 

égalitaire de tous les créanciers111. Il est contraire à l’exécution forcée du Code de 

procédure civile, où le principe s’exprime sous l’adage « prior tempore potior 

iure »112. Là, chaque créancier agit individuellement113. Au contraire, en général, le 

débiteur failli est considéré comme malhonnête ou incapable.  

Les procédures collectives sont caractérisées par la collectivité et l’égalité. La 

collectivité est considérée comme le moyen de parvenir aux buts de la procédure 

collective, tandis que l’égalité est considérée dans son objectif114.  

Néanmoins, selon un avis contraire115, le principe d’égalité est un principe directeur 

des procédures collectives. Il se distingue ainsi des objectifs des procédures 

collectives. Pour la doctrine et la jurisprudence américaine, il constitue un pilier des 

procédures collectives. Pour les législations européennes, il est un objectif secondaire. 

L’objectif primordial est la satisfaction des créanciers. L’égalité est une « donnée 

inhérente » des procédures collectives, un « principe général ». Elle constitue la 

« modalité de réalisation » de leur véritable objectif, la satisfaction des créanciers116.     

Cet avis est plus cohérent avec l’esprit de la loi française et grecque. Il justifie en 

outre pourquoi des organes représentent et défendent l’intérêt collectif des 

créanciers117. 

 

 

                                                
108 ROLLAND B., Les procédures du règlement collectif du passif : Thèse, Lyon 3, 1999, p. 30, § 41. 
109 LE CANNU P., LUCHEUX J.-M., PITRON M., SENECHAL J.-P., Entreprises en difficulté : GLN 

Joly, coll. « Pratique des affaires », 1994, p. 3, § 6 ; LE CANNU P., « Le redressement et la liquidation 

judiciaires » : LPA 12 juin 1985, p. 25. 
110 TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 156, § 188. 
111 TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 123, § 147. 
112 PETEL P., op. cit., p. 2, § 3.  
113 KOULOURIANOS T., op. cit., p. 10, § 9. 
114 PERAKIS E., op. cit., p. 122-123.   
115 TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 158, § 190. 
116 TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 158, § 190. 
117 TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 124, § 147. 
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2/ L’évolution du droit des procédures collectives   

 

51. - Le droit des procédures collectives est d’une certaine importance. Il offre des 

avantages par rapport aux dispositions du droit de l’exécution forcée commun, où 

chaque créancier poursuit individuellement le débiteur, ne lui laissant ainsi aucune 

chance de restauration118. Au contraire, l’approche du droit des procédures collectives 

est exactement le caractère collectif de l’action des créanciers119 et pas l’épuisement 

du débiteur120. Il s’agit d’un système organisé et d’un état qui dérive d’un arrêt 

judiciaire. Le débiteur n’a plus la gestion de son patrimoine. La faillite vise le 

paiement des créances et simultanément la réorganisation de l’entreprise en 

difficulté121. Le droit des procédures collectives s’intéresse au sauvetage de 

l’entreprise. Il met en deuxième lieu l’intérêt des créanciers122. Pour cette raison, la 

participation des organes de justice au cours de la procédure a augmenté et le pouvoir 

des créanciers, qui avaient le premier et le dernier mot, a diminué123. 

Cette dimension de la faillite (volet économique et social) détermine la reformulation 

des priorités. Elle devrait être le critère principal de chaque législateur national.  

52. - La Grèce, ayant été influencée plus par l’Allemagne que par la France, ne met 

pas tellement l’accent sur le sauvetage. Pour le Code de la faillite grec, l’objectif de la 

procédure de faillite est la satisfaction des créanciers. Le sauvetage de l’entreprise 

n’est pas un objectif en soi124. C’est un moyen supplémentaire pour réussir le 

remboursement maximal des créances. L’intérêt des créanciers demeure le critère 

principal de la détermination du sort de l’entreprise en difficulté. Le principe de leur 

                                                
118 VOINOT D., op. cit., p. 71, § 139 ; TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 120, § 141.   
119 TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 119, § 138. 
120 LUCAS F.-X., « Caractère collectif de la procédure et sauvegarde financière accélérée » : Rev. proc. 

coll. 2012-3, Dossier 18, § 2 ; MARTIN J.-F., op. cit., p. 119 ; TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 
118, § 135. 
121 PEROCHON F., op. cit., p. 7-8. 
122 LIAKOPOULOS T., « Procédures Collectives et Redressement des Entreprises » : Rev. dr. com. 

1983, p. 190.  
123 DELEBECQUE P., GERMAIN M., sous la dir. de GERMAIN M., Traité de droit commercial G. 

Ripert/R. Roblot, Tome 2, Effets de commerce, Banque, Contrats commerciaux, Procédures 

collectives : LGDJ, 17ème édition, 2004, p. 816, § 2809 ; SOINNE B., Traité des procédures 

collectives : Litec, 2e édition, 1995, p. 6. 
124 Article 1 du Code de la faillite grec : « La faillite vise la satisfaction collective des créanciers du 

débiteur par la liquidation de son patrimoine ou par un autre moyen prévu par le plan de 

réorganisation et surtout par le maintien de son entreprise ». 
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égalité oriente chaque fois le tribunal quand il décide sur le sort du débiteur et de son 

entreprise125.          

 

B/ Un jeu de notions 

 

53. - La faillite est une notion très ancienne, d’origine également romaine. A une 

époque, elle constituait en réalité le seul mot qui exprimait l’échec du débiteur mais 

également le droit correspondant au traitement de cet échec. Les choses ont évolué. 

Le terme de « faillite » continue à être utilisé actuellement en Grèce (2). En France (1) 

il est anachronique, se référant au droit d’avant la réforme de 1967. 

 

1/ En France 

 

54. - En droit français le mot faillite correspondait à l’échec du débiteur et au droit 

applicable. Cette situation a été renversée avec la réforme de 1967. Aujourd’hui le 

droit français distingue bien le droit de la faillite de celui des entreprises en difficulté 

(a). La question qui se pose est de savoir pourquoi le terme de « faillite » est devenu 

impertinent (b). 

 

a/ Droit des entreprises en difficulté et droit de la faillite 

 

55. - En France, la faillite avait les caractéristiques communes de tous les droits 

depuis l’époque romaine. Le débiteur failli est celui qui n’arrive plus à rembourser ses 

créanciers. En latin, c’est le verbe fallere (tromper126, tomber, faillir à ses 

engagements127) qui est l’origine du mot de faillite. Le mot « banqueroute » provient 

de l’italien banca rotta, qui symbolisait la fin de l’activité du commerçant, étant 

donné que ses créanciers cassaient son comptoir128. Avec l’évolution du droit et son 

passage du droit de la faillite au droit des entreprises en difficulté, la faillite se réfère 

                                                
125 Art. 99 al. 2 du Code de la faillite ; PANAYIOTOU P., « Accords de restructuration des dettes pour 

le sauvetage de l’entreprise lors de la procédure de sauvetage avant la faillite et la liquidation 
spéciale » : Podium juridique 2018, p. 172. 
126 RENAUT M.-H., « La déconfiture du commerçant » : RTD Com. 2000, p. 533 ; VALLENS J.-L., 

« Entreprises en difficulté » : Le Lamy droit commercial, Ed. 2017, Wolters-Kluwer, coll. « Lamy 

Expert », 2017, p. 1135, § 2494. 
127 LE CORRE P.-M., « 1807-2007 : 200 ans pour passer du droit de la faillite du débiteur au droit de 

sauvegarde de l’entreprise » : Gaz. Pal. 21.7.07, p. 3, § 2. 
128 PEROCHON F., op. cit., p. 20, § 2 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1135, § 2494. 
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seulement à la notion de sanction qui frappe le débiteur malhonnête. Pourtant, elle 

continue à avoir toute sa signification historique malheureuse129.  

En réalité, le droit français a commencé à employer le terme d’ « entreprises en 

difficulté » après la réforme de 1984 et de 1985130. La raison a été le changement de 

direction du droit de la défaillance qui acquiert un caractère désormais préventif131. 

En outre, il concerne toutes les entreprises indépendamment de leur nature ou de leurs 

difficultés132.      

56. - Le plan de cession est un mécanisme original de transmission de l’entreprise. Il 

se base sur la dissociation de l’entrepreneur, y compris une personne morale, et de 

l’entreprise. Son régime juridique propre lui assure une grande efficacité. Une 

« universalité seulement active » est transmise133.  

Selon un auteur, le plan de cession « …constitue sans aucun doute la manifestation la 

plus forte de la primauté du droit des entreprises en difficulté dans le traitement 

judiciaire des difficultés des sociétés…..le plan de cession est le produit de la 

transformation du droit des faillites en droit des entreprises en difficulté et constitue 

par essence l’outil de la rationalisation de la défaillance des entreprises… »134. 

 

b/ L’impertinence du terme « faillite » 

 

57. - Selon le dictionnaire Larousse, la faillite est la sanction qui frappait les 

commerçants et dirigeants d'entreprise en état de cessation de paiements135. Selon le 

dictionnaire de Gérard Cornu, le mot faillite désigne « l’état du commerçant dont la 

cessation des paiements était constatée par un jugement du tribunal de commerce qui 

entraînait sur le plan patrimonial le règlement collectif de la situation du commerçant 

en vue d’assurer un traitement égal à tous les créanciers et sur le plan personnel un 

ensemble d’interdictions et de déchéances d’ordre essentiellement civique et 

                                                
129 TERRE F., « Droit de la faillite ou faillite du droit ? » : RJC 1991, p. 6-7 ; CHAPUT Y., « De 

quelques mots engendrés par la faillite » : Mél. Catala, Litec 2001, p. 913 ; LUCAS F.-X., Manuel de 

droit de la faillite : PUF, 2e éd., 2018, p. 13, § 1. 
130 SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. « Domat 

droit privé », 9e éd., 2014, p. 9, § 1. 
131 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 9, § 1. 
132 COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté-Instruments de paiement et de crédit : Dalloz, coll. 

« Hypercours », 5e éd., 2015, p. 5, § 1. 
133 COUTURIER G., sous la dir. de LUCAS F.-X., Droit des sociétés et droit des entreprises en 

difficulté : LGDJ Lextenso éditions, coll. « Bibliothèque de droit des entreprises en difficulté, Tome 2, 

2013, p. 10. 
134 COUTURIER G., op. cit., p. 431. 
135 http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/faillite/32695. 
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professionnel ». Ce terme est abandonné en France depuis la loi de 1967136. En fait, 

les lois de 1955 et de 1967 ont donné à la faillite sa signification actuelle, celle d’une 

sanction professionnelle qui comporte une mesure d’interdiction de gérer137. En Grèce 

par contre, elle continue toujours à être employée, pour des raisons qui seront 

exposées ci-dessous. Elle est alors une situation juridique qui concerne en principe les 

commerçants en état de cessation de paiements, c’est-à-dire qu’ils n’arrivent plus à 

rembourser leurs dettes. 

58. - Pour le professeur F.-X. Lucas138, le terme de « faillite » est le plus pertinent 

pour décrire la situation du débiteur qui n’arrive plus à honorer ses engagements. 

Néanmoins, la stigmatisation qui découle de ce mot a conduit la doctrine à se servir 

des termes plus doux, mettant en avant le sauvetage de l’entreprise.  

 

2/ En Grèce 

 

59. - Contrairement à la France, la Grèce est parmi les pays qui continuent à se servir 

du terme de « droit de la faillite ». L’évolution du droit n’a pas été suivie par un 

changement au niveau de la terminologie. Il faut examiner pourquoi ce terme continue 

à être employé (a) et d’où il vient (b). 

 

a/ La raison de l’emploi du terme de « droit de la faillite » 

 

60. - Contrairement à d’autres pays, en Grèce le mot qui est toujours employé est le 

mot de « faillite ». Il y a donc le droit de la faillite [Πτωχευτικό Δίκαιο] et le Code de 

la faillite [Πτωχευτικός Κώδικας]. En France c’est le « droit des procédures 

collectives » et en Allemagne le mot « Insolvenzrecht » (droit de l’insolvabilité). La 

question se pose de savoir pourquoi la Grèce a conservé le mot « faillite », malgré 

toutes les réformes qui ont eu lieu ces dernières années. D’ailleurs, il s’agit d’un mot 

abandonné par les autres législations depuis des décennies.  

61. - L’explication est purement étymologique et historique et due à la signification 

précise du mot « faillite » et du mot « insolvabilité ». En grec, le droit de la faillite est 

le mot approprié pour ce droit, parce qu’il règle les personnes qui sont en cessation 

                                                
136 CORNU G., Vocabulaire juridique : PUF, 11e éd., mise à jour Quadrige, 2016, p. 447.  
137 C. com. art. L. 653-2 ; RENAUT M.-H., op. cit., p. 533. 
138 LUCAS F.-X., op. cit., p. 14, §1. 
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des paiements et qui n’arrivent plus à faire face à leurs obligations financières 

(contrairement à d’autres droits qui emploient le mot « insolvabilité »)139. 

Historiquement, le mot « πτώχευση » (faillite) continue à être utilisé pour des raisons 

de cohésion juridique et sociale. Avant la grande réforme de 2007, la société parlait 

toujours du droit de la faillite. Dans l’esprit du juriste et du peuple grec, c’est le mot 

« faillite » qui vise la situation d’une entreprise en difficulté et le déroulement d’une 

procédure collective. Pour cette raison, quand le Parlement a promulgué en 2007 le 

nouveau Code qui a remplacé le chapitre de la faillite dans la loi commerciale de 

1835, il l’a baptisé Code de la faillite et non de l’insolvabilité. Malgré le caractère 

négatif de ce mot, il est toujours employé. Néanmoins, une large partie de la doctrine 

se sert du mot « insolvabilité »140.  

 

b/ Sa provenance étymologique et sa juxtaposition avec le terme d’« insolvabilité » 

 

62. - Le mot faillite en grec est « πτώχευση ». Elle provient du verbe ancien 

« πτώσσω » qui signifie être en état de fragilité, de faiblesse141, se contracter à cause 

de la peur. La faiblesse signifie l’incapacité à répondre à ses obligations financières. 

La peur correspond au sentiment créé par cette faiblesse et par la confrontation avec 

ses créanciers. « Πτωχός » (adjectif) et « πτωχεύων » (participe) est celui qui se 

contracte par peur devant ses persécuteurs, une personne humiliée. Le Premier 

Ministre Charilaos Trikoupis s’est servi de ce verbe en 1893 pour annoncer au 

Parlement grec l’impossibilité pour le pays de rembourser ses dettes à ses créanciers 

de l’époque. « Πτωχεύω » veut donc dire être en faiblesse économique et en 

incapacité de rembourser ses dettes142.  

63. - Une partie de la doctrine se sert du mot « insolvabilité ». Cependant, cet emploi 

n’est pas tout à fait correct. 

Ce mot a commencé à apparaître dans le cadre général de l’effort des pays européens 

et de l’Union Européenne pour établir un terme concret et plus représentatif des mots 

dont ils se servaient dans le passé, comme les mots Bankerott, Bankruptcy (= rompre 

                                                
139 PSICHOMANIS S., Droit de la faillite et droit des personnes physiques surendettées : Sakkoulas, 6e 

éd., 2016, p. 10. 
140 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 12, § 30. 
141 Dans ce cas, faiblesse économique. 
142 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 9, § 24. 
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une table), fallimento (= éviter le paiement frauduleusement) et Konkurs (= concours 

des créanciers)143. 

Ils ont donc choisi le mot « insolvabilité »144, provenant du latin « insolvere », qui 

signifie exactement « le non paiement des obligations ». Cependant, la traduction 

grecque (αφερεγγυότητα) a été non pertinente et incorrecte. Elle a lié le mot 

insolvabilité à l’absence de crédibilité et de solvabilité. Or cela ne signifie pas 

nécessairement l’incapacité de rembourser ses dettes, qui est le point incontournable 

de la faillite145. Pourtant, selon un avis contraire, l’insolvabilité exprimerait 

exactement la cessation des paiements146. 

L’insolvabilité est le critère allemand pour les entreprises en difficulté et son droit est 

le droit de l’insolvabilité.  

64. - Pour ces raisons, le mot « faillite » continue à être utilisé, même si le Code de la 

faillite grec en vigueur comprend la procédure de faillite et des procédures de 

sauvetage avant et après la déclaration de faillite. 

Le plan de cession est introduit dans le cadre du droit français et grec, même si 

l’orientation de deux droits n’est pas totalement identique. Indépendamment des 

différences entre les deux droits, l’esprit des dispositions reste le même.   

 

§ 2 : L’EMERGENCE DU PLAN DE CESSION DANS LE DROIT 

DES ENTREPRISES EN DIFFICULTE 

 

65. - Le plan de cession tel qu’il est connu aujourd’hui est apparu en 1985 en France. 

Néanmoins, la notion de la cession d’entreprise existe depuis longtemps et elle a 

connu une évolution importante (A). Elle a contribué à la formation du droit qui 

encadre le plan de cession actuellement (B). 

 

 

                                                
143 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 12, § 30. 
144 Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux 

procédures d’insolvabilité. 
145 PSICHOMANIS S., « Droit de la faillite ou droit de l’insolvabilité ? » : Chroniques Juridiques, 

mars-avril 2013, n° 78, consulté sur http://www.nomikaxronika.gr/article.aspx?issue=78; 

PSICHOMANIS S., Droit de la faillite et droit des personnes physiques surendettées : Sakkoulas, 6e 

éd., 2016, p. 11, § 29. 
146 AVGITIDIS D., op. cit., p. 399. 

http://www.nomikaxronika.gr/article.aspx?issue=78
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A/ La notion de cession et son évolution 

 

66. - Le terme de « cession » provient du droit civil. Pourtant, sa signification change 

légèrement selon la branche du droit à laquelle elle s’adresse (1). Le plan de cession 

tel qu’il existe aujourd’hui en droit des entreprises en difficulté se trouve en constante 

évolution (2). 

 

1/ Les divers contextes du terme « cession » 

 

67. - La cession existe tant en droit civil (a) qu’en droit des entreprises en difficulté 

(b). Elle présente des variantes dépendant de la branche de droit. 

 

a/ La cession dans le Code civil 

 

68. - Selon le dictionnaire de Gérard Cornu, la cession du droit civil (du latin cessio et 

du verbe cedere, c’est-à-dire aller, faire abandon de) est « la transmission entre vifs, 

du cédant au cessionnaire, à titre onéreux ou gratuit »147.  

La cession du droit civil français connaît nombreuses formes, car elle peut se référer à 

plusieurs situations. Les trois plus intéressantes sont la cession de créance, de dette et 

de contrat. La cession de créance est régie par les articles 1321 à 1326 du Code civil, 

la cession de dette par les articles 1327 à 1328-1 et la cession de contrat par les 

articles 1216 à 1216-3. 

Le droit grec connaît la cession de créance, régie par les articles 455 et suivants du 

Code civil grec. Il n’y a pas de dispositions particulières sur la cession de contrat. 

L’article 470 du Code civil prévoit l’application conforme des dispositions sur la 

cession pour les autres droits. La cession de dette n’est pas prévue, seulement la 

délégation, parfaite et imparfaite.     

69. - Contrairement alors à la cession des entreprises en difficulté, la cession du droit 

civil est caractérisée par la volonté des parties. Elle est purement contractuelle et 

consensuelle et il n’y a aucune intervention d’un quelconque tribunal. 

 

 

 

 

                                                
147 CORNU G., Vocabulaire juridique : PUF, 11e éd., mise à jour Quadrige, 2016, p. 161. 



40 

b/ La cession en droit des entreprises en difficulté 

 

70. - La cession en droit des procédures collectives présente des différences avec celle 

du Code civil. Le point qui différencie le plus les deux est l’intervention du tribunal. 

C’est le juge qui décide si la cession aura lieu. La volonté du débiteur est indifférente. 

Il faut alors voir ce qu’est la cession en droit des entreprises en difficulté (i) et sur 

quoi elle porte (ii). 

 

i/ La diversification de la notion en droit des procédures collectives  

 

71. - La participation du tribunal est l’élément clé de la distinction de la cession des 

procédures collectives par rapport à celle du droit civil. L’absence de volonté crée un 

volet qui n’existe pas dans le Code civil (β). Il faut ainsi voir sa définition (α).     

 

α/ La définition de la cession 

 

72. - Selon le Vocabulaire Cornu, la cession de l’entreprise est une « cession à titre 

onéreux, totale ou partielle, à un nouvel entrepreneur d’une entreprise soumise à la 

procédure du redressement judiciaire qui, arrêtée par le tribunal à l’issue de la 

période d’observation, dans un plan de redressement, comme l’une des modalités de 

survie de l’entreprise (seule ou accompagnant la continuation de celle-ci) a pour fin : 

1. d’assurer le maintien d’activités susceptibles d’exploitation autonome et de tout ou 

partie des emplois qui y sont attachés (d’où, si elle est partielle, la nécessité de la 

faire porter sur un ensemble d’éléments d’exploitation qui forment une ou plusieurs 

branches complètes et autonomes d’activités et, en tous les cas, la cession des 

contrats nécessaires au maintien de l’activité) ; 2. d’apurer le passif (d’où le 

règlement des créanciers par répartition du prix de la cession) »148.   

L’article L. 642-1 al. 1 du Code de commerce ne donne pas une définition de la 

cession. Il définit seulement son but qui est « …le maintien d’activités susceptibles 

d’exploitation autonome, de tout ou partie des emplois qui y sont attachés et d’apurer 

le passif ».  

Il n’y a pas une définition concrète de la cession d’entreprise en difficulté. Elle vise 

les trois objectifs tels que décrits dans la loi et, en conséquence, sa définition est 

                                                
148 CORNU G., op. cit., p. 162. 
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fonctionnelle149. La cession du droit des procédures collectives se différencie alors à 

cause de son but et de l’intervention du tribunal.  

 

β/ Les deux volets de la cession  

 

73. - La notion d’acte de cession en droit des procédures collectives ne signifie pas 

seulement l’instrument juridique par lequel elle se réalise, mais également l’opération 

elle-même. Elle a deux dimensions, en raison de la présentation d’un tiers candidat à 

l’acquisition et de l’intervention du tribunal qui arrêtera le plan. En conséquence, il y 

a un volet contractuel et un volet judiciaire150. On note alors la volonté du repreneur 

qui se présente pour reprendre l’entreprise en difficulté. Le débiteur néanmoins n’a 

aucun mot à dire sur le sort de son entreprise. Ce mot appartient au tribunal qui 

l’ordonne dès qu’il estime que la cession est envisageable. Dès lors, il est intéressant 

de se demander quelle est la nature juridique de cette opération complexe. La volonté 

est unilatérale. Le tribunal remplace l’autre partie et impose sa volonté.     

 

ii/ L’objet de la cession 

 

74. - La particularité de la cession d’entreprise est que la notion d’entreprise n’est pas 

claire et homogène en droit. Pour cette raison, il est impératif de définir préalablement 

l’objet de la cession.   

L’article L. 642-1 du Code de commerce ne décrit pas suffisamment l’objet de la 

cession. Il suit une approche téléologique qui aide à déterminer quels sont les biens, 

droits et obligations contractuelles qui feront partie de la cession. La cession 

conditionne un accord de volontés et elle vise l’entreprise elle-même en tant 

qu’objet151. La mise à disposition d’autrui du fonds de commerce constitue un critère 

fondamental de la qualification d’une opération en tant que cession152. 

La finalité de la cession est en priorité le maintien de l’activité153, cependant ceci ne 

s’effectue pas à tout prix. Des éléments inutiles seront éliminés. L’activité maintenue 

ne doit pas nécessairement être la même que celle de l’entreprise en difficulté, si les 

éléments cédés peuvent constituer une activité en eux-mêmes. Même si la hiérarchie 

                                                
149 TCom Paris 20 mai 1986 : JCP 1986, II, 20658, obs. CHAPUT Y.  
150 VIDAL D., Droit de l’entreprise en difficulté : Gualino, coll. « Master Pro », 3ème éd., 2010, p. 255. 
151 VALLANSAN J., op. cit., p. 11. 
152 VALLANSAN J., op. cit., p. 144. 
153 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 774, § 1237. 
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entre les trois finalités de la loi existe, elle ne doit pas être rigide. Les créanciers ne 

devraient pas être sacrifiés et le prix exigé n’est pas destiné à apurer complètement le 

passif154.    

 

2/ Histoire et évolution du plan de cession 

 

75. - La notion du plan de cession fait son apparition très tôt. Il est intéressant de voir 

comment elle a évolué dès l’époque romaine jusqu’à Napoléon (a) et son évolution 

radicale au cours du 20ème siècle (b). 

 

a/ Epoque romaine, Moyen Age et époque de Napoléon 

 

76. - La cession peut être un mécanisme relativement récent dans les droits nationaux 

des procédures collectives, néanmoins elle est plus ancienne qu’on ne l’imagine.  

La première forme de la cession a été la cessio bonorum du droit romain, pendant la 

période du règne d’Auguste. Il s’agissait d’une cession spéciale de droit civil, où le 

débiteur avait la possibilité de céder ses actifs à ses créanciers, afin d’éviter les 

conséquences d’une faillite, tant au niveau personnel qu’au niveau de son 

patrimoine155. Elle était réservée aux débiteurs de bonne foi. La réalisation et la 

répartition du prix étaient faites par le curator156. Tous ses biens étaient à la 

disposition de ses créanciers, sauf les biens nécessaires à sa survie. Les créanciers 

avaient ainsi un droit d’exécution directe sur les biens du débiteur. Les sanctions 

n’étaient pas nécessaires vu la bonne foi du débiteur qui abandonnait tout en faveur de 

ses créanciers157. Avec la venditio bonorum158, elle était l’institution qui a introduit 

l’idée de l’action collective des créanciers. Elle était l’équivalente du concordat159.   

La cession de biens a été utilisée pendant le Moyen Age. C’était « l’abandon consenti 

par le débiteur au profit de ses créanciers de la totalité de son actif »160. Elle 

                                                
154 CHAPUT Y., « La cession de l’entreprise » : RJC fév. 1987, p. 57-58. 
155 RENAUT M.-H., op. cit., p. 533 ; SANTELLA P., « Le droit des faillites d’un point de vue 

historique » : Faillite et concordat judiciaire, Bruylant, 2002, p. 219 ; MARTIN J.-F., « La cession de 

l’entreprise » : RTD Com.. n° sp., Tome I, 1986, p. 120 ; GEORGAKOPOULOS N. L., « Bankruptcy 

law for productivity » : SSRN Electronic journal, February 2001, p. 7. 
156 MARTIN J.-F., op. cit., p. 120.  
157 TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 177, § 218. 
158 Vente de la totalité du patrimoine du débiteur qui avait comme conséquence son infamie (infamia). 

Néanmoins, elle visait le patrimoine et pas la personne du débiteur : PERAKIS E., Droit de la faillite : 

Bibliothèque juridique, 3e éd., 2017, p. 7.     
159 LIAKOPOULOS T., Droit de sauvetage et de liquidation des entreprises : Sakkoulas, 1994, p. 69. 
160 SOINNE B., « Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006, p. 313. 
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constituait une technique qui intéressait surtout les commerçants, parce qu’elle leur 

permettait de céder leurs biens aux créanciers et éviter ainsi la contrainte par corps. 

Elle pouvait être utilisée en amont et en aval de la faillite161. 

La grande ordonnance royale de 1673 sur le commerce de terre a consacré quelques 

articles à la cession. Le débiteur devait ne pas avoir provoqué les dettes par dol et il 

devait être dans l’incapacité de les régler. La cession avait un caractère purement 

judiciaire et, une fois le sort des biens décidé par le juge, l’exécution ordinaire 

suivait162.       

 

b/ L’évolution de la législation au 20e siècle 

 

77. - Toutes les législations nationales ont connu des bouleversements concernant la 

faillite au 20e siècle. Parmi ces pays, la France et la Grèce ne sont pas restées en 

dehors des évolutions. Le droit français des entreprises en difficulté a connu des 

changements profonds avant sa version actuelle (i). Le droit grec de son côté a évolué 

également (ii). 

 

i/ Le droit français avant la loi de 2005 

 

78. - Le droit français des entreprises en difficulté a connu trois véritables réformes 

avant la loi actuellement en vigueur. La première était en 1967 (α), la deuxième en 

1985 (β) et la troisième en 1994 (γ).    

 

α/ La loi de 1967 

 

79. - Il a fallu attendre 1967 pour que le droit français arrête d’avoir un caractère 

exclusivement punitif163. La loi de 1967164 a marqué la fin de la notion du droit des 

faillites en France. Elle a changé beaucoup de choses et elle a introduit de nouvelles 

                                                
161 RICHARD E., « Le droit de la faillite ou la faillite du droit » : Droit des affaires-Questions actuelles 
et perspectives historiques, sous la dir. de RICHARD E., Presses universitaires de Rennes, coll. 

« Didact Droit », 2005, p. 561, § 1230. 
162 RICHARD E., op. cit., p. 562, § 1231. 
163 GAVALDA C., PATIN J., STOUFFLET J., « Le projet de loi sur le règlement judiciaire des 

entreprises en difficultés » : D. 1984, p. 13. 
164 Loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite 

personnelle et les banqueroutes. 
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notions. Elle était marquée par une approche économique165. Concernant plus 

spécifiquement la question du plan de cession, elle a distingué l’homme de 

l’entreprise (α1). Parmi ses autres innovations, elle a introduit l’ancêtre du plan de 

cession contemporain, la cession à forfait (α2). 

 

α1/ La distinction entre l’homme et l’entreprise 

 

80. - La réforme de 1967 a été la première à montrer que l’entreprise et son dirigeant 

étaient deux entités différentes166 (ii). Cela a conduit à constater qu’il y avait des 

entreprises qui pouvaient éventuellement être sauvées167. Cette constatation a suivi 

l’échec des réformes antérieures de 1955 (i), pour lesquelles la mesure prise était 

dépendante des fautes du débiteur et non de sa situation financière168. Le législateur a 

également suivi les travaux du Doyen Houin169. 

 

i/ La raison de l’échec du décret du 20 mai 1955 

 

81. - C’est bien le décret du 20 mai 1955170 qui a commencé à amorcer le mouvement 

en rendant la liquidation, l’exception. Il a instauré une procédure de règlement 

judiciaire comme principe171. La liquidation judiciaire constituait la procédure 

destinée aux débiteurs malhonnêtes. Cependant, ce décret n’a pas considéré la réalité 

économique mais seulement la bonne ou mauvaise foi du débiteur. Il a méconnu 

l’existence d’entreprises viables mais gérées par des escrocs. Il a ainsi essayé de 

sauver des entreprises en situation irréversible mais gérées par des personnes 

honnêtes. La nécessité de dissocier l’entreprise de son porteur a ainsi commencé à 

devenir apparente172. L’inefficacité du décret du 20 mai 1955 combinée avec la 

constatation que l’ouverture du règlement avait lieu trop tard et que la cessation des 

                                                
165 VALLENS J.-L., « Entreprises en difficulté » : Le Lamy droit commercial, Ed. 2017, Wolters-

Kluwer, coll. « Lamy Expert », 2017, p. 1135, § 2497. 
166 Rapport de Roux n° 2095, p. 30 ; Rapport Hyest n° 335, p. 22 ; LE CANNU P., « Le redressement et 

la liquidation judiciaires » : LPA 12 juin 1985, p. 26 ; HOUIN R., « Introduction »: RTD Com. 1986, n° 

sp., Tome I, p. 10 ; PETEL P., op. cit., p. 6, § 12 ; JEANTIN M., « Evolution historique du droit des 

procédures collectives » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2150, § 14.  
167 SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e éd., 1995, p. 6 § 6 ; PERAKIS E., op. cit.,  

p. 11. 
168 DELEBECQUE P., GERMAIN M., op. cit., p. 811.  
169 MILERIOUX A., « La cession de l’entreprise en difficulté » : AJPI 1986, p. 339. 
170 Décret n° 55-583 du 20 mai 1955 relatif aux faillites et règlements judiciaires et à la réhabilitation.  
171 RENAUT M.-H., op. cit., p. 533.  
172 RENAUT M.-H., op. cit., p. 533.  
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paiements était un indice indicatif de l’état du débiteur, a abouti aux réformes de 

1967. 

 

ii/ La réforme de 1967 

 

82. - La réforme de 1967 a marqué une véritable rupture dans la législation relative au 

traitement des difficultés des entreprises. D’ailleurs, elle a été le point où la faillite a 

cessé d’être employée173. Elle a institué trois procédures (iia) dont les caractéristiques 

sont centrées autour de la dissociation de l’homme et de l’entreprise (iib). Néanmoins, 

cette réforme a également échoué (iic).  

 

iia/ Les procédures instituées  

 

83. - Les textes législatifs de 1967 instaurent le règlement judiciaire, la liquidation des 

biens174 et la suspension provisoire des poursuites175. La personne de l’entrepreneur 

est dissociée de l’entreprise comme entité économique176. La procédure du règlement 

judiciaire marquait l’effort de l’entreprise de se redresser, du moment que le débiteur 

et ses créanciers avaient conclu un concordat. Il fallait que l’entreprise soit susceptible 

de redressement. Dans le cas contraire, la liquidation des biens était prononcée177. 

 

iib/ Les caractéristiques des procédures 

 

84. - Ces réformes marquent le changement de mentalité du droit des procédures 

collectives en France. Leur objectif devient économique178, en essayant de prévenir 

les difficultés des entreprises. La loi abandonne le critère moral et s’intéresse aux 

entreprises viables179 utilisant des critères économiques180. Cette évolution caractérise 

                                                
173 Voir supra § 54 s. 
174 Loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 et décret n° 67-1120 du 22 décembre 1967. 
175 Ordonnance n° 67-820 du 23 septembre 1967 et décret n° 67-1255 du 31 décembre 1967 ; SAINT-

ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 22, n° 23.   
176 PEROCHON F., op. cit., p. 21-22, n° 4-5. 
177 SOINNE B., op. cit., p. 6. 
178 BOY L., GUILLAUMOND R., JEAMMAUD A., JEANTIN M., PAGES J., PIROVANO A., Droit 
des faillites et restructuration du capital : PUG, coll. « Critique du droit », 1982, p. 61 ; TURLUTTE-

LHERITIER E., op. cit., p. 208, § 263 ; GALOKHO C., « Les atteintes à la liberté du commerce et de 

l’industrie résultant de la prévention et du traitement des difficultés des entreprises » : RTD Com. 2014, 

p. 489, § 3.   
179 PEROCHON F., op. cit., p. 22, n° 7 ; LE CORRE P.-M., « 1807-2007 : 200 ans pour passer du droit 

de la faillite du débiteur au droit de sauvegarde de l’entreprise » : Gaz. Pal. 21/7/07, p. 3, n° 32 ; 

RENAUT M.-H., op. cit., p. 533. 
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depuis le droit français. Toutes les réformes qui ont suivi n’ont pas vu cet objectif 

modifié181. 

Les traits caractéristiques des réformes de 1967 sont la dissociation officielle entre 

l’entrepreneur – personne et l’entreprise comme entité économique. Le critère qui est 

posé est celui de la survie de l’entreprise. En conséquence, le débiteur qui réussit à 

faire des propositions sérieuses peut obtenir un concordat avec ses créanciers. Une 

fois ce concordat homologué par le tribunal, il aura comme résultat l’apurement du 

passif. En même temps, la gestion de l’entreprise reste entre les mains du débiteur. 

Ceci constitue la procédure du règlement judiciaire. Au cas contraire de la liquidation 

judiciaire, le syndic réalise le patrimoine pour payer les créanciers et le débiteur reste 

complètement dessaisi de la gestion de l’entreprise182.  

 

iic/ La raison de leur échec 

 

85. - Malheureusement, la dissociation de la personne de l’entrepreneur et de 

l’entreprise a été sans résultat. La raison en est que les sanctions personnelles 

affectaient l’entreprise et que ces procédures n’avaient pas gommé leur caractère 

répressif. En outre, des personnes aujourd’hui actives dans les procédures collectives, 

comme les salariés et le repreneur, sont restées en dehors de leur déroulement183. Les 

procédures sont restées tardives184 et la plupart du temps elles aboutissaient à la 

liquidation judiciaire185. La cessation des paiements était déjà présente quand elles se 

déclenchaient. Le nombre d’entreprises sauvegardées a été presque inexistant et les 

créanciers, surtout les chirographaires, recevaient une partie minime de leurs 

créances186.  

                                                                                                                                       
180 SOLAL A., « Les nouveaux concepts introduits dans le droit des faillites par loi du 13 juillet 

1967» : RTD Com. 1969, p. 735 ; KOUTSOUMARIS T. « La réforme du Code de la faillite en 

France » : Rev. dr. com. 1969, p. 187. 
181 PEROCHON F., op. cit., p. 22, n° 6. 
182 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 23, n° 24-26. 
183 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 28-29, n° 37-38.  
184 PEDAMON M., « Présentation générale de la réforme des procédures collectives » : Gaz. Pal. 1986, 

II, p. 499 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 8, § 7 ; MARTEL J.-P., « Evolution et organisation juridique 
actuelle » : Prévention et traitement des difficultés dans les entreprises, Ordre des experts comptables 

et comptables agréés, Ed. comptables Malesherbes, 1986, p. 14 ; LE CANNU P., « Le redressement et 

la liquidation judiciaires » : LPA 12 juin 1985, p. 28.  
185 PORTE R., « Redressement et liquidation judiciaire » : Ann. loyers 1986, p. 65 ; LE CANNU P., 

LUCHEUX J.-M., PITRON M., SENECHAL J.-P., op. cit., p. 7, § 17. 
186 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 28-29, n° 37-38 ; PEROCHON F., op. cit., p. 23, n° 10 ; 

Rapport Thyraud, p. 16-18 ; PORTE R., op. cit., p. 65. 
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Néanmoins, la réforme de 1967 a marqué la distinction entre l’entreprise et son 

chef187 et a également respecté les créanciers. Même si elle a mis l’accent sur 

l’entreprise, elle n’a pas ignoré l’intérêt des créanciers qui joue un rôle crucial dans la 

détermination des entreprises dignes d’être sauvegardées188.   

 

α2/ La cession à forfait 

 

86. - Le mécanisme qui a constitué la base du plan de cession a été la cession à 

forfait189. Elle est prévue dans la loi sur le règlement judiciaire de 1967190 et existait 

déjà dans les lois précédentes191. On retrouve certaines caractéristiques de la cession à 

forfait dans le plan de cession de la loi du 25 janvier 1985 (i). Elle a néanmoins 

présenté des points faibles (ii). 

      

i/ Les caractéristiques de la cession à forfait 

 

87. - La cession à forfait est née du besoin de vendre rapidement l’actif du débiteur 

même quand il contient des créances douteuses. Il n’est pas possible d’attendre leur 

recouvrement ni de créer le risque des procédures judiciaires contre l’union des 

créanciers après la fin de la procédure collective. Il fallait ainsi une vente rapide de 

l’actif du débiteur. Son risque est assumé exclusivement par le repreneur192.  

Pour cette raison la jurisprudence la caractérise comme une vente d’actif sur lequel 

existe une incertitude quant à la consistance exacte de la chose vendue193. Son 

caractère était global et aléatoire194. L’aléa était lié à la valeur vénale des biens, à leur 

nature ou à l’état et aux droits que le repreneur acquérait195. L’acquéreur encourt les 

risques pour un prix forfaitaire196. Le prix est toujours inférieur au prix réel ou 

                                                
187 DELEBECQUE P., GERMAIN M., op. cit., p. 814, § 2807.  
188 DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., op. cit., p. 1. 
189 Ou traité à forfait ; HAEHL J.-P., op. cit., p. 297, § 232 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1136, § 2497.       
190 Art. 88 de la loi du 13 juillet 1967 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 134. 
191 MARTIN J.-F., op. cit., p. 123. 
192 MARTIN J.-F., op. cit., p. 122-123. 
193 Com. 12 juill. 1983 : D. 1983, p. 526, note DERRIDA F. 
194 Com. 3 mars 1998, Defrénois 1998, p. 1458, note BENABENT A. ; GISSER F., « La cession à 
forfait » : JCP G 1984, I, 14259, p. 333 ; DAIGRE J.-J., op. cit., p. 69.  
195 GALLET C.-H., « La cession à forfait dans les procédures collectives d’apurement du passif  » : 

RJC 1984, p. 42 ; GISSER F., « La cession à forfait » : JCP G 1984, I, 14259, p. 334 ; Com. 12 juill. 

1983 : D. 1983, p. 527, note DERRIDA F ; CA Riom 9 juill. 1982 : D. 1983, p. 433, obs. DERRIDA 

F. ; CA Colmar 9 juin 1982 : RTD Com. 1982, p. 627, note SOINNE B.  
196 GALLET C.-H., op. cit., p. 41-42 ; BRUNET A., « De la distinction de l’homme et de 

l’entreprise » : Mél. Roblot, LGDJ 1984, p. 488. 
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nominal des actifs cédés197. Il ne peut pas être remis en cause postérieurement198. Ces 

caractéristiques ont d’ailleurs suivi dans le plan de cession de la loi de 1985.  

En réalité, la jurisprudence avait démontré une interprétation très large du caractère 

aléatoire de l’opération, provoquant souvent la critique de la doctrine199. En raison de 

l’aléa, toute garantie était exclue, l’acquéreur était donc responsable pour la 

réalisation de toute l’opération200. Comme la cession de la loi de 1985, elle a été 

employée afin de sauver des entreprises mais également au détriment des créanciers201 

dont la participation avait été supprimée202.  

88. - L’emploi de la cession à forfait avait été encouragé203, parce que les tribunaux se 

sont rendus compte que la survie de l’entreprise dépendait souvent des fonds 

appartenant à des tiers. Elle était la seule possibilité de cession de l’entreprise204 née 

de la pratique205. Elle a constitué un moyen de sauvetage, même si elle était prévue 

dans le cadre de la liquidation206. Elle a été jugée plutôt réussie207 malgré certains 

abus208.  

 

ii/ Les problèmes de l’emploi de la cession à forfait 

 

89. - L’emploi de la cession à forfait n’a pas été sans problème. Les droits des 

créanciers privilégiés ont posé des difficultés. Le repreneur devait payer 

immédiatement les titulaires de sûretés réelles spéciales pour ne pas être poursuivi 

comme tiers détenteur. Quand le temps de la réforme de 1985 est venu, l’échec de 

                                                
197 GISSER F., op. cit., p. 333.  
198 Com. 3 mars 1998, Com. 16 juin 1998 : Defrénois 1998, p. 1458, note BENABENT A. 
199 COURET A., « La cession de l’entreprise dans le cadre d’une procédure collective » : Bull. Joly 

1986, p. 289, § 3 ; COURET A., « La reprise de l’entreprise en difficulté » : Ann. Toulouse 1986, p. 54. 
200 MARTIN J.-F., op. cit.,  p. 124. 
201 GUYON Y., Droit des affaires, Tome 2 – Entreprises en difficulté, Redressement judiciaire, 

Faillite : Economica, 9e éd., 2003, p. 307. 
202 HAEHL J.-P., op. cit., p. 232, § 297.       
203 Com. 12 juill. 1983 : D. 1983, p. 524, note DERRIDA F. ; HAEHL J.-P., op. cit., p. 235, § 299.       
204 MARTIN J.-F., op. cit., p. 126. 
205 COUTURIER G., op. cit., p. 434, § 745 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 134.   
206 Rapport Thyraud n° 332, p. 134 ; FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation 

judiciaires-Plan de cession-Conception et adoption » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2730, § 2. 
207 COURET A., « La cession de l’entreprise dans le cadre d’une procédure collective» : Bull. Joly 

1986, p. 289, § 3 ; Rapport Thyraud, p. 17. 
208 LEVY J.-M., Contribution à l’étude de la cession d’entreprise dans le redressement judiciaire : 

Paris I, 1989, p. 11 ; HAEHL J.-P., op. cit., 1981, p. 233, § 298 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., Fasc. 2730, 

§ 2 ; DAIGRE J.-J., op. cit., p. 74.       
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l’emploi de la cession à forfait a aidé le législateur à constater que les créanciers ne 

pouvaient pas profiter de la totalité de leurs droits209. 

Un autre problème découlant de la cession à forfait a été le fait qu’elle ne pouvait 

avoir lieu que dans le cadre de la liquidation judiciaire210. Cette situation a souvent 

amené les juges à convertir le règlement judiciaire en liquidation, afin de pouvoir 

l’ordonner. En outre, la cession à forfait ne jouissait pas d’un régime propre à elle, 

spécialement quant au régime des offres ou aux obligations du repreneur211. Elle a 

ainsi aidé le législateur de 1985 à intégrer la cession dans le plan de redressement, 

avec ses propres règles212.     

90. - Néanmoins, l’emploi de la cession à forfait a démontré que les critères envisagés 

par le tribunal étaient plutôt « d’ordre économique et social »213. Il y a ainsi des arrêts 

qui retiennent l’offre qui permettra la survie de l’entreprise, le maintien de l’emploi et 

qui contrôlent le caractère sérieux de la reprise214. L’intérêt des créanciers est le 

dernier sur la liste des critères du tribunal215.  

 

β/ La réforme de 1985 

 

91. - La réforme de 1967 a dissocié l’entreprise de son chef216 et a arrêté d’être si 

pénalisante face à la personne physique. En plus, le législateur a commencé à 

envisager d’autres solutions au-delà du concordat pour sauver l’entreprise. La réforme 

de 1985 est venue compléter ces solutions et dissocier totalement l’entreprise tant de 

son porteur que de ses créanciers217. Elle a élargi les objectifs du droit des entreprises 

                                                
209 SENECHAL J.-P., « La loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires 
des entreprises et la pratique notariale.-Première partie.- Présentation générale de la nouvelle procédure 

de redressement judiciaire » : JCP N n° 50, 13 décembre 1985, 101313, §2.  
210 GISSER F., op. cit., p. 333 ; HAEHL J.-P., op. cit., p. 233, § 298 ; COURET A., « La reprise de 

l’entreprise en difficulté » : Ann. Toulouse 1986, p. 55, § 8 ; MARTIN J.-F., op. cit., p. 124 ; Rapport 

Thyraud n° 332, p. 134 ; DAIGRE J.-J., op. cit., p. 69 ; SOLTNER B., « Sûretés spéciales et cession 

d’entreprise » : RJC 1999, p. 383.        
211 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 773, § 1236 ; BERGER C., L’offre de reprise d’une 

entreprise en procédure collective : PUAM 2001, p. 16, § 2. 
212 COURET A., « La cession de l’entreprise dans le cadre d’une procédure collective » : Bull. Joly 

1986, p. 289, § 4-5 ; MARTIN J.-F., op. cit., p. 127 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 134. 
213 TCom Rennes, 1ère ch., 28 oct. 1983 : Rev. sociétés 1984, p. 580, note HAEHL J.-P., GARCON J.-P.  
214 TCom Rennes, 1ère ch., 28 oct. 1983 : Rev. sociétés 1984, p. 581, note HAEHL J.-P., GARCON J.-
P ; CA Poitiers civ., 18 fév. 1983 : D. 1983, p. 404, note JEANTIN M. ; TCom. Le Puy, 21 mai 1982 : 

RTD Com. 1982, p. 628, note SOINNE B.  
215 TCom Rennes, 1ère ch., 28 oct. 1983 : Rev. sociétés 1984, p. 585, note HAEHL J.-P., GARCON J.-P. 
216 SAINT-ALARY-HOUIN C., « Morale et faillite » : La morale et le droit des affaires, 

Montechrestien 1996, p. 160. 
217 MICHALOPOULOS G., « La réévaluation des priorités en droit de la faillite » : Rev. dr. com. 1985, 

p. 591 ; DAIGRE J.-J., op. cit., p. 69.  
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en difficulté (β1) et, dans ce cadre élargi, elle a introduit le plan de cession (β2). 

Cependant, cette réforme a également provoqué des réactions (β3). 

 

β1/ Les nouveaux objectifs du droit des procédures collectives  

 

92. - Le changement de direction du droit des entreprises en difficulté a été 

accompagné par le rajout d’un autre objectif dans le droit des procédures collectives : 

le maintien de l’activité de l’entreprise218. La loi n° 98-85 du 25 janvier 1985 instaure 

dans son article premier le redressement judiciaire dont les objectifs visent les trois 

axes sur lesquels le plan de cession se base depuis : le maintien de l’activité et de 

l’emploi et, enfin, l’apurement du passif219. Le paiement des créanciers passe au 

troisième rang220. C’est le sauvetage de l’entreprise qui devient finalement 

prioritaire221. L’apurement du passif s’intègre complètement dans la philosophie de la 

loi. En effet, il s’agit d’alléger le passif de façon à rendre le redressement de 

l’entreprise possible222. Or apurer ne veut pas dire rembourser les créances dans leur 

totalité223. Le droit a changé de caractère, devenant plus économique et social que 

juridique224.  

93. - Ces modifications sont originales parce qu’il y a encore des pays, comme la 

Grèce et l’Allemagne, qui continuent à avoir comme objectif primordial de leur droit 

des procédures collectives la satisfaction maximale des créanciers. La France est 

                                                
218 PERAKIS E., op. cit., p. 12 ; AUBERT F., « Les finalités des procédures collectives » : Mél. 

Jeantin, Dalloz, 1999, p. 371 ; LE CANNU P., LUCHEUX J.-M., PITRON M., SENECHAL J.-P., op. 

cit., p. 9, § 24 ; JEANTIN M., op. cit., § 30 ; PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A., TIRADO I., 

« Le droit de la faillite comme un pilier fondamental de l’économie du marché-Panorama critique du 

droit grec de la faillite » : Dr. entr. soc. 2015, p. 106 ; HOUIN R., « Introduction » : RTD Com. n° sp., 
1986, Tome II, Sirey, p. 5. 
219 LEBEL C., L’élaboration du plan de continuation de l’entreprise en redressement judiciaire : 

PUAM 2000, p. 16 ; GUYON Y., « Le réalisme de la loi du 25 janvier 1985 sur les procédures 

collectives» : Mél. Bézard, Montchrestien 2002, p. 312 ; TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 211, 

§ 269 ; SOLTNER B., op. cit., p. 383 ; CORDIER P., « Le plan de cession devant la Cour de cassation. 

Panorama de dix années de jurisprudence » : RJDA 199-2, p. 103 ; DAIGRE J.-J., op. cit., p. 69.  
220 GUYON Y., op. cit., p. 312 ; GORRIAS S., « Panorama rapide de la liquidation judiciaire dans la 

loi de sauvegarde » : LPA 17 fév. 2006, p. 96, § 5 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises 

en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. « Domat droit privé », 9e éd., 2014, p. 32, § 47 ; LE CANNU P., 

LUCHEUX J.-M., PITRON M., SENECHAL J.-P., op. cit., p. 8, § 22. 
221 SENECHAL J.-P., op. cit., § 3 ; Avis Gaudin n° 337, p. 11. 
222 DELEBECQUE P., « Les sûretés dans les nouvelles procédures collectives » : JCP N n° 17, 25 avril 
1986, 100414, § 3. 
223 LE CORRE P.-M., Droit et pratique des procédures collectives: Dalloz, coll. «Dalloz Action », 7e 

édition, 2013, p. 1238 ; DERRIDA F., « La loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 » : LPA 12 juin 1985, p. 5 ; 

HONORAT A., « La réforme du droit des entreprises en difficulté » : LPA 12 juin 1985, p. 14. 
224 RENAUT M.-H., op. cit., p. 533 ; SOINNE B., op. cit., p. 8, § 8 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 9, 

§ 10 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 30, § 42 ; LE CANNU P., LUCHEUX J.-M., PITRON 

M., SENECHAL J.-P., op. cit., p. 8, § 19 ; DERRIDA F., op. cit., p. 6. 



51 

devenue ainsi le pays qui a introduit la notion d’objectif social en droit des entreprises 

en difficulté225.    

 

β2/ Le cadre de l’introduction du plan de cession  

 

94. - Ces objectifs représentent les préoccupations du législateur et sont liés226. Ils 

sont mis en œuvre via le mécanisme du plan de continuation de l’entreprise et du plan 

de cession. Le plan de continuation est prioritaire, le plan de cession intervient 

seulement si le premier est impossible227. Les plans ne reposent pas sur des contrats 

de droit civil mais plutôt sur des « actes judiciaires produits par une décision à 

caractère juridictionnel »228.  

95. - Le plan de cession est une innovation de la loi du 25 janvier de 1985229. Son 

introduction est due principalement à l’emploi précédent de la cession à forfait. 

Comme le Garde des Sceaux de l’époque l’a expliqué, la réforme de 1985 avait été 

guidée par les pratiques, en raison de l’inefficacité des textes. La cession à forfait, 

malgré quelques abus, a conduit à l’élaboration du plan de cession tel qu’il était 

introduit dans la loi de 1985. La cession à forfait a été reconnue comme la seule façon 

de céder l’entreprise230.   

Le plan de cession présente l’avantage qu’il peut constituer une véritable solution de 

redressement de l’entreprise en difficulté, grâce à son nouveau propriétaire. Outre 

cela, le repreneur acquiert l’entreprise sans son passif. C’est en réalité le seul 

mécanisme de sauvetage qui présente cette caractéristique. Cependant, l’éventualité 

des abus aussi bien du côté du cédant que du cessionnaire, entraîne la nécessité d’une 

transparence dans la procédure231.  

 

 

                                                
225 PERAKIS E., op. cit., p. 12 ; VALLENS J.-L., « Bicentenaire du Code de commerce : le droit des 

faillites de 1807 à aujourd’hui» : D. 2007, p. 669, § 21. 
226 MARTIN J.-F., op. cit., p. 129.  
227 GORINS C., « Evolution de la cession judiciaire d’entreprise en prévention et en procédure 
collective » : BJED 2015, p. 185. 
228 HAEHL J.-P., « Les modifications substantielles des plans de redressement (analyse des premiers 

jugements) » : JCP E n° 49, 7 décembre 1989, 15642, § 6. 
229 JEANTIN M., op. cit., § 65. 
230 BADINTER R., « Les ambitions du législateur » : RTD Com. n° sp. hors série, 1986, Tome I, p. 5.  
231 GUYON Y., Droit des affaires, Tome 2 : Economica, 9e éd., 2003, p. 306 ; PEROCHON F., « Le 

contrôle des plans de redressement » : LPA 22 décembre 1993, n° 153, p. 11.  
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β3/ Les lacunes de la loi de 1985 

 

96. - Certes, la construction législative de 1985 n’a pas été complète et les critiques 

ont suivi232. Le grand problème était l’absence d’un régime juridique propre à la 

cession, ce qui a posé beaucoup de questions par rapport à l’application de la 

législation concernant les contrats et le fonds de commerce. Ce qui a été vraiment 

difficile était de dissocier la cession de l’entreprise des éléments qui constituaient 

l’entreprise233. 

 

γ/ La réforme de 1994 

 

97. - Les résultats de la loi de 1985 ont été contestés234. Malgré toute la philosophie de 

redressement, les défaillances n’ont pas cessé d’augmenter, avec un nombre de plus 

de 60.000 en 1993235. Ajoutant la critique concernant la position encore affaiblie des 

créanciers et les abus concernant les plans de cession236, la réforme de la loi de 1985 a 

été jugée indispensable237. Les abus ont été la raison principale de la réforme du plan 

de cession mais ils n’étaient pas la seule (γ1). Les modifications du plan lui ont donné 

la forme qu’il a aujourd’hui (γ2).  

 

                                                
232 GUYON Y., « Le réalisme de la loi du 25 janvier 1985 sur les procédures collectives » : Mél. 

Bézard, Montchrestien 2002, p. 311. 
233 DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., op. cit., p. 322. 
234 DARROUSSEZ P., « Le fonctionnement des procédures collectives – Plaidoyer pour une 

révision » : Gaz. Pal. 1988, p. 622 ; LYONNET B., « La faillite de la loi sur les entreprises en 

difficultés » : Gaz. Pal. 1986, p. 432 ; CANIN P., « La réforme du redressement et de la liquidation 

judiciaires des entreprises » : RJC 1994, p. 353. 
235 BONNARD J., Droit des entreprises en difficulté : Hachette, coll. « Les fondamentaux », 6e éd., 
2014, p. 15 ; ALIX P., « Appréciations critiques de la réforme du droit des procédures collectives » : 

LPA 1995, n° 15, p.14 ; Rapport Dailly n° 303, p. 11 ; JOUFFIN E., Le sort des contrats en cours dans 

les entreprises soumises à une procédure collective: LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », tome 

307, 1998, p. 61, § 101 ; GUYON Y., op. cit., p. 311 ; CANIN P., op. cit., p. 352 ; DERRIDA F., 

SORTAIS J.-P., « La réforme du droit des entreprises en difficulté-Premier aperçu » : D. 1994, p. 268 ; 

GRESSE C., Les entreprises en difficulté : Economica, coll. « Gestion poche », 1994, p. 6 ; CREDOT 

F.-J., « Les grandes lignes de la réforme du droit des entreprises en difficulté » : LPA 14 sept. 1994, p. 

12 ; PAILLUSSEAU J., « Les vicissitudes de la loi du 25/1/85 » : LPA 12/1/94, p. 7 ; HOUILLON P., 

« La genèse de la proposition de la loi nouvelle et les travaux parlementaires » : Le nouveau droit des 

défaillances des entreprises, sous la dir. de FRISON-ROCHE M.-A., Dalloz, 1995, p. 9 ; LE CANNU 

P., LUCHEUX J.-M., PITRON M., SENECHAL J.-P., op. cit., p. 14, § 33.      
236 SAINT-ALARY-HOUIN C., « La réforme des plans de redressement » : LPA 1994, n° 110, p. 107, 
§ 2 ; SOINNE B., op. cit., p. 19, § 22 ; LIENHARD A., « Nouvelles propositions pour réformer la loi 

du 25 janvier 1985 » : Rev. proc. coll. 1993-3, p. 392 ; DERRIDA F., SORTAIS J.-P., op. cit., p. 279 ; 

JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 773, § 1236 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., « Variations sur 

le plan de cession d’une entreprise en difficulté » : Mél. Champaud, Dalloz, 1997, p. 540 ; BARBOT 

M.-C., « Influence du droit des procédures collectives sur l’évaluation des PME défaillantes lors de 

l’élaboration d’un plan de cession » : CIME, Cahier n° 3/2001, p. 5. 
237 PEROCHON F., Entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso éd., 10e éd., 2014, p. 25-26, n° 15. 
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γ1/ Les raisons de la réforme du plan en 1994 

 

98. - Un point de critique contre la loi du 25 janvier 1985 concernait le détournement 

de la volonté du législateur à propos du plan de cession238 et le besoin de le restituer 

dans son objectif original239. Malheureusement, cet outil formidable présentant des 

perspectives de redressement avait fini par être « une opération de réalisation » au 

détriment des créanciers (i)240. En outre, les liquidations judiciaires n’ont pas cessé 

(ii). Les distorsions du plan de cession ont même eu des résultats sur la concurrence 

(iii).  

 

i/ Le plan de cession transformé en « liquidation déguisée » 

 

99. - Une raison fondamentale de la réforme de 1994 était qu’un grand nombre des 

plans présentés étaient des « liquidations déguisées »241. C’est-à-dire que les 

repreneurs étaient critiqués pour procéder au morcellement de l’entreprise en 

difficulté242 et pour l’acquérir à un prix très inférieur à sa véritable valeur243. Le prix 

de cession était également considéré comme insuffisant pour le remboursement des 

créances, même celles qui étaient sécurisées244.  

 

ii/ Le nombre élevé des liquidations judiciaires   

 

100. - Une autre raison était l’échec des plans et le retour d’un pourcentage très 

important de procédures vers la liquidation judiciaire245. Mais le législateur n’a pas 

arrêté de considérer la cession comme un mécanisme de redressement efficace246.   

 

                                                
238 DERRIDA F., SORTAIS J.-P., op. cit., p. 267, § 53 ; SOINNE B., « La réforme de la loi de 1985 : 

premières réflexions » : LPA 11 juill. 1994, § 9. 
239 Rapport Dailly n° 303, p. 20. 
240 SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e éd., 1995, p. 28 ; ALIX P., op. cit., p.14 ; 

VALLENS J.-L., « A propos de la réforme de la loi sur les entreprises en difficulté : le rapport du 

groupe de travail du ministère de la Justice-2ème partie » : LPA 21 février 1994, p. 22 ; SAINT-

ALARY-HOUIN C., « La réforme des plans de redressement » : LPA 14 septembre 1994, p. 107. 
241 Rapport Dailly n° 303, p. 15 ; DARROUSSEZ P., op. cit., p. 624. 
242 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 773, § 1236. 
243 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 107, § 3. 
244 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., §1. 
245 COURTIER J.-L., « La loi du 25 janvier 1985 en question - Le rapport CNPF/AFB » : LPA 1993, n° 

11, p.7 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 107. 
246 DELEBECQUE P., GERMAIN M., op. cit., p. 1166-1167. 
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iii/ Les distorsions de la concurrence 

 

101. - Un autre problème qui s’est présenté dans le cadre de l’adoption des plans de 

cession a été le « trafic » d’entreprises, d’après l’expression du Sénateur Dailly. Des 

repreneurs transformaient la cession en « liquidation privée », avec un résultat de 

concurrence déloyale face aux repreneurs potentiels sérieux.  

La concurrence a été également faussée par le maintien des entreprises en 

redressement judiciaire au cours de la période d’observation et de la réalisation du 

plan de cession. Leurs concurrents devaient continuer à fonctionner en assumant leurs 

frais normaux par rapport aux débiteurs ayant des frais allégés.  

De plus, les repreneurs avaient des difficultés à trouver du financement pour la reprise 

pour deux raisons. Les créanciers se méfiaient face à une entreprise défaillante. En 

outre, ils encouraient souvent des responsabilités sur un nouveau passif qui 

s’éteignaient au-delà du montant de leur créance.  

 

γ2/ Les modifications affectant le plan de cession 

 

102. - Les trois axes sur lesquels est basée la réforme de 1994 ont été la simplification 

de la procédure, la restauration des droits des créanciers247 et la moralisation des plans 

de redressement248. La moralisation a été effectuée en améliorant les objectifs (i) et la 

procédure du plan (ii). 

 

                                                
247 SAINT-ALARY-HOUIN C., « Morale et faillite » : La morale et le droit des affaires, 

Montchrestien 1996, p. 167 ; Rapport Hyest n° 335, p. 33 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des 

entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. « Domat droit privé », 9e éd., 2014, p. 39, § 60 ; 

MENEZ J. « Le plan de cession » : Le nouveau droit des défaillances des entreprises, sous la dir. de 

FRISON-ROCHE M.-A., Dalloz, 1995, p. 233. 
248 DELEBECQUE P., GERMAIN M., op. cit., p. 828, § 2821-2 ; PEROCHON F., op. cit., p. 26, n° 

16 ; ALIX P., op. cit., p. 14 ; DERRIDA F., SORTAIS J.-P., op. cit., p. 267, § 27 ; SAINT-ALARY-

HOUIN C., « La réforme des plans de redressement» : LPA 1994, n° 110, p. 107, § 3 ; CHAPUT Y., 

« La réforme de la prévention et du traitement des difficultés des entreprises » : JCP G 1994, 3786, § 

1 ; Rapport Dailly n° 303, p. 13 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 35-36 ; Rapport Hyest n° 335, p. 34 ; 

SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e éd., 1995, p. 34, § 34 ; JOUFFIN E., op. cit., 

p. 62, § 103 ; LIENHARD A., « La réforme des procédures collectives enfin menée à bonne fin ? » : 
Rev. proc. coll. 1994-3, p. 321 ; CANIN P., op. cit., p. 352 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 

773, § 1236 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 11, § 16 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des 

entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. « Domat droit privé », 9e éd., 2014, p. 39, § 60 ; 

DERRIDA F., SORTAIS J.-P., « Philosophie de la réforme » : LPA 14 sept. 1994, p. 6, § 11 ; 

HOUILLON P., op. cit., p. 10 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., « La réforme du droit des procédures 

collectives » : Dr. patr. fév. 1995, p. 37 ; BARBOT M.-C., op. cit., p. 5 ; LE CORRE P.-M., « Effets de 

la transmission de la charge de la sûreté en plan de cession » : LPA 14/9/94, p. 93.  
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i/ La spécialisation des objectifs du plan de cession 

 

103. - La moralisation du plan de cession démarre par son objectif qui devient ainsi un 

peu plus spécialisé dans le cadre de la réforme de 1994. Ses buts sont le maintien 

d’activités susceptibles d’exploitation autonome, de tout ou partie des emplois qui y 

sont attachés et l’apurement du passif249. Ils sont sans doute plus spécifiques que les 

objectifs de la loi de 1985. Pourtant, la philosophie de la loi reste la même que celle 

de 1985250. L’apurement du passif demeure en troisième position.  

 

ii/ Les modifications procédurales 

 

104. - Parmi les modifications proposées, se trouvait le besoin d’augmenter la 

transparence de la procédure et de limiter la durée du plan251. Ainsi des règles 

concernant le dépôt des offres et leur choix ont été fixées252. C’est au cours de cette 

réforme que le législateur a posé la règle de la non-modification du prix proposé de 

cession253. Plus largement, cette réforme a également restauré les droits des 

créanciers254.    

Tous ces problèmes constatés ont abouti à la configuration du plan de cession tel qu’il 

est aujourd’hui255. Le principe de la moralisation256 a justifié des dispositions qui 

peuvent être considérées comme des entraves à la liberté d’entreprendre257.  

105. - Le plan de cession français n’a pas été le seul qui a été réformé. Le plan de 

cession grec a connu certaines modifications avant d’arriver à sa forme actuelle dans 

le Code de la faillite contemporain.  

 

ii/ Le plan de cession grec avant le Code de la faillite de 2007 

 

106. - Le droit grec de la faillite existe depuis la loi commerciale de 1835. Elle a été 

instaurée par le décret royal de 19/4-1/5/1835 du vice-roi Maurer, influencée par le 

                                                
249 C. com. art. L. 621-83, al. 2; DELEBECQUE P., GERMAIN M., op. cit., p. 1166. 
250 CHAPUT Y., « Aperçu sur la réforme du droit des entreprises en difficulté » : Dr. soc. 1994-7, p. 1. 
251 DERRIDA F., SORTAIS J.-P., « La réforme du droit des entreprises en difficulté-Premier aperçu» : 

D. 1994, p. 267, § 50 ; Rapport Dailly n° 303, p. 27-30. 
252 SAINT-ALARY-HOUIN C., « La réforme des plans de redressement » : LPA 1994, n° 110, p. 107, 

§ 8-12. 
253 Rapport Dailly n° 303, p. 42,; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 107, § 17. 
254 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 107, § 22-26. 
255 CHAPUT Y., op. cit., p. 3. 
256 Rapport Dailly n° 303, p. 42 ; LIENHARD A., op. cit., p. 392. 
257 GALOKHO C., op. cit., p. 489, § 32.   
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Code de Napoléon de 1807. Elle a réglé les faillites jusqu’à 2007258. La faillite était 

réglée par les articles 525 à 707 qui ont été abrogés avec la loi 3588/2007259.  

Même si la loi commerciale parle de faillite, l’idée de sauvetage existe depuis les 

années 1950. Il y a eu trois lois différentes, ayant chacune comme objet des sociétés 

de statut différent, qui ont semé des graines de sauvetage. Il s’agissait des lois 

spéciales qui réglaient des sujets spécialisés. Elles sont venues résoudre des questions 

particulières, sur lesquelles la loi commerciale ne prévoyait rien. La première loi a été 

votée en 1956 (α), la deuxième en 1983 (β) et la troisième en 1990 (γ).  

 

α/ Le décret-loi spécial 3562/1956 

 

107. – Le décret-loi 3562/1956 du 27/9-8/10/1956260 concernait l’administration et la 

liquidation spéciale des sociétés261. Il s’agissait d’une loi novatrice262, considérée 

comme très complète, malgré son application limitée. Elle prévoyait l’affiliation de la 

société sous l’administration de ses créanciers ou sa mise en liquidation spéciale263.  

C’est la première loi qui a introduit la notion de liquidation spéciale mais sous 

l’administration des créanciers. De plus, elle a apporté pour la première fois l’idée de 

la cession de la totalité de l’entreprise, une possibilité que le Code actuel connaît mais 

que la loi commerciale de l’époque ne connaissait pas264. Outre le fait qu’elle 

constituait la première loi prévoyant un véritable mécanisme de sauvetage, elle était la 

première et, en réalité, la seule jusqu’à présent dissociant l’entreprise de ses 

actionnaires265.  

 

 

 

                                                
258 PERAKIS E., Droit de la faillite : Bibliothèque juridique, 3e éd., 2017, p. 8. 
259 Art. 181 du Code de la faillite. 
260 Loi n° 3562 du 27-9/8-10-1956 (JO A 226). 
261 MICHALOPOULOS G., Les procédures d’insolvabilité avant la faillite du Code de la faillite-De la 

conciliation, retour au sauvetage : Bibliothèque Juridique, 2013, p. 18 ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 

19, § 46. 
262 CHRISTOPOULOU C., La procédure de sauvetage comme institution diachronique du droit grec : 

Bibliothèque juridique, 2016, p. 319. 
263 AVGITIDIS D., Sauvetage des entreprises via des accords avant la faillite : Bibliothèque juridique 

2011, p. 53-54. 
264 PERAKIS E., op. cit., p. 11 ; PERAKIS E., « L’émergence des procédures à côté de la faillite et sa 

sous-évaluation » : Volume en honneur d’I. K. Dryllerakis, Bibliothèque juridique, 2015, p. 236. 
265 CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 322. 
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β/ La loi spéciale 1386/1983 

 

108. - Comme dans le cas de la loi 3562/1956, le législateur grec a été amené à 

résoudre de nouveau des problèmes d’entreprises considérées comme importantes 

pour l’économie nationale au début des années 1980. Les raisons qui l’ont amené à 

voter la loi 1386/1983 sont socioéconomiques, suivant les évolutions des autres pays 

(β1). Cette loi a présenté beaucoup de nouveautés mais elle n’a pas évité la critique 

(β2). 

   

β1/ Le contexte de la loi   

 

109. - La nécessité du développement d’un droit du sauvetage de l’entreprise a été 

constatée au cours des années 1980 suivant la crise économique des années 1970266. 

Les bouleversements socioéconomiques ont amené à la conclusion que le droit de la 

faillite de l’époque ne s’intéressait pas à la survie de l’entreprise. Le seul mécanisme 

de sauvetage était celui du concordat. L’évolution du marché a démontré l’idée de 

sauvegarder l’entreprise, étant donné qu’elle pourrait présenter un intérêt pour 

d’autres raisons, mis à part la satisfaction des créanciers. Il s’agissait de raisons 

financières et sociales (volet économique et social du droit des entreprises en 

difficulté), comme aussi celle de l’importance de l’entreprise pour l’économie 

nationale, le maintien des postes d’emploi et la non-perturbation de la vie des affaires. 

En effet, la défaillance d’une entreprise affecte directement ceux qui sont en relation 

avec elle267. 

 

β2/ Les nouveautés de la loi et sa critique  

 

110. - La loi spéciale n° 1386/1983 du 8/8/1983 a suivi la constatation citée ci-dessus. 

Elle concernait le sauvetage de grandes entreprises, importantes pour l’ensemble 

social268. Il s’agissait de la première loi dont l’objectif était le sauvetage des 

                                                
266 AVGITIDIS D., op. cit., p. 51 ; CHAINEAU A., « Les problèmes économiques de la transmission 

des entreprises » : La transmission de l’entreprise-enjeux et perspectives, PUF, 1989, p. 19.   
267 VAFEIADOU P., GIANNOPOULOU E., Droit de la faillite, du sauvetage et de la liquidation 

spéciale des entreprises : Bibliothèque juridique, 1997, p. 393. 
268 Motifs de la loi 3855/2007 : Podium juridique 2007, p. 1551. 
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entreprises et non pas la satisfaction des créanciers269. Elle a véritablement mis 

l’accent sur la notion d’entreprise en difficulté et non sur le paiement des 

créanciers270. Dans cet esprit, elle a prévu pour la première fois le sauvetage des 

entreprises. Elle a également prévu la cession en utilisant les dispositions du décret n° 

3562/1956.  

111. - Néanmoins, la réaction des actionnaires a été vive. Ils l’ont considérée comme 

contraire à la Constitution. Par ailleurs, les textes communautaires l’ont rendue 

pratiquement inutile271. Elle a été critiquée car elle aboutissait à une étatisation des 

entreprises272 et elle a été finalement jugée contraire au droit communautaire273. La 

raison est qu’elle traitait du sauvetage des entreprises ayant un impact social majeur 

mais sous l’administration d’un organisme étatique. 

 

γ/ La loi spéciale 1892/1990 

 

112. - Les critiques contre la loi 1386/1983 ont amené le législateur à adopter une 

nouvelle loi. Les problèmes pour les grandes entreprises n’avaient pas cessé. Les 

raisons (γ1) qui ont fait naître la loi 1892/1990 ont ainsi eu le résultat inverse à celui 

de la loi 1386/1983. Néanmoins, cette loi a été également novatrice (γ2). 

 

γ1/ Les causes de la vote de la loi 1892/1990  

 

113. - Après les critiques contre la loi 1386/1983, le monde juridique a commencé à 

abandonner la mentalité absolue de sauvetage. Une raison a été l’approche américaine 

qui a proposé une analyse économique du droit de la faillite, selon laquelle le but de 

ce droit est de maximiser le paiement des créanciers274. Selon cette approche, le 

nouveau droit a renforcé la protection des créanciers. Le sauvetage de l’entreprise 

                                                
269 AVGITIDIS D., op. cit., p. 54-55 ; PERAKIS E., Droit de la faillite : Bibliothèque juridique, 3e éd.,  

2017, p. 13 ; CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 324. 
270 PERAKIS E., op. cit., p. 13. 
271 PERAKIS E., op. cit., p. 13 ; PERAKIS E., « L’émergence des procédures à côté de la faillite et sa 

sous-évaluation » : Volume en honneur d’I. K. Dryllerakis, Bibliothèque juridique, 2015, p. 238. 
272 ROKAS A., Les procédures de sauvetage des entreprises avant la faillite : Sakkoulas, 2e éd., 2014, 

p. 59 ; SOTIROPOULOS G., « Le nouveau Code de la faillite : de la faillite au sauvetage du droit grec 

de la faillite » : Volume à l’honneur de T. Liakopoulos, Sakkoulas, 2010, p. 954. 
273 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 17, § 38 ; AVGITIDIS D., op. cit., p. 56-57 ; PERAKIS E., Droit de 

la faillite : Bibliothèque juridique, 3e éd., 2017, p. 13 ; CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 17 et 326 ; 

MICHALOPOULOS G., op. cit., p. 20. 
274 PERAKIS E., op. cit., p. 14. 
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prime quand il aide véritablement les créanciers en leur donnant ainsi qu’au débiteur 

la possibilité d’élaborer un plan de sauvetage. Les intérêts existants et les situations 

juridiques déjà établis ne doivent pas être bouleversés sans raison275. 

 

γ2/ Le contenu de la loi 1892/1990 et ses apports 

 

114. - La loi spéciale n° 1892/1990 du 31/7/1990276 a remplacé la loi 1386/1983277. 

Elle a combiné ces réflexions en introduisant le plan de cession278 dans le but de 

sauver l’entreprise et éviter son dépeçage 279. Elle a dissocié le chef de l’entreprise de 

son destin et elle a associé les créanciers au sort de l’entreprise, en leur donnant la 

possibilité d’y participer280.    

Elle avait une orientation contraire à celle de la loi 1386/1983, à savoir la 

privatisation281. Une jurisprudence riche a été développée282, démontrant en même 

temps les défauts du système283. Ils étaient dus à la culture existante, qui était en 

faveur de la faillite et qui ignorait le sauvetage des entreprises.  

115. - L’apport à retenir de cette loi est une jurisprudence importante qui a constitué 

la base de la liquidation spéciale du Code de la faillite votée en 2011 et abrogée en 

2016 et de l’administration spéciale de la loi 4307/2014. En même temps, la 

conciliation du Code intervenu en 2007 et le sauvetage des articles 99 et suivants du 

même Code ont été inspirés par cette loi284. 

116. - Plus largement, la contribution des lois précédant le Code a été l’élargissement 

des objectifs du droit de la faillite285 et la prise de conscience que la satisfaction des 

créanciers pouvait être atteinte également par le sauvetage de l’entreprise286.  

                                                
275 PERAKIS E., op. cit., p. 15. 
276 Loi 1892 du 31.7.1990 (JO A 101). 
277 PERAKIS E., « L’émergence des procédures à côté de la faillite et sa sous-évaluation » : Volume en 
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281 AVGITIDIS D., op. cit., p. 57 ; CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 18 ; ROKAS A., op. cit., p. 59 ; 

MICHALOPOULOS G., op. cit., p. 21 ; KOTSIRIS L., CHATZINIKOLAOU-AGGELIDOU R., Droit 

de sauvetage et de liquidation des entreprises en difficulté : Sakkoulas, 3e éd., 2006, p. 7, § 6.  
282 PERAKIS E., « L’émergence des procédures à côté de la faillite et sa sous-évaluation » : Volume en 

honneur d’I. K. Dryllerakis, Bibliothèque juridique, 2015, p. 239.  
283 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 17 ; CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 327 ; ROKAS A., op. cit., p. 
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284 AVGITIDIS D., op. cit., p. 76. 
285 CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 17, § 2. 
286 AVGITIDIS D., op. cit., p. 75. 
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Le plan de cession a ainsi constitué un mécanisme de sauvetage pour le droit français 

et le droit grec. Ayant subi des modifications, il est arrivé à sa forme telle qu’elle est 

en vigueur aujourd’hui.  

 

B/ Le droit actuel du plan de cession 

 

117. - Le plan de cession tel qu’il existe aujourd’hui en France a été adopté en 2005 

après la grande réforme du droit des entreprises en difficulté. Des réformes suivantes 

lui ont donné sa forme actuelle (1). Le plan grec quant à lui émane des réformes de 

2007 et de 2011 (2). Il est intéressant de comparer avec le plan du droit des Etats-Unis 

(3). 

 

1/ Les réformes après 2005 en France 

 

118. - La loi de sauvegarde de 2005 a amené beaucoup de changements dans le 

paysage des entreprises en difficulté. Les réformes qui ont suivi ont ajouté de petites 

modifications. Le plan de cession a été suffisamment touché, aboutissant dans sa 

version en vigueur depuis (b). Les raisons de la réforme du plan ont été nombreuses 

(a). 

 

a/ Les diverses réformes du plan depuis 2005 

 

119. - La réforme de 2005 s’est avérée nécessaire pour plusieurs raisons. Le nombre 

de défaillances n’a pas cessé d’augmenter287. Il y a eu 42.000 défaillances en 2004 

dont 90% ont fini en liquidation judiciaire288. Le taux de redressement était un échec. 

Le législateur français a ainsi modifié radicalement le droit des entreprises en 

difficulté en 2005 avec la loi de sauvegarde des entreprises289 (i). Néanmoins, il a 

remodifié le plan avec les textes législatifs suivant 2005 (ii).  

 

 

                                                
287 SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. « Domat 

droit privé », 9e éd., 2014, p. 44, § 68. 
288 Rapport de Roux n° 2095, p. 33 ; Avis Marini, n° 335, p. 3 et 13 ; Avis Gaudin n° 337, p. 7 ; 

Rapport Hyest n° 335, p. 25. 
289 Loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005. 
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i/ Les résultats de la réforme du plan en 2005 

 

120. - La loi de sauvegarde a modifié profondément le paysage des entreprises en 

difficulté. Les trois axes de la réforme ont été la prévention des difficultés, avec la 

conciliation et l’introduction de la sauvegarde, la meilleure distinction entre le 

redressement et la liquidation judiciaire et la rationalisation du régime des sanctions. 

Le plan de cession a été parmi les points dont le changement a provoqué beaucoup de 

discussions, tant mitigées (α) que positives (γ). Son changement a également affecté 

la liquidation judiciaire (β). 

 

α/ L’intégration du plan de cession dans la liquidation judiciaire 

 

121. - Le législateur s’est rendu compte qu’il fallait améliorer et développer des 

mécanismes de prévention des difficultés et pas seulement de leur traitement. 

Dans ce contexte, en gardant toujours à l’esprit le sauvetage de l’entreprise comme 

ligne directrice, la cession a été déplacée du chapitre du redressement judiciaire au 

chapitre de la liquidation judiciaire290. La raison est simple : du côté du débiteur, son 

activité concernant cette entreprise est finie. Elle sera continuée par un tiers et le 

produit de la cession sera distribué aux créanciers pour le remboursement des dettes. 

En conséquence, le débiteur lui-même n’est pas acteur du redressement. La cession a 

ainsi une nature liquidative291.  

Néanmoins, la cession reste liée au sauvetage. Il est paradoxal de l’intégrer dans la 

phase de la liquidation judiciaire. C’est la phase où il ne reste aucun remède pour le 

débiteur. Mais c’est exactement pour cette raison qu’elle est ordonnée292. Elle obéit à 

des principes liquidatifs qui sont structurés de façon à répondre aux besoins du 

maintien de l’entreprise cédée293. Elle reste possible dans la phase du redressement294, 

                                                
290 BONNARD J., op. cit., p. 16. 
291 VINCENT C., « La cession de l’entreprise : redressement ou liquidation? » : La loi de sauvegarde 
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coll. « Procédure(s) », 2014, p. 194.  
292 VALLANSAN J., La cession d’entreprise : Thèse, Caen, 1986, p. 171-172. 
293 FROEHLICH P., « L’ambivalence du plan de cession totale dans la loi de sauvegarde des 

entreprises » : D. 2005, p. 2878.  
294 DEHARVENG J., « Les apports de la loi nouvelle » : La loi de sauvegarde des entreprises. Quelles 

procédures. Quelles responsabilités, Lexisnexis 2007, p. 1.   
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après les débats qui ont eu lieu295. La cession partielle est également possible en 

sauvegarde296.  

 

β/ Les changements dans la nature de la liquidation judiciaire 

 

122. - La réforme de 2005 n’a pas vraiment modifié la nature du plan. Par contre, elle 

modifie la nature de la liquidation judiciaire qui devient une opération qui peut 

amener soit à la disparition de l’entreprise soit à son sauvetage mais sans le débiteur. 

Cette modification met l’accent encore plus sur la distinction entre l’entreprise et son 

porteur297. La liquidation acquiert un nouvel objectif qui est la cession d’entreprise et 

elle devient autonome par rapport aux autres procédures. En outre, elle est prononcée 

seulement quand le redressement du débiteur est manifestement impossible298. 

 

γ/ L’abolition de l’unité de production 

 

123. - Le déplacement du plan de cession dans les mécanismes de la liquidation 

judiciaire a eu aussi comme conséquence l’abolition de la cession de l’unité de 

production299. Cette abolition était pertinente pour plusieurs raisons. Elle était moins 

bien réglementée que le plan de cession et elle lui créait une sorte de concurrence. 

Finalement, elle n’emportait pas purge des sûretés, créant des difficultés à la cession 

des contrats nécessaires au maintien de l’activité. La doctrine a accueilli cette 

abolition très favorablement300. 

 

 

 

                                                
295 C. com. art. L. 631-13 ; CERATI-GAUTHIER A., « Les réformes affectant les procédures de 

redressement et de liquidation judiciaires » : La loi du 26 juillet 2005 sur la sauvegarde des 

entreprises, PUAM 2006, p. 112. 
296 C. com. art. L. 626-1 ; PEROCHON F., op. cit., p. 375, § 848 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. 

cit., p. 633, § 1000. 
297 VOINOT D., Procédures collectives : LGDJ, coll. “Cours”, 2e éd., 2013, p. 5 ; VOINOT D., Droit 
économique des entreprises en difficulté : LGDJ, coll. « Droit et économie », 2007, p. 277.  
298 C. com. art. L. 640-1. 
299 LE CORRE P.-M., LE CORRE-BROLY E., Droit des entreprises en difficulté : Editions Dalloz 

Sirey, Coll. « Droit du commerce et des affaires », 2e éd., 2006, p. 259. 
300 ROUSSEL GALLE P., Réforme du droit des entreprises en difficulté-De la théorie à la pratique : 

LexisNexis, coll. « Litec Professionnels-Entreprise », 2e édition, p. 382 ; PETEL P., Procédures 

collectives : Dalloz, coll. « Cours Dalloz, Série Droit Privé », 2014, p. 166. 
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ii/ Les réformes suivantes 

 

124. - La loi de sauvegarde n’a pas été très longtemps en vigueur quand le législateur 

l’a réformée pour la première fois. Elle avait néanmoins démontré certaines 

faiblesses. Le législateur l’a réformée pour la première fois en 2008 (α) mais il ne 

s’est pas arrêté là. Il y a eu plusieurs réformes. Celles qui intéressent le plan de 

cession ont eu lieu en 2014 (β) et en 2016 (γ). 

 

α/ La réforme de 2008 

 

125. - La réforme en 2008 résulte de l’ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 

2008. Elle a opéré « une réforme de la réforme », selon l’expression d’un auteur301. 

Elle a eu, parmi ses nombreux objectifs, l’amélioration du régime des cessions afin de 

les favoriser302. Pourtant, le législateur n’a pas arrêté là.  

 

β/ Les changements de 2014 

 

126. - Une nouvelle réforme a eu lieu en 2014303 pour plusieurs raisons. Le nombre 

d’entreprises qui ont été soumises à une procédure collective n’a pas cessé 

d’augmenter. Les petites entreprises sont mises directement en liquidation judiciaire 

et les PME entrent en procédure collective soit parce que la conciliation n’a pas abouti 

soit parce qu’elles ont demandé la protection de la justice trop tard.  Le ministère du 

Redressement productif garde un œil sur tout ce qui arrive au niveau du droit des 

entreprises en difficulté à l’intérieur de la France afin de répondre le plus rapidement 

possible aux problèmes304. Cette loi de 2014 a renforcé la prévention, la sécurité 

juridique et l’efficacité de la procédure, améliorant également la position des 

créanciers et des associés305. Elle a introduit la procédure « prepack cession » qui 

                                                
301 BERGER-PERRIN B., « Loi du 26 juillet 2005-Réforme de la réforme » : Banque, sept. 2008, p. 
67. 
302 LIENHARD A., Procédures collectives : Delmas, 5e éd., 2013, p. 16. 
303 Ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014. 
304 HUBERT X., « Procédures collectives : enjeux et perspectives de la réforme annoncée » : Revue 

Trimestrielle de Droit Financier 2014, n° 2, p. 5. 
305 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 63, § 111 ; VALLENS J.-L., « Entreprises en difficulté » : 

Le Lamy droit commercial, Ed. 2017, Wolters-Kluwer, coll. « Lamy Expert », 2017, p. 1140, § 2512. 
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permet l’élaboration d’un plan de cession dans la procédure de conciliation et de 

mandat ad hoc306.  

 

γ/ La loi J21 

 

127. - La loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 sur la modernisation de la justice au 

XXIème siècle (appelée « loi J21 »)307 est venue compléter quelques procédures et 

corriger quelques lacunes de la réforme de 2014308. Elle a modifié légèrement 

certaines dispositions sur le plan de cession309. 

 

b/ Le plan de cession dans le droit français actuel 

 

128. - Comment se déroule la procédure du plan de cession ? Le schéma est simple et 

il est le même indépendamment de la procédure dans le cadre de laquelle le plan de 

cession est prononcé. Il y a la phase du dépôt des offres (i), le choix de l’offre (ii) et 

l’exécution du plan (iii). 

 

i/ Le dépôt des offres 

 

129. - Dès que le tribunal envisage la cession de l’entreprise, il autorise le maintien de 

l’activité en fixant la date de dépôt des offres au liquidateur310. L’offre doit être écrite 

et comprendre les éléments indiqués par l’article L. 642-2 II du Code de commerce. 

Des règles très sévères concernent la personne de l’auteur de l’offre qui doit être un 

tiers par rapport au débiteur. La violation de ces règles emporte annulation de la 

cession. La seule exception prévue concerne l’entreprise agricole vu son caractère 

habituellement familial. Les autres personnes peuvent être autorisées sous conditions 

sur requête du ministère public et après l’avis des contrôleurs311. 

                                                
306 Voir infra § 359 s.   
307 ROLLAND B., « Justice du XXIe siècle : adapter le traitement des entreprises en difficulté » : 

Procédures, février 2017, Etude 13. 
308 Art. 99 de la loi J21 ; LIENHARD A., op. cit.,  p. 16, § 01.21. 
309 Voir infra § 386. 
310 C. com. art. L. 642-2 al. 1. 
311 C. com. art. L. 642-3. 
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130. - Le liquidateur312 examine le caractère sérieux de l’offre et la qualité de tiers de 

l’auteur de l’offre. Il fournit tous ces éléments permettant au tribunal de statuer en 

connaissance de cause. Les conditions de l’apurement du passif avec le prix de 

cession sont examinées aussi313.  

 

ii/ Le choix de l’offre 

 

131. - Le tribunal décide après avoir entendu le débiteur, le liquidateur, le comité 

d’entreprise et les contrôleurs. L’avis du ministère public est évidemment pris en 

considération. Le tribunal choisit entre les solutions concurrentes en considérant les 

objectifs du plan314. Ils sont énoncés par l’article L. 642-1. Ce sont le maintien de 

l’activité et de l’emploi et l’apurement du passif. Le tribunal décide quels contrats 

seront cédés pour pouvoir continuer l’activité de l’entreprise315. 

 

iii/ L’exécution du plan 

 

132. – Le repreneur ne reprend que l’actif de l’entreprise. Pour l’exécution du plan, le 

tribunal peut permettre la conclusion d’un contrat de location-gérance avec le 

repreneur. Il a l’obligation d’acquérir l’entreprise dans les deux ans suivant la cession. 

La non-exécution des engagements du locataire-gérant et son incapacité d’acquérir au 

bout de deux ans emportent la résiliation du contrat de la location-gérance et la 

résolution du plan316.     

133. - Ensuite, le liquidateur passe tous les actes nécessaires à l’exécution du plan. La 

gestion de l’entreprise peut être confiée au cessionnaire par le tribunal à sa demande 

et sous sa responsabilité. Il faut que le prix de la cession ou une garantie équivalente 

soient consignés317. Le tribunal prévoit quelques interdictions d’aliénation des biens 

pour sécuriser la réalisation de la cession. La substitution du cessionnaire peut être 

permise, sous la condition qu’il reste solidairement garant de l’exécution de ses 

engagements318. La non-exécution de ses engagements emporte la possibilité de la 

                                                
312 Ou l’administrateur judiciaire, s’il en a été désigné. 
313 C. com. art. L. 642-4. 
314 C. com. art. L. 642-5. 
315 C. com. art. L. 642-7. 
316 C. com. art. L. 642-13 à L. 642-17. 
317 C. com. art. L. 642-8. 
318 C. com. art. L. 642-9. 
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résolution du plan et de la résiliation des actes passés. Cette décision appartient au 

pouvoir discrétionnaire du tribunal et après avoir accueilli l’avis du ministère 

public319. Un régime très strict concernant les modifications du plan est également 

prévu320. 

   

2/ Le plan de cession actuel en Grèce 

 

134. - Le plan de cession n’existait pas dans la loi commerciale, seulement dans les 

lois spéciales citées ci-dessus321. Le Code de la faillite en vigueur aujourd’hui a été 

adopté en 2007322. C’est la première fois que le plan de cession apparaît dans le Code 

(a). Il existe également dans la loi spéciale 4307/2014 du 15 novembre 2014323, votée 

pour régler les dettes des PME frappées par la crise (b).  

 

a/ Le plan de cession dans le Code de la faillite 

 

135. - Le plan de cession présente plusieurs variantes dans le Code de la faillite. En 

2007, il était possible seulement une fois la faillite déclarée (ii). Néanmoins, après les 

réformes de 2011324, il est possible dans la procédure de sauvetage qui a été instaurée 

(i).  

 

i/ Le plan de cession avant la faillite 

 

136. - Le plan de cession est possible dans le cadre de l’article 106d du Code de la 

faillite. Il appartient au chapitre 6 qui traite le sauvetage de l’entreprise avant la 

déclaration de la faillite325. Il a été inséré à cause de l’échec du plan de réorganisation 

dans le cadre de l’article 107 du Code de la faillite326. En effet, cet article équivaut à 

la cession prepack du droit français. Le débiteur rencontre des difficultés et il négocie 

avec ses créanciers afin de conclure un plan de sauvetage. L’objectif de la procédure 

                                                
319 C. com. art. L. 642-11. 
320 C. com. art. L. 642-6. 
321 Voir supra § 107 s. 
322 Loi 3588 du 10 octobre 2007, JO 153 A. 
323 JO A 246. 
324 Loi 4013 du 15 septembre 2011 (JO A 204). 
325 Article 99 à 106f (106στ). 
326 Voir infra § 147 ; PANAYIOTOU P., « Accords de restructuration des dettes pour le sauvetage de 

l’entreprise lors de la procédure de sauvetage avant la faillite et la liquidation spéciale » : Podium 

juridique 2018, p. 169. 
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est le sauvetage de l’entreprise327. Une fois le plan conclu, le débiteur demande au 

tribunal son homologation. Le plan homologué engage tous les créanciers, 

indépendamment de leur implication ou pas328. Pour faciliter la lecture, ce plan sera 

appelé le prepack grec. 

Le Code est très descriptif quant à la demande d’homologation du plan (α) et aux 

conditions d’homologation (γ). Néanmoins, il ne pose presque aucune condition sur la 

personne du repreneur (β).    

 

α/ La demande d’homologation 

 

137. - La demande doit décrire l’état précis de l’entreprise, les causes de ses 

difficultés, les efforts entrepris pour les envisager et les perspectives du marché où 

l’entreprise appartient329. Il faut également qu’elle soit accompagnée par une liste des 

documents comme l’accord de sauvetage et le rapport d’un expert, sinon elle est 

rejetée comme irrecevable330. Ce rapport joue un rôle crucial dans la procédure, il 

aidera beaucoup le tribunal à évaluer la véritable situation de l’entreprise et les 

chances de sauvetage331. La demande doit également être accompagnée par un 

« business plan », rédigé par le débiteur332. Son objectif est de décrire l’évolution de 

la vie de l’entreprise pendant le déroulement de l’accord de sauvetage. Il doit aussi y 

jeter plus de lumière pour aider le tribunal333. Le résumé de la demande est publié au 

Registre commercial général et au Bulletin des publications judiciaires334. L’audience 

doit avoir lieu dans les deux mois qui suivent.  

 

β/ Le repreneur 

 

138. - Le repreneur peut être n’importe quelle personne tierce. Aucune exigence 

particulière n’est décrite dans le Code. L’alinéa 2 de l’article 106d présente la 

                                                
327 CA Pirée 869/2014 : Dr. entr. soc. 4/2015, p. 381 ; CA Athènes 1985/2015 : Dr. entr. soc. 8-9/2015, 

p. 867. 
328 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 128. 
329 Art. 104 al. 2 ; PERAKIS E., op. cit, p. 57 ; PSICHOMANIS S., op. cit, p. 265. 
330 Art. 104 al. 3 ; PERAKIS E., op. cit, p. 57 ; PSICHOMANIS S., op. cit, p. 83. 
331 PERAKIS E., op. cit., p. 61 ; PSICHOMANIS S., op. cit, 2016, p. 88. 
332 Art. 103 al. 7. 
333 PERAKIS E., op. cit, p. 71.  
334 Art. 105 al. 2. 
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possibilité très intéressante pour les créanciers de reprendre l’entreprise335. Elle 

dispose : « La cession totale ou partielle de l’entreprise est possible, selon les 

dispositions de cet article, soit à un tiers soit à une société constituée par les 

créanciers selon les dispositions de l’alinéa suivant soit à une autre société, existante 

ou nouvellement fondée, sous la forme d’une contribution en nature, sous les 

conditions des articles 9 et 9a de la loi 2190/1920. » 

 

γ/ Les conditions d’homologation 

 

139. - Le tribunal examine les conditions qui doivent être présentes de façon 

cumulative afin qu’il homologue l’accord. Il vérifie d’abord que l’entreprise 

deviendra viable au terme de cet accord. La notion de la viabilité est basée sur des 

critères purement économiques. Elle dépend des actifs de l’entreprise et de leur 

potentiel pour contribuer au redressement de l’entreprise avec une aide financière. La 

viabilité signifie en outre que l’entreprise ne sera plus en cessation des paiements336.  

Outre la condition de viabilité, le tribunal examine que l’accord n’est pas le produit 

d’un comportement déloyal. Il examine aussi que l’accord ne rend pas la position des 

créanciers pire qu’en liquidation judiciaire et qu’il respecte le principe d’égalité des 

créanciers et leur traitement équitable337. L’accord du débiteur est exigé pour la 

cession de l’entreprise, si la demande est faite par les créanciers338. Il est important 

que l’homologation de l’accord de sauvetage lève la cessation des paiements de 

l’entreprise. Dans le cas contraire, le tribunal déclare la faillite du débiteur, si elle est 

démontrée339.  

Il y a deux possibilités d’obtenir un plan prepack. La première est si le débiteur et les 

créanciers s’y mettent d’accord. Pour que l’accord de ce type puisse être homologué, 

il faut que les créanciers cocontractants représentent 60% des créances, dont 40% 

doivent être privilégiées340.  

                                                
335 PERAKIS E., op. cit, p. 87. 
336 PSICHOMANIS S., op. cit, p. 126 ; PERAKIS E., Introduction au droit de sauvetage des 
entreprises : Sakkoulas, 1987, p. 61.  
337 Art. 99 al. 2 ; PSICHOMANIS S., op. cit, p. 65 ; PERAKIS E., Droit de la faillite : Bibliothèque 

juridique, 3e éd., 2017, p. 58 ; PSICHOMANIS S., op. cit, p. 127-128 et p. 116.  
338 Art. 106b al. 2 ; PERAKIS E., op. cit, p. 80 et 87. 
339 Sinon elle saisit le Procureur de la République pour qu’il décide s’il demandera la faillite de 

l’entreprise selon l’article 106b al. 4 ; PERAKIS E., op. cit, p. 81. 
340 Art. 100 al. 1. 
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La deuxième possibilité est quand les créanciers se mettent entre eux en accord, sans 

la participation du débiteur. Il est intéressant que seuls les créanciers puissent prendre 

la décision de céder l’entreprise. Les pourcentages des créanciers cocontractants 

exigés sont les mêmes que si le débiteur participe. Par contre, la cessation des 

paiements du débiteur est exigée dans ce cas341.  

Jusqu’à présent, il n’y a que trois cas jurisprudentiels publiés d’application de l’article 

106d342. 

 

ii/ Le plan de cession après la faillite 

 

140. - Le plan de cession n’est pas seulement une solution de sauvetage avant la 

déclaration de la faillite. Le Code grec présente l’intérêt que le plan soit possible 

également une fois la faillite déclarée. La voie naturelle est celle de la liquidation 

judiciaire, dans laquelle un plan de cession est possible (β). Mais le plan existe aussi 

comme solution de sauvetage pour l’entreprise dans le cadre de la réorganisation (α).  

 

α/ Le plan de cession comme mécanisme de sauvetage dans la faillite 

 

141. - Malgré la déclaration de la faillite, une possibilité de sauvetage reste encore 

ouverte. Elle se présente sous la forme du plan de réorganisation (α1) et comme 

moyen de sauvetage sous des conditions exceptionnelles (α2). 

 

α1/ L’ultimum refugium de sauvetage dans la faillite  

 

142. - Le plan de cession une fois la faillite déclarée est réglé par l’article 107 du 

Code. Il dispose que « Le sauvetage de l’entreprise, son exploitation mais également 

la distribution du patrimoine de la faillite, comme la responsabilité du débiteur après 

la fin de la procédure de faillite, peuvent être réglés par un plan de réorganisation ». 

Le plan peut être proposé par le débiteur dans les trois mois suivant sa demande de 

faillite ou simultanément avec elle. Cette possibilité correspond au « pre-packaged 

plan » du droit américain et il est employé largement en plusieurs pays. Le Code a des 

                                                
341 Art. 100 al. 1 in fine ; PERAKIS E., op. cit, p. 57. 
342 TGI Athènes 185/2016 : Rev. dr. com. 2016, p. 674 ; TGI Athènes 8/2017 : Rev. dr. com. 2017, p. 

169, obs. ROKAS A. ; TGI Athènes 109/2018 : Rev. dr. com. 2018, p. 192 ; site de Nomos Intrasoft 

consulté le 16.11.2018.  
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prévisions assez satisfaisantes (i). Cependant, le plan n’est pas réussi en Grèce (ii). Il 

sera appelé le plan de réorganisation.    

 

i/ La réglementation du Code 

 

143. - Le Code prévoit de façon détaillé le contenu général du plan mais non le 

contenu spécifique de la cession (ia). Les conditions d’homologation sont examinées 

rigoureusement par le tribunal (ib). Les créanciers jouent un rôle important dans la 

procédure de l’adoption du plan (ic). 

     

ia/ Les dispositions sur le contenu du plan 

 

144. - La cession est une possibilité du plan de réorganisation. Le plan proposé doit 

décrire l’état précis de l’entreprise et la cause de ses difficultés. Il doit en outre 

expliquer quelles sont les mesures prises ou à prendre pour envisager ces difficultés et 

comment la position des créanciers est affectée, surtout comparée à une liquidation 

judiciaire éventuelle343. Le plan doit être accompagné par le rapport d’un expert344.  

 

ib/ L’état des créanciers 

 

145. - Les créanciers ont également la possibilité de proposer un plan simultanément 

avec la demande de déclaration de faillite du débiteur345.  

En outre, ils sont divisés en catégories dépendant de la nature de leur créance346. Il 

s’agit d’une inspiration du droit américain347. Leurs droits ne sont pas modifiés par le 

plan, sauf s’ils y consentent348. A la différence du plan de sauvetage, les créanciers 

doivent d’abord approuver le plan dans une assemblée spéciale en présence du juge-

commissaire349. 60% entre eux dont 40% de privilégiés doivent voter pour le plan350. 

Le débiteur doit y consentir aussi avant que le vote ne commence351.  

                                                
343 PERAKIS E., op. cit, p. 437. 
344 Art. 109 du Code ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 452-455 ; PERAKIS E., op. cit., p. 438. 
345 Art. 108 du Code ; PERAKIS E., op. cit, p. 432-433. 
346 Art. 111 du Code ; PERAKIS E., op. cit, p. 439. 
347 PERAKIS E., op. cit, p. 438. 
348 Art. 112 du Code. 
349 Art. 115 al. 1 et 117 al. 1 ; PERAKIS E., op. cit, p. 444. 
350 Art. 121 al. 1 du Code ; PSICHOMANIS S., op. cit, p. 460 ; contrairement aux droits français et 

américain, le vote est universel et pas par équipe. Ceci crée des problèmes éventuels pendant le vote 
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ic/ Les conditions d’homologation 

 

146. - Le tribunal contrôle le respect des conditions de la loi. Une raison de rejet du 

plan est le principe d’égalité des créanciers352, si le tribunal considère que leurs 

intérêts ne sont pas protégés par le plan353. Effectivement, le comportement déloyal et 

la protection de l’intérêt public sont également des raisons de rejet du plan354.  

Le tribunal homologue le plan une fois qu’il est voté par les créanciers. Il engage tous 

les créanciers355. Il ne produit aucun effet sans son homologation356. 

 

ii/ Les raisons de l’échec de l’article 107 

 

147. - Une fois la faillite déclarée, le grand problème de l’entreprise est ce que la 

doctrine appelle le « stigma » de la faillite (à savoir la stigmatisation du débiteur). Ce 

mot d’une gravité importante résume toutes les conséquences négatives de la 

faillite357. Pour cette raison, le dernier volet de sauvetage disponible, le plan de 

réorganisation, dont un débouché est la cession, n’est pas très réussi. Son mécanisme 

n’est pas très différent dans sa philosophie de celui du plan de cession avant la faillite. 

Cependant, la faillite et ses conséquences dont le dessaisissement du débiteur, le 

mauvais état financier de l’entreprise quand la faillite est déclarée, la révocation des 

licences administratives et les clauses de résiliation des contrats en cas de faillite, 

combinées avec l’absence d’éducation concernant la culture de sauvetage358, rendent 

les chances de succès du plan de réorganisation presque inexistantes359. 

                                                                                                                                       
par les créanciers majoritaires. Néanmoins, les problèmes provoqués par l’obstruction d’une équipe 

sont ainsi évités in PERAKIS E., op. cit, p. 445-446.  
351 Art. 120 al. 1 ; PERAKIS E., op. cit, p. 447. 
352 Art. 113 et 124 du Code. 
353 Art. 124 in fine du Code ; PERAKIS E., op. cit, p. 449-450. 
354 Art. 124 ; selon le professeur Psichomanis S., l’intérêt public est considéré dans sa notion de l’ordre 

public et de bonnes mœurs in PSICHOMANIS S., op. cit, p. 463 ; pour le professeur Perakis E., il 

s’agira de la violation d’une disposition particulière de la loi, comme le droit de la concurrence in 

PERAKIS E., op. cit, p. 450. 
355 Art. 125 al. 1 du Code ; PERAKIS E., op. cit, p. 452 ; PSICHOMANIS S., op. cit, p. 465. 
356 PSICHOMANIS S., op. cit, p. 461. 
357 MICHALOPOULOS G., « De la conciliation retour au sauvetage » : Jurisprudence de Pirée, 2012, 

p. 14 ; PANAYIOTOU P., op. cit., p. 169 ; TGI Pirée 509/2015, Dr. entr. soc. 2016, p. 504, note 

BETZIOS I. 
358 AVGITIDIS D., « La procédure de sauvetage : un compte rendu temporaire » : Le traitement de 

l’insolvabilité, Bibliothèque juridique, 2013, p. 285 ; KARATZA K., « La nécessité d’un droit efficace 

de la faillite » : Forum de l’association des commercialistes grecs, 15.3.2009, consulté sur 

www.syneemp.gr ; PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A.,TIRADO I., op. cit, p. 106.  
359 ROKAS A., « Questions du droit de sauvetage des entreprises et de la procédure de la faillite après 

la loi 4446/2016 » : Séminaire organisé par la Bibliothèque Juridique, effectué le10 et 11 mars 2017 ; 

Motifs de la loi 4013/2011 ; ROKAS A., Les procédures de sauvetage des entreprises avant la faillite : 

http://www.syneemp.gr/
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Malheureusement, le plan de réorganisation n’a pas encore été très employé360 et ceci 

surtout à cause de sa position dans la procédure de la faillite. 

 

α2/ Une variation de sauvetage intéressante  

 

148. - Il existe dans le Code de la faillite une variation du plan de cession très 

intéressante qui n’a pas son équivalent en droit français. C’est la possibilité de céder 

totalement ou partiellement l’entreprise selon les dispositions de l’article 19 du Code. 

Il s’agit d’une mesure « extrême » qui vise à protéger la valeur de l’actif de 

l’entreprise sous des conditions extraordinaires361. Il sera ainsi appelé le plan spécial 

de l’article 19 al. 2. 

Selon l’alinéa 2 de cet article, « Si des circonstances très spéciales concourent, 

comme le péril évident de la réduction essentielle de la valeur de l’entreprise du 

débiteur ou l’existence d’une offre spécialement favorable, le tribunal peut, à la 

demande du syndic et une fois le juge commissaire entendu, décider la cession de 

l’entreprise en totalité ou en branches autonomes d’activité. La procédure et les 

distinctions de l’article 135362 s’appliquent ». L’article ne fait aucune référence 

supplémentaire pour le déroulement de la procédure. Au contraire, il renvoie aux 

dispositions sur la liquidation judiciaire.  

Cette cession aura lieu avant l’union des créanciers de l’article 84 du Code, où ils 

décident comment se continuera la procédure. Elle signifiera la fin de la procédure de 

faillite363.   

 

β/ La voie classique de la liquidation judiciaire  

 

149. - La liquidation judiciaire est régie par les articles 132 et suivants du Code. La 

cession totale de l’entreprise est régie par les articles 135 à 144. Contrairement à la 

France, la liquidation judiciaire ressemble aux enchères du Code de procédure civile. 

                                                                                                                                       
Sakkoulas, 2e éd., 2014, p. 70-71 ; POTAMITIS S., ROKAS A., « A new pre-bankruptcy procedure for 
Greece » : Journal of Business Law, 2012, p. 235. 
360 Site de NOMOS Intrasoft consulté le 25.3.2018 et le 16.11.2018. 
361 PSICHOMANIS S., op. cit, p. 425 ; PERAKIS E., op. cit, p. 423. 
362 L’article 135 al.1 du Code prévoit la cession de l’entreprise ou de ses actifs isolés selon la procédure 

des articles 136 et suivants si la valeur de l’entreprise dépasse1 million d’euros. Dans le cas contraire, 

le tribunal décide comment la cession aura lieu.   
363 PERAKIS E., op. cit, p. 423. 
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Elle suit des stades commençant par l’évaluation de l’entreprise (β1), l’organisation 

(β2) et le déroulement de l’adjudication (β3).    

 

β1/ L’évaluation de l’entreprise 

 

150. - Une fois que l’assemblée des créanciers décide la cession totale de l’entreprise 

selon l’article 84364, l’administrateur d’insolvabilité a recours à un évaluateur figurant 

au Registre des évaluateurs certifiés du ministère des Finances. L’objectif est 

l’évaluation de la valeur de l’entreprise totale et de ses actifs isolés365. Elle est basée 

sur la continuation de l’activité de l’entreprise et constituera le prix de la première 

offre pour l’entreprise considérée comme un tout366.  

 

β2/ L’organisation de l’adjudication 

 

151. - Une fois l’évaluation finie, l’administrateur demande au juge-commissaire le 

permis d’organiser une adjudication en lui joignant dans un rapport l’inventaire 

détaillé de tous les actifs et toute information utile à son avis367. Le juge-commissaire 

émet une ordonnance motivée dont le résumé est publié au Bulletin des publications 

judiciaires. Il détermine la valeur de l’entreprise, le prix de la première offre et les 

conditions de la cession368. En réalité, le terme « prix de la première offre » n’est pas 

pertinent. Les offres sont déposées toutes simultanément et sont ouvertes en même 

temps. Il est plus convenable de dire que les offres ne sont pas considérées si leur prix 

est inférieur à celui ordonné par le juge-commissaire369.  

L’administrateur émet l’appel d’offres pour l’adjudication qui doit respecter les 

publications prévues par les alinéas 2 et 3 de l’article 138. Il détermine le délai dans 

lequel les offres doivent être déposées au juge-commissaire370. 

 

 

                                                
364 PSICHOMANIS S., op. cit, p. 485. 
365 Art. 136 du Code ; PERAKIS E., op. cit., Droit de la faillite : Bibliothèque juridique, 3e éd., 2017, p. 

474. 
366 Art. 137 al. 3 ; PERAKIS E., op. cit., p. 474. 
367 Art. 137 al. 2 ; PERAKIS E., op. cit., p. 475. 
368 Art. 137 al. 3 ; PSICHOMANIS S., op. cit, p. 487. 
369 PERAKIS E., op. cit, p. 476. 
370 Art. 138 al. 1 ; PERAKIS E., op. cit, p. 476. 
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β3/ Le déroulement de l’adjudication 

 

152. - A l’heure et la date prévues, les offres sont descellées par le juge-commissaire 

qui rédige un rapport détaillé sur elles371. Cinq jours après, l’administrateur rédige un 

rapport d’évaluation des offres où il propose celle qui sert mieux l’intérêt des 

créanciers. Un critère d’évaluation est constitué par l’état financier du candidat, sa 

solvabilité et ses garanties372, étant donné que le prix n’est pas nécessairement payé 

tout de suite373. Le juge-commissaire prononce l’adjudication de l’offre374 et le notaire 

mentionné dans l’appel d’offres rédige le contrat de cession375. Les cocontractants 

sont l’administrateur et le repreneur376. Les organes peuvent proposer une 

amélioration de son offre au repreneur377 qui est obligé de s’y conformer, sinon la 

procédure risque de se répéter. Le repreneur peut également améliorer son offre de sa 

propre initiative378.  

La cession se fait pour un prix total. Néanmoins, le contrat doit mentionner le prix 

correspondant aux immeubles et aux actifs sur lesquels il y a des privilèges. Le prix 

pour chaque actif est basé sur l’évaluation de l’article 136379. 

 

b/ L’emploi efficace du plan de cession en dehors du Code de la faillite 

 

153. - Outre les procédures mentionnées ci-dessus, il existe également la procédure 

des articles 68 et suivants de la loi 4307/2014 qui s’adresse aux petites entreprises. 

Elle s’appelle « administration spéciale », néanmoins, sa fonctionnalité est purement 

liquidative. Elle ne prévoit aucune mesure de redressement ou de restructuration de la 

dette. Au contraire, elle vise la cession de l’entreprise pour qu’elle soit sauvée dans 

son intégralité, si possible380. Toute la procédure dure douze mois. Si elle échoue, 

l’entreprise est déclarée en faillite381. Elle peut ainsi se caractériser comme une 

                                                
371 Art. 139. 
372 TCom. Valenciennes 2e ch. 25 fév. 1994, CA Dijon 18 jan. 1994, Rev. proc. coll. 1995-2, p. 155, 

note SOINNE B.  
373 PERAKIS E., op. cit, p. 477. 
374 Sinon l’adjudication se répète selon les dispositions de l’article 144. 
375 PSICHOMANIS S., op. cit, p. 488. 
376 Art. 141 al. 1 ; PERAKIS E., op. cit, p. 479. 
377 Art. 141 al. 1. 
378 PERAKIS E., op. cit, p. 478. 
379 Art. 141 al. 2 ; PERAKIS E., op. cit, p. 480. 
380 TPI Athènes 963/2017, Dr. entr. soc. 2017, p. 371 ; TPI Athènes 725/2018 : Dr. entr. soc. 3/2018, p. 

348. 
381 PANAYIOTOU P., op. cit., p. 170. 
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procédure avant la faillite382. Le déclenchement de la procédure est un peu particulier 

(i). L’administrateur est l’acteur principal pendant le déroulement (ii) et la clôture de 

la procédure (iii). 

 

i/ Le déclenchement de la procédure 

 

154. - La spécificité de cette procédure est qu’elle est demandée par les créanciers. Il 

faut au moins un établissement de crédit dans les demandeurs et au total ils doivent 

représenter 40% des créances. Ils s’adressent au tribunal et demandent la nomination 

d’un administrateur spécial dont la mission est la cession totale ou partielle (en 

branches autonomes d’activité) de l’entreprise. L’administrateur spécial doit 

appartenir au Registre des administrateurs d’insolvabilité. Il doit en outre avoir 

accepté sa nomination. La cessation des paiements est impérative383. 

 

ii/ Le déroulement de la procédure 

 

155. - L’administrateur est omniprésent dans la procédure avant la cession (α) et il 

reçoit les offres (β). 

 

α/ Les actes de l’administrateur 

 

156. - L’administrateur spécial est seul responsable de l’administration de l’entreprise 

qui doit rester active384 pendant la recherche d’un repreneur. Les financements qu’il 

reçoit ont le privilège de l’argent frais, selon l’article 154 al. 1 du Code385.  

L’administrateur rédige un bilan où il énumère les éléments d’actif de l’entreprise et 

chaque autre élément qui peut être utile pour les repreneurs386. Il fait une ou plusieurs 

adjudications selon le cas. La transparence de la procédure est assurée par toutes les 

publications prévues pour la préparation et le déroulement de l’adjudication387.  

 

                                                
382 PERAKIS E., op. cit, p. 92. 
383 Art. 3 al. 1 du Code et 68 al. 1 de la loi 4307/2014. 
384 TPI Athènes 693/2014, Dr. entr.soc. 2017, p. 371. 
385 PERAKIS E., op. cit, p. 95. 
386 Art. 73 al. 1 de la loi 4307/2014. 
387 Art. 73 al. 3 et 4 de la loi 4307/2014. 
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β/ Le dépôt des offres 

 

157. - Les offres sont déposées auprès de l’administrateur sans aucune réserve ni 

clause et le prix doit être payé en liquide dans sa totalité388. S’il y a une seule offre de 

reprise l’administrateur convoque l’assemblée des créanciers qui décidera si elle sera 

déposée au tribunal pour son approbation389. Si l’offre n’est pas approuvée, 

l’administrateur saisit le tribunal pour qu’il déclare la faillite de l’entreprise. La même 

chose arrive s’il n’y a aucune offre pour la totalité ou pour des branches autonomes 

d’activité de l’entreprise390. S’il n’y a pas d’offres pour toutes les branches, 

l’administrateur cède celles pour lesquelles il a reçues des offres suivant la procédure 

indiquée par l’article 73 al. 9 de la loi391.   

 

iii/ La clôture de la procédure 

 

158. - Une fois l’offre déposée auprès de l’administrateur, il s’adresse au tribunal et il 

demande son homologation. Le tribunal l’homologue après avoir contrôlé le caractère 

sérieux de l’offre et il nomme un juge-commissaire pour l’apurement de passif. Le 

jugement est publié au Registre commercial général. Si le tribunal accepte la demande 

de l’administrateur, l’administrateur invite le repreneur (ou les repreneurs) pour la 

signature du contrat de cession392. Le prix est payé au moment de la signature du 

contrat de la cession. L’administrateur prépare un acte de paiement du prix qui 

emporte purge des inscriptions393.  

159. - Après avoir examiné le mécanisme du plan en France et en Grèce, il est 

pertinent de se référer au mécanisme existant aux Etats-Unis, qui est d’ailleurs le pays 

pionnier dans le sauvetage des entreprises. 

 

 

 

 

                                                
388 Art. 73 al. 5 de la loi 4307/2014. 
389 Art. 73 al. 8 de la loi 4307/2014. 
390 Art. 73 al. 9 de la loi 4307/2014. 
391 Art. 73 al. 10 de la loi 4307/2014 ; PERAKIS E., op. cit, p. 96-97. 
392 Art. 75 al. 1 de la loi 4307/2014.  
393 Art. 75 al. 2 de la loi 4307/2014 ; PERAKIS E., op. cit, p. 97. 
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3/ Le plan de cession dans le « Bankruptcy Code » des Etats-Unis       

 

160. - Le plan de cession n’est pas un mécanisme seulement européen. Il existe 

également dans le « Bankruptcy Code » américain et il est régi par l’article 363394. 

Jusqu’aux années 1980, cet article était utilisé pour la cession des actifs isolés. 

Ensuite il a été interprété de façon à permettre la cession de branches autonomes 

d’activité et ensuite la cession totale d’une entreprise395. C’est un article d’application 

générale, indépendamment de la procédure de faillite pendant laquelle il a lieu396. Il 

peut ainsi être appliqué au cours d’une liquidation du Chapter 7 ou d’une 

réorganisation du Chapter 11397. La totalité ou une partie des actifs peuvent être 

cédés, selon la procédure dans laquelle la cession a lieu398. Il s’agit d’un article dont 

l’emploi devient de plus en plus populaire399. 

Même si la cession peut avoir lieu dans le cadre d’un plan de réorganisation, elle est 

également très utile avant la saisine du tribunal, dans sa version prepack. Le débiteur 

négocie un plan avec ses créanciers et il saisit le tribunal pour son homologation. 

Cette version du plan a été l’inspiration pour la cession prepack française et 

grecque400.  

161. - Le plan de cession est alors un mécanisme de sauvetage qui existe en plusieurs 

droits. Il se déroule de façon assez simple et rapide par rapport aux autres mécanismes 

de sauvetage. Il est en réalité le mécanisme le plus efficace de sauvetage qui est offert 

par le droit des procédures collectives. La question qui se pose est de savoir où cette 

efficacité est due et comment elle peut être améliorée.    

 

                                                
394 11 U.S.C. 363. 
395 CHI TO M., D’ORNANO A., LETELLIER C.-P., « Acheter une entreprise en difficulté aux Etats-

Unis: les attraits de l’article 363 du Bankruptcy Code, à l’aune du plan de cession français » : RTDF 

2009, n° 1/2, p. 157. 
396 JACOBY M. B., JANGER E. J., “Ice cube bonds: allocating the price of process in Chapter 11 

bankruptcy”: The Yale Law Journal, 123:875. 
397 CHI TO M., D’ORNANO A., LETELLIER C.-P., op. cit., p. 157 ; BERNSTEIN D. S., GRAULICH 

T., MEYER D. P., BROWN M. R.,, « United States » : International Insolvency Review, October 2013, 
p. 350 ; PERAKIS E., « La cession de sauvetage-contribution à la méthodologie de sauvetage des 

entreprises en difficulté » : Etudes en honneur de N. A. Deloukas, vol. II, Sakkoulas, 1989, p. 788 ; 

HERBERT M.J., Understanding bankruptcy : Matthew Bender IRWIN, “Legal Text” Series, 1995, p. 

134.  
398 CHI TO M., D’ORNANO A., LETELLIER C.-P., op. cit., p. 157. 
399 BERNSTEIN D. S., GRAULICH T., MEYER D. P., BROWN M. R.,, op. cit., p. 350. 
400 Voir infra § 362 s. 
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SECTION 3 : POUR UN RENFORCEMENT DE L’EFFICACITE 

DU PLAN DE CESSION 

 

162. - Le plan de cession est incontestablement le mécanisme le plus efficace de 

sauvetage. Il est le seul mécanisme qui prévoit la cession de l’entreprise sans son 

passif. Il peut en outre être amélioré afin de devenir le choix prioritaire de l’entreprise 

en difficulté et contribuer ainsi à la promotion du sauvetage des entreprises. Il pourrait 

devenir un facteur pour la diminution de l’emploi de la liquidation judiciaire. 

Dans le contexte de la présente étude, il est nécessaire de présenter quelles sont les 

raisons de la recherche (§ 1). En outre, certaines remarques méthodologiques 

s’imposent pour mieux comprendre l’objectif poursuivi (§ 2).    

    

§ 1 : Les raisons de la recherche 

 

163. - Le droit des procédures collectives est parmi les branches les plus 

passionnantes du droit. Il présente un enjeu important pour la société et il peut devenir 

un vrai défi pour les personnes qui le pratiquent. Parmi ses mécanismes, se trouve le 

plan de cession qui offre déjà une certaine efficacité et qui a encore des perspectives 

d’amélioration. Les raisons qui ont suscité cette recherche sur l’efficacité du plan de 

cession sont multiples. Elles découlent du constat de l’efficacité relative du droit des 

entreprises en difficulté en vigueur aussi bien en France qu’en Grèce (A). A ce titre, la 

notion d’efficacité doit être expliquée, parce qu’elle constitue le pilier de cette 

recherche (B). 

 

A/ L’efficacité relative du droit des entreprises en difficulté en vigueur en France 

et en Grèce 

 

164. - Le droit des procédures collectives est un droit par définition technique. Il 

combine des éléments de droit commercial, de droit des sociétés mais également de 

droit fiscal, parmi quelques exemples. Pour cette raison, son application est 

compliquée et, en conséquence, relativement inefficace. 

165. - En Grèce, le droit de la faillite souffre à cause de mécanismes inefficaces. Les 

procédures durent trop longtemps et la plupart du temps elles finissent sans avoir 
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apuré le passif. Les personnes ne font aucune confiance à la procédure. Une étude 

publiée par la Banque du Pirée le 6 juin 2018 a démontré que les entreprises non-

viables (appelées « entreprises zombies ») représentent un pourcentage important401. 

Malheureusement, ces entreprises continuent à exister tandis qu’elles remplissent les 

critères pour se mettre en procédure collective. Elles ne font qu’alourdir l’économie 

nationale, outre les autres problèmes qu’elles provoquent. La Grèce nécessite ainsi 

des mécanismes efficaces qui inspirent la confiance aux intéressés et à la société plus 

généralement.   

166. - La France de son côté a de meilleurs mécanismes et une meilleure connaissance 

en général du droit des entreprises en difficulté. Néanmoins, son droit n’est pas parfait 

et ses résultats ne sont ni encourageants ni souhaitables402.  

Après avoir constaté d’expérience les problèmes envisagés par les syndics en Grèce 

indépendamment de la taille de l’entreprise, la question qui se pose est de savoir quel 

mécanisme de sauvetage est approprié pour rendre le droit des procédures collectives 

véritablement efficace. Le plan de cession paraît être le mécanisme le plus efficace. Il 

s’agit donc d’examiner l’efficacité du plan et comment l’améliorer.  

 

B/ La notion d’efficacité 

 

167. - Afin de pouvoir comprendre l’intérêt de l’efficacité du plan de cession, il faut 

examiner ce qu’est l’efficacité (1) et comment elle se mesure (2). 

 

1/ La définition de l’efficacité 

 

168. - Selon le dictionnaire Larousse403, l’efficacité est le caractère de ce qui est 

efficace, c’est-à-dire qui remplit bien sa tâche, qui aboutit à des résultats utiles.  

Une procédure est efficace quand elle aboutit à une situation satisfaisante. Dans le 

cadre du droit des entreprises en difficulté, une procédure est efficace quand les 

objectifs du droit sont atteints. Il faut alors que la procédure réussisse à sauvegarder 

                                                
401 7.1% pour 2016 : LEKKOS I., VLACHOU P., « Combien coûtent les entreprises non-viables à 
l’économie grecque ? » : Etude publiée le 6.6.2018 sur le site de la Banque de Pirée -

https://www.piraeusbankgroup.com/el/oikonomiki-analisi-ependitiki-stratigiki/oikonomiki-analisi-

ellinikis-oikonomias-kladikes-meletes/analysis-category/2018/how-much-do-greek-non-viable-

enterprises-cost. 
402 Voir infra § 283 s. 
403https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/efficace/27925?q=efficace#27781, 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/efficacit%C3%A9/27928?q=efficacit%C3%A9#27784. 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/efficace/27925?q=efficace#27781
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l’entreprise et à rembourser les créanciers. Etant donné que l’apurement du passif est 

difficilement entier, un remboursement partiel réalise déjà le but du droit. 

 

2/ La mesure de l’efficacité 

 

169. - Pour mesurer l’efficacité du droit des entreprises en difficulté il est possible de 

procéder à travers les statistiques sur le nombre de chaque type de procédure et sur 

leurs résultats404. Il y a plusieurs éléments à considérer. Une façon consiste à voir le 

nombre des procédures de sauvetage qui finissent en liquidation judiciaire.  

Mais l’efficacité ne se mesure pas seulement à travers les statistiques. Les 

perspectives qu’une procédure présente pour le sauvetage de l’entreprise jouent un 

rôle essentiel. Et ces perspectives sont très élevées dans le cas du plan de cession 

grâce à la présence d’une personne tierce à la procédure, le repreneur. C’est une 

particularité qu’aucun autre mécanisme du droit des entreprises en difficulté ne 

présente. Les caractéristiques spéciales du plan de cession sont des facteurs 

importants pour mesurer son efficacité.  

170. - Après avoir exposé les raisons qui ont inspiré cette recherche, il est important 

de clarifier certaines démarches méthodologiques.    

 

§ 2 : Remarques méthodologiques 

 

171. - Afin que la démonstration soit fructueuse, il est important d’examiner le plan 

de cession sous plusieurs angles (A). Outre cela, pour faciliter la lecture, il est 

obligatoire de clarifier le contexte dans lequel est utilisé le mot « sauvetage » (B). 

 

A/ Les angles d’examen du plan de cession 

 

172. - Pour que l’efficacité du plan de cession puisse être démontrée, il est utile que le 

plan soit examiné en comparaison avec les autres mécanismes de sauvetage (2). Il est 

également utile qu’il soit examiné sous l’angle du droit français et grec (1). 

 

                                                
404 Voir infra § 280 s. 
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1/ L’examen du plan de cession en droit français et grec 

 

173. - Le plan de cession existe en droit français et en droit grec. Il est beaucoup plus 

développé en France qu’en Grèce. Sa réglementation est plus détaillée et son emploi 

est beaucoup plus ample. Par contre, le droit grec le prévoit mais de façon mois 

réglementée. Pour cette raison, il y a plusieurs leçons que le législateur grec peut tirer 

du plan en de cession français. L’efficacité du plan sera alors examinée dans le cadre 

de la législation actuelle et des caractéristiques que le plan présente dans les deux 

droits.  

Ensuite, en se basant sur le cadre législatif existant, des propositions seront faites pour 

rendre le plan de cession plus efficace tant en France qu’en Grèce. 

 

2/ La juxtaposition aux autres mécanismes de sauvetage  

 

174. - Le plan de cession n’est pas le seul mécanisme de sauvetage prévu par le droit 

des entreprises en difficulté. Pour cette raison, il sera également examiné par rapport 

aux deux autres mécanismes de sauvetage prévus, le plan de sauvegarde et le plan de 

redressement. Cette comparaison est pertinente, afin de démontrer comment et 

pourquoi le plan de cession est plus efficace que ces deux autres procédures.  

Une référence sera faite également aux mécanismes prévus par le droit des sociétés 

pour la même raison.  

Le droit grec classifie les plans conformément aux procédures. La cession est ainsi 

une possibilité du plan. Pour cette raison, la comparaison est faite par rapport aux 

autres mécanismes de sauvetage français.     

 

B/ L’emploi du mot « sauvetage » 

 

175. - Dans la présente étude, le mot qui est employé pour exprimer le contraire de la 

liquidation judiciaire assortie de la fermeture de l’entreprise est le mot « sauvetage ». 

La raison est que les modes de sauvegarde de l’entreprise ne sont pas uniformes dans 

les droits étudiés. En France, le redressement judiciaire ne correspond pas totalement 

aux mécanismes grecs.  

En conséquence le mot de sauvetage désigne tous les mécanismes judiciaires et 

extrajudiciaires qui visent à sauvegarder l’entreprise par opposition à la liquidation 



82 

judiciaire405. Ceci comprend la sauvegarde, le redressement judiciaire et le plan de 

cession en France et tous les mécanismes traités ci-dessus du Code de la faillite grec 

et des lois spéciales. L’impossibilité d’une traduction exacte a amené à l’emploi du 

mot générique « sauvetage » comme le plus pertinent dans le cadre des objectifs de 

cette thèse. 

 

176. - L’idée principale de cette thèse est l’efficacité du plan de cession. Son objectif 

est la découverte des origines de cette efficacité incontestable et la proposition de 

moyens pour accroître cette efficacité.  

L’étude de cette efficacité sera faite en droit français et en droit grec. Etant donné que 

le mécanisme du plan de cession existe dans ces deux droits, il a été jugé utile que son 

efficacité soit examinée sous ce double angle. D’ailleurs, le droit français peut 

constituer une source d’inspiration pour le droit grec. La base de l’étude est le droit en 

vigueur et les perspectives de son amélioration.  

En effet, il est pertinent de voir quels sont les fondements de l’efficacité du plan de 

cession. Il s’agit des caractéristiques propres au plan mais également à ses techniques. 

Une particularité de l’efficacité du plan de cession est qu’elle est renforcée par le rôle 

de ses acteurs. Tous contribuent à rendre le plan de cession le mécanisme le plus 

efficace du droit des entreprises en difficulté. 

Le plan doit également être comparé aux autres mécanismes de sauvetage, tant du 

droit des entreprises en difficulté que du droit des sociétés. 

Néanmoins, comme toutes les constructions juridiques, l’efficacité du plan de cession 

peut être améliorée. Ceci peut se faire par une combinaison d’amélioration des 

dispositions sur les organes de la procédure et sur la procédure elle-même. Mais le 

plus grand ennemi du plan de cession est l’ignorance des personnes. En conséquence, 

elles ne font pas confiance à un mécanisme qu’elles ne connaissent pas, considérant 

ainsi comme seule solution pour une entreprise en difficulté la liquidation judiciaire. 

Pour cette raison, certaines démarches provenant du législateur mais également de la 

communauté juridique et du monde des affaires sont nécessaires pour que le plan de 

cession atteigne son véritable et plein potentiel.    

 

                                                
405 Dans le sens de l’union des créanciers qui vise à liquider l’entreprise pour leur remboursement. 
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Dans un premier temps, il est nécessaire de commencer par traiter des raisons pour 

lesquelles l’efficacité actuelle du plan de cession est incontestable (Première Partie). 

Dans un second temps, des propositions seront faites qui visent son amélioration en 

droit français et surtout en droit grec, afin que son efficacité soit renforcée (Deuxième 

Partie). 

 

 

1ère Partie : L’efficacité indéniable du plan de cession comme technique de 

sauvetage 

 

2ème Partie : Le renforcement de l’efficacité du plan de cession comme technique 

de sauvetage     
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PREMIERE PARTIE : 

L’EFFICACITE INDENIABLE DU PLAN DE CESSION 

COMME TECHNIQUE DE SAUVETAGE 

 

177. - Le plan de cession a été introduit dans le droit français des procédures 

collectives en 1985 comme solution d’apurement du passif. Il vise le maintien de 

l’activité et de l’emploi et l’apurement du passif. C’est un mécanisme extrêmement 

polyvalent grâce à sa manière de fonctionner et à ses possibilités d’utilisation. Il peut 

être appelé « la voie royale du redressement judiciaire »406. C’est le seul véritable 

mécanisme de sauvetage de l’entreprise qui peut et qui a le potentiel d’être employé à 

n’importe quel stade de la procédure, amiable ou judiciaire. Ses objectifs et les 

possibilités qu’il offre lui donnent une efficacité qui le distingue parmi les autres 

mécanismes de sauvetage. C’est un mécanisme qui existe dans plusieurs droits avec la 

même philosophie de fonctionnement.    

En Grèce le plan de cession existe depuis 2007 dans le Code de commerce. Moins 

développé qu’en France, il présente néanmoins des caractéristiques comme son frère 

français qui lui donnent une efficacité élevée par rapport aux autres mécanismes de 

sauvetage. Comme le plan français, il peut avoir lieu dans plusieurs procédures, en 

amont et en aval de la faillite. 

L’efficacité actuelle et indéniable du plan de cession dans les mécanismes de 

sauvetage français est un élément décisif à démontrer. Il n’est pas contestable que 

cette possibilité de céder l’entreprise à un tiers constitue un mécanisme très efficace 

en vue du sauvetage de l’entreprise. La présentation approfondie du droit français 

aura le mérite de mettre en relief les insuffisances du droit grec en matière de cession 

d’entreprise en difficulté. 

 

 

178. - Le premier Titre montrera pourquoi l’efficacité du plan de cession existe et 

comment cette efficacité permet de le distinguer par rapport aux autres mécanismes de 

sauvetage connus en droit des entreprises en difficulté (Titre I).  

                                                
406 SOINNE B., « Problématique du plan de cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 1989, p. 463. 
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Le second Titre analysera pour quelles raisons l’efficacité du plan de cession est 

attendue (Titre II).  
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TITRE I : 

L’EFFICACITE ACTUELLE DU PLAN DE CESSION 

DANS LES TECHNIQUES DE SAUVETAGE 

 

179. - Le plan de cession est une technique de sauvetage très efficace en droit des 

entreprises en difficulté. Cette efficacité du plan de cession est due à plusieurs raisons. 

Certaines sont inhérentes au plan de cession et d’autres lui sont étrangères. Le plan 

revêt certaines caractéristiques propres qui lui donnent cette efficacité. Mais elle est 

due aussi à des situations tierces qui contribuent à cette efficacité.  

 

La façon dont les objectifs et les possibilités du plan assurent son efficacité en droit 

français et en droit grec sera examinée (Chapitre 1). 

Ensuite, les autres mécanismes de sauvetage seront présentés, afin de constater 

pourquoi ils sont inférieurs au plan de cession et sont ainsi moins efficaces que lui 

(Chapitre 2).    
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CHAPITRE 1. 

L’EFFICACITE ASSUREE PAR LES OBJECTIFS ET LA 

POLYVALENCE DU PLAN DE CESSION 

 

180. - La conception du plan de cession est simple, en droit français comme en droit 

grec. Il consiste à céder l’entreprise du débiteur à un tiers. Ce tiers est une personne 

nouvelle, étrangère à l’entreprise en difficulté. En plus, l’entreprise est cédée sans son 

passif pour faciliter le maintien de l’activité par le repreneur. Par conséquent, 

l’entreprise en difficulté continue son activité, mais entre les mains d’un tiers. Dans sa 

simplicité, la philosophie du mécanisme est ingénieuse. 

 

Ce mécanisme relativement simple présente une polyvalence qui garantit son 

efficacité (Section 1). En outre, cette efficacité est accrue par les objectifs du plan 

dans les différentes procédures de sauvetage (Section 2). 
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SECTION 1 : L’EFFICACITE GARANTIE PAR LA 

DIVERSIFICATION DES POSSIBILITES DU PLAN DE CESSION 

 

181. - Les plans de cession français et grec sont réglementés par les codes en vigueur. 

En France, le plan est mieux articulé dans le Code de commerce que son « frère » grec 

dans le Code de la faillite. Ceci est dû à la différence de mentalité des deux droits, 

étant donné que le droit français a comme priorité le sauvetage de l’entreprise, ce qui 

est secondaire pour le droit grec. Pourtant, les deux plans présentent des 

caractéristiques (§ 2) qui les font primer sur les autres mécanismes de sauvetage des 

entreprises en difficulté. En outre, le plan de cession dans les deux droits est le seul 

mécanisme qui est employé dans toutes les procédures, judiciaires et extrajudiciaires 

(§ 1). Cette polyvalence du plan de cession lui donne une efficacité parfaite.  

  

§ 1 : L’OMNIPRESENCE DU PLAN DE CESSION 

 

182. - Le plan de cession est la seule forme de sauvetage possible dans toutes les 

procédures collectives, extrajudiciaires et judiciaires. Ses objectifs et ses 

caractéristiques lui permettent cet emploi polyvalent. Cette possibilité d’emploi du 

plan dans toutes les procédures est un facteur déterminant de son efficacité. Il est alors 

intéressant d’examiner l’emploi du plan en France (A) et ensuite en Grèce (B). 

 

A/ Les possibilités variables du plan en France 

 

183. - Le grand avantage du plan de cession est qu’il est le seul mécanisme de 

sauvetage qui peut véritablement être employé dans toutes les procédures collectives. 

Depuis 2014, son emploi est possible même dans les procédures amiables (1). Sa 

position traditionnelle le place dans la liquidation judiciaire. Il est pourtant utilisable 

aussi dans les autres procédures judiciaires (2). Il faut alors examiner l’efficacité du 

plan dans chaque procédure collective. La liquidation judiciaire qui est la procédure 

par défaut est exclue ici, étant donné que l’efficacité du plan à son égard sera étudiée 

tout le long de la présente thèse. 
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1/ L’innovation pertinente de 2014 : la cession désormais possible en mandat ad hoc 

et en conciliation 

 

184. - Le législateur a décidé de se servir de l’efficacité du plan de cession en 

l’introduisant dans les procédures extrajudiciaires. Il a alors rendu possible son emploi 

en mandat ad hoc et en conciliation (a). Le législateur lui attribue des caractéristiques 

qui ne font qu’augmenter son efficacité (b).     

 

a/ L’introduction de la cession « prepack »  

 

185. - Depuis la réforme de 2014, la cession est possible en conciliation et en mandat 

ad hoc407. Elle se fait dans l’accord amiable conclu confidentiellement entre le 

débiteur et ses créanciers avec l’aide du conciliateur nommé par le tribunal408. Le plan 

sera mis en œuvre dans la procédure collective postérieure éventuelle409. C’est la 

« prepack cession »410, déjà souhaitée par les praticiens411 et finalement insérée dans 

le droit des procédures collectives avec l’ordonnance de 2014412. Ceci constitue une 

innovation qui rend la cession possible pratiquement dans toutes les procédures de 

prévention et de traitement des difficultés des entreprises413.   

Le législateur a amélioré la possibilité déjà existante de fait, de la vente des actifs en 

conciliation sans ouverture d’une procédure collective subséquente. Malgré les 

avantages de cette démarche, elle ne couvrait pas l’éventualité de l’infériorité du prix 

par rapport au passif, qui est seulement légitime en cas de plan de cession414. 

 

 

                                                
407 C. com. art. L. 611-7 al. 1 in fine ; ord. n° 2014-326 du 12 mars 2014, art. 5-1°. 
408 PEROCHON F., Entreprises en difficulté : LGDJ, 10e éd., 2014, p. 64, § 91. 
409 C. com. art.  L. 611-7 ; COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté: Dalloz, coll. « Hypercours », 

5e éd., 2015, p. 336 ; Rapport au Président de la République : JORF 62/14.3.14.     
410 PEROCHON F., op. cit., p. 67, § 99. 
411 BUISINE O., « Le prepack cession, une alternative au plan de cession classique » : Revue Banque, 

avril 2012, 747, p. 35 ; ASSAYA L., PETITJEAN M., « L’introduction en droit français du prepack 

cession par l’ordonnance du 12 mars 2014 » : Revue Trimestrielle de Droit Financier 2-2014, p. 41.  
412 SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., « La cession dans les différentes procédures ; prepack, 

redressement et liquidation judiciaires » : Rev. proc. coll. 2015-6, Dossier 55, p. 64. 
413 ALBARIAN A. in ALBARIAN A., MOURON P., BRIGNON B., Droit commercial-Sociétés 

commerciales, un an de jurisprudence commentée : Lamy, coll. « Lamy Axe Droit », 2014, p. 415 ; 

VIDAL D., GIORGINI G.-C., Droit des entreprises en difficulté : Gualino, coll. « TweetCours », 2014, 

p. 123.   
414 ASSAYA L., PETITJEAN M., op. cit.,, p. 41. 
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b/ Les caractéristiques efficaces de la cession « prepack » 

 

186. - La cession « prepack » a toutes les caractéristiques du plan de cession 

classique. Elle présente néanmoins deux caractéristiques supplémentaires que la 

cession classique n’a pas. Il s’agit de la confidentialité de la procédure (i) et du fait 

que le plan de cession est préparé rapidement avant la saisine du tribunal (ii). 

  

i/ L’efficacité assurée par la confidentialité 

 

187. - Après la demande du débiteur, le conciliateur ou le mandataire ad hoc 

recherche les repreneurs en toute confidentialité415. Néanmoins, il est obligé de rendre 

compte au tribunal pour ses démarches, malgré la règle de confidentialité416. Le 

débiteur n’est plus tenu d’informer les créanciers et les salariés de la nomination d’un 

conciliateur417. L’information préalable des créanciers et des salariés n’est plus 

nécessaire de la part du débiteur pour l’ouverture de la procédure de conciliation418. 

Le dépôt des offres a lieu comme dans la liquidation judiciaire, respectant les règles 

de transparence pour éviter l’expropriation du débiteur et de ses créanciers419. Si le 

tribunal les considère satisfaisantes, il fixe une date d’audience où il les examine et 

décide420. 

188. - La cession peut être alors finalisée dans un cadre amiable ou préparée en 

conciliation pour être finalisée dans une procédure collective postérieure. Le caractère 

amiable de la conciliation n’est pas affecté étant donné que c’est au débiteur de 

déclencher la procédure421.     

 

 

                                                
415 C. com. art. L. 611-7 al. 1 ; THULLIER B., « La conciliation après l’ordonnance du 12 mars 2014 : 

jamais pareille mais toujours plus proche des procédures collectives » : BJED 2014, n° 3, 174. 
416 Art. 99 VI de la loi 2016-1547 ; ROLLAND B., « Justice du XXe siècle : adapter le traitement des 

entreprises en difficulté » : Procédures, fév. 2017, Etude 13, § 15. 
417 Art. 99 III de la loi 2016-1547 ; ROLLAND B., op. cit., § 6. 
418 Loi n° 2016-1547, 18 nov. 2016, art. 99, III, modifiant l’art. L. 611-6 C. com. ; ROLLAND B., op. 

cit., n° 7-8. 
419 PEROCHON F., op. cit., p. 84, § 145. 
420 C. com. L. 642-2, I, al. 2 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 336, n° 462.  
421 SAINT-ALARY-HOUIN C., « La réforme de la prévention et du traitement amiable des 

difficultés » : Dr. et patr. juill. 2014, n° 238, p. 40. 
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ii/ L’efficacité assurée par l’anticipation et la rapidité de la préparation du plan de 

cession  

 

189. - Le législateur vise l’élaboration d’un plan qui sera mis en œuvre 

postérieurement422. Cette anticipation d’une cession peut déboucher ensuite sur une 

procédure de sauvegarde, redressement ou liquidation judiciaire, rendant ainsi la 

cession « prepack » présente dans toutes les procédures, amiables et judiciaires423. 

Lorsque la « prepack cession » est mise en œuvre au cours d’une liquidation 

judiciaire, elle l’est sous le contrôle du tribunal et du ministère public424.  

Le grand avantage de la « prepack cession » est le gain de temps qui évite aussi 

l’accumulation des frais, profitant à toutes les parties impliquées425. En plus, les 

créanciers participent à l’élaboration du plan. La dévalorisation des actifs de 

l’entreprise est ainsi évitée426. 

 

2/ L’efficacité de la cession dans les procédures judiciaires 

 

190. - La position du plan de cession dans le Code de commerce est dans la 

liquidation judiciaire427. Le législateur, reconnaissant son efficacité, l’a rendu possible 

également en sauvegarde (a) et en redressement judiciaire (b). 

   

a/ L’efficacité de la cession en sauvegarde 

 

191. - La possibilité de céder l’entreprise en difficulté en sauvegarde peut être très 

fructueuse. Elle peut être très efficace pour le débiteur et les autres parties de la 

procédure. Cette efficacité se démontre tant lors de la préparation (i) que lors de 

l’adoption (ii) du plan. 

 

                                                
422 COQUELET M.-L., op. cit., p. 36, n° 57. 
423 C. com. art. L. 611-7, al. 1 ; ROUSSEL GALLE P., LE MARCHAND P., « La prévention-Du 

mandat ad hoc et de la conciliation aux sauvegardes accélérées et ‘prepack’ cession » : Cah. dr. entr. 

janv.-fév. 2015, n° 1, Dossier 2 ; PEROCHON F., op. cit., p. 556, § 1238. 
424 C. com. art. L. 642-2 al. 2 in fine ; PEROCHON F., op. cit., p. 556, § 1238. 
425 MACORIG-VENIER F., VALLANSAN J., « Les améliorations de la procédure liquidative et des 

cessions » : Rev. proc. coll. 2014-3, Dossier 32, p. 60. 
426 DOUAOUI M., « Le prepack cession dans les procédures collectives » : Rev. Lamy dr. aff. 2014, 

5173, p. 69 ; SAPIN L., « La conciliation : de la phase amiable à la procédure collective » : Cah. dr. 

entr. 2016-4, Dossier 30. 
427 Voir infra § 221 s. 
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i/ Lors de la préparation du projet de plan 

 

192. - La cession en sauvegarde est toujours proposée par le débiteur. Néanmoins, 

l’efficacité du plan en sauvegarde est le fait qu’une fois la cession proposée, il y a 

trois personnes qui peuvent proposer un plan. D’abord, l’administrateur judiciaire (α), 

ensuite, le débiteur lui-même (β) et, finalement, les créanciers (γ). 

 

α/ La préparation du plan par l’administrateur judiciaire 

 

193. - Une de premières obligations de l’administrateur est la préparation du bilan 

économique social et, le cas échéant, environnemental428. Il décrit la situation 

générale de l’entreprise429, ses difficultés et leur origine430. Pour l’établir, 

l’administrateur est aidé par le débiteur et éventuellement par des experts431. 

Si possible, l’administrateur prépare un projet de plan en se basant sur les offres 

reçues, son bilan économique et social et les réponses des créanciers aux propositions 

des remises ou délais. Ce projet comporte plusieurs volets. Le volet concernant le 

repreneur, le volet économique qui est l’analyse de l’offre, le périmètre de la reprise, 

le volet social, le volet juridique où il explique les cessions d’actifs suivant les deux 

années après la cession et les conditions et termes de l’offre, ainsi que la date de la 

reprise, le volet concernant le prix et les modalités financières et, finalement, le volet 

concernant les garanties du projet432.   

Pour que le plan soit élaboré, l’administrateur se met en contact au cours de la période 

d’observation avec les associés, les salariés et les créanciers433. Ses négociations 

s’incarnent dans la décision judiciaire qui arrête le plan et pour cette raison est 

opposable à tous434.   

 

                                                
428 JACQUEMONT A., Droit des entreprises en difficulté : LexisNexis, 8e éd., 2013, p. 413, § 713. 
429 PEROCHON F., op. cit., p. 376, § 855. 
430 JACQUEMONT A., op. cit., p. 414, § 716 ; MERCADAL B., Mémento pratique-Droit 

commercial : Ed. Francis Lefebvre, 25e éd., 2017, p. 1371, § 62060. 
431 PEROCHON F., op. cit., p. 377, § 856 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 413, § 713.  
432 CHARVERIAT A., MARTIN S., Réforme des procédures collectives : Ordonnance du 18 

décembre 2008-Décret du 12 janvier 2009 : Ed. F. Lefebvre, coll. « Dossiers pratiques F. Lefebvre », 

2009, p. 177-178 ; PEROCHON F., op. cit., p. 380, §§ 865-869 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 416, § 

718-719. 
433 JACQUEMONT A., op. cit., 2013, p. 414, § 716 ; MERCADAL B., op. cit., p. 1371, § 62060. 
434 VALLENS J.-L., « La résolution du plan de redressement » : JCP E n° 25, 18 juin 1987, 14979 § 2 ; 

PEROCHON F., op. cit., p. 379, § 861. 
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β/ La préparation du plan par le débiteur 

 

194. - En sauvegarde le plan est élaboré par le débiteur avec l’aide de 

l’administrateur435. En cas d’absence d’administrateur judiciaire, le plan est élaboré 

par le débiteur avec l’aide d’un expert436. Les créanciers sont consultés 

préalablement437. S’il n’y a pas d’administrateur ni de bilan, le plan est préparé par le 

débiteur avec l’assistance éventuelle d’un expert nommé par le tribunal438.  

 

γ/ La proposition du plan par les créanciers  

 

195. - Une innovation importante de l’ordonnance de 2014 a été la possibilité pour les 

créanciers de proposer des plans concurrents à celui du débiteur439. La possibilité pour 

les créanciers de déterminer le sort de l’entreprise se présente pour la première fois. Il 

incombe au débiteur d’avoir l’initiative de la procédure de sauvegarde mais 

éventuellement ce sont les créanciers qui la terminent. Ils ont ainsi la possibilité de 

remédier au retard éventuel du débiteur concernant la proposition d’un plan de 

sauvegarde440.  

 

ii/ Lors de l’adoption du plan   

 

196. - Même si elle est le moyen le plus efficace de sauvetage, la cession en 

sauvegarde reste exceptionnelle, dépendant du débiteur (α). Une fois employée, elle 

devient un moyen de sauvetage et de réorganisation de l’entreprise (β) où une 

procédure très cadrée est suivie (γ). 

 

                                                
435 C. com. art. L. 626-2 al. 1 ; PEROCHON F., op. cit., p. 378-379, § 861-862 ; MERCADAL B., op. 

cit., p. 1372, § 62065. 
436 C. com. art. L. 627-3 al. 1. 
437 COQUELET M.-L., op. cit., p. 286, n° 362-365 ; PEROCHON F., op. cit., p. 381, §§ 870-871 ; 

JACQUEMONT A., op. cit., p. 417, § 721 ; MERCADAL B., op. cit., p. 1372, § 62070. 
438 C. com. art. L. 627-3 al. 2 ; PEROCHON F., op. cit., p. 379, § 862. 
439 FRAIMOUT J.-J., «Des plans plus attractifs pour les créanciers ? » : Rev. proc. coll. 2014-2, 

Dossier 19, p. 51 ; MACORIG-VENIER F., « Les créanciers et leurs garanties » : Rev. proc. coll. 

2015-6, Dossier 53, p. 56 ; JAZOTTES G., « La protection des droits des créanciers » : Dr. et patr. 
juill. 2014, n° 278, p. 73 ; VALLENS J.-L., « Entreprises en difficulté » : Le Lamy droit commercial, 

Ed. 2017, Wolters Kluwer, coll. « Lamy expert », 2017, p. 1755, § 4074.  
440 REILLE F., LEGRAND F., « Le sort des créanciers : plus de droits et une meilleure sécurité 

juridique » : Cah. dr. ent. 2015-1, p. 47 ; PETEL P., « L’amélioration du rôle des créanciers dans le 

cadre de l’adoption du plan. Le point de vue de l’universitaire » : Rev. proc. coll. 2014-3, Dossier 34, p. 

67 ; DAMMANN R., PODEUR G., « Le rééquilibrage des pouvoirs au profit des créanciers résultant 

de l’ordonnance du 12 mars 2014 » : D. 2014, p. 752. 
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α/ L’initiative exclusive du débiteur 

 

197. - La procédure de sauvegarde a la spécificité que le débiteur a beaucoup 

d’initiative contrairement aux autres procédures judiciaires où les décisions sont 

prises pour lui. Ainsi la cession a un caractère très exceptionnel en sauvegarde (α1) et 

le débiteur a une présence très forte (α2). 

 

α1/ Le caractère exceptionnel de la cession en sauvegarde 

 

198. - En sauvegarde, l’entreprise n’est pas à vendre441, contrairement à ce qui se 

passe en redressement judiciaire442
. La cession peut ainsi porter soit sur des actifs 

isolés soit sur une ou plusieurs branches autonomes d’activité443. Elle est alors 

seulement partielle et volontaire444. C’est le débiteur qui doit la proposer. En effet, 

comme en conciliation, il incombe au débiteur de proposer la cession445. De cette 

manière le débiteur peut continuer son activité sans que l’entreprise soit « dépecée ».  

Elle ne lui est pas imposée comme en redressement et en liquidation judiciaires. Elle a 

un caractère exceptionnel. La cession totale n’est pas logique dans la sauvegarde où le 

débiteur est censé conserver une bonne partie de son activité.  

199. - En outre, depuis 2008 existe la possibilité de la conversion de la sauvegarde en 

redressement judiciaire sans cessation des paiements. Il s’agit d’une innovation de 

l’ordonnance de 2008446. Cette conversion est prévue si l’adoption d’un plan de 

sauvegarde ne paraît pas envisageable. Cela signifie que le débiteur, l’administrateur 

et le mandataire judiciaire, ainsi que le ministère public estiment que la seule chance 

de poursuite de l’activité est la voie de la cession totale, qui est impossible en 

sauvegarde mais possible en redressement447.  

 

                                                
441 LE CORRE P.-M., « Premiers regards sur la loi de sauvegarde des entreprises » : D. 2005, 2297, § 

36. 
442 SAINT-ALARY-HOUIN C., « Le banquier et les plans » : Contentieux bancaire des procédures 

collectives. L’établissement de crédit et l’entreprise en difficulté, sous la dir. de LE CORRE-BROLY 

E., Bruylant, coll. « Procédure(s) », 2014, p. 210 ; PEROCHON F., op. cit., p. 374, § 848 ; 

DEHARVENG J., « Le plan de cession dans la nouvelle architecture des procédures collectives, un 

événement et non plus une issue du cours de la procédure » : D. 2006, 1047. 
443 COQUELET M.-L., op. cit., p. 301, n° 408 ; PEROCHON F., op. cit., p. 421, § 971 ; SABATHIER 

S., CAVIGLIOLI C., op. cit.,  p. 63. 
444 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 194 ; PEROCHON F., op. cit., p. 374, § 848 ; 

SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., op. cit.,  p. 63.  
445 COQUELET M.-L., op. cit., p. 301, n° 408. 
446 C. com. art. L. 622-10 al. 3. 
447 PEROCHON F., op. cit., p. 389, § 890 et p. 480 § 1107. 
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α2/ Le rôle dynamique du débiteur 

 

200. - La cession d’entreprise est laissée totalement à la volonté du débiteur qui n’est 

ni dessaisi448 ni exproprié de son activité et aucune opération de cession ne peut avoir 

lieu sans son accord449. Il est très actif et reste à la tête de la procédure, avec l’aide des 

organes responsables. En outre, la cession est le produit de la négociation entre le 

débiteur et les créanciers. Les intérêts de deux côtés sont pris en compte et des 

perspectives à plus long terme peuvent être créées450. 

 

β/ « La modification du périmètre d’activité de l’entreprise »  

 

201. - La cession est rendue possible également en sauvegarde comme moyen « de 

modification du périmètre d’activité de l’entreprise » dans le cadre de ses objectifs451.  

Comme il a été déjà indiqué ci-dessus452, en sauvegarde la cession doit être seulement 

partielle, visant la restructuration de l’entreprise453. L’entité est censée être continuée 

par le débiteur454. En conséquence, il ne peut pas être exproprié de celle-ci455.  

En sauvegarde une cession partielle peut être une technique de réorganisation de 

l’entreprise intégrée dans un plan de sauvegarde. Le débiteur se décharge d’activités 

qu’il ne peut ou ne veut plus poursuivre456 et il réorganise le périmètre de son 

activité457. Selon l’article L. 620-1, les objectifs sont les mêmes que ceux de la 

cession en liquidation judiciaire. Il ne s’agit pas de notions incompatibles. La cession 

peut également être accompagnée par un plan de restructuration du passif458. 

 

 

                                                
448 CHAPUT Y., « Une nouvelle architecture du droit français des procédures dites collectives » : JCP 

G 2005, doctr. 184, § 34.  
449 PEROCHON F., op. cit., p. 375, § 849. 
450 DEHARVENG J., op. cit., 1047. 
451 VAUVILLE F., « La cession d’actifs après la réforme du 26 juillet 2005 » : Dr. et patr. mars 2006, 

p. 82 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 273-274. 
452 Voir supra § 198. 
453 POUJADE H., Le plan de restructuration en droit des entreprises en difficulté : Thèse, Toulouse, 

2014, p. 209, § 175. 
454 SOINNE B., « Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006-4, p. 318. 
455 VINCENT C., « La cession de l’entreprise : redressement ou liquidation? » : La loi de sauvegarde 

des entreprises : Quelles procédures ? Quelles responsabilités ?, Lexisnexis, 2007, p. 62 ; SAINT-

ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 194 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 433, § 754. 
456 PEROCHON F., op. cit., p. 132, § 256 et p. 422, § 973. 
457 JACQUEMONT A., op. cit., p. 410, § 709. 
458 SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 63. 
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γ/ La procédure strictement cadrée 

 

202. - Etant donné que la cession en sauvegarde suit les règles de la cession en 

liquidation judiciaire, elle a lieu sous des normes très sévères tant pour l’adoption (γ1) 

que pour l’exécution du plan (γ2). 

 

γ1/ Le cadre sévère de l’adoption du plan 

 

203. - La cession d’une ou de plusieurs branches autonomes d’activité459 se fait par 

renvoi aux dispositions de la liquidation judiciaire et le tribunal choisit après avoir 

entendu le débiteur, le ministère public, l’administrateur judiciaire s’il en a été 

désigné, le mandataire judiciaire et les délégués du personnel460. Tous les acteurs 

principaux sont impliqués dans l’adoption du plan en sauvegarde.  

L’administrateur ou le liquidateur fait un rapport au tribunal où il présente tous les 

éléments concernant le sérieux de l’offre, le caractère de l’auteur et les perspectives 

d’apurement du passif461. Il le dépose au greffe avec son bilan économique et social et 

le projet de plan462. Le tribunal statue après avoir entendu certaines personnes et arrête 

un plan de sauvegarde ou de redressement463. 

 

γ2/ Le cadre sévère de l’exécution du plan 

 

204. - Les actes de cession sont passés par l’administrateur ou le mandataire 

judiciaire. Ce sont les deux qui sont désignés pour surveiller le plan avec la qualité du 

commissaire à l’exécution du plan464.  

Le prix est attribué au débiteur pour qu’il puisse financer son activité ou le plan de 

sauvegarde. Les créanciers titulaires de sûretés réelles vont se voir désintéressés465. Il 

y a une possibilité de substitution de cette garantie avec ou sans l’accord du 

créancier466. 

 

                                                
459 PEROCHON F., op. cit., p. 375, § 848. 
460 COQUELET M.-L., op. cit., p. 301, n° 409. 
461 C. com. art. L. 642-4 ; JEANTIN M., LE CANNU P., Droit commercial-Entreprises en difficulté : 

Dalloz, coll. « Précis », 7e éd. 2007, p. 666, n° 1037. 
462 JACQUEMONT A., op. cit., p. 436, § 759. 
463 JACQUEMONT A., op. cit., p. 437, § 760. 
464 C. com. art. L. 626-25 al. 1 ; PEROCHON F., op. cit., p. 246, § 532. 
465 C. com. art. L. 626-22. 
466 COQUELET M.-L., op. cit., p. 302, n° 410. 
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b/ L’efficacité de la cession en redressement judiciaire 

 

205. - Le plan de cession est prévu dans le cadre de la procédure de redressement 

judiciaire, soit concomitamment au plan de redressement soit au lieu de celui-ci467. 

Les règles sont celles de la liquidation judiciaire par renvoi468. Le plan de cession en 

redressement n’est pas la priorité du tribunal (i). Les perspectives de la cession sont 

concrètes (ii). La présence des organes est forte pendant l’exécution du plan (iii).  

 

i/ La priorité au plan de redressement 

 

206. - Le plan de cession n’est pas le premier choix du tribunal en redressement 

judiciaire. Ses conditions sont déterminées et elles concernent la possibilité du 

débiteur de se redresser lui-même (α), donnant ainsi un caractère subsidiaire au plan 

de cession (β).  

 

α/ La condition impérative du redressement « manifestement impossible » du débiteur   

 

207. - Les finalités du redressement sont les mêmes que la sauvegarde et le plan de 

cession en liquidation judiciaire469. Le redressement issu de la loi de sauvegarde 

poursuit le maintien de l’activité du débiteur mais sous sa propre gestion et au sein de 

son patrimoine. A l’ouverture de la procédure, le débiteur est considéré en principe 

comme capable de redresser son entreprise470. Le plan de cession est envisagé dès lors 

qu’il est manifestement impossible pour lui de la redresser471 et il est préparé par 

l’administrateur avec l’aide du débiteur472. La cession peut être partielle ou totale. Elle 

est imposée au débiteur473 après recommandation de l’administrateur judiciaire, si le 

débiteur se trouve dans l’impossibilité de redresser l’entreprise lui-même474. Le 

tribunal peut décider la cession sans convertir la procédure en liquidation judiciaire475. 

                                                
467 C. com. art. L. 631-22 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 336, n° 462. 
468 C. com. art. L. 631-22 al. 1 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 302, n° 411. 
469 PEROCHON F., op. cit., p. 132, § 258. 
470 COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-il changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 189. 
471 FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-Conception 
et adoption » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2730, § 14. 
472 PEROCHON F., op. cit., p. 489, § 1122 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 409, § 709, p. 415, § 717. 
473 PEROCHON F., op. cit., p. 132, § 258 et p. 489 § 1123. 
474 JACQUEMONT A., op. cit., p. 410, § 709 ; HENRY L.-C., « Le plan de cession et la loi de 

sauvegarde des entreprises » : Gaz. Pal. 8 sept. 2005, p. 39 ; CA Amiens 4 déc. 1992, Rev. proc. coll. 

1994-2, p. 184, comm. SOINNE B. 
475 JACQUEMONT A., op. cit., p. 409, § 709. 
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β/ Le caractère subsidiaire du plan 

 

208. - Le caractère de la cession est subsidiaire dans le cadre du redressement476. Il 

faut que le débiteur soit manifestement incapable de redresser l’entreprise lui-même477 

et il incombe exclusivement à l’administrateur de la demander478. La cession est 

envisagée si aucun plan, y compris ceux présentés par les comités des créanciers, 

n’apparaît susceptible de redresser l’entreprise. La reprise interne demeure la priorité 

du tribunal479. Le redressement se focalise sur l’entreprise. Ainsi la dissociation entre 

homme et entreprise est parfaitement illustrée480. L’objectif de la procédure de 

redressement est le maintien de l’activité d’une entreprise et non la sauvegarde de la 

situation de l’entrepreneur481.  

 

ii/ Les possibles scénarios de cession en redressement 

 

209. - En redressement judiciaire, les hypothèses de cession sont les suivantes : plan 

de redressement et plan de cession partielle, plan de redressement et plusieurs plans 

de cession partielle, cession totale ou cession partielle. Dans ce troisième scénario, 

l’activité se poursuit jusqu’au bout de la période d’observation et, si aucun plan de 

redressement basé sur l’activité restante n’est adopté à son terme, la procédure est 

convertie en liquidation judiciaire, suivant les règles de paiement des créanciers482. 

La cession partielle signifie la cession d’une branche autonome d’activité. Il peut y 

avoir plusieurs branches et elles peuvent être cédées à des repreneurs différents. 

 

iii/ L’exécution du plan sous la surveillance des organes de la procédure  

 

210. - Le plan de cession dans le redressement sera supervisé par le mandataire 

judiciaire qui recouvre le prix. S’il y a également un plan de redressement du débiteur, 

il remet le prix au commissaire à l’exécution du plan pour que les créanciers 

                                                
476 JACQUEMONT A., op. cit., p. 434, § 754 ; COQUELET M.-L., « Le plan de cession ; faut-il déjà 

réformer ? » : Rev. proc. coll. 2008-2, Dossier 12, n° 9-10. 
477 PEROCHON F., op. cit., p. 132, § 258 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 434, § 754. 
478 HOUIN-BRESSAND C., SAINT-ALARY-HOUIN C., « Sauvegarde et redressement judiciaire-

Plan de redressement » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2630, § 25. 
479 PEROCHON F., op. cit., p. 493, § 1128. 
480 PEROCHON F., op. cit., p. 497, § 1135. 
481 COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-il changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 189. 
482 COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Hypercours », 5e éd., 2015, p. 303, n° 

413 ; PEROCHON F., op. cit., p. 494, § 1129. 
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privilégiés soient payés483. C’est toujours l’administrateur judiciaire qui passe les 

actes, sauf s’il n’en a pas été désigné. 

 

B/ Les variantes du plan en Grèce 

 

211. - Le plan de cession grec est moins réglementé que le français. Il est d’abord 

prévu par le Code de la faillite (1). En effet, le Code a suivi le modèle des plans des 

lois antérieures. Le plan est également possible dans la loi spéciale 4307/2014 comme 

mécanisme de sauvetage (2). Cette présence variable assure l’efficacité du plan grec.   

 

1/ La place du plan de cession en tant que mécanisme de sauvetage dans le Code de 

la faillite 

 

212. - Contrairement au droit français, le plan de cession grec ne se trouve pas 

seulement dans le chapitre sur la liquidation judiciaire. Chaque variante a ses propres 

dispositions avec des renvois aux dispositions du Code de procédure civile. Il est 

envisagé comme un outil de sauvetage. Pourtant, il a pour finalité de servir l’intérêt 

des créanciers plutôt que l’intérêt de sauver l’entreprise elle-même. Cette approche 

différente est due aussi au rôle de la liquidation judiciaire en Grèce, qui demeure un 

mécanisme de liquidation de l’actif du débiteur pour payer les créanciers. La priorité 

du Code est la satisfaction des créanciers484. 

Il se trouve dans quatre articles différents du Code de la faillite grec. Les trois 

concernent la possibilité d’une cession totale ou partielle ou des branches autonomes 

d’activité une fois la faillite du débiteur déclarée (b). Le quatrième est proche de la 

« cession prepack » française (a).  

 

a/ Le plan de cession dans sa version prepack 

 

213. - La « cession prepack » grecque se trouve dans le 6e chapitre qui a pour titre 

« Procédure de sauvetage avant la déclaration de la faillite ». Ce chapitre traite de la 

possibilité offerte au débiteur de saisir le tribunal avant ou pendant sa cessation des 

paiements ou lorsqu’il y a une possibilité sévère d’insolvabilité qui peut être conjurée 

                                                
483 PEROCHON F., op. cit., p. 495, § 1133. 
484 Art. 1er du Code de la faillite. 
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par cette procédure485. Il n’est pas nécessairement en cessation des paiements. Il faut 

par contre qu’il éprouve une difficulté dans ses paiements. S’il est déjà en état de 

cessation des paiements, il est obligé de procéder à sa déclaration de faillite en même 

temps que sa demande de sauvetage486.       

Chaque personne qui est susceptible d’être déclarée en faillite peut demander à être 

soumise à une procédure de sauvetage. Cette compétence concerne, selon l’article 2 

du Code, les commerçants et les unions des personnes ayant la personnalité morale 

qui ont un but économique. Contrairement au Code de commerce, les professions 

libérales sont exclues. 

214. - Cette possibilité a remplacé la procédure de conciliation qui avait été votée en 

2007. Les abus des débiteurs qui recouraient au tribunal seulement pour obtenir la 

suspension des poursuites et l’échec de la conciliation ont amené le législateur à la 

remplacer en 2011 par le sauvetage487. Ce mouvement du législateur a été très 

pertinent, car il a instauré un mécanisme équivalent au plan de cession prepack 

français, qui combine les avantages d’une procédure extrajudiciaire, comme la 

rapidité et la confidentialité, et l’autorité du tribunal. 

 

b/ Les variantes du plan de cession après la faillite 

 

215. - Le Code de la faillite prévoit le plan de cession dans trois cas une fois la faillite 

du débiteur déclarée. Ce qui rend le plan de cession véritablement efficace est que 

chaque variante sert le sauvetage de façon différente. Le premier cas est le plan de 

cession spécial de l’article 19 al. 2 du Code (i), le deuxième le plan de réorganisation 

de l’article 107 du Code (ii) et le troisième le plan de cession dans la liquidation 

judiciaire de l’article 135 du Code (iii). 

  

i/ Le plan spécial de l’article 19 al. 2 

 

216. - Le premier article qui prévoit la possibilité d’une cession est l’article 19 § 2 

dans le 2e chapitre intitulé « Les conséquences de la faillite ». Ce chapitre traite du 

dessaisissement du débiteur une fois sa faillite déclarée par le tribunal. Le syndic a 

                                                
485 Article 99 al. 1 du Code de la faillite grec. 
486 Art. 99 al. 3 du Code. 
487 MICHALOPOULOS G., « De la conciliation retour au sauvetage » : Jurisprudence de Pirée, 2012, 

p. 14. 
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déjà pris en charge l’administration de l’entreprise. Cet article pose plus précisément 

un mécanisme qui permet au syndic de demander l’autorisation de céder l’entreprise 

s’il y a un danger de dévalorisation du patrimoine de l’entreprise ou une offre de 

reprise très favorable. C’est une variation du plan très intéressante. Elle est totalement 

distincte des autres possibilités du plan prévues. Pour l’instant, aucune jurisprudence 

sur cet article n’existe488. De plus, comme cela a été déjà mentionné489, la cession 

s’effectue selon les dispositions des enchères du Code de procédure civile.        

 

ii/ Le plan de réorganisation  

 

217. - Le plan de réorganisation se trouve dans le chapitre 7 du Code qui traite de la 

réorganisation de l’entreprise. Il constitue en réalité la dernière chance de l’entreprise 

d’être sauvée avant la liquidation judiciaire. Il s’agit d’un plan efficace qui est assez 

réglementé mais malheureusement pas employé pour les raisons déjà indiquées490.  

 

iii/ Le plan dans la liquidation judiciaire 

 

218. - La dernière fois où le Code prévoit le plan de cession est l’article 135 qui se 

trouve dans le chapitre 8 portant sur la liquidation judiciaire de l’entreprise. A ce 

stade le législateur s’intéresse à l’apurement du passif et le plan de cession est 

envisagé comme un moyen pour satisfaire les créanciers.  

 

2/ Le plan de cession dans la liquidation spéciale 

 

219. - La seule variante qui est vraiment la sœur du plan français est celle qui est 

prévue dans le cadre de l’administration spéciale, régie par les articles 68 et suivants 

de la loi 4307/2014. Il s’agit d’une loi spéciale votée pour faire face aux difficultés 

des PME dans la crise récurrente. La liquidation spéciale du Code de la faillite, 

abrogée en 2016, a été la version la plus proche au plan de cession par rapport aux 

autres variantes du Code. Elle a été « fusionnée » en quelque sorte avec 

l’administration spéciale. Cette loi de 2014 continue à être en vigueur malgré son 

caractère spécial. Il reste à voir quel sera le sort de l’administration spéciale une fois 

                                                
488 Site de Nomos Intrasoft consulté le 30 octobre 2018 et le 16 novembre 2018.  
489 Voir supra § 148 et 151-152. 
490 Voir supra § 147. 
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que le gouvernement jugera qu’elle a servi son but. Jusqu’à présent, elle a été peu 

employée491.  

Les variantes du plan dans les différentes procédures ne sont pas la seule cause de son 

efficacité. Elle est aussi assurée par ses caractéristiques. 

 

§ 2 : LA POLYVALENCE DU PLAN DE CESSION DUE A SES 

CARACTERISTIQUES 

 

220. - Le plan de cession est un mécanisme de sauvetage en droit français. Pourtant, il 

a la spécificité d’être dans une place inattendue dans le Code de commerce (A). Sa 

position ne fait qu’accroître son efficacité. Sa grande caractéristique qui le distingue 

des autres mécanismes en droit français et grec est sa polyvalence (B).  

   

A/ La position judicieuse du plan de cession dans le Code de commerce 

 

221. - Le plan de cession a été introduit avec la loi du 25 janvier 1985 en droit 

français. Aujourd’hui, il est intégré dans le Code de commerce qui réglemente le droit 

des entreprises en difficulté. Sa position peut créer la surprise (1), pourtant des raisons 

la justifient (2). 

 

1/ La position actuelle du plan dans le Code de commerce 

 

222. - Le plan de cession a été déplacé avec la loi de sauvegarde de 2005 dans le titre 

de la liquidation judiciaire (a). Ce déplacement a provoqué beaucoup de discussions et 

questions. Son régime juridique est le même dans toutes les procédures où il est 

applicable (b). Les raisons de son déplacement sont logiques et cohérentes (c). 

 

a/ La position surprenante du plan dans le titre de la liquidation judiciaire     

 

223. - Avant la réforme de 2005, le plan de cession figurait dans le chapitre du 

redressement judiciaire. Depuis la loi de 2005, il se trouve dans le titre concernant la 

                                                
491 Site de Nomos Intrasoft consulté le 30 octobre 2018 et le 16 novembre 2018.  
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liquidation judiciaire de l’entreprise en difficulté492, envisagé comme un mode de 

réalisation des actifs493. Son régime juridique n’a pas été vraiment modifié494. Il est 

régi par les dispositions du Chapitre II du 4ème Titre du 6ème Livre du Code de 

commerce qui traite les difficultés des entreprises. Ce chapitre a pour titre « De la 

réalisation de l’actif ». La cession de l’entreprise se situe parmi la réalisation de 

différents éléments d’actifs du débiteur. Elle est régie dans la première section par les 

articles L. 642-1 et suivants du Code de commerce. Elle suit à peu près le même 

régime que le plan de cession de la loi de 1985495. La section II du même chapitre 

traite de la cession des autres actifs du débiteur.  

Ce déplacement a provoqué de désaccord au Parlement. Finalement, après les 

débats496, l’Assemblée Nationale a décidé d’intégrer dans la procédure de 

redressement judiciaire la possibilité du plan de cession via des passerelles497. La 

doctrine a applaudi à cette possibilité qui est conforme avec les objectifs du 

redressement498. Des amendements ont suivi pour rendre le mécanisme du plan mieux 

adapté dans le cadre de la liquidation judiciaire499. 

En effet, il s’agit d’une manifestation de la distinction entre l’entreprise et son 

porteur500. Le débiteur conserve la possibilité d’obtenir un plan de redressement, 

même si la plus grande partie de son activité est cédée501. En même temps, la 

liquidation est ordonnée pour le débiteur dont « le redressement est manifestement 

impossible »502. Mais il s’agit du redressement du débiteur et non de l’entreprise qui 

sera redressée par son repreneur503.   

                                                
492 COQUELET M.-L., op. cit., p. 336, n° 461 ; DEHARVENG J., op. cit., p. 1047.  
493 FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 1. 
494 COQUELET M.-L., op. cit., p. 336, n° 461 ; COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-il 

changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 189 ; COQUELET M.-L., « Le plan de cession, faut-il déjà 

réformer ? » : Rev. proc. coll. 2008-2, Dossier 12, n° 6 ; COUTURIER G., « Le plan de cession, 

instrument de restructuration des entreprises défaillantes » : Bull. Joly 2008, p. 142 ; COURET A., « Le 

plan de cession : mesure de redressement ou de liquidation ? » : Rev. Lamy dr. aff. mars 2005, supp., 

5050, p. 49 ; SENECHAL J.-P., « La réforme de la liquidation judiciaire » : LPA 10 juin 2004, p. 43 ; 

VAUVILLE F., op. cit., p. 82.   
495 PETEL P., « Le nouveau droit des entreprises en difficulté » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 

2151, § 59 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 1 et 4. 
496 Avis Chartier n° 2099, p. 21-22. 
497 VAUVILLE F., op. cit., p. 81 ; Rapport Hyest n° 335, p. 388. 
498 TEBOUL G., « Le projet de loi de sauvegarde des entreprises du 26 janvier 2004 » : LPA 13/2/04, p. 
3.  
499 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 636, n° 985. 
500 Rapport de Roux n° 2095, p. 67. 
501 DEHARVENG J., « Présentation générale de la loi du 26 juillet 2005 sur la sauvegarde des 

entreprises » : La loi du 26 juillet 2005 sur la sauvegarde des entreprises, PUAM 2006, p. 24.  
502 C. com. art. L. 640-1, al. 1. 
503 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 640, n° 989. 
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b/ L’application de mêmes règles dans toutes les procédures 

 

224. - La cession pour une entreprise en sauvegarde, redressement ou liquidation 

judiciaire est toujours régie par les articles L. 642-1 et suivants indépendamment de la 

procédure dans laquelle elle a lieu504. Le plan reste une mesure de continuation et de 

restructuration de l’entreprise505. Il est ainsi utilisable tant dans la procédure de 

sauvegarde que dans la procédure de redressement judiciaire506 par application des 

règles de la liquidation judiciaire par renvoi507. Le plan peut être décidé au cours de la 

période d’observation508. La nature des difficultés est donc indifférente509.  

Le choix du renvoi est rassurant. L’application du même mécanisme évite le piège de 

la scission du régime juridique510 du plan et la différenciation des droits et obligations 

pour les parties concernées511. En plus, le caractère polyvalent du plan est conservé. 

Le législateur garde la maîtrise de chaque procédure dans laquelle le plan est adopté, 

sans créer une concurrence entre les formes possibles de plan de cession512. 

 

2/ Les raisons de son déplacement 

 

225. - Les raisons pour lesquelles s’est posée la question du déplacement du plan dans 

le titre de la liquidation judiciaire varient. Elles concernent les personnes de la 

procédure (a). Il y a en outre des raisons plus générales (b). 

 

                                                
504 ROUSSEL GALLE P., « Cession de l’entreprise » : Dict. perm. diff. entr. n° sp. 302-1, mars 2009, 

p. 4191.  
505 COUTURIER G., op. cit., p. 142 ; VALLENS J.-L., « Entreprises en difficulté » : Le Lamy droit 

commercial, Ed. 2017, Wolters Kluwer, coll. « Lamy expert », 2017, p. 1815, § 4221 ; BLANC G., 

Cession de l’entreprise : Répertoire commercial Dalloz, Entreprises en difficulté, § 1. 
506 C. com. art. L. 626-1 al. 2 pour la cession en sauvegarde ; C. com. art. L. 631-13 al. 1 et L. 631-

22 pour la cession en redressement judiciaire; COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-il 

changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 188, FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 1. 
507 COQUELET M.-L., « Le plan de cession : faut-t-il déjà réformer ? » : Rev. proc. coll. 2008-2, 

Dossier 12, n° 2 ; ROUSSEL GALLE P., op. cit., p. 4191. 
508 COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté-Instruments de paiement et de crédit : Dalloz, coll. 

« Hypercours », 5e éd., 2015, p. 290, n° 377 ; PEROCHON F., op. cit., p. 31, § 27. 
509 COQUELET M.-L., « Le plan de cession : faut-il déjà réformer ? » : Rev. proc. coll. 2008-2, 

Dossier 12, n° 1. 
510 VAUVILLE F., op. cit., p. 82.  
511 COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-il changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 190 ; 

PEROCHON F., « Cession d’entreprise, redressement et liquidation » : Séminaire Cour de cassation 

22 juin 2006, consulté le 25 mai 2017 sur 

https://www.courdecassation.fr/venements_23/colloques_4/2006_55/perochon_professeur_9139.html.  
512 COQUELET M.-L., « Le plan de cession : faut-il déjà réformer ? » : Rev. proc. coll. 2008-2, 

Dossier 12, n° 3. 
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a/ Les raisons liées aux personnes de la procédure   

 

226. - La position de la cession dans le redressement judiciaire a créé des problèmes 

aux personnes impliquées dans la procédure. Plus concrètement, elle bouleversait la 

situation du débiteur qui était en redressement judiciaire et aboutissait à un état 

semblable à la liquidation judiciaire (i). Elle a créé aussi de confusion dans les tâches 

des organes judiciaires (ii). 

 

i/ La situation paradoxale du débiteur 

 

227. - Quand le plan de cession était dans le redressement judiciaire, le débiteur 

aboutissait à une situation proche de celle de la liquidation513. Ses biens étaient 

liquidés514 à un prix forfaitaire et global515 et sa propre activité sur le patrimoine 

concerné prenait fin516. Le législateur a voulu également protéger le débiteur qui est 

obligé d’envisager une situation qui lui est imposée par le tribunal517.  

La cession est depuis appréhendée comme « une technique au service de la 

réalisation du patrimoine du débiteur »518, incarnant la dissociation entre l’homme et 

l’entreprise. Le sort du premier est indifférent519.  

 

ii/ La clarification du rôle des organes 

 

228. - Le législateur a aussi évité la confusion des tâches entre les organes de la 

procédure. Cette confusion arrivait souvent entre le liquidateur et l’administrateur 

judiciaire, étant donné que l’un d’eux devait assumer la mission du commissaire à 

l’exécution du plan520. Aujourd’hui, le commissaire à l’exécution du plan n’existe 

plus en liquidation judiciaire. Le plan de cession est considéré comme un mode de 

                                                
513 PEROCHON F., Entreprises en difficulté : LGDJ, 10e éd., 2014, p. 554, § 1234 ; SOINNE B., 

« Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006-4, p. 315 ; GORRIAS S., 

« Panorama rapide de la liquidation judiciaire dans la loi de sauvegarde » : LPA 17 fév. 2006, p. 96, n° 

39. 
514 PETEL P., Procédures collectives: Dalloz, coll. « Cours Dalloz, Série Droit privé », 2014, p. 140 ; 

PEROCHON F., op. cit., p. 31, § 27 et p. 353 § 1199 ; FROEHLICH P., « L’ambivalence du plan de 

cession totale dans la loi de sauvegarde des entreprises » : D. 2005, 2878. 
515 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 194 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 522, § 935. 
516 PEROCHON F., op. cit., p. 135, § 263. 
517 COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Hypercours », 5e éd., 2015, p. 336, n° 

461. 
518 COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-il changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 188. 
519 DEHARVENG J., op. cit., 1047 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 67. 
520 FROEHLICH P., op. cit., p. 2878. 
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réalisation de l’actif521. La surveillance du plan est assurée par le liquidateur, qui la 

plupart du temps est un mandataire judiciaire. 

   

b/ Les raisons plus générales  

 

229. - La loi de 2005 a changé profondément le droit des entreprises en difficulté. En 

réalité, il a renouvelé la liquidation judiciaire (i). Le législateur s’est basé sur trois 

axes pour fonder le changement de position du plan (ii). 

 

i/ Le nouveau visage de la liquidation judiciaire 

 

230. - Le rôle de la liquidation judiciaire a changé522. Elle n’est plus synonyme de la 

disparition de l’entreprise mais elle vise sa réorganisation via la réalisation des trois 

objectifs du plan de cession. Elle est prononcée quand il est manifestement impossible 

pour le débiteur de redresser lui-même l’entreprise523. Le redressement devient alors 

une procédure visant la continuation de l’entreprise en principe entre les mains du 

débiteur. La liquidation vise au contraire la cession du patrimoine du débiteur afin 

d’apurer son passif. Elle reste fidèle à l’esprit de la dissociation de l’homme et de 

l’entreprise qui ne disparaît pas nécessairement524.  

Même si ce n’est pas explicite, le Code instaure une hiérarchie entre le plan de 

redressement et celui de cession525. En conséquence, le débiteur n’est « exproprié » 

que si vraiment aucune autre solution n’est applicable. Il faut qu’il soit 

« manifestement insusceptible de redressement »526. Cet esprit de la loi de 2005 est en 

conformité avec le premier article du Protocole additionnel de la CEDH concernant le 

droit à la propriété527.   

231. - En outre, ce nouvel esprit s’est répandu également au rétablissement du 

débiteur quand celui-ci est une personne physique. Il faut qu’il puisse recommencer 

                                                
521 BLANC G., op. cit., § 87. 
522 COUTURIER G., op. cit., p. 142. 
523 COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-il changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 189. 
524 Rapport de Roux n° 2095, p. 65. 
525 Contra CORDIER P., « Le plan de cession devant la Cour de cassation. Panorama de dix années de 

jurisprudence » : RJDA 199-2, p. 103. 
526 C. com. art. L. 631-7 al. 2. 
527 GUYON Y., Droit des affaires : Economica, 8e éd., 2001, n° 1275 ; COURET A., op. cit., p. 50. 
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son activité sans ses dettes528. Le nouveau visage de la liquidation judiciaire a abouti à 

sa revalorisation529. Comme un auteur l’a observé, elle devient une « technique de 

sauvegarde…..qui n’est pas toujours la mauvaise solution, notamment lorsqu’elle 

contribue à éliminer du marché des entreprises non saines, en redistribuant 

rapidement dans le circuit économique des énergies, notamment des moyens humains 

et matériels devenus contre-productifs »530.     

 

ii/ Les trois axes du déplacement 

 

232. - Historiquement, le déplacement était logique, étant donné que la cession à 

forfait, source d’inspiration du plan de cession, était un mécanisme de liquidation531. 

En plus, la cession d’unité de production de la loi de 1985 était une source des 

problèmes532, en raison aussi de sa nature concurrente533 par rapport au plan de 

cession classique534. Son abolition a été bienvenue535. Malgré la logique du législateur 

et les avantages évidents, les débats536, surtout au cours des travaux parlementaires537, 

et la critique538 n’ont pas été absents.  

233. - Les arguments en faveur du déplacement sont basés sur trois axes. Le premier 

est l’élément psychologique539 de l’impact de la liquidation judiciaire sur le chef de 

l’entreprise en difficulté. Il voit bien son entreprise réorganisée mais dans un cadre 

qui signifie depuis toujours sa fin. Le deuxième axe était l’inaptitude d’un mécanisme 

de sauvetage dans la liquidation judiciaire, méthode utilisée depuis toujours pour faire 

                                                
528 COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté: Dalloz, coll. « Hypercours », 5e éd., 2015, p. 323, n° 

423 ; PEROCHON F., op. cit., p. 135, § 264. 
529 FROEHLICH P., op. cit., p. 2878. 
530 FROEHLICH P., op. cit., p. 2878 in fine. 
531 COUTURIER G., op. cit., p. 142 ; COURET A., op. cit., p., 50. 
532 FROEHLICH P., op. cit., p. 2878. 
533 Rapport de Roux n° 2095, p. 112 ; AUBERT F., « Les finalités des procédures collectives » : Mél. 

Jeantin, Dalloz, 1999, p. 370.  
534 PETEL P., « La réforme des plans de redressement » : LPA 10 juin 2004, p. 34 ; HENRY L.-C., op. 

cit., p. 39. 
535 PEROCHON F., op. cit., p. 555, § 1235 ; SOINNE B., op. cit., p. 331 ; COQUELET M.-L., « Le 

plan de cession a-t-il changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 188 ; CHAPUT Y., op. cit., § 41 ; 

COURET A., op. cit., p. 51 ; FROEHLICH P., « Le plan de cession dans la procédure de redressement 

judiciaire » : RJC 2004, hors série, p. 115 ; PETEL P., op. cit., § 46.  
536 SOINNE B., op. cit., p. 315 ; FROEHLICH P., « L’ambivalence du plan de cession totale dans la loi 
de sauvegarde des entreprises » : D. 2005, 2878 ; LUCAS F.-X., « Aperçu de la réforme du droit des 

entreprises en difficulté par la loi de sauvegarde des entreprises du 26 juillet 2005 » : Bull. Joly 2005, 

1181. 
537 COUTURIER G., op. cit., 142 ; ROUSSEL GALLE P., op. cit., p. 4191. 
538 GORRIAS S., op. cit., p. 96, n° 38 ; LUCAS F.-X., op. cit., 1181 ; PETEL P., op. cit., § 47. 
539 Exposé des motifs de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 ; FROEHLICH P., op. cit., 2878 ; 

Rapport Hyest n° 335, p. 389 ; PETEL P., op. cit., § 47 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 1.  
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disparaître l’entreprise. Le troisième axe s’est basé sur le règlement du passif et les 

points où il se différencie par rapport au plan de cession et à la liquidation judiciaire. 

 

B/ Le caractère polyvalent de la cession  

 

234. - La cession présente une polyvalence que les autres mécanismes de sauvetage ne 

connaissent pas. Elle a quelques spécificités liées à ses objectifs et à la procédure dont 

elle constitue l’aboutissement. Ces spécificités sont en réalité un élément essentiel de 

son efficacité. Ainsi elle peut concerner la totalité ou non de l’entreprise. Il est alors 

intéressant d’examiner comment le droit français (1) et le droit grec (2) approchent 

cette caractéristique.  

 

1/ La diversification de la cession en France 

 

235. - Le plan français prévoit dès son introduction la possibilité de plusieurs formes 

de cession. Etant donné que l’objet de la cession a été traité dans l’introduction de la 

présente thèse540, il est obligatoire de définir la notion de cession totale (a) et partielle 

(b). Les deux cas présentent des différences quant à leur contenu et à leurs 

conséquences. Néanmoins, leur régime est unitaire541. 

 

a/ La cession totale 

 

236. - La cession est totale lorsqu’elle concerne la totalité des activités du débiteur et 

des biens liés à ces activités542. Les biens non affectés à l’activité de l’entreprise 

suivent les règles de la liquidation judiciaire pour les actifs isolés543. Si la totalité des 

actifs sont cédés et que l’activité est continuée par le repreneur, il y a une cession 

totale. Quand il reprend une partie des actifs, mais que le débiteur n’avait qu’une 

seule activité, la cession est totale. Elle est aussi totale s’il y a des actifs qui restent 

mais sans continuation ou avec la continuation d’une activité marginale544.   

                                                
540 Voir supra § 174. 
541 PEROCHON F., op. cit., p. 555, § 1235. 
542 LIENHARD A., op. cit., p. 497, § 124.15 ; CORDIER P., op. cit., p. 105.  
543 CORDIER P., op. cit., p. 105. 
544 PEROCHON F., « Cession d’entreprise, redressement et liquidation » : Séminaire Cour de 

cassation, consulté le 25 mai 2017 sur 

https://www.courdecassation.fr/venements_23/colloques_4/2006_55/perochon_professeur_9139.html.  
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La cession totale est possible en procédure de redressement ou de liquidation 

judiciaire545. Elle n’est pas possible en procédure de sauvegarde546. 

Elle est également considérée comme une cession totale si les offres de plusieurs 

cessionnaires couvrent la totalité de l’entreprise cédée547.  

 

b/ La cession partielle 

 

237. - La cession peut également être partielle. Il est alors intéressant de voir ce qui 

constitue une cession partielle (i). Cette possibilité de la cession est en harmonie avec 

son caractère global (ii).  

 

i/ L’objet d’une cession partielle 

 

238. - La cession est partielle quand elle concerne une partie seulement de l’activité 

du débiteur. Elle doit porter sur un tout autonome et indépendant avec des biens 

afférents à cette activité548. Dans ce cas, elle « …porte sur un ensemble d’éléments 

d’exploitation qui forment une ou plusieurs branches complètes et autonomes 

d’activités. »549. Le tribunal ne peut pas considérer une offre qui ne remplit pas ce 

critère550.  

La notion de la « branche autonome d’activité » se réfère à un ensemble homogène 

d’éléments qui peuvent fonctionner de manière autonome551 et qui remplissent les 

conditions normales dans le secteur d’activité concerné552. La cession doit 

obligatoirement porter sur une branche autonome, sinon sur l’ensemble de 

l’entreprise. La reprise d’éléments hétérogènes ne constitue pas une cession553. De 

                                                
545 C. com. art. L. 631-22 et L. 641-10 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1817, § 4229. 
546 C. com. art. L. 626-1 al. 2 ; VINCKEL F., « Sauvegarde et redressement judiciaire-Plan de 

sauvegarde : Formation » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2600, § 16. 
547 BLANC G., op. cit., § 11. 
548 DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., Redressement et liquidation judiciaires des entreprises-

Cinq années d’application de la loi du 25/01/1985 : Dalloz, 3e éd. 1991, p. 337. 
549 SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e éd., 1995, p. 1311 ; VALLENS J.-L., op. 

cit., p. 1817, § 4230 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 135 ; CORDIER P., op. cit., p. 105. 
550 Rapport Thyraud n° 332, p. 136. 
551 LE CORRE P.-M., Droit et pratique des procédures collectives : Dalloz, coll. « Dalloz Action », 8e 

éd., 2014, p. 1513 ; LE NABASQUE H., « La cession de l’entreprise en redressement judiciaire » : 

JCP E 1992, II, 15770 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1817, § 4230. 
552 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1513 ; Rennes 2e ch. 1 juill. 2008, Gaz. Pal. 8/11/08, p. 50, note D. 

VOINOT.  
553 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1513.  
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plus, une offre de cession ne constitue pas une offre si elle ne porte pas sur un 

ensemble d’éléments formant une branche autonome d’activité554.   

Si le repreneur reprend une partie des activités du débiteur et que simultanément il y a 

un plan de continuation pour le reste des activités, la cession est partielle. 

239. - Elle doit en plus être nécessairement accompagnée de la continuation de 

l’entreprise par un plan de sauvegarde ou de redressement555. 

Ceci découle de la formulation générale du texte de la loi et de son esprit. Le 

traitement des créances est tel que la conclusion des dispositions régissant la cession 

partielle est la continuation de l’activité du débiteur. Pour cette raison, le prix de 

cession n’est pas remis aux créanciers. Par contre, il reste au débiteur pour qu’il 

puisse continuer son activité. Au contraire, s’il n’y a pas de continuation 

concomitante, la cession est totale et elle finit avec la liquidation de l’entreprise. Ce 

régime a été renforcé avec les dispositions de la loi du 10 juin 1994556. 

240. - N’importe quel bien ne peut être visé par le plan de cession. Il faut qu’il y ait 

un lien entre l’objectif du plan et le bien cédé557. Cette exigence concerne 

principalement les immeubles de l’entreprise qui n’ont aucun lien avec le 

développement de son activité558. L’objectif de la cession est de maintenir l’activité et 

les emplois. Néanmoins, ceci ne signifie pas que le repreneur devrait se retrouver avec 

des biens au détriment des créanciers. La cession doit se faire de manière qu’elle 

accomplisse ses objectifs tels que cités dans le texte de la loi. 

 

ii/ Le caractère global de la cession  

 

241. - En conséquence, la cession doit être globale559. Elle ne peut pas concerner des 

biens isolés. Elle doit porter sur des unités susceptibles d’exploitation autonome, afin 

que l’activité de l’entreprise puisse être maintenue.  

Ce caractère global est justifié par son objectif, c’est-à-dire le redressement de 

l’entreprise. La cession ressemble à une vente mais elle ne constitue pas un ensemble 

de ventes d’actifs à céder. Par contre, elle est une opération qui vise le maintien de 

                                                
554 CA Paris, 3e ch., 5 mars 1991, D. 1991, 376, note SORTAIS J.-P. 
555 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 657, n° 1022. 
556 SOINNE B., op. cit., p. 1311-1312. 
557 PEROCHON F., Entreprises en difficulté : LGDJ, 10e éd., 2014, p. 56, § 1260.  
558 SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e édition, 1995, p. 1338. 
559 VAUVILLE F., op. cit., p. 82.  
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l’activité560. Les actifs constituent un ensemble d’exploitation et, en principe, leur 

objectif est de servir cette exploitation561. L’objectif de la cession est la transmission 

d’une entité vivante et pour cette raison il ne peut pas y avoir de ventes séparées des 

actifs. Au contraire, il s’agit d’un ensemble dont la valeur est supérieure à la valeur 

des choses individuelles et cette transmission emporte d’autres engagements que le 

paiement simple du prix. En outre, il justifie la dérogation au droit commun de la 

vente562.  

242. - Le caractère global563 du plan se combine également avec le principe 

d’universalité de la faillite. Ainsi le plan comporte-t-il tous les biens du débiteur 

relatifs à son activité, même ceux qui se trouvent à l’étranger.  

La seule réserve à l’application du plan est l’ordre public d’une juridiction étrangère. 

Si le contenu des textes internationaux, communautaires ou étrangers est 

éventuellement contraire au plan, il y a un risque qu’il ne soit pas accepté par les 

juridictions étrangères. Le risque se présente dans le cas où le débiteur possède des 

biens en dehors du territoire français564.  

Selon la diversification de l’utilisation de la cession expliquée ci-dessus, les choix du 

tribunal sont trois : un plan de cession totale, plusieurs plans de cession partielle ou un 

plan de cession partielle en période d’observation. La cession partielle doit être 

accompagnée par un plan de redressement partiel qui visera aussi le maintien de 

l’activité565. Ces formes ne sont pas toutes possibles simultanément dans la même 

procédure collective. La forme choisie dépend de l’objectif de chaque procédure et 

celui-ci constitue le critère de choix.   

 

2/ La diversification de la cession en Grèce  

 

243. - L’efficacité du plan de cession grec n’est pas assurée seulement par ses 

différentes possibilités dans les procédures du Code. Il présente également des 

caractéristiques qui le rendent très efficace qui répondent chaque fois aux besoins du 

                                                
560 PEROCHON F., op. cit., p. 555, § 1236.  
561 PEROCHON F., op. cit., p. 567, § 1259. 
562 Voir infra § 416 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1815, § 4222. 
563 SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat 

droit privé », 9e éd., 2014, p. 772, § 1235 ;  PEROCHON F., op. cit., p. 553, § 1231. 
564 GIBIRILA D., Droit des entreprises en difficulté : Defrénois, Lextenso 2009, p. 579. 
565 LE CORRE P.-M., LE CORRE-BROLY E., op. cit., p. 269. 
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sauvetage de l’entreprise (a). Il existe néanmoins des caractéristiques plus 

particulières (b).   

 

a/ L’efficacité assurée grâce au caractère total ou partiel de la cession 

 

244. - Comme en droit français, la cession d’entreprise peut être soit totale soit 

partielle, dépendant des besoins du sauvetage de l’entreprise566. Chaque variation du 

plan se réfère à la forme que la cession peut avoir (i). Une jurisprudence pionnière a 

même reconnu l’efficacité incontestable de la cession totale (ii).  

 

i/ Les différentes formes du plan de cession dans le Code de la faillite 

 

245. - Les actifs isolés sont envisagés seulement dans le cas de l’union des créanciers. 

La cession partielle correspond à la cession d’une partie de l’activité de l’entreprise 

ou de son patrimoine, comme en France. La notion de branche autonome d’activité est 

également la même qu’en France.  

Le plan de cession spécial de l’article 19 al. 2 traite de la notion de cession totale ou 

de la cession d’une branche autonome d’activité.  

Le prepack grec de l’article 106d vise la cession totale ou partielle.  

Le plan de réorganisation de l’article 107 parle seulement de la possibilité d’une 

cession d’entreprise sans donner plus d’explications. 

Finalement, le plan de l’article 132 dans le cadre de la liquidation judiciaire envisage  

la cession totale ou la cession isolée d’actifs.  

L’article 73 al. 3 de la loi 4307/2014 sur la liquidation spéciale envisage les trois 

possibilités de la cession : totale, partielle ou d’une branche autonome d’activité. Pour 

cette raison aussi elle est la sœur du plan français.   

 

ii/ La reconnaissance de l’efficacité de la cession totale par la jurisprudence 

 

246. - Dans un arrêt important de 2001, la jurisprudence a souligné l’importance et 

l’efficacité de la cession totale de l’entreprise dans le cadre de l’article 46a de la loi 

1892/1990. La Cour d’appel de Larissa a mis en avant l’intérêt de la cession totale qui 

                                                
566 Art. 106d al. 1 du Code de la faillite ; CHRISTOPOULOU C., La procédure de sauvetage comme 

institution diachronique du droit grec : Bibliothèque juridique, 2016, p. 198. 
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évite la dévalorisation de l’entreprise, indépendamment de la continuité de son 

activité ou pas. Le déroulement de la cession totale est beaucoup plus rapide que les 

enchères du Code de procédure civile classique. Il suit les modèles modernes et 

internationaux de la cession d’une entreprise. Cette forme de liquidation dissocie 

l’entreprise de son porteur et se focalise sur le sauvetage de cette dernière comme 

ensemble. Il s’agit du seul véritable mécanisme de sauvetage à l’époque567.      

 

b/ Les caractéristiques efficaces plus particulières du plan de cession 

 

247. - Le plan de cession présente certaines caractéristiques supplémentaires qui 

garantissent son efficacité. Certaines d’entre elles sont communes dans toutes ses 

variantes (i). Néanmoins, le plan de cession prepack présente des caractéristiques que 

les autres variantes n’ont pas (ii).    

 

i/ Les caractéristiques efficaces communes des variantes  

 

248. - Même si chaque variante présente ses points particuliers, elles partagent 

certaines qualités qui les rendent véritablement efficaces. La cession a lieu sans le 

passif (α) et c’est une procédure assez rapide pour les données de la justice grecque 

(β).  

 

α/ La cession sans le passif 

 

249. - L’article 178 du Code de la faillite dispose que : « L’article 479 du Code civil 

ne s’applique pas dans les cas de cession de patrimoine ou d’entreprise du débiteur 

en application des dispositions de ce Code ». L’article 178 est applicable dans tous les 

cas de cession prévus dans le Code de la faillite. Il assure que le passif de l’entreprise 

cédée n’est pas transmis au repreneur. 

L’article 479 du Code civil appartient au droit des obligations et dispose que : « Si un 

contrat prévoit la cession du patrimoine ou de l’entreprise, le repreneur reprend le 

passif correspondant à la valeur du patrimoine ou de l’entreprise cédée. La 

responsabilité du cédant continue. L’accord contraire des cocontractants qui nuit aux 

créanciers est nul à leur égard ».  

                                                
567 CA Larissa 18/2001, Panorama dr. com. 2001, p. 192, note PAMPOUKIS K. 



117 

Comme en France, l’actif est cédé sans le passif, sinon personne ne serait intéressé à 

reprendre une entreprise en difficulté. L’accord peut prévoir la reprise d’une partie de 

passif par le repreneur568. Cette prévision est rare.  

La reprise de l’actif seul est une qualité incontestable de la cession. Elle la rend déjà 

plus attractive pour les repreneurs potentiels. En outre, elle simplifie son déroulement, 

étant donné que seul l’administrateur d’insolvabilité s’occupe de l’apurement du 

passif. La seule obligation du repreneur est le paiement du prix. La cession est le seul 

mécanisme qui présente cet avantage. Aucun autre mécanisme de sauvetage ne 

prévoit seulement la cession de l’actif. 

 

β/ La célérité 

 

250. - Les deux procédures rapides du droit grec de la faillite sont la cession prepack 

(β1) et le plan de cession dans le cadre de l’administration spéciale (β2). 

 

β1/ La rapidité de la cession prepack   

 

251. - Une première manifestation de la célérité du plan de cession prepack est le fait 

que le débiteur peut saisir directement le tribunal pour homologuer l’accord après les 

négociations avec ses créanciers569. Cette première manifestation se combine 

parfaitement avec la deuxième manifestation de la célérité qui concerne la durée de la 

procédure.     

D’après les dispositions des articles 105 du Code de la faillite et 741 et suivants du 

Code de procédure civile570, elle ne doit pas dépasser les neuf mois. Cette période est 

très rapide pour les données de la justice grecque. Il peut y avoir du retard à cause de 

la charge de travail des tribunaux. Néanmoins, elle reste une procédure très rapide.    

 

 

 

                                                
568 PERAKIS E., Droit de la faillite : Bibliothèque juridique, 3e éd., 2017, p. 86-87.  
569 ROKAS A., Les procédures de sauvetage de l’entreprise avant la faillite : Sakkoulas, 2e éd., 2014,  

p. 79 ; AVGITIDIS D., « La nouvelle directe procédure de sauvetage » : Plaideur, 2011, p. 36-37 ; 

CHRISTOPOULOU C., « L’accord de sauvetage » : Dr. entr. soc., 2012, p. 1113. 
570 Il s’agit des dispositions du Code de procédure civile sur la juridiction gracieuse qui est suivie pour 

les procédures du Code de la faillite (art. 4 al. 3 du Code de la faillite). 
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β2/ Le déroulement rapide de la liquidation spéciale 

 

252. - Le grand avantage de cette procédure est sa vitesse, étant donné qu’elle est 

censée durer au maximum douze mois. Jusqu'à présent, elle a été appliquée peu de 

fois571. Néanmoins, l’abrogation de la liquidation spéciale du Code pourrait signifier 

le développement de l’administration spéciale572. Comme dans le cas de la liquidation 

judiciaire, la cession a lieu selon la procédure des enchères publiques573, donc les 

offres sont secrètes. 

Pour des raisons de célérité de la procédure, s’il y a une seule offre de reprise 

l’administrateur convoque l’assemblée des créanciers qui décidera si elle sera déposée 

au tribunal pour son approbation574.  

 

ii/ Les caractéristiques propres de la cession prepack  

 

253. - Un premier avantage de la cession prepack est sa confidentialité. Les 

négociations ont lieu au stade que les parties souhaitent avant la saisine du tribunal. A 

ce point l’entreprise a encore sa crédibilité alors le débiteur a certains avantages pour 

négocier575.  

254. - Un deuxième avantage de la cession prepack est qu’elle engage tous les 

créanciers. Une fois l’accord homologué, il engage tous les créanciers, même les non-

cocontractants576. C’est une spécificité du plan de cession prepack. Le plan a un 

caractère négocié mais, une fois l’intervention du tribunal, il acquiert un caractère 

obligatoire. Il devient ainsi véritablement efficace. Il tient compte des intérêts des 

créanciers non-cocontractants mais sa résiliation ou annulation ont lieu sous des 

conditions très sévères. Les non-cocontractants ne peuvent pas les exiger sans raison 

sérieuse.  

Toutes ces caractéristiques garantissent l’efficacité du plan. Néanmoins, elle est 

assurée en plus par les objectifs du plan.  

 

                                                
571 Site de NOMOS Intrasoft consulté le 30.10.2018 et le 16.11.2018. 
572 PERAKIS E., op. cit., 2017, p. 98. 
573 Article 73 de la loi 4307/2014. 
574 Art. 73 al. 8 de la loi 4307/2014. 
575 MICHALOPOULOS G., « De la conciliation retour au sauvetage » : Jurisprudence de Pirée, 2012, 

p. 14. 
576 Art. 106c al. 1 du Code de la faillite ; CA Thessalonique 2156/15 : Dr. entr. soc. 3/2016, p. 364 ; 

PSICHOMANIS S., Droit de la faillite et des personnes surendettées : Sakkoulas, 6e éd., 2016, p. 128.  
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SECTION 2 : L’EFFICACITE GARANTIE PAR LES OBJECTIFS 

DU PLAN DE CESSION 

 

255. - Outre les variantes du plan de cession dans les différentes procédures et son 

caractère polyvalent, son efficacité est également assurée par ses objectifs. Ils sont au 

service du sauvetage et ils garantissent que le plan puisse être appliqué dans toutes les 

procédures du Code de la faillite. Ces objectifs sont très clairement exprimés dans le 

Code de commerce (§ 1). Dans le Code de la faillite grec, ils se différencient selon la 

procédure dans laquelle le plan s’applique (§ 2). 

 

§ 1 : LES OBJECTIFS EFFICACES ET DIVERGENTS DE LA 

CESSION DANS LE CODE DE COMMERCE 

 

256. - Le plan de cession a comme objectifs le maintien de l’activité et de l’emploi et 

l’apurement du passif. C’est la formulation suivie par l’article L. 642-1 du Code de 

commerce. La question qui se pose est de savoir comment ces objectifs assurent 

l’efficacité du plan de cession (A) et comment le tribunal de commerce les met en 

œuvre (B).      

 

A/ L’efficacité du plan assurée par ses objectifs 

 

257. - Etant donné que le plan de cession est applicable également dans la sauvegarde 

et le redressement judiciaire577, il est intéressant de voir comment cette application est 

rendue possible (1). En outre, une question logique qui se pose est de savoir s’il y a 

égalité entre ces trois objectifs (2). 

    

1/ L’identité des objectifs entre les trois procédures collectives judiciaires du Code de 

commerce 

 

258. - Après la réforme de 2005, selon l’article L. 642-1 al. 1 du Code de commerce, 

l’objectif de la cession est « d’assurer le maintien d’activités susceptibles 

                                                
577 Voir supra § 191 s. et § 205 s. 
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d’exploitation autonome, de tout ou partie des emplois qui y sont attachés et d’apurer 

le passif ». Même si la formulation a changé par rapport au régime de la loi de 1985, 

la finalité de la cession demeure le sauvetage de l’entreprise578, le redressement de 

l’entité économique et simultanément l’apurement du passif. L’apurement du passif 

n’est pas le règlement des créanciers579. Le repreneur reprend seulement l’actif de 

l’entreprise, il n’a aucune obligation concernant le passif580.  

Les finalités sont les mêmes que celles de la sauvegarde et du redressement581. La 

philosophie de la loi est « …axée sur la notion de l’entreprise en tant qu’entité 

autonome de la vie économique et sociale »582. 

En plus, ces objectifs coïncident avec les objectifs de la sauvegarde et du 

redressement. D’après l’article L. 620-1 du Code de commerce, la sauvegarde « est 

destinée à faciliter la réorganisation de l’entreprise afin de permettre la poursuite de 

l’activité économique, le maintien de l’emploi et l’apurement du passif ». D’ailleurs, 

le redressement judiciaire vise à « permettre la poursuite de l’activité de l’entreprise, 

le maintien de l’emploi et l’apurement du passif ». Ceci permet ainsi que le plan soit 

élaboré et employé dans les trois procédures583.   

Quand la loi parle du maintien de l’activité, elle se réfère au maintien d’une activité 

susceptible d’exploitation autonome et rentable, pas de l’entreprise comme entité 

existant à l’ouverture de la procédure collective584.   

 

2/ La hiérarchie entre les objectifs 

 

259. - Il n’y a pas une hiérarchie officielle des objectifs. Néanmoins, les créanciers 

sont les derniers sur la liste585. La priorité est donnée à la sauvegarde de l’entreprise, 

                                                
578 COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Hypercours », 5e éd., 2015, p. 336, n° 

461 ; BLANC G., op. cit., § 4 ; COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-il changé ? » : Rev. proc. 

coll. 2006-2, p. 189 ; LIENHARD A., Procédures collectives : Delmas, 7e éd., 2016, p. 496, § 124.12. 
579 LAGRAULA D., GUERIN D., AUDINET B., « Cession et sort du passif dans la loi 85-98 du 25 

janvier 1985 » : Gaz. Pal. 1986, III, p. 760 ; SOINNE B. « Problématique du plan de cession 

d’entreprise » : Rev. proc. coll. 1989, p. 467 ; JEANTIN M., « Evolution historique du droit des 

procédures collectives » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2150, § 32.  
580 BLANC G., op. cit., § 2. 
581 PEROCHON F., op. cit., p. 553, § 1231 ; HENRY L.-C., op. cit., p. 39. 
582 LAGRAULA D., GUERIN D., AUDINET B., op. cit., p. 760.   
583 COQUELET M.-L., « Le plan de cession : faut-il déjà réformer ? » : Rev. proc. coll. 2008-2, 

Dossier 12, n° 5. 
584 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 656, n° 1021. 
585 BONNARD J., Droit des entreprises en difficulté : Hachette, coll. « Les fondamentaux », 6e éd., 

2014, p. 136 ; RTD Com. 1989, 726 s., note CAMPANA M.-J.; TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, II, 

20658, obs. CHAPUT Y. ; Rapport de Roux n° 2095, p. 392. 
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puis au maintien de l’emploi et finalement au paiement des créanciers586. D’ailleurs, 

le passif n’est pas cédé pour faciliter la réalisation de ces trois objectifs.   

Le premier jugement rendu sur le plan de cession utilise cette hiérarchie des objectifs.  

Il retient l’offre qui assure au mieux le maintien des emplois et de l’activité, rejetant la 

concurrente, qui assurerait un paiement plus rapide des créanciers587. Selon un auteur 

« le prix de cession rémunère l'actif cédé, indépendamment du montant du passif, et 

l'on sait que le paiement des créanciers (ou plus exactement l'apurement du passif) 

n'est que le dernier des trois objectifs du redressement judiciaire, après la sauvegarde 

de l'entreprise et le maintien de l'activité et de l'emploi »588. Le prix ne doit pas 

correspondre à la véritable valeur individuelle de chaque bien compris dans le plan. Il 

doit correspondre à l’outil de production qu’elle représente589. Il est apprécié par le 

tribunal mais il n’est pas l’élément prioritaire considéré590. 

La Cour de cassation a également mis l’intérêt des créanciers en finalité secondaire 

afin de redresser l’entreprise. Elle décide : « …..Mais attendu qu’en vertu de l’article 

81, alinéa 2, de la loi du 25 janvier 1985, la cession a pour but d’assurer le maintien 

d’activités susceptibles d’exploitation autonome, de tout ou partie des emplois qui y 

sont attachés et d’apurer le passif ; que, dès lors, peu important que le plan ne 

permette pas le règlement intégral des créanciers, la cour d’appel n’a fait qu’user des 

pouvoirs qu’elle tient du texte susvisé en arrêtant le plan de cession litigieux….»591.  

 

B/ La méthode du tribunal 

 

260. - Le plan de cession a été conçu dans la perspective de la réalisation des trois 

objectifs du redressement annoncés au 1er article de la loi de 1985. Depuis, les 

objectifs restent identiques, même si la formulation change légèrement. Cependant, il 

                                                
586 Mémento pratique F. LEFEBVRE, Droit commercial 2012 : Ed. Francis Lefebvre, 2012, p. 1262 ; 

COURET A., op. cit., p. 47 ; CA Paris 1ère ch. 8 juill. 1994, Rev. proc. coll. 1995-2, p. 154, note 

SOINNE B. ; MERCADAL B., op. cit., p. 1410, § 62953 ; BERGER C., L’offre de reprise d’une 

entreprise en procédure collective : PUAM, 2001, p. 261, § 412 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 135 ; 
JEANTIN M., op. cit., § 28 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 18.  
587 TC Antibes 11 avr. 1986, D. 1986, 307, note DERRIDA F.  
588 VALLENS J.-L., « La résolution du plan de redressement » : JCP E n° 25, 18 juin 1987, 14979, § 

23. 
589 BERGER C., op. cit., p. 97, § 122. 
590 BERGER C., op. cit., p. 98, § 124. 
591 Cass. com. 26 juin 1990, n° pourvoi 89-12496. 
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incombe au tribunal de se prononcer sur le plan de cession. Les critères sont multiples 

et variables. Les trois objectifs de redressement doivent être simultanément servis592.  

Le tribunal fait une appréciation globale de l’offre tant au niveau financier qu’au 

niveau de sa faisabilité. Le volet social est sérieusement examiné et l’offre doit 

présenter des perspectives sérieuses de redressement et des garanties de réalisation593.  

La cession sert ainsi trois objectifs. Les trois correspondent à l’esprit de sauvetage de 

l’entreprise et ses volets distincts. Les volets économique et social sont soulignés dans 

le texte même de la loi. 

Ainsi l’esprit de la loi concernant le plan de cession est clarifié quand la Cour de 

cassation applique ces dispositions. Ce qui demeure prioritaire est le maintien de 

l’activité de l’entreprise et de ses postes d’emploi594. Les créanciers suivent. Cette 

interprétation ne devrait pas être considérée comme un sacrifice des créanciers. 

Néanmoins, leur paiement ne peut pas constituer le critère prioritaire pour que le 

tribunal retienne une offre de plan. La priorité de la loi est le maintien en activité 

d’une unité viable595.  

Les objectifs du plan de cession sont un élément clé de son efficacité. Leur 

interrelation et leur mise en œuvre par le tribunal sont des caractéristiques que les 

autres mécanismes n’ont pas. Combinés avec le caractère polyvalent de la cession, ils 

lui attribuent une efficacité indéniable.    

 

§ 2 : LES OBJECTIFS DU PLAN DE CESSION EN GRECE 

 

261.- Le plan de cession en Grèce existe comme technique dans le Code de la faillite 

et, avant, dans les diverses lois qui traitaient des entreprises en difficulté596. Même s’il 

est d’une certaine façon l’héritier du concordat de l’ancienne loi commerciale (le seul 

mécanisme de sauvetage qui existait), il continue à être un mécanisme dont le 

potentiel est terra incognita pour le législateur et les praticiens du droit.  

                                                
592 CHAPUT Y., La faillite et les entreprises en difficulté : PUF, coll. « Que sais-je ? », 2e éd., 1994, p. 
63-64 ; PEROCHON F., op. cit., p. 561, § 1246 ; CA Paris 3e ch. 14.2.2008, Rev. proc. coll. 2009-1, 

comm. 11, note FRAIMOUT J.-J.   
593 BERGER C., op. cit., p. 223-224. 
594 VALLENS J.-L., op. cit., § 23. 
595 VALLENS J.-L., « Entreprises en difficulté » : Le Lamy droit commercial, Ed. 2017, Wolters 

Kluwer, coll. « Lamy expert », 2017, p. 1815, § 4224.  
596 Voir supra § 107 s. 
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Selon la doctrine, le plan de cession constitue le moyen le plus efficace pour sauver 

non seulement l’entreprise en difficulté mais aussi pour protéger les entreprises 

saines597. Néanmoins, le plan ne prend pas toute la place qu’il pourrait avoir en droit 

grec.  

Contrairement au droit français où le plan de cession a ses propres objectifs dans le 

Code de commerce, dans le Code grec de la faillite chaque variante suit les objectifs 

spéciaux du chapitre dans lequel elle se trouve. Ainsi, les plans du Code poursuivent 

leurs objectifs (A), tandis que l’administration spéciale a ses propres objectifs 

découlant de ses motifs (B).   

 

A/ Les objectifs des plans du Code de la faillite 

 

262. - En raison de l’orientation générale du Code de la faillite grec598, en réalité 

aucune variante n’est strictement orientée vers le sauvetage de l’entreprise. Les 

créanciers sont très présents quand les objectifs de la faillite sont énoncés. Cependant, 

les trois variantes du plan (1) tiennent compte du facteur de sauvetage, contrairement 

à l’union des créanciers, dont l’intérêt primordial est la satisfaction des créanciers (2). 

 

1/ Le facteur dominant du sauvetage  

 

263. - Les objectifs du plan sont clairement décrits pour la cession prepack (a), tandis 

qu’ils sont plutôt déduits pour le plan de réorganisation (b). Le plan spécial de 

l’article 19 al. 2 énonce lui-même l’objectif du plan de cession qu’il envisage (c).  

 

a/ L’efficacité attendue du plan de cession prepack 

 

264. - La cession prepack de l’article 106d du Code de la faillite est en effet un 

mécanisme très efficace. Cette efficacité n’est pas due seulement à la possibilité d’une 

cession totale ou partielle. Elle est également due aux objectifs de la procédure.  

Le Code énonce comme objectif de la procédure de sauvetage des articles 99 et 

suivants le maintien de l’activité de l’entreprise en difficulté. Etant donné que 

l’objectif général du Code de la faillite est la satisfaction des créanciers, la question 

                                                
597 PSICHOMANIS S., op. cit., p. V ; MAZIS P., « Concernant une réforme des procédures 

d’exécution individuelles et collectives » : Justice grecque 2002, p. 925-926.   
598 Art.1 du Code de la faillite. 
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qui se pose est de savoir comment les objectifs spéciaux de l’article 99 se combinent 

avec l’objectif général de l’article 1 du Code (i). En outre, l’article 99 parle du 

sauvetage d’entreprise qui n’est pas un terme très fréquent dans le droit grec (ii). 

 

i/ L’alignement des objectifs de l’article 106d avec l’objectif général du Code  

 

265. - Selon le deuxième alinéa de l’art. 99 du 6e chapitre du Code de la faillite grec, « 

La procédure de sauvetage constitue une procédure collective avant la déclaration de 

la faillite qui vise au maintien, à l’exploitation, restructuration et redressement de 

l’entreprise avec l’homologation de l’accord qui est prévu au présent chapitre, sans 

porter atteinte à la satisfaction collective des créanciers. La satisfaction collective des 

créanciers est atteinte s’il est prévu que les créanciers non parties à l’accord se 

retrouveront en état économique pire que celui dans lequel ils se retrouveraient selon 

le huitième chapitre du Code599. Pour estimer l’état économique des créanciers, sont 

considérés les sommes et les autres échanges qu’ils recevront ainsi que les conditions 

de paiement de ces sommes ».    

L’objectif du chapitre 6 est de sauver l’entreprise600. Ce chapitre a été introduit en 

2011 remplaçant le mécanisme antérieur de la conciliation. Son but est le sauvetage 

de l’entreprise avant que la faillite et ses conséquences néfastes n’aient lieu601. 

Cependant, le sauvetage ne doit pas porter atteinte à l’état des créanciers ou le rendre 

pire602.  

Cette position est cohérente avec l’objectif général du Code603 qui est exprimé 

clairement au 1er  article du Code. Il se lit ainsi : « La faillite vise à la satisfaction 

collective des créanciers du débiteur par la liquidation de son patrimoine ou par un 

autre moyen prévu par le plan de réorganisation et surtout par le maintien de son 

                                                
599 Liquidation judiciaire. 
600 AVGITIDIS D., Sauvetage des entreprises via des accords avant la faillite : Bibliothèque juridique, 

2011, p. 173 ; SOTIROPOULOS G., « Problèmes du droit de sauvetage des entreprises » : Rev. dr. 

com. 2012, p. 804. 
601 Motifs de la loi 4013/2011. 
602 AVGITIDIS D., op. cit., p. 166 ; POTAMITIS S., ROKAS A., « A new pre-bankruptcy procedure 

for Greece » : Journal of Business Law, 2012, p. 235 ; TPI Athènes 539/2012, Rev. dr. com., 2013, p. 

148, obs. ROKAS A.  
603 AVGITIDIS D., op. cit., p. 174 ; CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 32-33 ; ROKAS A., Les 

procédures de sauvetage de l’entreprise avant la faillite : Sakkoulas, 2e éd., 2014, p. 86 ; AVGITIDIS 

D., « La procédure de sauvetage : un compte-rendu temporaire » : Le traitement de l’insolvabilité, 

Bibliothèque juridique 2013, p. 289. 
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entreprise »604. Donc, contrairement à la France, il y a une hiérarchie des objectifs. 

L’intérêt des créanciers est primordial. Le sauvetage suit605. La satisfaction des 

créanciers est l’objectif de la faillite et la limite du sauvetage606.    

 

ii/ La dissociation de l’homme et de l’entreprise 

 

266. - Le Code de la faillite met en priorité les créanciers, tandis que le Code de 

commerce français pose sans doute l’intérêt des créanciers derrière celui de 

l’entreprise en tant qu’entité et en tant que regroupement des salariés. Le maintien de 

l’entreprise n’est pas envisagé comme un objectif en soi mais comme un moyen de 

meilleure satisfaction des créanciers. Si leur paiement est mieux servi par la 

réorganisation et le maintien de l’entreprise, il est effectivement préféré à la 

liquidation judiciaire607. 

Néanmoins le plan de cession prepack608 est le premier qui envisage le sauvetage de 

l’entreprise comme une unité dissociée de son porteur. Le maintien de l’activité est 

tout de même subordonné à l’obtention du meilleur prix possible609.      

Même si en Grèce la dissociation de l’entreprise de son porteur n’est pas aussi forte 

qu’en France, le but du chapitre 6 est bien son sauvetage même par un autre 

porteur610. La raison est que l’entrepreneur doit subir les conséquences de son succès 

ou de son échec. Vu sous l’angle des créanciers, il peut être préférable que l’entreprise 

passe sous le contrôle d’un tiers, laissant ce choix aux cocontractants611.  

A la question du sauvetage de l’entreprise ou de son porteur, le Code répond 

positivement en faveur de l’entreprise612. Cette nouvelle approche du maintien de 

l’entreprise comme élément de satisfaction des créanciers par le Code constitue un pas 

                                                
604 Motifs de la loi 4013/2011. 
605 TPI Alexandroupoli 102/2013 : Armenopoulos 2013, 2125 ; CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 34 ; 

CHRISTOPOULOU C., « L’accord de sauvetage » : Dr. entr. soc., 2012, p. 1116. 
606 MICHALOPOULOS G., Les procédures d’insolvabilité avant la faillite du Code de la faillite-De la 

conciliation, retour au sauvetage : Bibliothèque Juridique, 2013, p. 49. 
607 AVGITIDIS D., op. cit., p. 286.  
608 Article 106d du Code de la faillite. 
609 CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 198. 
610 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 65. 
611 Motifs de la loi 4013/2011 ; MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., « Plan de réorganisation de 

l’entreprise (art. 107-131 du Code de la faillite) : ses avantages et ses défaillances par rapport au 

potentiel qu’il offre pour une véritable réorganisation de l’entreprise-sa position face à la réforme 

effectuée des articles 99 et s. du Code de la faillite » : Volume en honneur de N. Rokas, Bibliothèque 

juridique 2012, p. 661. 
612 PERAKIS E., op. cit., p. 87. 
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vers la dédramatisation de la faillite613. Pourtant, pour pouvoir profiter de ce maintien, 

l’action du débiteur est impérative614. 

 

b/ Le potentiel considérable de l’efficacité du plan de réorganisation 

 

267. - Comme le plan de cession prepack, le plan de réorganisation n’est pas 

véritablement détaillé. Le contenu du plan et les conditions sur le repreneur ne sont 

pas réglementés. Néanmoins, il demeure un plan efficace grâce à ses objectifs (i). Le 

sauvetage de l’entreprise devient un véritable but du législateur (ii). 

    

i/ L’objectif du plan de réorganisation  

 

268. - Le titre du 7e chapitre est « Plan de réorganisation ». Selon l’article 107 du 

Code qui est intitulé « Disposition générale », « Le sauvetage de l’entreprise, son 

exploitation mais aussi la distribution du patrimoine de la faillite, comme la 

responsabilité du débiteur après la fin de la procédure de la faillite, peuvent être 

réglés par un plan de réorganisation ».   

Le plan de réorganisation constitue un mécanisme original basé sur le Chapitre 11 du 

Code de banqueroute des Etats-Unis615. Il est l’équivalent du « prepackaged plan » du 

droit américain616. Le débiteur est déjà d’accord avec ses créanciers et il veut se servir 

de la faillite qui sera déclarée pour exécuter cet accord617.  

Selon un auteur, le terme de « plan de réorganisation » se réfère plus à la 

réorganisation de la procédure que de l’entreprise618. Ayant remplacé le concordat qui 

existait dans la loi commerciale619, il est un mécanisme ayant un double objectif. D’un 

                                                
613 MICHALOPOULOS G., « La dédramatisation de la faillite selon le droit de la faillite en vigueur » : 

Rev. dr. com., 2009, p. 730. 
614 MICHALOPOULOS G., op. cit., p. 744. 
615 AVGITIDIS D., Sauvetage des entreprises via des accords avant la faillite : Bibliothèque juridique 

2011, p. 143 ; ROKAS A., op. cit., p. 68 ; MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., op. cit., p. 646 ; 

MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., « L’importance de la vérification de l’actif et du passif dans la 

faillite » : Panorama de droit commercial, 2008, p. 13. 
616 MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., « La procédure de réorganisation dans la faillite et son futur » : 

23e Colloque du droit commercial, Bibliothèque juridique, 2013, p. 267 ; MICHALOPOULOS G., Les 
procédures d’insolvabilité avant la faillite du Code de la faillite-de la conciliation, retour au 

sauvetage : Bibliothèque Juridique, 2013, p. 63.    
617 PERAKIS E., op. cit., p. 432. 
618 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 448,§ 1640. 
619 Motifs de la loi 3588/2007 : Podium juridique, 2007, p. 1571 ; PERAKIS E., op. cit., p. 430 ; 

KOTSIRIS L., Droit de la faillite : Sakkoulas, 2007, p. 530 ; MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., 

« Plan de réorganisation de l’entreprise (art. 107-131 du Code de la faillite) : ses avantages et ses 
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côté, il s’agit de réorganiser l’entreprise pour la sauver620, de l’autre côté de faire 

aboutir la procédure de la faillite (qui a déjà commencé) d’une façon différente que la 

liquidation judiciaire621. Le plan de réorganisation est considéré comme un 

mécanisme apte à répondre aux défis socioéconomiques actuels et plus flexible que le 

concordat, qui présentait de véritables difficultés lors de sa mise en place622. Il est 

considéré un sauvetage « de nature financière-économique »623. 

 

ii/ La préoccupation du législateur 

 

269. - Le plan de réorganisation peut être proposé soit par le débiteur simultanément à 

sa demande de déclaration de faillite soit par ses créanciers représentant 60% des 

créances. Les 40% restants de ces créances doivent être privilégiées624. En réalité, il 

est un peu contradictoire d’avoir un objectif de sauvetage dans la procédure de la 

faillite où l’intérêt des créanciers prime. Pourtant, le plan de réorganisation illustre la 

préoccupation du législateur de sauvegarder les entreprises même après le 

commencement de la faillite. En outre, il reste cohérent avec l’objectif général du 

Code qui est la satisfaction de l’intérêt des créanciers625. 

Le législateur essaie de donner au débiteur une dernière chance de négocier avec ses 

créanciers. Il vise à ne pas condamner une entreprise qui aurait des chances d’être 

sauvée, si tout le monde est prêt à négocier. Il est un moyen de faire aboutir la 

procédure déclarée de la faillite, l’autre étant l’union des créanciers626. 

                                                                                                                                       
défaillances par rapport au potentiel qu’il offre pour une véritable réorganisation de l’entreprise-sa 

position face à la réforme effectuée des articles 99 et s. du Code de la faillite » : Volume en honneur de 

N. Rokas, Bibliothèque juridique 2012, p. 646 ; MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., « « L’importance 

de la vérification de l’actif et du passif dans la faillite » : Panorama de droit commercial, 2008, p. 13. 
620 AVGITIDIS D., « Le code de la faillite de 2007 : le changement de direction du droit grec de 

l’insolvabilité » : Rev. dr. com., 2007, p. 553. 
621 KOTSIRIS L., Droit de la faillite : Sakkoulas, 2007, p. 530 ; SOTIROPOULOS G., « Le nouveau 

Code de la faillite : de la faillite au sauvetage du droit de la faillite grec » : Volume à l’honneur de T. 

Liakopoulos, Sakkoulas, 2010, p. 980 ; MICHALOPOULOS G., « La dédramatisation de la faillite 

selon le droit de la faillite en vigueur » : Rev. dr. com., 2009, p. 745. 
622 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 448-449, § 1639-1643. 
623 Motifs de la loi 3588/2007 : Podium juridique 2007, p. 1572 ; KOTSIRIS L., op. cit., p. 533. 
624 Art. 108 al. 2 et 3 du Code de la faillite.  
625 AVGITIDIS D., Sauvetage des entreprises via des accords avant la faillite : Bibliothèque juridique 

2011, p. 174. 
626 MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., « Plan de réorganisation de l’entreprise (art. 107-131 du Code 

de la faillite) : ses avantages et ses défaillances par rapport au potentiel qu’il offre pour une véritable 

réorganisation de l’entreprise-sa position face à la réforme effectuée des articles 99 et s. du Code de la 

faillite » : Volume en honneur de N. Rokas, Bibliothèque juridique 2012, p. 645. 
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Ici aussi l’intérêt des créanciers détermine le déroulement de la procédure. Le critère 

est leur position dans le cas de la réorganisation et de la liquidation627 et la ligne 

directrice du plan doit être le principe de leur égalité628. Le législateur considère 

pourtant que le plan de réorganisation peut être plus rentable que l’union. Les 

créanciers recevront éventuellement une plus grande partie de leur créance par la 

cession de l’ensemble de l’entreprise que par la cession des actifs isolés du 

débiteur629.     

Le législateur caractérise dans les motifs de la loi 3588/2007 la réorganisation comme 

un système avec « des objectifs ouverts », étant donné que la procédure peut passer de 

la réorganisation à la liquidation et vice versa avec un résultat ouvert. Pour cette 

raison aussi le contenu du plan est laissé libre par le législateur630.   

270. - Le plan de réorganisation constitue l’ultimum refugium du sauvetage de 

l’entreprise. Il se trouve dans la faillite et pour cette raison déjà il est si peu 

populaire631. Il pourrait néanmoins offrir de véritables chances de sauvetage, s’il était 

correctement employé.  

Le plan de cession comme déclinaison du plan de réorganisation est considéré comme 

la seule forme de sauvetage qui peut être véritablement efficace pour une entreprise 

en difficulté632. Le plan de réorganisation a pratiquement le même objectif que le plan 

de l’article 106d. La seule différence est que l’article 106d évite la faillite, c’est une 

mesure de prévention, tandis que l’article 107 prend place en faillite633.    

 

c/ L’efficacité inattendue mais inexplorée du plan extraordinaire de l’article 19 al. 2 

du Code de la faillite 

 

271. - Le cas de l’article 19 al. 2 est unique. Intégré dans le chapitre des conséquences 

de la faillite au cours de laquelle le débiteur est dessaisi, il envisage deux cas 

spéciaux. Le premier est celui où le patrimoine du débiteur est en danger. Le 

                                                
627 Motifs de la loi 3588/2007 : Podium juridique 2007, p. 1572 ; PERAKIS E., op. cit., p. 330 ; 

MICHALOPOULOS G., op. cit., 2009, p. 745 ; CA Athènes 4432/2012, consulté sur NOMOS 

INTRASOFT le 13.6.2017. 
628 MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., « L’importance de la vérification de l’actif et du passif dans la 
faillite » : Panorama de droit commercial, 2008, p. 16. 
629 MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., op. cit., p. 14. 
630 Motifs de la loi 3588/2007 : Podium juridique 2007, p. 1572 ; KOTSIRIS L., op. cit., p. 533. 
631 Site de Nomos Intrasoft consulté le 27 juin 2017. 
632 SOTIROPOULOS G., op. cit., p. 981. 
633 MICHALOPOULOS G., Les procédures d’insolvabilité avant la faillite du Code de la faillite-de la 

conciliation, retour au sauvetage : Bibliothèque Juridique, 2013, p. 158. 
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deuxième est celui où un repreneur apparaît en dehors de toute procédure de 

sauvetage et fait une offre très favorable634. Il n’y pas alors d’autre objectif que le 

sauvetage de l’entreprise dans ce cas.  

Même si cet article est placé dans les dispositions générales, il instaure peut-être le 

cas du sauvetage le plus pur. Il est focalisé sur le patrimoine de l’entreprise qui est 

soit menacé soit en forte chance d’être sauvé. Ainsi la valeur de l’entreprise est 

protégée et le prix de cession peut être relativement élevé635.  

Pourtant, la disposition n’est pas employée par les juges636, ainsi le potentiel de cette 

variante du plan de cession reste inexploré.    

272. - Le plan de cession dans le cadre de l’administration spéciale constitue le seul 

résultat et le seul but de la procédure. L’objectif est strictement de sauver 

l’entreprise637, si son sauvetage est possible638. 

 

2/ Seul facteur considéré dans l’union, l’intérêt des créanciers   

 

273. - Les articles 132 et suivants du Code de la faillite traitent de l’union des 

créanciers. Comme dans tous les droits de la faillite, traditionnellement, il s’agit du 

stade où toutes les chances de sauvetage ont été éliminées. La seule voie est celle de 

la liquidation judiciaire dont le produit sera distribué aux créanciers pour satisfaire 

une partie de leurs créances639.  

Dans le Code de la faillite grec, une fois la faillite déclarée par le tribunal, il y a deux 

voies. D’abord, le plan de réorganisation qui reste l’ultimum refugium pour 

l’entreprise, ensuite, l’union des créanciers qui a comme seul objectif la liquidation de 

l’entreprise pour les satisfaire. 

274. - Selon un auteur, la cession de l’entreprise dans le cadre de l’union, ainsi que 

par un plan de réorganisation, constitue un moyen de sauvetage640. Elle protège la 

valeur de l’entreprise, les salariés et les relations de l’entreprise avec les tiers et le prix 

                                                
634 MICHALOPOULOS G., « La dédramatisation de la faillite selon le droit du Code de la faillite en 

vigueur » : Rev. dr. com., 2009, p. 744. 
635 SOTIROPOULOS G., op. cit., p. 967. 
636 Nomos Intrasoft consulté le 1.11.2017, le 24.02.2018, le 25 septembre 2018, le 30 octobre 2018 et le 

16 novembre 2018. 
637 PANAYIOTOU P., « Accords de restructuration des dettes pour le sauvetage de l’entreprise lors de 

la procédure de sauvetage avant la faillite et la liquidation spéciale » : Podium juridique 2018, p. 170.   
638 PERAKIS E., op. cit., p. 92. 
639 Motifs de la loi 3588/2007 : Podium juridique 2007, p. 1576 ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 484. 
640 PERAKIS E., op. cit., p. 323. 
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peut ainsi être meilleur641. Il donne ainsi à l’union un but supplémentaire de sauvetage 

de l’entreprise. Pour cette raison, suivant les préconisations de la doctrine642, le 

législateur a exempté la cession de l’application de l’article 479 du Code civil, qui 

prévoit la cession du passif quand une entreprise est cédée643.   

 

B/ Les objectifs efficaces mais encore inexplorés du plan de la loi 4307/2014 en 

matière d’administration spéciale 

 

275. - L’objectif de l’article 60 de la loi 4307/2014 est le vote de mesures provisoires 

d’un caractère extraordinaire afin de sauver ou de liquider des entreprises qui sont 

surendettées mais qui restent viables. Elle s’adresse aux PME dont le chiffre 

d’affaires ne dépasse pas les 2.500.000 euros. Elle parle de petites entreprises. 

Pourtant, ce chiffre d’affaires décrit la majorité des entreprises grecques.  

Etant donné qu’il s’agissait d’une loi destinée à répondre à des situations urgentes644, 

aujourd’hui seulement le volet de la liquidation spéciale reste en vigueur. Elle vise 

tout de même la cession de l’entreprise à un nouveau porteur. Le prix de la cession 

paiera les créanciers645.  

276. - Cette procédure se déroule indépendamment du Code de la faillite. Elle vise à 

protéger la valeur de l’entreprise en difficulté en évitant sa soumission à la procédure 

de la faillite. Ainsi, le prix de la cession organisée par l’administrateur spécial 

permettra de payer les créanciers sans interrompre l’activité de l’entreprise. 

D’ailleurs, la loi vise la dissociation de l’entreprise et de son porteur comme une 

conséquence naturelle de son sauvetage. Le sauvetage de l’entreprise ne dépend pas 

de celui de son porteur646.    

Les objectifs de la procédure sont centrés autour du sauvetage de l’entreprise647. En 

outre, la durée de la procédure ne doit pas dépasser les douze mois648. 

Malheureusement, le potentiel de cette procédure est inexploré649 comme celui de 

                                                
641 PERAKIS E., op. cit., p. 366 ; MAZIS P., Liquidation et répartition du patrimoine de la faillite : 

Sakkoulas, Droit et Economie, 2008, p. 4. 
642 ROKAS N., Eléments du droit de la faillite : Sakkoulas, 2e éd., 1997, p. 7 et 56. 
643 MICHALOPOULOS G., op. cit., p. 750-751. 
644 CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 285. 
645 CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 286-287. 
646 TI Athènes 963/2017, Dr. entr. soc., 2017, p. 371. 
647 Tribunal d’Instance Athènes 963/2017 : Dr. entr. soc. 3/2017, p. 371. 
648 Article 69 al. 3 de la loi 4307/2014. 
649 Sites Nomos Intrasoft et nbonline.gr consultés le 24.3.18 et le 16.11.2018. 
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l’article 19 al. 2 du Code de la faillite. Cette procédure reste néanmoins d’un potentiel 

élevé grâce à ses objectifs et à sa rapidité.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

277. - D’après tout ce qui a été exposé, il est évident que le plan de cession dans ses 

diverses variantes présente une efficacité que les autres mécanismes de sauvetage 

n’ont pas. Cette efficacité est incontestablement due aux caractéristiques du plan et à 

ses objectifs. Aucun autre mécanisme ne s’applique dans toutes les procédures 

existantes. Aucun autre mécanisme ne prévoit seulement la cession d’actif sans le 

passif. Outre cela, ses caractéristiques le rendent flexible. Il peut ainsi être adaptable 

aux besoins de l’entreprise et de la procédure collective.  

En effet, il peut combiner le sauvetage de l’entreprise et la satisfaction des créanciers. 

Certaines interventions dans la forme actuelle du plan ne feront que l’améliorer. 

Pourtant, son efficacité reste très satisfaisante, étant donné toutes les difficultés 

qu’une procédure collective peut présenter.  

Il est en conséquence intéressant de voir quelle est l’efficacité des autres mécanismes 

de sauvetage comparés au plan de cession.   
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CHAPITRE 2.  

L’INFERIORITE DES AUTRES MECANISMES DE 

SAUVETAGE 

 

278. - Selon un auteur, le plan de cession est la technique de restructuration la plus 

complexe, la plus riche du droit économique des entreprises en difficulté650. Après 

avoir analysé en quoi le mécanisme du plan de cession est efficace, il convient de voir 

pourquoi les autres mécanismes de sauvetage ne sont pas aussi efficaces. D’ailleurs, la 

notion de sauvetage ne se réfère pas seulement au droit des entreprises en difficulté 

mais également au droit des sociétés, qui a ses propres mécanismes permettant 

d’envisager les hypothèses de transmission de patrimoines et d’entreprises.  

Les défauts des autres mécanismes de sauvetage de l’entreprise seront analysés par 

rapport au plan de cession. Cela permettra de montrer par opposition tout l’intérêt qui 

réside dans les plans de cession du droit des entreprises en difficulté. 

 

D’abord, sera présentée l’inefficacité des mécanismes de sauvetage du droit des 

entreprises en difficulté (Section 1) et ensuite celle des mécanismes prévus par le droit 

des sociétés (Section 2). 

Etant donné que le plan de cession fait partie du contenu des plans de toutes les 

procédures du Code de la faillite grec, il n’y a pas vraiment de différenciation du 

mécanisme. Quant aux mécanismes du droit des sociétés, ils ont la même philosophie 

qu’en France651. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
650 BOIVIN A., « Les effets de la cession de l’entreprise en redressement judiciaire » : JCP N 1991, 

101076, n° 2. 
651 PANAYIOTOU P., « Accords de restructuration des dettes pour le sauvetage de l’entreprise lors de 

la procédure de sauvetage avant la faillite et la liquidation spéciale » : Podium juridique 2018, p. 169.  
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SECTION 1 : LA PREEMINENCE DU PLAN DE CESSION 

PARMI LES MECANISMES DU DROIT DES ENTREPRISES EN 

DIFFICULTE 

 

279. - Le plan de cession n’est pas le seul mécanisme du droit des entreprises en 

difficulté. Chaque procédure connaît ses débouchés. Il y a ainsi le plan de sauvegarde 

et le plan de redressement. Nobles dans leur conception, ils ne présentent néanmoins 

pas les avantages du plan de cession. Ils restent plutôt inefficaces par rapport à 

l’objectif de sauvetage de l’entreprise. 

Diverses études qui ont été réalisées après l’entrée en vigueur de la loi de sauvegarde 

démontrent que les plans de sauvegarde et de redressement sont plutôt inefficaces (§ 

2). L’emploi limité de la procédure de sauvegarde a été également étudié par le 

Rapport Doing Business 2018652. La question qui se pose est de savoir quelles sont les 

causes d’inefficacité de ces deux plans (§ 1).  

 

§ 1 : LES CAUSES DE L’INEFFICACITE DES PLANS DE 

SAUVEGARDE ET DE REDRESSEMENT 

  

280. - Les plans de sauvegarde et de redressement sont inefficaces pour plusieurs 

raisons. Une première raison est le passif qui n’est pas exlu, comme en cas du plan de 

cession. Outre cela, certaines d’entre elles concernent les acteurs de la procédure, 

certaines concernent la procédure même. Dans tous les cas, il y a des faiblesses que 

les deux plans envisagent (A). De l’autre côté, certaines situations sont propres à 

chaque plan (B). 

 

A/ Les faiblesses communes entre le plan de sauvegarde et le plan de 

redressement 

 

281. - Tant le plan de sauvegarde que de redressement connaissent des difficultés. 

Elles concernent surtout la procédure. Il y a des faiblesses liées à la durée des plans 

(1) et à leur exécution (2). 

                                                
652 Rapport Doing Business 2018, p. 57. 
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1/ La longue durée 

 

282. - L’efficacité d’un mécanisme dépend de plusieurs facteurs. Parmi eux, la 

rapidité est essentielle. Surtout en droit des entreprises en difficulté où des intérêts 

contradictoires doivent être réglés vite, la durée joue un rôle important. Cependant, les 

deux plans se trouvent en position désavantageuse par rapport au plan de cession tant 

à cause de la longue durée de la procédure (a) que de l’exécution du plan (b). 

 

a/ La longue durée de la procédure  

 

283. - Tant en sauvegarde qu’en redressement, la durée de la période d’observation 

est assez longue.  

Pour la période de 2006 à 2012, le temps moyen pour la procédure de sauvegarde est 

de 13,6 mois653, tandis que le plan de cession est arrêté en huit mois654. Même si sa 

durée ne paraît pas au premier regard long, surtout par rapport à la liquidation 

judiciaire qui est d’une durée moyenne de 23,2 mois655, le temps des négociations et 

de la procédure conduisant à l’arrêté du plan peut aggraver les difficultés. 

284. - Malheureusement ces données n’ont pas véritablement changé. D’après les 

résultats d’une étude de France Stratégie, les données pour les années 2008 à 2014 

sont décourageantes. La durée moyenne de la période d’observation pour les deux 

procédures est de 14 mois. Elle est plus courte seulement dans le cadre de l’adoption 

d’un plan de cession totale en redressement judiciaire ou en cas de conversion en 

liquidation judiciaire.  

En effet, pour le redressement judiciaire l’adoption du plan de redressement a lieu 

après les 6 mois de période d’observation. Avant, un très grand pourcentage est 

converti en liquidation judiciaire.  

Concernant la sauvegarde, avant les 6 mois, la conclusion habituelle est la conversion 

en redressement judiciaire ou en liquidation. Très peu de cas aboutissent en plan de 

sauvegarde656. 

                                                
653 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., « La sauvegarde, le redressement 
judiciaire et la liquidation judiciaire devant les juridictions commerciales de 2006 à 2012 » : Rapport 

de recherche, Ministère de la Justice, 2013, halshs.archives-ouvertes.fr, p. 24. 
654 Il s’agit de la durée moyenne du plan selon Mme le professeur Pérochon : PEROCHON F., op. cit., 

p. 560, § 1245.  
655 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit., p. 36. 
656 DESPIERRE D., EPAULARD A., ZAPHA C., « Les procédures collectives de traitement des 

difficultés financières des entreprises en France » : France Stratégie, Document de travail n° 2018-04,  
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En conclusion, il est impossible d’obtenir un plan de sauvegarde ou de redressement 

rapidement. Seulement un plan de cession est possible dans une durée brève657. Ceci 

démontre alors l’efficacité élevée du plan de cession comparé aux autres plans.     

 

b/ Les problèmes créés par la longue durée de l’exécution des plans 

 

285. - D’après le Code de commerce, le plan de sauvegarde ne peut pas excéder les 

dix ans658. Cette disposition est également applicable pour le plan de redressement659. 

La plupart des plans sont adoptés pour une durée de dix ans. Un bon pourcentage 

parmi eux dépasse déjà les 5 ans660. En outre, un taux de 43.6% des entreprises ayant 

bénéficié d’un plan de redressement disparaissent dans les 9 ans d’exécution du plan. 

Un tiers d’entreprises disparait au bout de 3 ans d’exécution du plan et un autre tiers 

au bout de 5 ans661.  

Ensuite, les dix ans sur lesquels le plan est censé être exécuté sont difficiles à prévoir, 

à tenir et à surveiller. Plusieurs facteurs imprévus, intérieurs et extérieurs, peuvent 

intervenir. En conséquence, le plan de sauvegarde ou de redressement se trouve en 

position désavantageuse. Les statistiques appuient cette conclusion. La liquidation 

judiciaire marque la plupart du temps la fin de la procédure.  

286. - Par contre, le plan de cession a, de par sa nature et sa conception, des chances 

de réussite beaucoup plus élevées. Etant donné qu’il est adopté dans les huit mois 

suivant le début de la procédure, son exécution suit assez rapidement. Donc tous les 

problèmes qui peuvent survenir pendant l’exécution du plan auront lieu dans un temps 

raisonnable après son adoption. Objectivement, un plan de redressement ou de 

sauvegarde qui a déjà duré 5 ans bouleverse profondément les relations créées pour 

son exécution. Le plan de cession par contre n’a pas ces effets. Il se déroule 

rapidement et le régime de sa modification et de sa résolution sont plus sévères. En 

conséquence, il est plus efficace.  

                                                                                                                                       
p. 4 et s., consulté le 2.9.2018 sur 

http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-dt-2018-4-procedures-
collectives-18042018.pdf ; Rapport du groupe Défaillances d’entreprises : Haut Comité Juridique de la 

Place Financière de Paris, publié le 1er juillet 2016, p. 11. 
657 DESPIERRE D., EPAULARD A., ZAPHA C., op. cit.,  p. 11. 
658 C. com. art. L. 626-12 ; PEROCHON F., op. cit., p. 417, § 956.  
659 C. com. art. L. 631-19 al. 1. 
660 DESPIERRE D., EPAULARD A., ZAPHA C., op. cit., p. 15. 
661 DESPIERRE D., EPAULARD A., ZAPHA C., op. cit., p. 8. 

http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-dt-2018-4-procedures-collectives-18042018.pdf
http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-dt-2018-4-procedures-collectives-18042018.pdf
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287. - Un problème supplémentaire est survenu depuis l’instauration de la procédure 

de redressement judiciaire. La Commission européenne veut que le débiteur soit 

réhabilité au bout de trois ans après le commencement de la procédure662. Pour la 

Commission, « réhabilité » signifie « pleinement libéré de ses dettes »663. Le plan de 

redressement alors, prévu sur un temps qui peut durer jusqu’à dix ans, viole cette 

recommandation. Le législateur français devra envisager comment la France finira par 

assimiler les préconisations communautaires.   

 

2/ Les faiblesses liées à l’exécution des plans 

 

288. - L’inefficacité des plans de sauvegarde et de redressement n’arrête pas au stade 

de leur adoption. Tout au long de leur exécution qui peut durer jusqu’à dix ans, 

plusieurs problèmes peuvent survenir. Deux causes majeures de perturbation des 

plans sont les voies de recours qui sont assez étendues (a) et le régime des 

modifications (b). La mauvaise estimation de l’entreprise les affecte également (c). 

    

a/ Le régime des voies de recours 

 

289. - Le régime des voies de recours est assez ouvert par rapport au plan de cession. 

Il crée ainsi une situation d’insécurité, jusqu’à ce que le plan commence véritablement 

à être exécuté.  

D’après l’article L. 661-1 du Code de commerce, presque toutes les personnes 

impliquées dans la procédure ont un droit de recours en appel et de former un 

pourvoi664. Le recours est ouvert contre le jugement statuant sur un plan et modifiant 

un plan. Pour la conversion de la sauvegarde en redressement judiciaire un droit de 

recours est prévu pour le débiteur, l’administrateur, le mandataire judiciaire et le 

ministère public. Seuls les contrôleurs n’ont aucun droit de recours665. La tierce 

opposition est ouverte contre les jugements statuant sur un plan ou le modifiant mais 

non le rejetant666. 

                                                
662 Recommandation de la Commission du 12.3.2014 C (1500) 2014, n° 30. 
663 Recommandation de la Commission du 12.3.2014 C (1500) 2014, n° 30. 
664 MERCADAL B., Mémento pratique-Droit commercial : Ed. Francis Lefebvre, 25e éd., 2017, p. 

1376, § 62163 ; VINCKEL F., « Sauvegarde et redressement judiciaire-Plan de sauvegarde : 

exécution » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2610, § 125-126. 
665 PEROCHON F., Entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso éd., 10e éd., 2014, p. 393, § 900.  
666 C. com. art. L. 661-2, L. 661-3 ; PEROCHON F., op. cit., p. 393, § 901.  
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Concernant l’exécution du plan, le régime de recours est assez ouvert, créant ainsi 

d’instabilité et d’insécurité. Effectivement, il affecte leur efficacité étant donné que 

les parties ne peuvent pas prévoir comment l’exécution du plan se déroulera. Un 

jugement postérieur peut renverser le jugement initial.  

290. - Contrairement aux plans de sauvegarde et de redressement, le plan de cession a 

un régime de voies de recours très restreint667. La raison est la protection de la sécurité 

juridique et des personnes concernées. 

 

b/ L’ambigüité des modifications 

 

291. - Le plan de sauvegarde a un régime particulier de modifications. La notion de 

« modification substantielle » qui exige l’intervention judiciaire est très vague668, 

pouvant créer encore des difficultés dans l’exécution et contribuer à l’insécurité 

juridique du plan.  

De plus, lorsqu’il existe des comités de créanciers, une modification peut être délicate 

à mettre en œuvre en raison de la procédure de vote au sein des comités, parce que 

leur composition peut être différente et les seuils difficiles à atteindre669.   

Par contre, le commissaire à l’exécution du plan peut demander la modification du 

plan au profit des créanciers, dès que la situation du débiteur le permet670. 

292. - Des problèmes identiques peuvent survenir pendant l’exécution du plan de 

redressement. D’après l’article L. 631-19 al. 1 du Code de commerce, l’article L. 626-

26 concernant les modifications du plan de sauvegarde est applicable par renvoi.   

293. - Le plan de cession par contre connaît un régime de modifications et de 

résolution très restreint671. La raison est la même que pour les voies de recours. La 

sécurité juridique doit prédominer pendant l’exécution du plan. 

 

 

                                                
667 Voir infra § 444 s. 
668 Art. L. 626-26 al. 1 C. com. ; VINCKEL F., op. cit., § 110. 
669 PEROCHON F., op. cit., p. 448, § 1037 ; PEROCHON F., BOURBOULOUX H., « La procédure de 

sauvegarde et ses variantes » : Rev. proc. coll. 2014-4, Dossier 30, n° 27 ; VINCKEL F., op. cit., § 

119.  
670 Art. L. 626-27, I, al. 1, modifié par l’ordonnance du 12 mars 2014 ; HOUIN-BRESSAND C., 

SAINT-ALARY-HOUIN C., « Sauvegarde et redressement judiciaire-Plan de redressement » : J.-Cl. 

Procédures collectives, Fasc. 2630, § 33. 
671 Voir infra § 521 s. 



142 

c/ L’anticipation des critères de sauvetage 

 

294. - Les trois plans de sauvetage envisagés par le Code de commerce ont les mêmes 

objectifs672. Néanmoins, leur application par le tribunal affecte l’efficacité des plans 

de sauvegarde et de redressement. 

En effet, une cause supplémentaire de l’échec des plans de sauvegarde et de 

redressement est la mauvaise appréciation de l’entreprise au début de la procédure. 

L’absence d’expertise et l’intervention postérieure de l’administrateur judiciaire ne 

remédient pas cette lacune. La préoccupation du tribunal d’appliquer les critères de la 

loi pour les plans finit souvent par être désastreuse pour l’entreprise qui n’évite pas la 

liquidation judiciaire673.   

 

B/ Les faiblesses spécifiques à chaque plan 

 

295. - Malgré plusieurs points faibles que les plans de sauvegarde et de redressement 

partagent, il existe aussi  certains problèmes qui ne sont pas communs aux deux plans.  

Les plans de sauvegarde et de redressement sont très différents du plan de cession. 

Leurs objectifs restent les mêmes mais ils se focalisent davantage sur le débiteur. Le 

sauvetage de la personne les intéresse. Par contre, le plan de cession s’intéresse 

uniquement au sauvetage de l’entreprise. Cette préoccupation du législateur de sauver 

le débiteur est une cause grave d’inefficacité du plan de sauvegarde (1). De l’autre 

côté, le plan de redressement connaît ses facteurs d’instabilité (2). 

   

1/ Le facteur négatif de l’efficacité du plan de sauvegarde : la présence 

prépondérante du débiteur  

 

296. - La sauvegarde est une procédure volontaire. Elle démarre à l’initiative du 

débiteur qui est en difficulté mais non en cessation des paiements674. Elle vise la 

réorganisation de l’entreprise afin qu’elle évite la cessation des paiements. Etant 

donné que le débiteur démarre la procédure, il y joue un rôle prépondérant (b). La 

question qui se pose est de savoir à quel point le chef d’entreprise est capable 

                                                
672 Voir supra § 256 s. 
673 BERAUD S., « La grande illusion du traitement des difficultés des entreprises » : 

http://archives.lesechos.fr, consulté le 2.9.18. 
674 C. com. art. L. 620-1 al. 1. 

http://archives.lesechos.fr/
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d’apprécier ces difficultés afin de saisir le tribunal. La plupart du temps quand il agit, 

il est déjà très tard (a).  

 

a/ La saisine tardive du tribunal  

 

297. - La grande majorité des entrepreneurs individuels n’a pas toujours la possibilité 

d’anticiper les difficultés. En plus, ils sont seuls à les gérer. Leur comptabilité est 

simplifiée et ils démontrent moins de prévisibilité que les grandes sociétés. Souvent, 

leur effectif est très limité et une même personne gère plusieurs tâches675. 

L’entrepreneur lui-même n’a ni le temps ni les connaissances pour pouvoir anticiper 

les difficultés. En outre, il ignore l’existence des solutions alternatives à la liquidation 

judiciaire. A cause de l’absence d’une culture de sauvetage, il ne peut pas apprécier 

les avantages des mécanismes d’alerte ou de saisine précoce du tribunal. En 

conséquence, il agit très tard. Les chances de sauvetage sont la plupart du temps 

éliminées. Les données statistiques prouvent l’inefficacité de la sauvegarde à cause de 

l’ignorance des entrepreneurs, qui démarrent la procédure676.  

Cette déficience de connaissances677 et de prévisibilité éventuelle est critique dans 

leur constatation opportune et pertinente que les difficultés doivent être traitées dans 

le cadre d’une procédure, judiciaire ou extrajudiciaire. La nature humaine refuse 

d’abandonner l’espoir. Malheureusement le recours au juge se fait vraiment tard, 

expliquant ainsi le taux écrasant de liquidations judiciaires678.  

298. - De l’autre côté, il y a le facteur considérable de la « méfiance » du débiteur. 

Elle est également due à l’ignorance du débiteur. Il n’a pas envie de s’impliquer dans 

une procédure collective publique679. Il essaie alors d’envisager les difficultés autant 

qu’il le peut. La saisine du tribunal est la dernière solution.  

299. - Un autre problème est la nouvelle possibilité680 offerte aux créanciers de 

proposer un plan pour faire de la concurrence au plan de sauvegarde du débiteur. Elle 

peut être dissuasive pour le débiteur. A cause de son inquiétude éventuelle de se faire 

exproprier, il peut hésiter à saisir assez tôt le tribunal pour démarrer une procédure de 

                                                
675 VERCOUTER R., « Les PME face au redressement judiciaire » : LPA 1990, n° 144, p. 34. 
676 Voir les études de M. Haehl et Mmes Guillonneau et Munoz-Perez, Altares et France Stratégie. 
677 PEROCHON F., op.cit., p. 378, § 859.  
678 Représentant 67.1% entre 2006 et 2012, GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., 

op. cit., p. 6 ; BERAUD S., « La grande illusion du traitement des difficultés des entreprises » : 

http://archives.lesechos.fr, consulté le 2.9.2018. 
679 PETEL P., « La réforme des plans de redressement » : LPA 10.6.04, p. 34. 
680 C. com. art. L. 626-30-2 al. 1 in fine.  

http://archives.lesechos.fr/
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sauvegarde681. Il ne connaît pas suffisamment les avantages de la saisine anticipée du 

tribunal.   

 

b/ Les effets négatifs de l’omniprésence du débiteur sur le plan 

 

300. - Le caractère volontaire de la procédure de sauvegarde est en principe conçu 

comme un avantage. Le débiteur est laissé à la tête de la procédure, étant son 

protagoniste. Néanmoins, cette omniprésence du chef d’entreprise finit par avoir un 

effet contre-productif. L’ignorance du chef de l’entreprise sur le plan peut affecter le 

plan de manière très négative (i). Le débiteur peut également provoquer des obstacles 

pendant l’exécution du plan (ii). 

 

i/ Le rôle improductif du débiteur pendant l’élaboration du plan 

 

301. - L’implication du débiteur dans l’élaboration du plan est un facteur crucial pour 

sa réussite. Le pilier de la sauvegarde est son caractère volontaire. Le débiteur 

constate lui-même ses difficultés et le besoin de s’adresser au tribunal pour pouvoir 

les dépasser et continuer son activité.  

302. - D’après l’article L. 626-2 du Code de commerce, le débiteur élabore le plan 

aidé par l’administrateur. Cependant, le débiteur, surtout s’il s’agit d’un commerçant 

ou d’une TPE ou PME, manque de connaissances. Il n’a pas l’éducation nécessaire 

pour pouvoir établir un plan avec tous les éléments économiques, financiers et les 

prévisions qui convaincront les créanciers de collaborer avec lui et de lui donner le 

feu vert pour le maintien de son activité. Le caractère volontaire de la procédure et 

l’implication limitée du tribunal peuvent être efficaces dans les cas de grandes 

sociétés qui ont leur propre département financier et leurs conseillers inhérents. Par 

contre, un petit commerçant ne peut pas être en position d’établir un plan, surtout s’il 

n’y a pas d’administrateur judiciaire. Cette implication décisive dans la phase de 

préparation du plan peut être désastreuse. Un plan qui est élaboré par une personne 

sans connaissances est condamné à échouer dès le début de son application. 

       

                                                
681 PEROCHON F., op. cit., p. 378, § 859.  
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ii/ Les obstacles pendant l’exécution du plan  

 

303. - Le débiteur n’est pas un facteur négatif seulement pendant la phase de 

l’élaboration du plan. Il peut bloquer la procédure de sauvegarde, s’il est une société, 

dans le cadre de l’approbation par son assemblée générale. Même si le tribunal a le 

pouvoir de nommer un mandataire judiciaire pour convoquer l’assemblée générale et 

voter à la place des associés hostiles au plan, son exécution pourra rencontrer des 

difficultés. En plan de cession, le débiteur doit s’abstenir des actions pouvant 

provoquer des obstacles à sa réalisation et à son exécution. En plan de sauvegarde, 

l’exécution dépend du débiteur. Donc, si les associés s’y opposent, ils pourront créer 

des difficultés pendant l’exécution du plan, qui est d’ailleurs prévu sur dix années. 

304. - Le plan de sauvetage grec pourra être bloqué pour les mêmes raisons. Dans le 

cas où le contenu du plan contient des mesures du droit des sociétés682, l’assemblée 

générale devra voter pour les approuver. Si des actionnaires s’y opposent, le tribunal 

de la faillite peut nommer un mandataire spécial pour voter à leur place sous 

conditions683. Néanmoins, les conditions pour sa nomination sont très concrètes et 

plutôt sévères684. En conséquence, c’est une procédure qui complique la possibilité 

d’approbation du plan et de survie de l’entreprise.   

 

2/ Les spécificités affectant l’efficacité du plan de redressement  

 

305. - Le plan de redressement présente ses propres difficultés. En effet, sa procédure 

alourdit les possibilités d’adoption d’un plan (a). Un autre facteur qui peut affecter 

l’efficacité du plan est le régime de l’éviction des dirigeants (b). Il s’agit d’un facteur 

qui peut créer une instabilité dans l’exécution du plan.    

 

a/ Les exigences procédurales : une cause supplémentaire d’échec du redressement 

 

306. - Les dispositions régissant le redressement judiciaire ne laissent non plus de leur 

côté de marge de réussite. La déclaration des créances, l’organisation du rôle des 

                                                
682 Etant donné qu’elles peuvent constituer le contenu du plan de sauvetage d’après l’article 103 al. 1 b 

(β) et c (γ) du Code de la faillite. 
683 PANAYIOTOU P., « Accords de restructuration des dettes pour le sauvetage de l’entreprise lors de 

la procédure de sauvetage avant la faillite et la liquidation spéciale » : Podium juridique 2018, p. 180-

181. 
684 Art. 101 al. 2 et 3 du Code de la faillite. 



146 

créanciers et la sévérité du critère du maintien d’emploi sont parmi les dispositions 

qui alourdissent la procédure. Selon le rapport du Haut Comité Juridique, elles sont un 

facteur de « blocage », comme il les caractérise. Déjà le rapport ne considère pas le 

redressement comme une procédure qui peut rétablir les entreprises. Il souligne que le 

plan est rédigé de façon superficielle. Quand le plan est arrêté, le tribunal s’intéresse 

au maintien de l’emploi mais il ne fait pas un véritable contrôle de la viabilité de 

l’entreprise685. En conséquence, le plan échoue et l’entreprise finit en liquidation 

judiciaire, d’après les conclusions du même rapport686.  

 

b/ La problématique de l’éviction des dirigeants 

 

307. - Une véritable épine pour le plan de redressement est l’éviction des dirigeants. 

La Cour de cassation l’a jugée conforme avec la Convention européenne des droits de 

l’homme en raison de l’intérêt général qu’elle protège. Elle a été également jugée 

conforme par le même arrêt avec l’article 544 du Code civil687. Néanmoins, la 

question sur la nécessité de la mesure demeure. L’éviction est censée avoir lieu à la 

seule demande du ministère public. Pourtant, il n’est pas précisé comment et pourquoi 

cette éviction peut servir le redressement. Un point d’insécurité est ainsi créé, 

affectant l’efficacité du plan de redressement688.  

308. - Contrairement au redressement, le plan de cession respecte la propriété. Le 

débiteur est exproprié seulement s’il est manifestement impossible de redresser lui-

même son entreprise. Sinon, l’activité continue sous sa gestion. Ceci est également 

possible dans le cas d’une cession partielle, qui est possible en sauvegarde et en 

redressement judiciaire. En outre, la réglementation sur le plan de cession ne contient 

pas de dispositions ambigües.     

309. - L’existence du plan de cession dans la procédure de redressement est 

extrêmement pertinente. La raison est qu’il crée une « concurrence » au plan de 

redressement, encourageant ainsi le débiteur à faire une meilleure proposition en 

                                                
685 Haut Comité juridique de la Place financière de Paris, « Rapport du groupe Défaillances 
d’entreprises du Haut Comité juridique de la Place financière de Paris sur « les orientations en vue 

d’un rapprochement des droits nationaux de l’insolvabilité des entreprises dans l’Union 

européenne » : Haut Comité juridique de la Place financière de Paris, juillet 2016, p. 8, consulté sur 

https://publications.banque-france.fr/sites/default/files/rapport_04_f.pdf. 
686 Rapport du groupe Défaillances d’entreprises, p. 8. 
687 Com. 12 juill. 2005, n° pourvoi 03-14045 : D. 2005, 2071, obs. LIENHARD A. 
688 PEROCHON F., op. cit., p. 497-498, § 1137.  
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faveur des créanciers. A l’inverse, il évitera le prononcé de la liquidation judiciaire, si 

le redressement par continuation paraît impossible689.  

D’ailleurs, en réalité, après les changements radicaux de 2005 dans la liquidation 

judiciaire, une de ses fonctions consiste bien à redresser une entreprise qui est viable 

en la cédant à un tiers690. La liquidation est archaïque comme notion. Dans cette 

fonction il serait plus pertinent de parler de restructuration du patrimoine du 

débiteur691.  

310. - L’inefficacité des plans de sauvegarde et de redressement n’est pas seulement 

constatée à cause de leurs défauts. Les conclusions de différentes enquêtes qui ont été 

réalisées après l’entrée en vigueur de la loi de sauvegarde démontrent leur échec.      

 

§ 2 : LA CONSTATATION DE L’ECHEC DES PLANS PAR LES 

STATISTIQUES 

 

311. - L’inefficacité des plans de sauvegarde et de redressement n’est pas seulement 

une affirmation théorique. Elle est un fait objectif qui est prouvé par les nombreuses 

enquêtes qui ont eu lieu depuis que la loi de sauvegarde a commencé à être appliquée. 

Ainsi les statistiques affirment l’inefficacité tant du plan de sauvegarde (A) que de 

redressement (B). 

 

A/ Les résultats décevants du plan de sauvegarde   

 

312. - Même si la sauvegarde a été un très bon mécanisme dans sa conception et son 

rôle préventif, elle reste plutôt inefficace. Ceci est prouvé par le faible taux des 

procédures de sauvegarde selon l’étude réalisée par M. Haehl et Mesdames 

Guillonneau et Munoz-Perez en 2014. La sauvegarde représente 1.7% sur un total de 

372.218 procédures, contrairement au redressement qui est à 31.2% et la liquidation à 

67.1%692.  

                                                
689 ROUSSEL GALLE P., Réforme du droit des entreprises en difficulté-De la théorie à la pratique : 

LexisNexis, coll. « Litec Professionnels-Entreprise », 2e éd., 2007, p. 326.   
690 Voir supra § 230. 
691 CHAPUT Y. « Synthèse » : RJC 2004, hors série, p. 176. 
692 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit., p. 5-6 ; CARRASCO V., 

« Quelles entreprises font l’objet d’une ouverture de procédure collective ? » : Infostat Justice, sept. 

2014, n° 130, p. 1. 
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Le rapport du groupe Défaillances d’entreprises du Haut Comité juridique de la Place 

financière de Paris a confirmé ces résultats pour l’année 2015. 69% des procédures 

ouvertes étaient des liquidations judiciaires contre 29% des redressements et 

seulement 2% des sauvegardes693.   

313. - Outre cela, moins de 50% des procédures aboutissent à un plan de sauvegarde 

et une bonne partie est convertie en liquidation judiciaire694. Une sauvegarde sur deux 

aboutit en liquidation judiciaire en moins de 3 ans et deux tiers des plans finissent en 

liquidation judiciaire avant les huit ans695.  

Par contre, le plan de cession présente des pourcentages très satisfaisants. Le nombre 

de plans adoptés par les entreprises, surtout les très grandes, dépasse 48%696.  

314. - L’étude de M. Haehl et Mmes Guillonneau et Munoz-Perez a également 

démontré que la sauvegarde est une procédure préférée par les grandes sociétés697. 

Les études publiées par la société ALTARES confirment cette tendance698. Les 

commerçants, les PME et les TPE ne saisissent pas le tribunal pour une procédure de 

sauvegarde. Quand ils le saisissent, il s’agit de démarrer directement une procédure de 

liquidation judiciaire. Les entreprises les plus importantes sont plus présentes en 

sauvegarde qu’en d’autres procédures699. 

Ce sont les TPE comme catégorie plus générale qui s’adressent au tribunal700. Le plus 

fréquent est pour se soumettre à une procédure de liquidation judiciaire. Un 

pourcentage moyen de SARL et d’EURL demande sa mise en redressement 

judiciaire701.   

315. - Une statistique publiée par ALTARES sur la situation des défaillances au 3e 

trimestre de 2017 démontre que la situation n’a pas véritablement changé. Sauf un 

recul général du nombre de défaillances, les résultats des statistiques restent les 

mêmes. La liquidation judiciaire connaît le plus grand nombre d’ouvertures 

contrairement à la sauvegarde dont l’emploi reste limité. Dans 10.830 défaillances, la 

                                                
693 Rapport du groupe Défaillances d’entreprises, Haut comité juridique de la place financière de Paris, 

2016, p. 8, consulté le 2.9.18 sur https://publications.banque-

france.fr/sites/default/files/rapport_04_f.pdf. 
694 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit.,p. 24. 
695 Rapport du groupe Défaillances d’entreprises, Haut comité juridique de la place financière de Paris, 
2016, p. 8. 
696 DESPIERRE D., EPAULARD A., ZAPHA C., op. cit., p. 17.  
697 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit., p. 16 et 18. 
698 Voir sur www.altares.com les études publiées tous les trimestres sur les défaillances des entreprises. 
699 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit., p. 18. 
700 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit., p. 16.   
701 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit., p. 17. 

http://www.altares.com/
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sauvegarde a été employée seulement 220 fois, contrairement à la liquidation 

judiciaire des 7.460 fois702. La même chose se répète dans le premier, le deuxième et 

le troisième semestre de 2018703. La sauvegarde est une procédure presque 

inexistante. 

 

B/ Le désenchantement du redressement judiciaire  

 

316. - L’emploi du redressement judiciaire est plus élevé que la sauvegarde mais plus 

réduit que la liquidation judiciaire. Selon l’étude de M. Haehl et Mmes Guillonneau et 

Munoz-Perez, les demandes de redressement représentent 31,2% du total des 

procédures704. Dans la période de 2006 à 2012, il y a eu 116.101 procédures de 

redressement judiciaire contre 6.493 procédures de sauvegarde et 249.524 procédures 

de liquidation judiciaire705. Pour la période de 2013 à 2017 il y a eu 88.929 

procédures de redressement judiciaire contre 7.331 procédures de sauvegarde et 

206.902 procédures de liquidation judiciaire706.  

Les statistiques des tribunaux ont démontré son échec, étant donné que la majorité des 

procédures assorties d’un plan de redressement finissent par être converties en 

liquidations judiciaires. Pour la période de 2006 à 2010, 76,9% des procédures de 

redressement judiciaire ont été converties en liquidation judiciaire. Seulement 22,5% 

ont fini à un plan de redressement707. Quand le redressement judiciaire aboutit à une 

conversion en liquidation judiciaire, la durée moyenne de la procédure est de 4,6 mois 

seulement708. Cela démontre que, quand le débiteur décide de saisir le tribunal, il est 

déjà trop tard. Moins du quart des cas aboutit à l’adoption d’un plan de 

redressement709. 

                                                
702 www.altares.com, « 3e trimestre 2017, défaillances et sauvegardes d’entreprises en France », p. 4. 
703 www.altares.com, « Défaillances et sauvegardes d’entreprises en France, 1er trimestre 2018 », p. 3,   

« Défaillances et sauvegardes d’entreprises en France, 2e trimestre 2018 », p. 3 et « Défaillances et 

sauvegardes d’entreprises en France, 3e trimestre 2018, p. 3. Pour le premier trimestre 2018, sur un 

total de 14.302 procédures, il y a seulement 282 procédures de sauvegarde contre 9.965 procédures de 

liquidation judiciaire. Pour le deuxième trimestre, sur un total de 12.746, les procédures de sauvegarde 

sont seulement 237, tandis que celles de liquidation judiciaire 8.770. Pour le troisième trimestre, sur un 

total de 11.563, les procédures de sauvegarde sont 212 tandis que celles de liquidation judiciaire 
7.788.     
704 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B.,  op. cit., p. 6. 
705 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit.,p. 5.   
706 DESPIERRE D., EPAULARD A., ZAPHA C., op. cit.,  p. 6 et s. 
707 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B.,  op. cit., p. 31.  
708 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B.,  op. cit., p. 32. 
709 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B.,  op. cit., p. 32. 

http://www.altares.com/
http://www.altares.com/
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317. - Ensuite et surtout, les plans de redressement n’arrivent en général pas à leur 

terme. D’après le rapport du Haut Comité Juridique de la Place financière de Paris, un 

redressement sur deux finit par une liquidation judiciaire. Les plans de redressement 

sont également un échec. Les deux tiers aboutissent à une liquidation judiciaire avant 

les huit ans de l’exécution du plan710.   

Ces conclusions sont répétées par un article publié sur le blog Ellisphere. D’après son 

auteur, entre 2008 et 2016, la plupart de procédures de redressement ouvertes 

aboutissent à la liquidation judiciaire. Les taux sont impressionnants. Sauf l’année 

2016, toutes les autres années, le taux est supérieur à 75%711.   

Ceci est prouvé également par la durée très courte de la procédure avant la conversion 

qui est de 4,6 mois. La plupart des procédures sont clôturées pour insuffisance 

d’actif712. Seulement 22.5% ont abouti à un plan et leur durée moyenne a été de 13 

mois713. D’ailleurs, la plupart des plans de redressement réussis ont été le résultat de 

plans de cession et non pas de continuation714.    

318. - Le redressement est une procédure demandée par les sociétés qui sont plus 

importantes et plus anciennes715, même si les SARL constituent le premier justiciable 

tant du redressement que de la liquidation judiciaire716. Les commerçants recourent 

moins au tribunal pour se redresser. Le plus fréquemment ils le font pour se soumettre 

à une procédure de liquidation judiciaire717.   

319. - Il est alors évident que les plans de sauvegarde et de redressement judiciaire 

sont très inefficaces. Les statistiques ne font que constater la prééminence du plan de 

cession par rapport à eux.  

Le plan de cession n’est pas efficace seulement parmi les mécanismes du droit des 

entreprises en difficulté. Il domine aussi parmi les mécanismes de sauvetage du droit 

des sociétés.   

  

                                                
710 Rapport du groupe Défaillances d’entreprises, Haut comité juridique de la place financière de Paris, 

2016, p. 8. 
711 BES T., « Redressements judiciaires, un taux de survie des entreprises très limité » : consulté sur 

blog.ellisphere.com le 2.9.18. 
712 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit., p. 34. 
713 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit., p. 32. 
714 SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. « Domat 

droit privé », 9e éd., 2014, p. 740, § 1182. 
715 CARRASCO V., op. cit., p. 3 ; BOURBOULOUX H., « Eclairage-Les chiffres trompeurs » : BJED 

2012-4, p. 206. 
716 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. cit., p. 16-17. 
717 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B.,  op. cit., p. 16-17. 
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SECTION 2 : LA PRIMAUTE DU PLAN DE CESSION PAR 

RAPPORT AUX MECANISMES DU DROIT DES SOCIETES 

 

320. - Le plan de cession constitue toujours une technique de redressement et de 

restructuration de l’entreprise. Il se trouve ainsi parmi les options offertes par le droit 

des sociétés718. Le droit des sociétés connaît ses propres techniques de sauvetage719. 

D’ailleurs, une société peut être en attente de sauvetage sans nécessairement être en 

difficulté. Les techniques du droit des sociétés servent le sauvetage différemment, 

étant donné qu’elles ne sont pas employées dans le cas où une entreprise est en 

difficulté. Il est pourtant nécessaire de les comparer au plan de cession, afin 

d’examiner pourquoi elles lui sont inférieures (§ 2)720. Cette efficacité est renforcée 

également par la primauté du droit des entreprises en difficulté sur le droit des 

sociétés (§ 1). 

 

§ 1 : LE ROLE SECONDAIRE DU DROIT DES SOCIETES 

 

321. - Le droit des sociétés a un rôle différent du droit des entreprises en difficulté. 

Malgré cette différence, il demeure secondaire par rapport au droit des entreprises en 

difficulté qui l’emporte dès lors qu’une procédure collective est ouverte. Ce rôle 

secondaire est un fait constaté (A). Les conséquences de ce rôle secondaire sont 

également importantes (B). 

 

A/ La constatation de la primauté du droit des entreprises en difficulté   

 

322. - Le droit des entreprises en difficulté a une nature telle qu’il se distingue parmi 

les autres branches du droit. Ses objectifs et son impact lui donnent une position 

prioritaire (1) reconnue par la Cour de cassation (2). 

 

                                                
718 COUTURIER G., sous la dir. de LUCAS F.-X., Droit des sociétés et droit des entreprises en 

difficulté : LGDJ Lextenso éditions, coll. « Bibliothèque de droit des entreprises en difficulté, Tome 2, 

2013, p. 436. 
719 PANAYIOTOU P., op. cit., p. 169 
720 COUTURIER G., op. cit., p. 438. 
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1/ Les causes de la primauté 

 

323. - Le droit des entreprises en difficulté ne traite pas des sociétés différemment des 

autres entreprises. Il a été créé pour deux raisons : sauvegarder les entreprises et 

satisfaire les créanciers. Il sert en conséquence un autre objectif que le droit des 

sociétés, totalement différent. 

Au contraire, l’objectif principal du droit des sociétés est la création d’une personne 

morale particulière afin que les associés bénéficient de son activité sous la forme de 

bénéfices. 

Comme l’affirme Monsieur Couturier, le droit des entreprises en difficulté vise à 

gérer les difficultés et la crise en « …ayant pour fonction de rationnaliser la 

défaillance d’une activité économique pour la satisfaction d’une triple finalité : la 

poursuite de l’activité économique ou, en d’autres termes, la sauvegarde de 

l’entreprise, le maintien de l’emploi, et l’apurement du passif ou, autrement dit, 

l’intérêt des créanciers. La satisfaction de l’intérêt des associés ne constitue en 

revanche en aucun cas une finalité du droit des entreprises en difficulté »721.    

Contrairement donc au droit des sociétés qui s’occupe purement de la société et des 

intérêts de ses associés, le droit des procédures collectives a des finalités beaucoup 

plus considérables. Un rôle plus complexe ayant des éléments économiques et sociaux 

lui a été accordé. Ses aspirations sont guidées par l’ordre public, qui caractérise722 la 

majorité de ses règles. 

 

2/ La reconnaissance de cette primauté   

 

324. - La Cour de cassation a reconnu cette primauté du droit des entreprises 

collectives dans deux arrêts de référence de 2005. Elle a énoncé qu’«  à compter du 

jugement d'ouverture de la procédure collective, le patrimoine du débiteur ne peut 

être cédé ou transmis que selon les règles d'ordre public applicables au redressement 

ou à la liquidation judiciaires des entreprises en difficulté »723. Le droit des sociétés 

                                                
721 COUTURIER G., Droit des sociétés et droit des entreprises en difficulté : Thèse, Université Jean 

Moulin Lyon 3, 2011, p. 13 § 6.  
722 Voir infra § 426 s. 
723 Com. 12 juillet 2005, n° pourvoi 02-19860 et 03-14809, Dr. et patr. déc. 2005, p. 84, note 

PORRACHIA D. ; RDBF 2005-5, p. 26, note LUCAS F.-X.; Gaz. Pal. 5.11.2005, p. 28, note 

VOINOT D. ; JCP E 2005, 1586, note LEGROS J.-P. ; Rev. Soc. 2005, 913, note SORTAIS J.-P. ; D. 

2005, 2002, note LIENHARD A. ; JCP E 2005, 1834, note CAUSSAIN J.-J., DEBOISSY F., 
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cède le pas au droit des entreprises en difficulté. Le caractère d’ordre public des règles 

du deuxième le rend prioritaire.  

325. - Cette primauté est également reconnue par l’UE. Dans sa proposition de 

directive du 22 novembre 2016724, la Commission préconise la dérogation aux règles 

de la directive 2012/30/UE sur la société anonyme et la protection des associés et des 

tiers. La raison est que les règles de la directive ne peuvent pas provoquer des 

obstacles à l’adoption et à la mise en œuvre des plans de restructuration. L’efficacité 

du droit des entreprises en difficulté ne peut pas être mise en péril725. 

Il est intéressant de voir comment le droit des entreprises en difficulté affecte les 

autres droits. Une fois qu’il s’applique, les autres droits doivent s’y conformer. Cette 

priorité est logique, car le droit des entreprises en difficulté est d’ordre public. Il n’est 

pas possible d’y déroger. Cette primauté est donc appuyée par le caractère d’ordre 

public du droit des procédures collectives.   

 

B/ Les conséquences de la primauté du droit des entreprises en difficulté 

 

326. - La conséquence de la primauté reconnue au droit des entreprises en difficulté 

est que le droit des sociétés acquiert un rôle secondaire.  

Ceci s’exprime par plusieurs exemples, comme l’expropriation des associés et la 

responsabilité des dirigeants qui suivent les règles des procédures collectives et non 

celles du droit des sociétés726.  

Ainsi, la transmission d’un patrimoine qui serait universelle en cas de dissolution 

selon le droit des sociétés doit être faite selon les règles des entreprises en difficulté, 

s’il y a une procédure collective pendante. Cette solution assure le respect des 

principes du droit des entreprises en difficulté, approuvée et appuyée par la 

doctrine727. Quand il y a un jugement d’ouverture, la seule voie de la transmission du 

                                                                                                                                       
WICKER G. ; Rapport annuel 2005 de la Cour de cassation, « L’innovation technologique » : La 

documentation française, 2006, p. 304.   
724 COM (2016) 723 final. Cette proposition devrait être adoptée au cours du premier semestre 2019, 
voir ROUSSEL GALLE P., « Projet de loi PACTE et entreprises en difficulté : évolutions ou 

révolution ? » : Rev. proc. coll. 2018-4, rep. 4.    
725 COM (2016) 723 final p. 40, cons. 44. 
726 COUTURIER G., op. cit., p. 16 § 8. 
727 Com. 12 juillet 2005, n° pourvoi 02-19860 et 03-14809, Dr. et patr. déc. 2005, p. 84, note 

PORRACHIA D. ; Gaz. Pal. 5.11.2005, p. 28, note VOINOT D.; JCP E 2005, 1586, note LEGROS J.-

P. ; Dr. soc. oct. 2005, comm. 180, MONNET J. 
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patrimoine acceptée par le tribunal est celle d’un plan de cession, car le droit des 

entreprises en difficulté prime le droit sociétaire728.  

 

§ 2 : LA PREDOMINANCE DU PLAN DE CESSION SUR LES 

MECANISMES SOCIETAIRES 

 

327. - La primauté du droit des entreprises en difficulté s’exprime également dans 

l’infériorité des mécanismes sociétaires par rapport au plan de cession. Elle est due à 

leurs propres déficiences (A) mais aussi à leurs défauts comparés au plan de cession 

(B). 

 

A/ Les déficiences des mécanismes sociétaires 

 

328. - Les objectifs des mécanismes sociétaires (1) et leurs fonctionnalités (2) les 

rendent inefficaces. 

 

1/ A cause de leurs objectifs 

 

329. - Les techniques du droit des sociétés n’ont pas été conçues pour régler les 

difficultés de la société. Elles peuvent être employées pour envisager des crises. 

Néanmoins, une fois la cessation des paiements constatée, le refinancement de la 

société par les associés ou un tiers est inconcevable729. Des techniques comme la 

fusion ou la scission, où une transmission universelle a lieu730, s’avèrent insuffisantes, 

car la société bénéficiaire serait obligée de supporter un passif éventuellement 

excessif. Le plan de cession néanmoins prévoit seulement la cession d’actif. Le passif 

n’est pas transmis au cessionnaire. Ainsi la réorganisation d’une société peut 

s’effectuer de manière plus efficace par le biais du plan de cession, pur outil des 

                                                
728 Com. 12 juillet 2005, n° pourvoi 02-19860 et 03-14809, Gaz. Pal. 5.11.2005, p. 28, note VOINOT 

D. ; voir également les observations intéressantes de Mme ROLLAND B. in ROLLAND B., « Les 

difficultés dues à la liquidation judiciaire des sociétés unipersonnelles » : JCP E 2000, 451 et 
« Dissolution des sociétés unipersonnelles et transmission universelle du patrimoine » : JCP E 2000, 

406.  
729 COUTURIER G., sous la dir. de LUCAS F.-X., Droit des sociétés et droit des entreprises en 

difficulté : LGDJ Lextenso éditions, coll. « Bibliothèque de droit des entreprises en difficulté, Tome 2, 

2013, p. 434 § 743. 
730 COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., Droit des sociétés ; LexisNexis, 29e éd., 2016, p. 734, 

§ 1746. 
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entreprises en difficulté, n’ayant aucune relation avec le droit des sociétés731. 

D’ailleurs, en raison de sa nature polyvalente, le plan de cession se trouve en 

concurrence directe avec les techniques sociétaires, étant possible dans toutes les 

procédures, amiables et judiciaires732.   

 

2/ A cause de leurs fonctionnalités 

 

330. - La cession de contrôle est une technique où le contrôle d’une société est 

transmis par voie de cession des droits sociaux733. Pourtant, elle est exposée aux vices 

du consentement et aux garanties de la vente, qui mettent son efficacité en doute734.    

331. - Une deuxième technique est la fusion. Deux sociétés se réunissent pour en 

former une seule. Elle peut résulter de la création d’une nouvelle société par plusieurs 

sociétés existantes ou par l’absorption d’une société par une autre735. Seule 

l’entreprise est transmise et la société absorbée arrête d’exister736 tandis que 

l’absorbante procède à une augmentation de capital737. Elle emporte également 

transfert de passif738. 

332. - La scission signifie le démembrement d’une société739. Les fractions de la 

société scindée sont partagées entre plusieurs sociétés existantes ou nouvelles. Elle 

peut aussi être réalisée par le biais de la transmission du patrimoine à une société 

nouvelle et une autre existante740. Elle emporte également transfert de passif741, étant 

donné que l’intégralité de patrimoine est transmise742.  

                                                
731 COUTURIER G., op. cit., p. 435 § 747. 
732 COUTURIER G., op. cit., p. 436 § 748. 
733 COUTURIER G., op. cit., p. 437 § 751. 
734 COUTURIER G., op. cit., p. 446 § 766. 
735 MERCADAL B., CHARVERIAT A., COURET A., ZABALA B., Mémento pratique-Sociétés 

commerciales 2017 : Ed. Francis Lefebvre, 48e éd., 2016, p. 1458, § 82510. 
736 Dissolution sans liquidation. 
737 COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., op. cit., p. 733, § 1744 ; MOULIN J.-M., Fusion, 

scission et apport partiel d’actif : Répertoire de droit des sociétés Dalloz, § 15. 
738 GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., La reprise d’affaires en difficulté dans le cadre juridique : 

Lavoisier 1983, p. 75 ; COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., op. cit., p. 734, § 1746 et p. 748 § 

1785 ; MERCADAL B., CHARVERIAT A., COURET A., ZABALA B., op. cit., p. 1458, § 82580. 
739 La société est dissoute sans liquidation in MOULIN J.-M., Fusion, scission et apport partiel d’actif : 
Répertoire de droit des sociétés Dalloz, § 184 ; COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., op. cit., 

p. 735, § 1749. 
740 MERCADAL B., CHARVERIAT A., COURET A., ZABALA B., op. cit.,p. 1458, § 82520 ; 

MOULIN J.-M., Fusion, scission et apport partiel d’actif : Répertoire de droit des sociétés Dalloz, § 

182. 
741 MERCADAL B., CHARVERIAT A., COURET A., ZABALA B., op. cit., p. 1458, § 82580. 
742 MOULIN J.-M., op. cit., § 182. 
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333. - La scission et la fusion entraînent la dissolution de la société scindée ou 

absorbée743. Elles ne peuvent être employées s’il y a un actif net négatif. Elles peuvent 

être utiles en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, quand la société 

en difficulté peut être absorbée par une autre qui détient des titres et constitue un 

dirigeant de droit. Pourtant, cette possibilité n’est pas envisageable en plan de cession 

où une telle personne n’a pas la qualité du tiers exigée pour soumettre une offre744.     

334. - L’apport partiel d’actif a la même philosophie que la cession partielle745. Une 

société fait un apport en nature à une autre en échange des titres sociaux par la société 

bénéficiaire746. Il ressemble à la cession partielle car il peut porter sur une branche 

autonome d’activité747, comprenant les éléments tant d’actif que de passif. Il peut 

porter sur des éléments isolés ou un ensemble de biens. Il permet de donner une 

existence juridique autonome à des branches de l’entreprise et il constitue un mode de 

concentration des entreprises748. Il peut être soumis au régime de la scission avec un 

coût fiscal faible. Cette possibilité le rend assez fréquent749. La société apporteuse 

continue à exister. Son patrimoine est modifié et elle acquiert les actions de la société 

bénéficiaire. Cependant, les actionnaires de la société apporteuse ne deviennent pas 

actionnaires de la société bénéficiaire, l’actionnaire est la société apporteuse750.    

L’apport de la branche autonome entraîne la transmission de tous les biens, droits et 

obligations attachés à celle-là, sauf s’ils sont étrangers à la branche ou exclus par la 

volonté des parties751. La société apporteuse reste solidairement tenue du passif sauf 

clause contraire. Les créanciers non obligataires ont un droit d’opposition dans ce 

cas752. La même règle est valable en scission753.  

                                                
743 MERCADAL B., CHARVERIAT A., COURET A., ZABALA B., op. cit.,p. 1459, § 82590. 
744 COUTURIER G., Droit des sociétés et droit des entreprises en difficulté : Thèse, Université Jean 

Moulin Lyon 3, 2011, p. 526 § 785. 
745 COUTURIER G., sous la dir. de LUCAS F.-X., Droit des sociétés et droit des entreprises en 

difficulté : LGDJ Lextenso éditions, coll. « Bibliothèque de droit des entreprises en difficulté, Tome 2, 

2013, p. 438 § 754. 
746 GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., op. cit., p. 75 ; COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., 

op. cit., p. 759, § 1814 ; MERCADAL B. CHARVERIAT A., COURET A., ZABALA B., op. cit., p. 

1458, § 82530 ; MOULIN J.-M., op. cit., § 213. 
747 Pour certains auteurs, la notion de la branche autonome dérive du droit des entreprises en difficulté : 

COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., op. cit., p. 760, § 1814. 
748 MERCADAL B., CHARVERIAT A., COURET A., ZABALA B., op. cit.,p. 1458, § 82530. 
749 COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., op. cit., p. 735, § 1750. 
750 COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., op. cit., p. 760, § 1815 ; MOULIN J.-M., op. cit., § 

215. 
751 Com. 23 juin 2004, n° pourvoi 01-17782.  
752 COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., op. cit., p. 762, § 1820. 
753 COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., op. cit., p. 766, § 1826. 
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335. - Toutes ces techniques ont pour but la restructuration d’une société. Elle se fait 

par l’émission de droits sociaux en faveur de la société apporteuse ou des associés de 

la société absorbée. En cas d’existence d’un passif important, la société débitrice aura 

besoin d’argent pour le diminuer et ce versement incombe au repreneur. En outre, le 

temps exigé pour effectuer une fusion est très long. Ce temps ne correspond pas à la 

réalité des difficultés économiques qui demandent un traitement rapide, offert par le 

plan de cession754, alors qu’au contraire, les formalités du droit des sociétés sont 

multiples755. 

 

B/ Leurs défauts par rapport au plan de cession 

 

336. - Les mécanismes sociétaires ont un fonctionnement différent du plan de cession. 

Cependant, ils sont au service de sauvetage, comme le plan de cession. Pour cette 

raison, il est pertinent de voir les deux points qui distinguent véritablement le plan de 

cession des techniques sociétaires. Le premier concerne le passif non cédé (1) et le 

deuxième l’expropriation des associés (2). 

   

1/ La non-transmission du passif dans le cadre du plan de cession  

 

337. - Outre ses finalités qui sont plus étendues que celles des techniques sociétaires, 

le plan de cession reste original car il permet la transmission de l’actif d’une 

entreprise en la dissociant entièrement de son porteur, dans ce cas la société. 

D’ailleurs, il suit la logique de la dissociation de l’entreprise de son porteur et pour 

cette raison il est très efficace. Dans cette logique, l’actif seul est cédé au repreneur. Il 

n’a aucune responsabilité sur le passif qui reste chez le débiteur, dissocié désormais 

de son entreprise. Ainsi le repreneur peut choisir quels actifs l’intéressent, actifs qui 

sont libres du passif. C’est un avantage qui n’est pas offert par les techniques de la 

scission ou de la fusion756. Il est néanmoins un avantage qui différencie le plan de 

cession tant des techniques sociétaires que des autres plans du droit des entreprises en 

difficulté. Dans le cadre du plan de cession, seulement l’actif est transmis, tandis que 

                                                
754 COUTURIER G., sous la dir. de LUCAS F.-X., Droit des sociétés et droit des entreprises en 

difficulté : LGDJ Lextenso éditions, coll. « Bibliothèque de droit des entreprises en difficulté, Tome 2, 

2013, p. 438 § 756-757. 
755 COZIAN M., VIANDIER A., DEBOISSY F., op. cit., p. 743, § 1772-1773. 
756 COUTURIER G., op. cit., p. 446 § 767-768. 
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le droit des sociétés ne dissocie pas la société des associés et le passif est également 

transmis. Le plan de cession devient ainsi le mécanisme de sauvetage le plus efficace.  

 

2/ L’exclusion des associés 

 

338. - Une fois le plan de cession envisagé, les associés n’y jouent aucun rôle. C’est le 

tribunal qui décide de la cession s’il estime qu’elle est possible. Seul l’administrateur 

judiciaire participe au déroulement de la procédure. Le débiteur n’a aucun mot à dire. 

Il a la seule obligation de s’abstenir des actes qui peuvent nuire aux opérations de 

cession. De cette façon, les intérêts des créanciers sont mieux protégés. Mais en 

réalité les intérêts du débiteur sont aussi mieux servis. Toute la procédure a lieu sous 

la supervision du tribunal qui est responsable et qui prend en considération tous les 

intérêts en jeu.    

Dans le cas de la cession d’une société, les associés sont exclus de son administration. 

Elle passe à l’administrateur judiciaire qui accomplit tous les actes nécessaires pour 

l’administration de la société et la mise en œuvre de la cession. Les intérêts des 

associés sont indifférents et le plan agit selon sa raison d’être, c’est-à-dire comme 

outil de rationalisation de la défaillance de la société757. Eu égard à la différenciation 

de son rôle, le plan de cession est beaucoup plus complexe mais également beaucoup 

plus efficace que les mécanismes propres au droit des sociétés. Par contre, les 

techniques sociétaires sont décidées et exécutées par les associés tant en droit français 

qu’en droit grec. 

Ces deux caractéristiques marquent l’efficacité qui distingue le plan de cession des 

techniques sociétaires. En effet, il s’agit de deux qualités uniques parmi les 

mécanismes de sauvetage, étant donné qu’aucun autre ne les possède.   

  

 

 

  

                                                
757 COUTURIER G., op. cit., p. 453 § 783. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

339. - Le sauvetage connaît les mécanismes du droit des entreprises en difficulté et 

ceux du droit des sociétés. Même s’ils s’appliquent sous des conditions différentes, les 

deux visent le sauvetage de l’entreprise concernée. Parmi les différents mécanismes, 

le plan de cession prime. Il reste le mécanisme le plus efficace.  

Cette primauté est due aux caractéristiques propres du plan de cession qui sont 

efficaces et aussi aux défauts des autres mécanismes du droit des entreprises en 

difficulté. Ces défauts sont inhérents mais également dus au facteur humain.  

De leur côté, les mécanismes sociétaires visent à envisager des difficultés qui ne 

conduisent pas nécessairement la société à la saisine du tribunal. Le rôle décisif des 

associés constitue en réalité un défaut déterminant qui affecte l’efficacité des 

mécanismes.  

Le point en commun de tous les autres mécanismes est qu’ils prévoient la 

transmission du passif. Au contraire, le plan de cession demeure le seul mécanisme de 

sauvetage qui prévoit seulement la transmission de l’actif au repreneur. L’entreprise 

continue ainsi son activité sans le passif.  

Le plan de cession se montre ainsi le mécanisme de sauvetage dominant tant en droit 

des entreprises en difficulté qu’en droit des sociétés.   
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CONCLUSION DU TITRE I 

 

340. - Evidemment et incontestablement, le plan de cession est actuellement le 

mécanisme de sauvetage le plus efficace en droit français et en droit grec. Cette 

efficacité est due à ses propres caractéristiques et à ses variantes dans le Code de 

commerce et le Code de la faillite. Il est en effet le seul mécanisme qui peut être 

employé dans toutes les procédures tant judiciaires qu’extrajudiciaires. Néanmoins, 

ses objectifs ne changent pas. 

Cette caractéristique le distingue déjà des autres mécanismes du droit des entreprises 

en difficulté. Le plan de sauvegarde et le plan de redressement présentent leurs 

propres défauts qui les rendent inefficaces, surtout comparés au plan de cession. 

Le plan de cession est également dominant parmi les mécanismes de sauvetage du 

droit des sociétés. Ils sont employés sous des conditions différentes que le plan de 

cession. Cependant, ils servent le même objectif, le sauvetage de l’entreprise. Eux 

aussi restent moins efficaces que lui.  

Outre cela, il est le seul mécanisme qui permet à l’entreprise à continuer sont activité 

sans son passif.  

 

341. - Après avoir examiné pourquoi le plan de cession est le mécanisme de sauvetage 

le plus efficace, il faut voir quelles sont les causes sur lesquelles cette efficacité 

s’appuie (Titre II). 
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TITRE II : 

L’EFFICACITE ATTENDUE DU PLAN DE CESSION 

DANS LES TECHNIQUES DE SAUVETAGE 

 

342. - Le plan de cession en droit français et grec du sauvetage des entreprises a une 

efficacité réelle. Mais elle doit être renforcée dans le cadre des textes existants. Les 

textes du Code de commerce français, et dans une moindre mesure ceux du Code de la 

faillite grec, portent en eux-mêmes les conditions d’une efficacité certaine. Leur mise 

en œuvre renforcée permettra de répondre à l’efficacité attendue du plan de cession. 

Plusieurs facteurs peuvent venir renforcer cette efficacité attendue. Ils découlent d’un 

certain nombre de points qui méritent d’être revalorisés mais également du rôle que 

tous les acteurs doivent jouer dans la procédure. 

 

Par conséquent, après les mécanismes renforçant l’efficacité du plan de cession 

(Chapitre 1), le rôle que chaque acteur joue dans la procédure (Chapitre 2) mérite 

d’être présenté.        
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CHAPITRE 1. 

L’EFFICACITE RENFORCEE PAR LES MECANISMES 

DU PLAN DE CESSION 

 

343. - Les caractéristiques et les objectifs du plan de cession le rendent le moyen 

prééminent de sauvetage. Les autres moyens ne peuvent pas le concurrencer pour 

plusieurs causes758. Etant donné que le plan de cession est la procédure la plus 

efficace de sauvetage de l’entreprise, la question qui se pose alors est de savoir à quoi 

cette efficacité est due, quels sont les mécanismes particuliers qui viennent appuyer et 

renforcer cette efficacité attendue. En réalité, ces mécanismes découlent des textes 

existants qui sont sans doute sous-employés tant en droit grec qu’en droit français. Il 

est pertinent de les examiner afin de faire apparaître des qualités existantes qui 

peuvent augmenter l’efficacité du plan de cession. 

 

Il s’agit d’abord des techniques propres au plan de cession que les autres moyens de 

sauvetage ne présentent pas (Section 1). Il s’agit également de fondements juridiques 

qui distinguent le plan des autres procédures de sauvetage (Section 2). 

 

  

                                                
758Voir le Titre I de la présente Partie. 
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SECTION 1 : L’EFFICACITE AUGMENTEE GRACE AUX 

TECHNIQUES EXISTANTES 

 

344. - Le plan de cession diffère par rapport aux autres moyens de sauvetage, même 

s’il est employé dans toutes les procédures de sauvetage. Cette distinction existe grâce 

à quelques techniques qui lui sont propres (§ 1) mais également grâce au rôle essentiel 

joué par le fonds de commerce (§ 2). 

 

§ 1 : LES CHANCES DE REUSSITE DU PLAN RENFORCEES 

GRACE AUX TECHNIQUES INHERENTES AU PLAN DE 

CESSION 

 

345. - Contrairement aux autres plans de sauvetage, le plan de cession connaît deux 

techniques, la location-gérance (A) et la « prepack cession » (B). Ces deux 

mécanismes renforcent son efficacité comparée à celle des autres moyens de 

sauvetage. Par contre, la location-gérance existe seulement en droit français, le droit 

grec ne connaît pas un mécanisme équivalent.  

 

A/ Le rôle de la location-gérance pour un plan de cession efficace   

 

346. - Le plan de cession en droit français prévoit la possibilité de la location-gérance 

qui est une véritable chance permettant au repreneur de connaître l’entreprise qu’il 

acquiert (1). La location-gérance est un mécanisme unique propre au plan de cession 

français auquel la pratique pourrait recourir davantage (2).  

 

1/ La présentation de la location-gérance dans le plan de cession 

 

347. - La technique de la location-gérance n’est pas accueillie positivement par tous. 

Au contraire, son introduction a provoqué des réactions mixtes et les conditions de 

son application sont sévères (a). Néanmoins, sa conception a été parfaitement logique 

et cohérente avec l’esprit de la loi de 1985 (b). Elle est une technique qui peut être très 

fructueuse, si elle est employée correctement. 
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a/ Le régime de la location-gérance 

 

348. - Les rédacteurs de la loi de 1985 ont été très méfiants face à la location-

gérance759. La cause de leur méfiance réside dans les risques inhérents à l’opération760 

et les abus qui avaient été commis761. Malgré la méfiance, la location-gérance a été 

finalement introduite comme possibilité dans la période d’observation et dans le cadre 

du plan de cession. Dans ce dernier, elle se différenciait de celle de la période 

d’observation. La loi de sauvegarde de 2005 l’a abolie pendant la période 

d’observation762. En effet, la location-gérance incarne la volonté du législateur de 

faire aboutir le plan de cession mais sous un contrôle très sévère de l’autorité 

judiciaire763. Pour cette raison, ses conditions sont strictes764. 

349. - L’élément crucial qui est pris en compte par le tribunal afin que la location-

gérance soit permise est la situation des salariés et des créanciers. La location-gérance 

sera permise seulement si elle assure dans les meilleures conditions « le plus 

durablement l’emploi et le paiement des créanciers ». Au cas où l’entreprise n’est pas 

cédée dans les deux ans765 suivant la formation du contrat de location-gérance, il est 

résilié et le plan de cession résolu766. Le même sort frappe le contrat et le plan au cas 

d’inexécution du contrat767. 

                                                
759 FABIANI D., La cession judiciaire des contrats : Université de Nice Sophia Antipolis, 1990, p. 35 § 

47 ; JEANTIN M., « Evolution historique du droit des procédures collectives » : J.-Cl. Procédures 

collectives, Fasc. 2150, § 72. 
760 HOUTCIEFF D., Droit commercial : Sirey, 3e éd., 2011, p. 285, § 669 ; HERAIL M., RICHARD 

E., « Du fonds de boutique au fonds numérique » : Droit des affaires-Questions actuelles et 

perspectives historiques, sous la dir. de RICHARD E., Presses Universitaires de Rennes, coll. « Didact 

Droit », 2005, p. 236 § 481. 
761 MESTRE J., PANCRAZI M.-E., ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., TAGLIARINI-VIGNAL 

N., Droit commercial : LGDJ Lextenso, 29e éd. 2012, p. 1145 § 1499 ; TCom Paris 20 mai 1986, JCP 

1986, II, 20658, obs. CHAPUT Y. ; VALLENS J.-L., « Entreprises en difficulté » : Le Lamy droit 

commercial, Ed. 2017, Wolters Kluwer, coll. « Lamy expert », 2017, p. 1857, § 4340 ; CA Versailles 

13e ch. 16 déc. 1987, RJC 1988-6, p. 235-236, note MARTIN-SERF A. ; HOUIN-BRESSAND C., 

SAINT-ALARY-HOUIN C., « Redressement et liquidation judiciaires-Location-gérance » : J.-Cl. 

Procédures collectives, Fasc. 2345, § 3 ; MARTIN J.-F., « La cession de l’entreprise » : RTD Com.. n° 

sp., Tome I, 1986, p. 142.  
762 CHAPUT Y., La faillite et les entreprises en difficulté : PUF, coll. « Que sais-je ? », 2e éd., 1994, p. 

67 ; VOGEL L., sous la dir. de GERMAIN M., Traité de droit des affaires : LGDJ, 19e éd., 2010, p. 

429, § 481 ; HOUIN-BRESSAND C., SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., § 4.   
763 FABIANI D., op. cit., p. 35 § 47 ; HOUIN-BRESSAND C., SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., § 
35.  
764 GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., La reprise d’affaires en difficulté dans le cadre juridique : 

Lavoisier 1983, p. 65-66. 
765 Rapport Thyraud n° 332, p. 146. 
766 C. com. art. L. 642-17 al. 1. 
767 REYGROBELLET A., DENIZOT C., Fonds de commerce : Dalloz, coll. « Dalloz Action », 2é éd., 

2011, n° 52-116. 
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350. - Le locataire-gérant doit acquérir l’entreprise dans les deux ans suivant la 

cession768, sauf si le tribunal prévoit un délai plus court. Les deux ans constituent le 

délai maximum769. Il ne s’agit pas d’une période d’essai mais d’une modalité spéciale 

d’acquisition770. Les clauses contraires ne sont pas prises en compte, surtout dans le 

cas du bail. Seul le repreneur a le droit de se faire accorder la location-gérance771.  

 

b/ La raison d’être de la location-gérance 

 

351. - La location-gérance est « le contrat par lequel le propriétaire ou l’exploitant 

d’un fonds de commerce ou d’un établissement artisanal en concède totalement ou 

partiellement la location à un gérant qui l’exploite à ses risques et périls »772. Les 

textes sur elle sont d’ordre public773. 

La raison pour laquelle la location-gérance a été introduite comme une possibilité 

dans le cadre de la cession d’entreprise en redressement judiciaire est très simple. Elle 

offre une solution transitoire. Elle permet au propriétaire de louer son fonds et en 

même temps au locataire d’examiner les résultats possibles d’une cession de fonds en 

l’exploitant temporairement774.  

352. - La location-gérance exprime la dissociation totale entre la propriété et 

l’exploitation du fonds775. Simultanément, elle concilie leurs avantages776. 

L’entreprise demeure au débiteur, tandis que le repreneur-locataire assume les 

responsabilités de l’exploitation. Dans le cas d’une transmission de l’entreprise, le 

repreneur a la possibilité de tester comment fonctionne l’entreprise en difficulté qu’il 

                                                
768 C. com. art. L. 642-15. 
769 MESTRE J., PANCRAZI M.-E., ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., TAGLIARINI-VIGNAL 

N., op. cit., p. 1145 § 1499 ; HOUIN-BRESSAND C., SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., § 46. 
770 JEANTIN M., LE CANNU P., Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Précis », 7e éd., 2007, p. 

685, § 1088 et p. 686 § 1091. 
771 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 686, § 1089. 
772 C. com. art. L. 144-1 ; HOUTCIEFF D., op. cit., p. 285, § 669 ; HERAIL M., RICHARD E., op. 

cit., p. 234 § 475 ; MESTRE J., PANCRAZI M.-E., ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., 
TAGLIARINI-VIGNAL N., op. cit., p. 662 § 852 ; DELFOSSE A., « La location-gérance, une 

technique de transmission des entreprises » : Dr. patr. mars 1994, p. 20. 
773 GUEVEL D., L’entreprise bien juridique : Juris Service 1994, p. 213, § 659 ; CA Versailles 13e ch. 

16 déc. 1987, RJC 1988-6, p. 232, note MARTIN-SERF A. 
774 GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., op. cit., p. 59 et 66.  
775 HERAIL M., RICHARD E., op. cit., p. 235 § 478. 
776 VALLANSAN J., La cession d’entreprise : Thèse Caen, 1986.  
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sera obligé de reprendre ensuite777. La cession seule opère le transfert de propriété et 

les droits de mutation sont exigibles à la date de passation des actes778. 

Cette conception est juste et logique, parce qu’elle permet au cessionnaire d’exploiter 

cet établissement et de constater véritablement si cette entreprise est viable. En réalité, 

pour un homme d’affaires c’est le meilleur moyen de constater si cet investissement 

est rentable. Au bout de deux ans, le repreneur connaît l’entreprise, ses clients et ses 

cocontractants779. Elle peut également rendre beaucoup plus attirante la possibilité de 

la proposition d’un plan de cession pour les cessionnaires potentiels.  

Logiquement, tous sont réticents à investir dans une entreprise qui est déjà en 

difficulté. En plus, les intérêts sont contradictoires et multiples. En conséquence, la 

possibilité de la location-gérance permet à la cession de devenir un projet qui ne 

présente plus un caractère utopique780.  

 

2/ Le potentiel de la location-gérance 

 

353. - Aucun autre mécanisme de sauvetage ne présente la possibilité d’une location-

gérance. Il s’agit donc d’un avantage du plan de cession par rapport aux autres 

moyens de sauvetage. En outre, il ne faut pas oublier qu’elle est applicable tant en 

sauvegarde qu’en redressement judiciaire. Les articles L. 642-1 et suivants y sont 

alors applicables.  

La location-gérance présente un véritable potentiel comme un attrait inhérent du plan 

de cession. Ses dispositions sont très claires et précises. Ce potentiel est augmenté par 

la cession des contrats (a), l’implication des organes dans son déroulement (b) et la 

possibilité des modifications du plan (c). 

 

a/ Le potentiel renforcé par la cession des contrats    

 

354. - Le mécanisme de la location-gérance emporte transfert des contrats nécessaires 

pour la continuation de l’activité. Parmi ces contrats, figurent celui de crédit-bail, de 

                                                
777 REYGROBELLET A., DENIZOT C., op.cit., n° 51-23 ; TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, II, 

20658, obs. CHAPUT Y. 
778 BLANC G., Cession de l’entreprise : Répertoire commercial Dalloz, Entreprises en difficulté, § 18. 
779 GARNIER J.-J., CHASSAGNON Y., op. cit., p. 67. 
780 SOINNE-BARRAT, DANSET, « La location-gérance des entreprises en état de règlement judiciaire 

et de liquidation de biens » : D. 1973, p. 74. 
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location et de fourniture des biens781. Même si la location-gérance du fonds de 

commerce n’emporte pas le transfert des contrats, le législateur de 1985 a innové. La 

raison est que ce transfert a été jugé utile pour le maintien de l’activité par le nouvel 

entrepreneur782. Les clauses contraires sont donc privées de leur effet783.   

Le transfert des contrats assortissant la possibilité de la location-gérance présente une 

dynamique certaine par rapport aux autres mécanismes de sauvetage. 

 

b/ Le potentiel renforcé grâce à son régime 

 

355. - La location-gérance est en principe régie par les articles L. 144-1 à L. 144-12 

du Code de commerce. Néanmoins, lors d’une procédure collective elle bénéficie 

d’un régime particulier (ii). Certaines de dispositions générales sur elle ne sont pas 

applicables784. Outre cela, ce régime particulier aide à la gestion de certains risques 

qui peuvent survenir (i).     

 

i/ Les risques possibles de la location-gérance 

 

356. - La location-gérance n’est pas très populaire. Pour certains auteurs, elle est 

considérée risquée785. La raison est sa réglementation qui est assez sévère. En outre, la 

période de deux ans au bout desquels l’entreprise doit être cédée peut être 

imprévisible. Elle peut entraîner des risques. Les deux risques principaux qui se 

présentent sont la non-acquisition au bout de deux ans et la défaillance du locataire-

gérant. D’ailleurs, la plupart de fois il s’agira d’un commerçant.  

Ces risques ne sont pas absurdes. Néanmoins, grâce aux dispositions régissant la 

location-gérance et à la présence des organes de la procédure, ils sont nuancés.  

 

ii/ L’atténuation des risques par les particularités de la technique   

 

357. - La réglementation stricte de la location-gérance assure que le locataire-gérant 

soit un repreneur qui s’intéresse véritablement à la reprise. Elle peut être conclue 

                                                
781 C. com. art. L. 642-17 al. 1 ; HOUIN-BRESSAND C., SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., § 44.  
782 DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., Redressement et liquidation judiciaires des entreprises-

Cinq années d’application de la loi du 025/01/1985 : Dalloz 3e éd., 1991, p. 333. 
783 FABIANI D., op. cit., p. 35 § 48. 
784 C. com. art. L. 642-14. 
785 PEROCHON F., Entreprises en difficulté : LGDJ, 10e éd., 2014, p. 569, § 1263. 
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seulement par le repreneur après avis du ministère public et audition de toutes les 

personnes impliquées786. 

Le liquidateur, ou le commissaire à l’exécution du plan le cas échéant, surveille le 

déroulement de la location-gérance787. Ils ont un rôle très actif, étant donné qu’ils sont 

en contact constant avec le locataire-gérant. Ils protègent les éléments pris en 

location-gérance. Ils veillent également à l’inexécution des obligations du locataire-

gérant, ayant le pouvoir de demander la résiliation du contrat de la location-gérance et 

la résolution du plan de cession788.  

En conséquence, la réglementation sévère et la participation accrue des organes 

enlèvent ce caractère risqué de la technique de location-gérance.    

 

c/ Le potentiel augmenté par la possibilité des modifications 

 

358. - Ce qui est également intéressant est la possibilité de modifications du plan 

offerte au cours de la location-gérance. Elle est limitée et interprétée de façon 

restreinte. Elle ne peut jamais porter sur le prix et le délai de deux ans789. Cependant, 

si le gérant prouve son incapacité de respecter les conditions initiales pour une cause 

qui ne lui est pas imputable, le juge du fond pourrait permettre des modifications790. 

Le tribunal décide après avis du ministère public et audition des personnes 

concernées791. Néanmoins, le locataire-gérant n’est plus sanctionné par l’ouverture 

d’un redressement judiciaire contre lui792, sauf s’il est prouvé qu’il est lui-même en 

cessation des paiements. Or son inexécution des conditions financières de la location-

gérance ou du plan de cession démontrent bien en pratique son état de cessation des 

paiements. 

 

                                                
786 C. com. art. L. 642-13 al. 2 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 686, § 1089. 
787 C. com. art. L. 642-16 ; MESTRE J., PANCRAZI M.-E., ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., 

TAGLIARINI-VIGNAL N., op. cit., p. 1145 § 1499. 
788 C. com. art. L. 642-17 al. 1. 
789 C. com. art. L. 642-17 al. 2 ; MESTRE J., PANCRAZI M.-E., ARNAUD-GROSSI I., MERLAND 
L., TAGLIARINI-VIGNAL N., op. cit., p. 1146 § 1500. 
790 C. com. art. L. 642-17 al. 2 ; SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e édition, 1995, 

p. 1319. 
791 C. com. art. L. 642-17 al. 2 ; JACQUEMONT A., Droit des entreprises en difficulté : LexisNexis, 8e 

éd., 2013, p. 529-531, §§ 953-956 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 687, § 1092.   
792 C. com. art. L. 642-16 al. 2 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 692, § 1102 ; BLANC G., 

op. cit., § 20 ; HOUIN-BRESSAND C., SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., , § 47.  
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B/ La contribution dynamique du mécanisme « prepack » pour un plan de 

cession efficace  

 

359. - En France, depuis l’ordonnance de 2014793, la cession est possible même en 

phase de prévention, en conciliation ou en mandat ad hoc794. Sa mise en œuvre 

incombe au conciliateur, à la demande du débiteur795 et après avis des créanciers 

participants. Elle sera mise en œuvre dans une procédure postérieure.  

En Grèce, elle a été introduite en 2011796. Elle offre au débiteur et aux créanciers prêts 

à négocier et à conclure un accord avec lui la possibilité de décider la cession de 

l’entreprise. Ensuite, ils doivent saisir le tribunal pour qu’il homologue cet accord, le 

rendant ainsi obligatoire pour tous797. 

360. - Il s’agit de ce que l’on a coutume d’appeler la « prepack cession ». Elle a été 

pratiquée798 et souhaitée par les praticiens pendant un long moment avant son 

introduction en droit français799. Le législateur n’a fait que reconnaître ses avantages. 

                                                
793 Ordonnance 2014-326 du 12 mars 2014 : JORF 62 du 14 mars 2014, art. 5 ; TEBOUL G., « Le 

prepack cession : quoi de neuf ? » : Rev. proc. coll. 2016-6, Etude 23.  
794 SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., « La cession dans les différentes procédures : prepack, 

redressement et liquidation judiciaires » : Rev. proc. coll. 2015-6, Dossier 55, p. 64. 
795 MONSERIE-BON M.-H., « Mandat ad hoc et conciliation : un fragile équilibre à préserver » : 
BJED 2015-6, p. 345 ; MONTERAN T., MIEULLE M., « Le vade-mecum du plan de cession 

prepack » : BJED 2015-3, p. 164.   
796 Art. 12 de la loi 4013 du 15.9.2011, JO A 204 ; Art. 99 et s. du Code de la faillite grec; MC 

CORMACK G., KEAY A., BROWN S., DAHLGREEN J., Study on a new approach to business 

failure and insolvency : European Commission, DG Justice and Consumers, University of Leeds, 2016, 

p. 202. 
797 Motifs de la loi 4013/2011. 
798 TCom Nanterre 30 nov. 2009, D. 2009, 2929, note LIENHARD A. ; COURTIER R., LAURENT 

N., « Analyse de l’opération AUTODISTRIBUTION : premier prepack à la française » : Cah. dr. entr. 

2009-5, Dossier 27 ; BESSE A., MORELLI N., « Le prepackaged à la française : pour une saine 

utilisation de la procédure de sauvegarde » : JCP E 2009, 1628 ; LUCAS F.-X., « Le plan de 
sauvegarde apprêté ou le prepackaged plan à la française » : Cah. dr. entr. 2009-5, Dossier 28 ; 

VALLENS J.-L., sous la dir., Crise du crédit et entreprises. Les réponses du droit : Lamy, coll. 

« Lamy-Axe Droit », 2010, p. 283, n° 402 ; THULLIER B., « La conciliation après l’ordonnance du 12 

mars 2014 : jamais pareille mais toujours plus proche des procédures collectives » : BJED 2014, p. 

174 ; RUBELLIN P., « La négociation préventive » : Les dossiers de la RIDE-Droit économique et 

droit de l’entreprise en difficulté, sous la dir. de MOUIAL BASSILANA E. et PARACHKEVOVA I., 

de Boeck, 2012, p. 29 ; GIRVAL de C., Restructurations financières et droit français des entreprises 

en difficulté : Thèse, Université Jean Moulin Lyon 3, 2015, p. 231, § 305 ; MC CORMACK G., KEAY 

A., BROWN S., DAHLGREEN J., op. cit., p. 202 ; TEBOUL G., op. cit. ; DAMMANN R., BOCHE-

ROBINET M., « Transposition du projet de directive sur l’harmonisation des procédures de 

restructuration préventive en Europe-une chance à saisir pour la France » : D. 2017, p. 1264 ; 

VALLENS J.-L., L’insolvabilité des entreprises en droit comparé : Joly, 2011, p. 43, § 62.   
799 BUISINE O., « Le prepack cession, une alternative au plan de cession classique » : Revue Banque, 

avril 2012, 747, p. 35 ; ASSAYA L., PETITJEAN M., « L’introduction en droit français du prepack 

cession par l’ordonnance du 12 mars 2014 » : RTDF 2-2014, p. 41 ; MONSERIE-BON H., AMIZET 

B., AZAM G., CAVIGLIOLI C., « Le prepack cession FRAM : expériences et enseignements » : 

BJED 2016-2, p. 69 ; DOUAOUI M., « Le prepack cession dans les procédures collectives » : Rev. 

Lamy dr. aff. 2014, 5173, p. 69 ; TEBOUL G., op. cit., § 1 ; TEBOUL G., « Les évolutions récentes 

provoquées par la crise sur les entreprises en difficulté » : LPA 4/9/09, p. 4. 
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Il s’est ainsi également conformé aux préconisations communautaires du 12 mars 

2014800.    

361. - D’inspiration américaine (1), elle incarne la contractualisation du droit des 

entreprises en difficulté801. Ainsi les négociations entre le débiteur et ses créanciers 

sont favorisées par les nouvelles passerelles entre le traitement judiciaire et amiable 

des entreprises802. La « cession prepack » est un mécanisme présentant plusieurs 

avantages (3) mais il reste strictement encadré pour la protection des parties (2). 

 

1/ Le prepackaged plan du droit américain 

 

362. - La variation du prepackaged plan existe depuis longtemps en droit américain. 

Elle présente incontestablement des avantages que la procédure ordinaire n’offre pas 

(a). Outre cela, elle offre la possibilité de la cession prepack propre (b).  

 

a/ Le cadre du plan prepackaged 

 

363. - Le débiteur aux Etats-Unis a la possibilité de négocier dans un cadre 

confidentiel803 un plan avec ses créanciers qu’il soumettra ensuite au tribunal804. Il 

s’agit d’une technique hybride qui combine les avantages d’une négociation 

extrajudiciaire avec le Chapter 11.805 Le débiteur soumet le plan simultanément ou 

peu de temps après le dépôt du dossier de la faillite. Il profite ainsi de la protection 

judiciaire pour sortir rapidement de la crise et remettre son entreprise en ordre.  

Un autre grand avantage du prepackaged plan est le fait d’éviter les règles de vote des 

créanciers que le Chapter 11 impose. Une fois le nombre de créanciers qui participent 

au plan satisfaisant, ceux qui ne sont pas d’accord subissent le cramdown effect. Le 

                                                
800 HENRY L.-C., « Recommandation du 12 mars 2014 relative à une nouvelle approche en matière de 

défaillances et d’insolvabilité des entreprises » : Gaz. Pal. 1.7.14, p. 5. 
801 COUTURIER G., Droit des sociétés et droit des entreprises en difficulté : Thèse, Université Jean 

Moulin Lyon 3, 2011, p. 38 § 19 et s.  
802 ROUSSEL GALLE P., LE MARCHAND P., « La prévention- Du mandat ad hoc et de la 

conciliation aux sauvegardes accélérées et prepack cession » : Cah. dr. entr. 2015-1, Dossier 2, p. 25. 
803 GIRVAL de C., Restructurations financières et droit français des entreprises en difficulté : Thèse, 
Université Jean Moulin Lyon 3, 2015, p. 231, § 304. 
804 TANGER M., La faillite en droit fédéral des Etats-Unis : Economica, 2002, p. 368. 
805 FMI, « Pour des procédures d’insolvabilité ordonnées et efficaces » : Département juridique, FMI, 

2000, p. 54 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 42 ; AVGITIDIS D., Sauvetage des entreprises via des 

accords avant la faillite : Bibliothèque juridique 2011, p. 133 ; ROKAS A., Les procédures de 

sauvetage des entreprises avant la faillite : Sakkoulas, 2e éd., 2014, p. 22 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 

43, §62. 
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plan leur est ainsi imposé806. En général, il s’agit d’une procédure rapide qui n’entame 

pas le coût de la procédure classique du Chapter 11807. Les négociations ont lieu dans 

un cadre plus souple et les avantages de la procédure du Chapter 11 existent808.   

Les prepackaged plans doivent respecter certaines conditions posées par le Chapter 

11, comme le vote des créanciers809 et les garanties offertes par le débiteur810. Sinon 

leur homologation ne pose aucun véritable problème811.   

C’est une pratique très fréquente aux Etats-Unis, surtout après l’an 2000812. La 

jurisprudence antérieure sous le Bankruptcy Act de 1898 offrait la possibilité d’y 

recourir mais les premières opérations ont eu lieu pendant les années 1990813. En 

effet, le prepackaged plan constitue une des techniques les plus réussies du droit 

américain. Dans la grande crise de 2008, il a permis d’envisager la crise et d’en sortir 

rapidement, contrairement aux systèmes d’autres droits814. 

 

b/ La variante spéciale de la cession prepack  

 

364. - Une variation du plan est la vente pré-négociée815. Elle permet la mise en 

œuvre de la cession d’entreprise une fois la procédure du Chapter 11 ouverte. Elle est 

une technique à laquelle les débiteurs ont souvent recours816. Elle est rapide et elle 

devient plus populaire que le prepackaged plan classique. Elle peut avoir lieu soit 

dans le cadre de l’article 363817 soit comme contenu du plan de Chapter 11. Deux 

                                                
806 TURLUTTE-LHERITIER E., Les objectifs du droit de la faillite en droit comparé : Thèse, 

Université Paris 2, 2014, p. 298, § 399 ; STANKIEWICZ-MURPHY S., L’influence du droit américain 

de la faillite en droit français des entreprises en difficulté : Thèse, Université de Strasbourg, 2011, p. 
110 ; FMI, op. cit., p. 54 ; MC CORMACK G., KEAY A., BROWN S., DAHLGREEN J., op. cit., p. 

200 ; MC CONNEL J., SERVAES H., « The economics of pre-packaged bankruptcy » : Corporate 

bankruptcy, economic and legal perspectives, Cambridge University Press, 1996, p. 323 ; TANGER 

M., op. cit., p. 363 et 369. 
807 BERNSTEIN D. S., GRAULICH T., MEYER D. P., BROWN M. R., « United States » : 

International Insolvency Review, October 2013, p. 350 ; TANGER M., op. cit., p. 368.  
808 STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 123-125. 
809 STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 117. 
810 STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 121. 
811 TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 594, § 857. 
812 BERNSTEIN D. S., GRAULICH T., MEYER D. P., BROWN M. R., op. cit., p. 350 ; MC 

CORMACK G., KEAY A., BROWN S., DAHLGREEN J., op. cit., p. 200. 
813 GIRVAL de C., op. cit., p. 231, § 304 ; STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 109 ; TANGER 

M., op. cit., p. 368. 
814 ROKAS N., « Tendances de réforme en droit de la faillite eu égard de la crise économique » : Rev. 

dr. com. 2010, p. 269. 
815 Prearranged sale. 
816 GIRVAL de C., op. cit., p. 231, § 304 ; STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 110. 
817 Voir supra § 160. 
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affaires très fameuses où cette technique a été appliquée sont l’affaire Chrysler et 

l’affaire General Motors818.  

 

2/ L’encadrement sévère du mécanisme  

 

365. - La conception de la cession prepack est simple, comment élaborer et exécuter 

un plan rapidement, afin de sauver l’entreprise. Etant donné les caractéristiques et le 

résultat de la procédure, elle reste strictement encadrée tant en France (a) qu’en Grèce 

(b). 

 

a/ Par le Code de commerce 

 

366. - La procédure en France reste très encadrée. L’objectif de la « prepack cession » 

est une offre sérieuse819 qui présentera les meilleures chances de sauvetage de 

l’emploi et de prix. Il est ainsi pertinent d’examiner le cadre relatif aux offres (i) et le 

déroulement de la procédure (ii).  

 

i/ Le régime des offres 

 

367. - Il faut une publicité suffisante pour assurer la réception des offres820. Elles 

doivent se conformer aux dispositions qui les régissent et le tribunal adopte celle qui 

lui paraît la plus appropriée821. Il n’est obligé d’en retenir aucune si elles ne 

remplissent pas les critères essentiels822.  

368. - Les offres sont recueillies pendant la conciliation ou le mandat ad hoc. Le 

conciliateur ou le mandataire ad hoc doit respecter une publicité minimale et 

entreprendre les démarches nécessaires pour susciter la réception des offres823. En 

effet, les règles de l’article L. 642-2 II du Code sur les conditions que l’offre doit 

remplir sont applicables. Ainsi le tribunal les examine très rapidement après le 

                                                
818 STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 115 ; MC CORMACK G., KEAY A., BROWN S., 
DAHLGREEN J., p. 201. 
819 ASSAYA L., PETITJEAN M., op. cit., p. 41 ; MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164. 
820 MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164. 
821 SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 64 ; MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164. 
822 TEBOUL G., « La prepack cession : quoi de neuf ? » : Rev. proc. coll. 2016-6, Etude 23, § 5. 
823 TCom Lille métropole 5 sept. 2017 ; DUBOIS C., « Précisions sur les démarches du conciliateur en 

cas de prepack cession précédant une liquidation judiciaire » : BJED 2017-6, p. 410. 
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jugement d’ouverture824. La seule condition à respecter afin de statuer sur les offres 

reçues avant le jugement d’ouverture est l’avis du ministère public. Néanmoins, la 

réception des offres reste possible jusqu’à une limite de huit jours avant l’audience825. 

 

ii/ Le déroulement de la procédure 

 

369. - L’intérêt de la cession prepack n’est pas seulement le régime du dépôt des 

offres. En effet, la question qui se pose est de savoir quel est ce cadre temporel rapide, 

lors duquel le tribunal doit statuer (α). Ensuite, il est essentiel de voir le rôle des 

acteurs de la procédure (β) et les conditions d’homologation de l’accord prepack (γ).  

 

α/ Les règles temporelles de la cession prepack 

 

370. - La cession prepack démarre en conciliation ou en mandat ad hoc afin d’être 

mise en œuvre dans une procédure collective postérieure. Etant donné que les règles 

sur la cession sont applicables dans toutes les procédures par renvoi826, le cadre 

temporel en sauvegarde (α1), en redressement judiciaire (α2) et en liquidation 

judiciaire (α3) peut varier.   

 

α1/ Le déroulement de la cession prepack en sauvegarde 

 

371. - En effet, étant donné qu’en sauvegarde la cession peut être seulement partielle, 

le cadre temporel suit les règles applicables à l’adoption du plan de sauvegarde827, 

sans aucune particularité. 

 

α2/ Le déroulement de la cession prepack en redressement judiciaire 

 

372. - En redressement judiciaire, la procédure est démarrée en réalité par 

l’administrateur qui demande au tribunal que la cession soit ordonnée si aucun plan ne 

paraît manifestement susceptible de redresser l’entreprise828.  

                                                
824 MONSERIE-BON H., AMIZET B., AZAM G., CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 69. 
825 VINCENT C., « La faillite du plan de cession (ou les incidences du prepack cession) » : D. 2015, p. 

577. 
826 Voir supra § 224. 
827 C. com. art. R. 626-17 et s. ; MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164. 
828 C. com. art. L. 631-22 al. 1. 
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D’après les messieurs Monteran et Mieulle, dans le cadre de la cession prepack avant 

un redressement judiciaire, l’article R. 642-1 du Code est applicable en redressement 

judiciaire. Le tribunal fixe ainsi en amont la date d’audience et les offres sont 

déposées au plus tard huit jours avant cette date. Le dépôt du rapport de l’article L. 

631-22 al. 1 du Code par l’administrateur est nécessaire pour la convocation des 

cocontractants. Néanmoins, contrairement à la procédure du plan de cession classique, 

le rapport de l’administrateur ne déclenche pas la procédure829.    

 

α3/ Le déroulement de la cession prepack en liquidation judiciaire 

 

373. - En liquidation judiciaire le calendrier est réglé par la combinaison des articles 

L. 642-2 et R. 642-1 du Code. Le tribunal peut décider de ne pas fixer un délai pour le 

dépôt des offres s’il considère que les offres reçues par le conciliateur ou le 

mandataire ad hoc sont satisfaisantes. L’administrateur ou le liquidateur informent le 

tribunal sur les offres reçues d’après l’article L. 642-4 du Code. Les cocontractants 

sont également convoqués selon l’article R. 642-7 du Code au moins quinze jours 

avant la date d’audience. En conséquence, la procédure devrait durer sûrement entre 3 

et 4 semaines. En outre, l’offre prepack n’a aucun genre de privilège parmi les offres, 

il peut toujours y avoir des offres postérieures830.          

 

β/ Le rôle des acteurs de la procédure 

 

374. - Le débiteur se trouve à la tête de la procédure831, aidé par un professionnel de 

restructuration, le conciliateur ou mandataire ad hoc832, étant généralement un 

administrateur judiciaire833. Le tribunal est aussi présent834 pour assurer le respect des 

intérêts généraux, sans intervenir trop dans la procédure.  

375. - La question qui se pose est de savoir s’il faut demander l’avis des créanciers, 

surtout ceux ayant un niveau élevé de garanties ou de montant, dans le cas de 

l’extension de la mission du conciliateur ou du mandataire ad hoc. Ainsi il n’y a pas 

                                                
829 MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164. 
830 MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164. 
831 MONSERIE-BON H., AMIZET B., AZAM G., CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 69 ; BESSE A., 

MORELLI N., op. cit., § 7. 
832 MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164 ; BESSE A., MORELLI N., op. cit., § 7. 
833 ASSAYA L., PETITJEAN M., op. cit., p. 41. 
834 MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164 ; BESSE A., MORELLI N., op. cit., § 7. 
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de rejet ultérieur par le tribunal à cause du non respect des dispositions de la loi835. La 

base de la question est la combinaison des dispositions des articles L. 611-7 et R. 611-

26-2.  Selon un avis, les créanciers sont consultés en cas de changement de mission du 

conciliateur en vue de l’obtention d’une « cession prepack ». Sinon, c’est le président 

du tribunal qui détermine le changement de la mission836.     

 

γ/ Les conditions d’homologation de l’accord 

 

376. - Dans le cadre de la conciliation, le tribunal doit contrôler trois conditions avant 

l’homologation de l’accord. Il doit vérifier l’état de non cessation des paiements de 

l’entreprise, l’objectif de pérennité de l’entreprise par la cession et le respect des 

droits des créanciers non participants837.  

 

b/ Par le Code de la faillite 

 

377. - L’accord prepack grec est régi par les articles 99 et suivants du Code de la 

faillite. Les dispositions ont une nature surtout procédurale.  

378. - Pour obtenir un accord prepack, il faut impérativement une majorité du 60% 

des créances. Dans ces 60% il faut avoir 40% des créances hypothécaires838. Les 

créanciers ont la possibilité d’obtenir un accord prepack entre eux sans la 

participation du débiteur. Il y a néanmoins deux conditions. Il faut le même 

pourcentage des créances et la cessation des paiements du débiteur839. 

379. - D’après l’article 104 du Code, la demande d’homologation de l’accord doit être 

accompagnée de plusieurs documents prouvant l’état du débiteur. Le rapport d’un 

expert décrivant l’état du débiteur, des créances et les perspectives de redressement de 

l’entreprise est une pièce obligatoire du dossier840.  

L’audience a lieu dans les deux mois suivant le dépôt de la demande841. Si le tribunal 

est saisi seulement par les créanciers, le débiteur est convoqué au moins 20 jours 

                                                
835 ROUSSEL GALLE P., LE MARCHAND P., op. cit., p. 27. 
836 MONSERIE-BON H., AMIZET B., AZAM G., CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 69. 
837 C. com. art. L. 611-8 II ; BOURBOULOUX H., CHATELAIN P., « L’accord de conciliation 

homologué au secours des spin off d’entreprises en difficulté » : BJED 2014-4, p. 225 ; VINCENT C., 

op. cit., p. 577 ; BESSE A., MORELLI N., op. cit., § 10. 
838 Art. 100 al. 1 du Code de la faillite. 
839 Art. 100 al. 1 du Code de la faillite in fine. 
840 Art.104 al. 3 à 5. 
841 Art. 105 al. 1. 
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avant l’audience. Les exigences de publicité sont également satisfaites. La demande 

doit être publiée au Bulletin des publications judiciaires et au Registre commercial 

général dans les 5 jours suivant la saisine du tribunal842.  

380. - Pour homologuer l’accord, le tribunal doit contrôler certaines conditions. Il doit 

vérifier la possibilité de viabilité de l’entreprise si l’accord est homologué. Il vérifie 

également que la satisfaction collective des créanciers n’est pas endommagée, ainsi 

que le principe de leur traitement égalitaire. La dernière condition qu’il vérifie est si 

l’accord est frauduleux ou contre les dispositions du ius cogens843.  

 

3/ Les avantages indéniables du mécanisme pour renforcer l’efficacité du plan de 

cession 

 

381. - La « cession prepack » a lieu à une époque où les difficultés existent mais ne 

sont pas insurmontables. Grâce à la précocité de la procédure, les créanciers sont 

disponibles pour négocier et parler844. Le stade précoce des difficultés combiné avec 

la confidentialité de la procédure constituent les ingrédients pour la réussite845. Il y a 

alors des avantages plus généraux de la procédure (a). Il y a également certains 

avantages plus concrets (b).  

 

a/ Les avantages généraux de la cession prepack 

 

382. - Les plans prepack ont été conçus suivant la logique que le débiteur profite 

d’une procédure extrajudiciaire. Contrairement aux procédures judiciaires, il 

économise du temps, de l’argent et il ne détruit pas l’image de son entreprise846. 

383. - La « cession prepack » assure la rapidité847 et la souplesse dans la procédure, 

combinées avec une sécurité juridique, étant donné que le tribunal est présent848. Le 

repreneur peut avoir un pouvoir de négociation plus efficace concernant le fonds de 

commerce et les contrats. Les créanciers vont voir les actifs mieux protégés sans 

                                                
842 Art. 105 al. 2. 
843 Art. 106b (β) al. 2. 
844 BESSE A., MORELLI N., op. cit., § 7. 
845 ROKAS A., op. cit., p. 272 ; BESSE A., MORELLI N., op. cit., § 7.   
846 MC CORMACK G., KEAY A., BROWN S., DAHLGREEN J., op. cit., p. 199.     
847 SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 64 ; MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 

164 ; DOUAOUI M., op. cit., p. 69.  
848 MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164. 
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risque de diminution de leur valeur849. Toutes les parties impliquées sont protégées. 

L’accord est homologué par le tribunal. En outre, l’ouverture éventuelle postérieure 

d’une procédure collective ne rendra pas nulle la cession, emportée par les nullités de 

la période suspecte850.  

384. - En droit grec, l’homologation de l’accord engage tous les créanciers, même les 

non-cocontractants851. 

 

b/ Les avantages plus particuliers de la cession prepack 

 

385. - Les grands avantages de la cession « prepack » sont incontestablement la 

célérité852 et la confidentialité853.  

Il a été mentionné ci-dessus que la procédure de la cession prepack tant en France 

qu’en Grèce se déroule très rapidement. La célérité de la procédure ne pose aucune 

question.  

386. - Toute la recherche des repreneurs éventuels se fait de façon confidentielle854. 

Ils sont engagés par la confidentialité pour que l’image publique de l’entreprise ne 

soit pas lésée855. Cette possibilité augmente les chances de succès. 

En outre, depuis la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016856, le débiteur n’est plus 

tenu d’informer ses salariés de l’ouverture de la procédure de conciliation857. Ainsi la 

confidentialité n’est du tout affectée ni mise en danger. Les offres sont reçues pendant 

la conciliation858. 

                                                
849 ROUSSEL GALLE P., LE MARCHAND P., op. cit., p. 28 ; SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., op. 

cit., p. 64 ; VINCENT C., op. cit., p. 577 ; DOUAOUI M., op. cit., p. 69 ; TEBOUL G., op. cit., § 16. 
850 ASSAYA L., PETITJEAN M., op. cit., p. 41 ; VINCENT C., op. cit., p. 577. 
851 Art. 106c (γ) ; CA Pirée 437/2015 : Dr. entr. soc. 11/2015, p. 1123. 
852 VALLENS J.-L., sous la dir., Crise du crédit et entreprises : Les réponses du droit : Lamy, coll. 

« Lamy-Axe Droit », 2010, p. 283, n°403. 
853 SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 64 ; MONSERIE-BON H., AMIZET B., AZAM G., 

CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 69 ; MONSERIE-BON M.-H., op. cit., p. 345 ; VINCENT C., op. cit., p. 

577 ; BESSE A., MORELLI N., op. cit., § 7 ; CA Egée du Nord 124/2013 : Dr. entr. soc. 2/2014, p. 

147, obs. ROKAS A.    
854 MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164. 
855 SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 64 ; BOURBOULOUX H., « Confidentialité et 

transparence réconciliées pour la prévention et le traitement des difficultés » : BJED 2012-3, p. 183 ; 

VALLENS J.-L., op. cit., p. 283, n°402-403.  
856 Loi dite loi J21. 
857 Loi n° 2016-1547, art. 99, III, n° 1-2 ; ROUSSEL GALLE P., BONNEAU M.-F., « Adaptation du 

traitement des difficultés des entreprises par la loi de modernisation de la justice du XXI siècle » : Rev. 

proc. coll. 2016-6, Etude 21, § 5. 
858 ROLLAND B., « Demande d’ouverture d’une procédure de sauvegarde faisant suite à une 

procédure de conciliation avec cession préparée « prepack cession » : Sauvegarde-ouverture de la 

procédure et conversions, J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 3510, formule 2.   
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En effet, une publicité, même minime, doit exister dans le cadre d’une cession 

indépendamment de la procédure dans laquelle elle a lieu. La cession prepack n’est 

pas une exception859. Il incombe au ministère public de vérifier que cette publicité est 

respectée860.  

387. - La procédure suivie dans le cadre de la cession prepack n’est pas la même. 

Etant donné qu’il n’y a pas de juge-commissaire dans la procédure préalable, le 

tribunal qui arrête le plan de cession vérifie que les démarches du conciliateur et du 

mandataire ad hoc ont assuré une « publicité suffisante »861. Il incombe alors au 

mandataire ad hoc d’entamer la recherche active du repreneur. Il doit alors réussir à 

obtenir un équilibre entre la publicité nécessaire pour attirer les repreneurs potentiels 

et la confidentialité inhérente de la procédure862. Une procédure collective suivra. 

388. - En général, il s’agit d’une innovation qui est positive pour les entreprises863. Si 

le débiteur est en position de détecter ses difficultés, il peut employer cette possibilité 

offerte par la loi pour céder son actif et redémarrer une activité saine, sans bouleverser 

ses relations ni son avenir professionnel.  

Jusqu’à présent, l’application de la cession « prepack » est encourageante864. Elle 

semble être la combinaison idéale entre « …l’insuffisante efficacité des procédures 

amiables qui supposent une unanimité et l’excessive brutalité des procédures 

collectives qui permettent d’imposer aux créanciers des solutions auxquelles ils 

n’auraient pas consenti… »865. Il conviendrait donc de développer son usage afin de 

renforcer encore l’efficacité du plan de cession. 

 

 

                                                
859 TCom Lille métropole 5 sept. 2017 ; DELATTRE C., « Contrôle du parquet sur la transparence 

d’une cession prepack » : LEDEN 2018-1, p. 2 ; MACORIG-VENIER F., « ouverture d’une procédure 

de conciliation en cours de plan de redressement en vue d’un prepack cession (et publicité) » : RTD 

Com. 2018, 457. 
860 T. mixte com. Cayenne, 24 avr . 2018 ; T. mixte com. Cayenne, 4 mai 2018 ; TCom Lille métropole 

22 mai 2018 ; DELATTRE C., « Le ministère public garant de la transparence en matière de prepack 
cession » ; BJED 2018-5, p. 353. 
861 C. com. art. R. 642-40. 
862 MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164. 
863 MONTERAN T., MIEULLE M., op. cit., p. 164 ; FMI, op. cit., p. 54 ; TEBOUL G., op. cit. 
864 MONSERIE-BON H., AMIZET B., AZAM G., CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 69 ; 

BOURBOULOUX H., CHATELAIN P., op. cit., p. 225 ; TEBOUL G., op. cit, § 18. 
865 LUCAS F.-X., op. cit. ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 283, n°403.   
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§ 2 : LE ROLE OPERANT DU FONDS DE COMMERCE POUR 

UN PLAN DE CESSION EFFICACE 

 

389. - Le fonds de commerce est une des constructions les plus intéressantes des 

juristes français. Le droit grec n’a pas de construction équivalente. Le fonds de 

commerce a une nature juridique spéciale qu’il convient de rappeler (A). Dans le cas 

du plan de cession, le fonds de commerce joue un rôle important concernant le 

renforcement de son efficacité (B).  

 

A/ La nature polyvalente du fonds de commerce 

 

390. - Etant une construction juridique unique, le fonds de commerce se caractérise 

par certaines particularités. Sa nature juridique est un objet de polémique parmi la 

doctrine française depuis des décennies. Le grand débat porte sur le type 

d’universalité du fonds (1) et le rôle de la clientèle (2). 

 

1/ La problématique relative à sa nature juridique 

 

391. - Depuis des années, la jurisprudence caractérise le fonds comme une 

universalité866. Cette approche ne crée aucun désaccord. Par contre, la question qui se 

pose concerne la nature de cette universalité (a). Malgré les débats, il existe une 

définition du fonds (b). 

 

a/ Le fonds de commerce : une universalité de fait 

 

392. - Le fonds de commerce constitue, selon l’avis de la majorité867, une universalité 

de fait868. Il s’agit d’un ensemble de choses distinctes869 avec une individualité 

                                                
866 DERRUPPE J., RAVEL D’ESCLAPON de T., Fonds de commerce : Répertoire de droit 

commercial Dalloz, § 171. 
867 LE FLOCH P., Le fonds de commerce : LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », 1986, p. 92, § 
91. 
868 REINHARD Y., THOMASSET-PIERRE S., NOURISSAT C., Droit commercial : LexisNexis, 8e 

éd., 2012, p. 363 ; contra VOGEL L., sous la dir. de GERMAIN M., Traité de droit des affaires : 

LGDJ, 19e éd., 2010, p. 397, § 440, qui considère que l’impossibilité de déterminer la nature juridique 

du fonds et quels éléments doivent constituer une union et avoir ainsi un régime juridique unique ; 

HERAIL M., RICHARD E., « Du fonds de boutique au fonds numérique » : Droit des affaires-

Questions actuelles et perspectives historiques, sous la dir. de RICHARD E., Presses Universitaires de 
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propre870 conformes à son but871, qui est l’exercice de l’activité commerciale872. Pour 

cette raison il ne peut pas avoir de passif. Les créances et les dettes sont ainsi 

exclues873. En cas de cession du fonds, les créances et les dettes peuvent être 

comprises seulement s’il y a un accord spécial874 sur elles.  

Etant privé d’autonomie juridique, il ne peut pas constituer un patrimoine propre875. 

Chaque élément qui compose le fonds conserve son statut juridique propre876, tous 

sont unis par leur destination commune, c’est-à-dire le fonctionnement de l’entreprise. 

Il n’a ni actif ni passif propre. Ils demeurent liés à la personne de l’entrepreneur877.  

Etant composé des biens meubles corporels et incorporels878, il est parmi les éléments 

plus précieux d’une entreprise. Il constitue une universalité mobilière879 et 

                                                                                                                                       
Rennes, coll. « Didact Droit », 2005, p. 191 § 325 ; MESTRE J., PANCRAZI M.-E., ARNAUD-

GROSSI I., MERLAND L., TAGLIARINI-VIGNAL N., op. cit., p. 658 § 848 ; LECUYER H., « La 

spécificité traditionnelle du fonds de commerce et sa mise en concurrence contemporaine par des 

notions voisines » : Gaz. Pal. 4 juin 2009, p. 7 ; NUSSENBAUM M., « Les ambiguïtés actuelles de 

l’évaluation du fonds de commerce » : Gaz. Pal. 4 juin 2009, p. 81 ; LEVI A., « Fonds de 
commerce » : Le Lamy droit commercial, éd. 2017, Wolters Kluwer, coll. « Lamy expert », 2017, p. 

116, § 212 ; DIDIER P., DIDIER P., Droit commercial Tome I : Economica, coll. « Corpus droit 

privé », 2005, p. 341, § 363.    
869 NUSSENBAUM M., op. cit., p. 81.    
870 LE FLOCH P., op. cit., p. 79, § 73. 
871 VALLANSAN J., op. cit., p. 55 ; LE FLOCH P., op. cit., p. 95, § 98. 
872 HOUTCIEFF D., op. cit, p. 203, § 482 ; HERAIL M., RICHARD E., op. cit., p. 191 § 324 ; 

MONEGER J., « Emergence et évolution de la notion de fonds de commerce » : AJDI 2001, p. 1042. 
873 HERAIL M., RICHARD E., op. cit., p. 197 §347 ; JAUFFRET A., « Les éléments nouveaux du 

fonds de commerce » : Etudes Ripert, LGDJ 1950, p. 47 ; GUEVEL D., L’entreprise bien juridique : 

Juris Service 1994, p. 70, § 167 ; LECUYER H., op. cit., p. 7 ; Civ. 21 juin 1950, RTD Com. 1951, p. 
45, comm. JAUFFRET A. ; LE FLOCH P., op. cit., p. 95, § 98 ; DERRUPPE J., RAVEL 

D’ESCLAPON de T., op. cit., § 51 et 191 ; DIDIER P., DIDIER P., op. cit., p. 327, § 344-345.   
874 NUSSENBAUM M., op. cit., p. 81.    
875 GUEVEL D., op. cit., p. 51, § 100 ; LECUYER H., op. cit., p. 7 ; DERRUPPE J., RAVEL 

D’ESCLAPON de T., op. cit., § 191.  
876 Com. 21 juin 1950, JCP 1950, II, 5898, note COHEN A. ; LE FLOCH P., op. cit., p. 79, § 73. 
877 REINHARD Y., THOMASSET-PIERRE S., NOURISSAT C., op. cit., p. 368-369 ; COHEN A., 

Traité théorique et pratique des fonds de commerce : Librairie du Recueil Sirey, 1937, n° 22 ; JCP G 

1950, II, 5898, note COHEN A. ; GUYON Y., Droit des affaires, Tome 2 – Entreprises en difficulté, 

Redressement judiciaire, Faillite : Economica, 9e éd., 2003, p. 749. 
878 Com. 16 fév. 1993, RTD Com. 1993, p. 285, obs. DERRUPPE J. ; REINHARD Y., THOMASSET-

PIERRE S., NOURISSAT C., op. cit., p. 363 ; VOGEL L., op. cit., p. 392, § 435 ; HOUTCIEFF D., 
op. cit., p. 205, § 486 et p. 210 § 500 ; JAUFFRET A., op. cit., p. 34 ; MESTRE J., PANCRAZI M.-E., 

ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., TAGLIARINI-VIGNAL N., op. cit., p. 653 § 838 ; LECUYER 

H., op. cit., p. 7 ; NUSSENBAUM M., op. cit., p. 81 ; MERCADAL B., Mémento pratique-Droit 

commercial : Ed. Francis Lefebvre, 25e éd., 2017, p. 84, § 2503 ; DIDIER P., DIDIER P., op. cit., p. 

329-330, § 348-349.    
879 Com. 12 nov. 1992, RTD Com. 1993, p. 285, obs. DERRUPPE J. ; LECUYER H., op. cit., p. 7 ; 

NUSSENBAUM M., op. cit., p. 81 ; DERRUPPE J., RAVEL D’ESCLAPON de T., op. cit., § 183.    
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incorporelle880, même s’il comprend des biens matériels881. Il est ainsi reconnu depuis 

plusieurs années par la doctrine et la jurisprudence.  

 

b/ La définition du fonds 

 

393. - Après tous les débats entre la doctrine et la jurisprudence, il peut se définir 

comme « une universalité mobilière composée principalement d’éléments 

incorporels, accessoirement d’éléments corporels et servant à l’exercice d’une 

profession commerciale »882. Plus simplement, il est une propriété incorporelle, 

cessible et transmissible, consistant dans le droit à la clientèle attachée au fonds par 

les éléments servant à l’exploitation883.   

Sa nature est telle qu’il est dissocié des contrats884 qui sont nécessaires à la 

continuation de l’activité de l’entreprise885. Les contrats lient la personne juridique qui 

est propriétaire du fonds. En conséquence, la cession du fonds pourrait signifier la 

cessation de l’activité de l’entreprise886. Exceptionnellement sa cession emporte la 

cession de certains contrats obligatoirement, comme les contrats de travail. Ceci 

arrive pour que l’activité puisse continuer sans problème, au cas où ces éléments sont 

impératifs pour le fonctionnement du fonds887.    

 

2/ Le rôle essentiel de la clientèle 

 

394. - L’élément essentiel du fonds est la clientèle888, c’est-à-dire « l’ensemble des 

personnes qui se fournissent chez un commerçant ou ont recours à ses services ». Il y 

                                                
880 MESTRE J., PANCRAZI M.-E., ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., TAGLIARINI-VIGNAL 

N., op. cit., p. 658 § 849 ; MONEGER J., op. cit., p. 1042 ; LECUYER H., op. cit., p. 7 ; 

NUSSENBAUM M., op. cit., p. 81 ; DERRUPPE J., RAVEL D’ESCLAPON de T., op. cit., § 173.    
881 REINHARD Y., THOMASSET-PIERRE S., NOURISSAT C., op. cit., p. 370 ; LECUYER H., op. 

cit., p. 7. 
882 REINHARD Y., THOMASSET-PIERRE S., NOURISSAT C., op. cit., p. 365 ; COHEN A., op. cit., 

n° 13.  
883 VOGEL L., op. cit., p. 392, § 435. 
884 GUEVEL D., op. cit., p. 70, § 168 ; les contrats sont une source réciproque d’obligations relevant à 

la fois de la catégorie des dettes et des créances, en ce sens ZUIN M., « La transmission judiciaire des 

contrats dans les procédures collectives : premières décisions de justice » : Gaz. Pal. 1989, I, p. 110. 
885 HOUTCIEFF D., op. cit., p. 204, § 485. 
886 VALLANSAN J., op. cit., p. 73. 
887 HERAIL M., RICHARD E., op. cit., p. 198 § 352-354. 
888 GUEVEL D., op. cit., p. 54, § 112 ; MESTRE J., PANCRAZI M.-E., ARNAUD-GROSSI I., 

MERLAND L., TAGLIARINI-VIGNAL N., op. cit., p. 653 § 839 ; NUSSENBAUM M., op. cit., p. 

81 ; CHAPUT Y., sous la dir., La clientèle appropriée : Litec, coll. « Le droit des affaires », 2004, p. 

12, § 15.    
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a quelques avis contraires selon lesquels c’est l’union des différents éléments qui 

donne au commerçant le droit de retenir une clientèle889 et la capacité de 

l’exploiter890. Indépendamment des débats juridiques, tous admettent que la clientèle 

est inhérente au fonds de commerce et le fonds ne peut pas exister sans une 

clientèle891.  

La jurisprudence est exigeante par rapport à l’existence d’une clientèle propre au 

commerçant à défaut de laquelle le fonds de commerce n’existe pas892. En outre, cette 

clientèle doit être réelle et certaine893 et résultant d’une activité commerciale894.  

395. - La survaleur du fonds par rapport aux éléments qui le constituent est le résultat 

de la clientèle, qui a une valeur économique. Cette valeur a aidé à créer la notion du 

fonds de commerce et un régime juridique propre. Le régime du fonds se distingue du 

régime des éléments qui le composent. Cette valeur a été donnée par le législateur qui 

a en réalité seulement pris en compte l’évolution de la vie des affaires. Il a ainsi créé 

un bien susceptible d’appropriation et d’échanges895, dont une des modalités est la 

cession896. 

396. - La relation entre l’entreprise et le fonds est que l’entreprise ne peut pas exister 

sans le fonds897. Même s’il n’est pas son seul élément, il reste fondamental. S’il y a 

une cession d’entreprise, le fonds de commerce est impérativement cédé, tandis que 

les autres éléments de l’entreprise ne sont pas nécessairement cédés898. Il devient ainsi 

un élément renforçant l’efficacité du plan. 

 

 

                                                
889 VOGEL L., op. cit., p. 396, § 438-439 ; GUEVEL D., op. cit., p. 51, § 101 et p. 56 § 114 ; 

MONEGER J., op. cit., p. 1042.  
890 NUSSENBAUM M., op. cit., p. 81.    
891 DERRUPPE J., « Fonds de commerce et clientèle » : Etudes Jauffret, Faculté de droit et de science 

politique d’Aix-Marseille, 1974, p. 233.  
892 DELPECH X., Fonds de commerce : Achat-Vente-Exploitation-Gérance-Exploitation-EIRL : 

Delmas, 18e éd., 2011, p. 58-59 ; HOUTCIEFF D., op. cit., p. 205, § 488 ; HERAIL M., RICHARD E., 

op. cit., p. 207 § 376 ; Com. 26 oct. 1993, RTD Com. 1994, p. 37, obs. DERRUPPE J. ; Com. 26 janv. 

1993, RTD Com. 1994, obs. DERRUPPE J. ; Civ. 2e 10 juill. 1953, D. 1953, 598, note COHEN A. ; 

Com. 29 mai 1953, D. 1953, 599, note COHEN A. ; JCP 1953, II, 7720, note COHEN A. ; GUEVEL 

D., op. cit., p. 51, § 104 et p. 56 § 116 ; MONEGER J., op. cit., p. 1042. 
893 Civ. 3e 18 mai 1978, RTD Com. 1978, p. 559, note DERRUPPE J. ; GUEVEL D., op. cit., p. 58, § 

121 ; MONEGER J., op. cit., p. 1042 ; MERCADAL B., op. cit., p. 85, § 2506. 
894 MERCADAL B., op. cit., p. 85, § 2506. 
895 REYGROBELLET A., DENIZOT C., op. cit., n° 04-12. 
896 REYGROBELLET A., DENIZOT C., op. cit., n° 04-13. 
897 GUEVEL D., op. cit., p. 47, § 92. 
898 REINHARD Y., THOMASSET-PIERRE S., NOURISSAT C., op. cit., p. 366. 
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B/ Les bénéfices pour les parties augmentant l’efficacité du plan de cession 

 

397. - La doctrine estime que la technique la plus appropriée pour céder le fonds d’un 

débiteur en difficulté est le plan de cession et non pas la cession d’actifs isolés. Ceci 

est dû à la nature de l’entreprise et à tous les éléments qui la composent, pouvant être 

inclus dans un plan de cession899. Le fonds est de son côté un facteur qui renforce 

l’efficacité du plan de cession. Il présente certaines caractéristiques qui augmentent 

cette efficacité (1). Plus généralement, le fonds bénéficie tant au repreneur qu’à 

l’entreprise (2).    

 

1/ Les caractéristiques inhérentes renforçant l’efficacité du plan 

 

398. - Le fonds de commerce est le seul bien de l’entreprise qui a la caractéristique 

d’être une universalité. Cette caractéristique offre certains avantages (a). Il a 

également la spécificité d’être composé seulement d’actif (b). 

 

a/ Les avantages offerts par l’universalité de fait 

 

399. - Une entreprise qui est en difficultés peut toujours avoir un actif considérable. 

Le fonds de commerce joue un rôle essentiel dans le cadre du plan de cession. Il peut 

être transmis comme globalité ou décomposé900. D’ailleurs, sa nature juridique et son 

caractère uniforme sont extrêmement pratiques pour un mécanisme comme la cession. 

La raison est que pris dans sa globalité il n’a pas de personnalité juridique901. Ceci 

signifie qu’il peut être inclus sans problème dans le plan.  

La composition du fonds de commerce peut présenter un intérêt considérable pour des 

investisseurs potentiels. L’absence d’existence d’une personnalité juridique du fonds 

se combine avec la possibilité de le céder comme universalité ou comme actifs isolés. 

Cette possibilité joue un rôle important dans le déroulement de la procédure collective 

et l’élaboration d’un plan de cession.  

Le fonds constitue une universalité de fait. Cette caractéristique du fonds simplifie la 

cession d’une entreprise. Il constitue un bien globalisé, composé de plusieurs biens 

                                                
899 VALLANSAN J., « Fonds de commerce et plan de cession » : BJED 2013-1, p. 56, n° 15-16. 
900 HOUTCIEFF D., op. cit., p. 211, § 504 ; Com. 14 avr. 1992, RTD Com. 1993, p. 82, note 

DERRUPPE ; GUEVEL D., op. cit, p. 75, § 192. 
901 COHEN A., op. cit., n° 17. 
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qui ont leur propre valeur. La valeur globale dépasse la valeur de chaque bien 

individuellement. Le repreneur peut ainsi récupérer tout ce dont il a besoin pour faire 

fonctionner l’entreprise, en évitant les formalités de cession de chaque actif isolé.     

400. - Il est important de signaler que, pour faciliter le mécanisme du plan, la 

surenchère en cas d’existence d’un fonds de commerce a été abolie afin d’éviter la 

possibilité de paralyser la décision du tribunal902.   

 

b/ Le fonds de commerce : une universalité composée seulement d’actif 

 

401. - Même si en premier lieu le sauvetage semble impossible, la cession peut le 

permettre. En effet, ce qui est cédé ne comprend pas le passif. Afin d’attirer un 

investisseur potentiel, lui transmettre des éléments de passif ne serait pas logique. 

Cette caractéristique du fonds est cohérente avec les finalités du plan de cession. Le 

plan signifie la cession de l’actif de l’entreprise. Son passif demeure chez le débiteur. 

Le fonds devient aussi un bien essentiel pour la cession d’entreprise, étant donné qu’il 

ne comprend aucun élément du passif. Il augmente ainsi l’efficacité du plan de 

cession, parce qu’il rend l’entreprise plus attractive aux yeux des repreneurs. 

 

2/ L’intérêt spécifique pour les repreneurs et pour l’entreprise 

 

402. - Le fonds peut être très attirant pour un investisseur. La raison est qu’il 

comprend des éléments qui ne sont pas matériels mais dont la valeur est considérable. 

Le savoir-faire, la clientèle, la propriété industrielle et incorporelle sont seulement 

quelques exemples des biens essentiels pour une entreprise. Ceci est dû à l’évolution 

de fait et de droit de la notion. En outre, la cession n’est pas obligatoirement totale903, 

elle peut être partielle. En conséquence, un investisseur peut reprendre seulement la 

partie qui l’intéresse. D’ailleurs, le fonds n’est qu’une partie de l’entreprise. Il peut 

alors s’apparenter à une « branche autonome d’activité » et constituer l’objet d’une 

telle cession. 

Du côté du repreneur, il peut se limiter aux biens qui l’intéressent et qui peuvent être 

exploités de façon autonome. Le prix de la cession dépend également de celui des 

                                                
902 ROUSSEL GALLE P., Réforme du droit des entreprises en difficulté-De la théorie à la pratique : 

LexisNexis, coll. « Litec Professionnels-Entreprise », 2e édition, 2007, p. 389. 
903 Com. 26 oct. 1993, RTD Com. 1994, p. 37, obs. DERRUPPE J. 
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biens compris. En conséquence, même un repreneur avec des moyens plus limités 

pourrait éventuellement reprendre ce qu’il peut payer.  

Du côté de l’entreprise en difficulté, cette possibilité peut la rendre plus attirante, 

parce qu’elle peut avoir des éléments à céder qui ne sont pas touchés par les 

difficultés. De toute façon, les difficultés d’une entreprise peuvent être dues à des 

facteurs qui sont tiers par rapport aux éléments qui la composent. Elles peuvent 

provenir de la concurrence des autres entreprises ou des mesures prises par l’Etat. 

Elles ne sont pas toujours dues à la mauvaise gestion de l’entrepreneur. 

 

SECTION 2 : L’EFFICACITE CONSOLIDEE PAR DES 

FONDEMENTS JURIDIQUES DEROGATOIRES 

 

403. - L’efficacité du plan de cession peut augmenter et être renforcée pour plusieurs 

raisons. Outre les techniques propres au plan de cession, des raisons juridiques 

augmentent également son efficacité. Il s’agit de sa nature juridique (§ 1) mais 

également des dérogations au droit commun (§ 2).  

 

§ 1 : L’EFFICACITE APPUYEE PAR LA NATURE SPECIALE DU 

PLAN DE CESSION 

 

403. - Le plan de cession du Code de commerce ne suit pas les règles communes de la 

cession du Code civil. Il présente beaucoup de particularités qui ont établi un statut 

spécial (A) accentué par l’ordre public qui caractérise plusieurs règles (B). 

  

A/ La nature juridique extraordinaire du plan de cession 

 

404. - La nature juridique du plan a été beaucoup débattue mais finalement son statut 

est reconnu par la jurisprudence et la doctrine de façon presque unanime. La première 

question qui se pose est celle de la cause qui a créé le besoin d’une nature juridique 

spéciale (1). Une fois cette question résolue, il faut examiner en quoi consiste 

exactement la nature dérogatoire du plan de cession (2). Le plan grec de son côté 

diffère par rapport au plan français (3).  
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1/ La cause de l’exigence d’une nature juridique spéciale 

 

405. - La défaillance d’une entreprise n’est plus regardée seulement comme une 

confrontation d’intérêts individuels. Au contraire, elle est envisagée aussi comme une 

atteinte à l’ordre public économique qui demande une action avant que ses 

conséquences néfastes ne se répandent par la voie de la liquidation904. Par conséquent, 

le plan de cession, le mécanisme le plus efficace de sauvetage, demande des 

réglementations spéciales905, autonomes du droit commun906.     

En fait, tout le redressement de l’entreprise se caractérise par un ordre public 

économique. Ceci impose une dérogation par rapport au droit commun907. L’objectif 

du plan est le sauvetage de l’entreprise908. L’entreprise est devenue une notion 

essentielle avec des conséquences sur l’ensemble économique et social909.  

406. - Le mécanisme révolutionnaire de la cession d’entreprise contribue à la 

construction de la notion d’entreprise. Ses biens sont vus comme un ensemble qui sert 

l’objectif de sauvetage de l’entreprise. En effet, leur transmission s’opère comme un 

ensemble et elle suit des règles spéciales, propres à lui910. 

Pour cette raison la transmission de l’entreprise est faite par une décision de justice 

ayant un caractère forcé et dépourvu de caractère contractuel et volontaire911. La 

transmission du fonds de commerce et des autres biens de l’entreprise a 

habituellement un caractère volontaire. Par contre, la cession de l’entreprise en droit 

des entreprises en difficulté reste sous la surveillance sévère du tribunal. Les intérêts 

contradictoires à protéger et les intérêts de l’ensemble social obligent le déroulement 

de la procédure sous le contrôle judiciaire. Ainsi la nature juridique du plan de cession 

est spéciale par rapport aux autres mécanismes. Ce caractère judiciaire répond à son 

objectif d’ordre public. 

                                                
904 MARTIN D., « La sécurité contractuelle à l’épreuve du redressement judiciaire » : JCP N 1986, 

100413, n° 4 ; MONTREDON J.-F., « La théorie générale du contrat à l’épreuve du nouveau droit des 

procédures collectives » : JCP E 1988, 15156, n° 1. 
905 SOINNE B. « Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006, p. 325 ; 

Com. 12 oct. 1993, RTD Com. 1994, p. 559, note HAEHL J.-P.  
906 TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, II, 20658, obs. CHAPUT Y. ; GARCON J.-P., « Cessions 

d’unités de production de l’article 155 de la loi du 25 janvier 1985 » : JCP N 1994, 177.  
907 CA Paris, RTD Com. 1989, p. 327, note GRELON B. ; TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, II, 

20658, obs. CHAPUT Y. ; MONSERIE-BON M.-H., « Aperçu sur les apports récents de la 
confrontation du droit des procédures collectives et du droit des obligations » : Mél. Jeantin, Dalloz, 

1999, p. 431.  
908 MONTREDON J.-F., op. cit., n° 1 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en 

difficulté : LGDJ Lextenso, coll. « Domat droit privé », 9e éd., 2014, p. 774, § 1237. 
909 MARTIN D., op. cit., n° 4. 
910 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 657, § 1023. 
911 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 799, § 1277. 
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2/ La nature dérogatoire du plan de cession 

 

407. - La nature juridique du plan n’était pas évidente dès son instauration avec la loi 

du 25 janvier 1985. Au contraire, elle est dérogatoire et elle a provoqué beaucoup de 

débats (a). A cause d’elle, le plan présente quelques spécificités relatives à son 

exécution (b).  

 

a/ Les désaccords concernant la nature juridique du plan 

 

408- Les débats sur la nature juridique du plan ont surtout porté sur sa qualification de 

judiciaire ou de contractuelle (i). Outre cela, le caractère dérogatoire du plan a 

quelques conséquences de nature juridique (ii). 

 

i/ Les débats sur la nature du plan 

 

409. - Le plan de cession a un caractère spécial. Les débats sur sa nature judiciaire ne 

sont pas surprenants. Il s’agit d’un contrat entre le débiteur et le repreneur qui est une 

personne totalement tierce à la procédure. Il était logique que ce contrat pose des 

difficultés. Néanmoins, l’intervention du tribunal est si présente que la réponse était 

assez évidente. Elle était en outre appuyée par les effets de la nature juridique du 

plan912. Ainsi, malgré les débats doctrinaux pour la nature judiciaire ou contractuelle 

de la cession913, en réalité aucune autre qualification que la nature judiciaire ne 

pourrait lui convenir914. La Cour de cassation a également opté pour elle915.  

Même si elle reconnaît une responsabilité quasi-contractuelle au repreneur qui viole 

ses obligations916, en réalité il n’y a pas de rencontre des volontés917 comme en droit 

                                                
912 Voir infra § 411 s. 
913 BOIVIN A., « Les effets de la cession de l’entreprise en redressement judiciaire » : JCP N 1991, 

101076, n° 2 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 776, § 1240. 
914 SOINNE B., « L’élaboration et la mise en œuvre des plans de cession » : LPA 26/7/91, p. 13. 
915 Com. 22 oct. 1996, D. 1997, somm. 5, obs. DERRIDA F. ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 

777, § 1241 et 798 § 1276 ; COUTURIER G., sous la dir. de LUCAS F.-X., Droit des sociétés et droit 

des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso éditions, coll. « Bibliothèque de droit des entreprises en 

difficulté, Tome 2, 2013, p. 443 § 762. 
916 Com. 26 oct. 1999, D. 2000, 383, note PELISSIER J. ; D. 2000, 328, note HONORAT A. ; RTD 

Civ. 2000, 835, obs. MESTRE J. ; Defrénois 2000, 1128 DELEBECQUE P. ; LE CORRE P.-M., Droit 

et pratique des procédures collectives: Dalloz, coll. «Dalloz Action », 7e éd., 2013, p. 1211 ; 

SOUWEINE C., Droit des entreprises en difficulté : PUG, 2e éd., 2007, p. 238 ; COQUELET M.-L., 

Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Hypercours », 5e éd., 2015, p. 342, n° 482 ; JEANTIN M., LE 

CANNU P., op. cit., p. 672, § 1048 et p. 691, § 1102 ; VINCENT C., « Portée de la garantie de l’auteur 

de l’offre de reprise assortie d’une faculté de substitution » : D. 2004, 686 ; VALLENS J.-L., 
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des obligations. La source de l’obligation du repreneur est judiciaire et non pas 

contractuelle. Pourtant, la doctrine reconnaît une responsabilité de nature délictuelle 

découlant de l’article L. 642-11 al. 2918. Les autres intéressés qui ont été atteints par le 

non-respect des engagements du repreneur peuvent engager sa responsabilité sur le 

terrain délictuel919.   

Le repreneur soumet une offre mais il incombe au tribunal d’arrêter le plan et de 

déterminer ses paramètres, ainsi que ses modifications éventuelles. La cession est 

ainsi une opération forcée pour les parties concernées, y compris le repreneur920. Le 

tribunal arrête le plan et il impose la cession des contrats nécessaires à la continuation 

de l’activité921. Le fait que l’administrateur judiciaire passe ensuite les actes ne 

change nullement cette nature judiciaire. Dans le cas de non-exécution des 

engagements du repreneur, la résolution paraît être la solution la plus appropriée922. Il 

a pris un engagement dans un cadre judiciaire.   

 

ii/ Les apports de la nature juridique dérogatoire 

 

410. - Le caractère dérogatoire du plan de cession n’est pas sans cause ni sans effet. 

Cette qualification dérive des traits inhérents au plan (α) et des dérogations au droit 

commun qui existent pour renforcer son efficacité (β). 

 

α/ Les caractéristiques inhérentes au plan de cession  

 

411. - La nature spéciale du plan de cession a comme conséquence un régime 

spécifique.  Il a un caractère global (α1), aléatoire et forfaitaire (α2)923. Ce caractère 

                                                                                                                                       
« Entreprises en difficulté » : Le Lamy droit commercial, Ed. 2017, Wolters Kluwer, coll. « Lamy 

expert », 2017, p. 1850, § 4320 ; BLANC G., op. cit., § 111 ; FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, 

redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-Effets : exécution-inexécution » : J.-Cl. 

Procédures collectives, Fasc. 2760, § 68.  
917 TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, II, 20658, obs. CHAPUT Y. 
918 BLANC G., op. cit., § 170. 
919 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1211 ; Com. 28 mars 2000, RTD Com. 2000, 727, obs. VALLENS J.-

L. ; MEMENTO PRATIQUE FRANCIS LEFEBVRE, Droit commercial 2012 : Ed. F. Lefebvre 2012, 

p. 1264 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 691, n° 1101 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., 
p. 826, §1321 ; PEROCHON F., op. cit., p. 571, § 1266.   
920 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1165. 
921 LE CORRE P.-M., LE CORRE-BROLY E., Droit des entreprises en difficulté : Editions Dalloz 

Sirey, Coll. « Droit du commerce et des affaires », 2e éd., 2006, p. 260. 
922 BLANC G., op. cit., § 111. 
923 CORDIER P., « Le plan de cession devant la Cour de cassation. Panorama de dix années de 

jurisprudence » : RJDA 1999-2, p. 105 ; Com. 22 oct. 1996, LPA 8.1.97, p. 14, note DERRIDA F. ; D. 
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ne fait que renforcer l’efficacité du plan de cession. Les autres plans de sauvetage ne 

se distinguent pas concernant leur nature juridique. Seul le plan de cession connaît 

cette spécificité.    

 

α1/ Le caractère global 

 

412. - Le plan a un caractère global924 car il englobe tous les biens jugés utiles pour la 

continuation de l’entreprise entre les mains du repreneur. Il s’agit d’un ensemble 

indissociable de droits et d’obligations, créant une opération complexe. Le plan ne 

vise pas un ensemble d’actifs qui doivent être liquidés. Il vise le maintien de l’activité. 

Pour cette raison le caractère est global, il s’intéresse au redressement de l’entreprise, 

il ne s’agit pas de l’addition des ventes d’actifs isolés925. En outre, il a un régime 

juridique uniforme, il n’y a pas d’application de règles qui régiraient chaque élément 

individuellement926.  

 

α2/ Le caractère forfaitaire et aléatoire 

 

413. - La cession est une opération par nature aléatoire927. Il s’agit d’une 

caractéristique déjà attribuée à la cession à forfait928. Le plan de cession est son 

héritier et la jurisprudence le reconnait aujourd’hui au plan de cession.  

Après la loi de 1985, le caractère aléatoire a d’abord été reconnu par la jurisprudence 

pour la cession d’unité de production929. Ensuite il a été étendu au plan de cession930. 

Cette solution a été en général bienvenue, malgré l’opposition d’une partie de la 

                                                                                                                                       
1997, somm. 5, obs. DERRIDA F. ; MONSERIE-BON M.-H., « Le plan de cession » : LPA 6.9.2000, 

p. 43 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 778, § 1241 et 798 § 1276 ; MESTRE J., PANCRAZI 

M.-E., ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., TAGLIARINI-VIGNAL N., op. cit., p. 1145 § 1498.      
924 GARCON J.-P., op. cit., 177.  
925 PEROCHON F., op. cit., p. 555, § 1236. 
926 GARCON J.-P., op. cit., 177.  
927 BUISINE O., op. cit., p. 36 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 343, n° 484 ; SOINNE B. 

« Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006, p. 325 ; PEROCHON F., 

op. cit., p. 555, § 1236. 
928 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1166 ; GARCON J.-P., op. cit., 177 ; COURET A., « La cession de 

l’entreprise dans le cadre d’une procédure collective » : Bull. Joly 1986, p. 289, n° 3.   
929 Com. 12 oct. 1993, RTD Com. 1994, 559, obs. HAEHL J.-P. ; Defrénois 1994, 565, obs. 

SENECHAL J.-P. ; Rev. proc. coll. 1993, p. 496, note SOINNE B. ; GARCON J.-P., op. cit., 177 ; 

MONSERIE-BON M.-H., op. cit., p. 43.      
930 SAINT-ALARY-HOUIN C., « Variations sur le plan de cession d’une entreprise en difficulté » : 

Mél. Champaud, Dalloz, 1997, p. 546. 
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doctrine à cette interprétation931. Selon M. Soinne, cet arrêt a marqué « la naissance 

de la cession en tant qu’institution originale »932.     

L’aléa est l’élément fondamental de la cession, entraînant toutes ses conséquences 

spéciales à l’égard de toutes les personnes concernées, notamment le repreneur933. 

L’aléa est le plus souvent lié à l’incertitude du résultat, étant donné que le repreneur 

s’engage à plusieurs niveaux. Il reprend des biens hétérogènes934 dont la valeur n’est 

pas toujours facile à déterminer935. Sur le plan social, il s’engage sans pouvoir 

déchiffrer la taille et les conséquences de son engagement, surtout sur une longue 

durée936. Enfin, il n’est pas certain de pouvoir redresser l’entreprise. 

414. - Le caractère forfaitaire937 du plan est dû à tous les engagements que le 

repreneur reprend pour lesquels il n’a aucune garantie. Il est également lié à 

l’incertitude de la situation du débiteur938. Le caractère forfaitaire résulte de 

l’existence d’un aléa qui exclut l’application du droit commun de la vente939. 

 

β/ Les dérogations au droit commun, facteurs de renforcement de l’efficacité du plan 

de cession  

 

415. - La nature spéciale du plan, et par là même son efficacité, est accentuée par des 

dérogations au droit commun. Il déroge au droit de la vente (β1) et aux droits de 

préemption (β2). 

 

 

 

 

                                                
931 Com. 22 oct. 1996, LPA 8 janv. 1997, p. 14, note DERRIDA F. ; LE CORRE P.-M., op. cit., p. 

1166 ; Com. 16 juin 1998, RJDA 1998, n° 1012, p. 686-687, conclusions PINIOT M.-C.; MONSERIE-

BON M.-H., op. cit., p. 432. 
932 Com. 12 oct. 1993, Rev. proc. coll. 1993, p. 496, obs. SOINNE B.  
933 SOINNE B., op. cit., p. 325. 
934 COURET A., op. cit., p. 289, n° 3.   
935 SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e éd., 1995, p. 1325 ; MONSERIE-BON M.-

H., « Le plan de cession » : LPA 6.9.2000, p. 43.      
936 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1166 ; BONNARD J., Droit des entreprises en difficulté : Hachette, 

coll. « Les fondamentaux », 6e éd., 2014, p. 137 ; BLANC G., op. cit., § 24. 
937 PEROCHON F., op. cit., p. 555, § 1236. 
938 Com. 16 juin 1998, RJDA 1998, n° 1012, p. 686-687, conclusions PINIOT M.-C.  
939 Com. 22 oct. 1996, LPA 8/1/97, p. 14, note DERRIDA F. ; MONSERIE-BON M.-H., « Les ventes 

dans le plan de cession » : Rev. Lamy dr. aff. mai 2003, p. 5 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 

547.  
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β1/ L’exclusion du droit de la vente 

 

416. - Le fonctionnement du plan de cession est hybride. Quand il assure la 

continuation de l’entreprise, il est un outil de redressement. Par contre, quand il 

réalise la vente du patrimoine du débiteur, il est un outil de liquidation940. 

Le plan de cession n’est pas une vente du droit civil commun941. La Cour de 

cassation, suivant sa jurisprudence déjà établie942, a bien justifié cette particularité du 

plan dans un arrêt du 12 octobre 1999 : « …Attendu, d’autre part, qu’au vu du 

rapport de l’administrateur, le Tribunal ordonne la cession de l’entreprise qui a pour 

but d’assurer le maintien d’activités susceptibles d’exploitation autonome, de tout ou 

partie des emplois qui y sont attachés et d’apurer le passif ; qu’ayant retenu que la 

cession des biens hypothéqués compris dans le plan de redressement n’était pas une 

vente consentie par les propriétaires, auxquels ne pouvait, dès lors, être reproché 

d’avoir méconnu l’interdiction d’aliéner ces biens, la cour d’appel a légalement 

justifié sa décision… ».  

En conséquence, la cession se distingue de la vente ordinaire à deux niveaux. 

Premièrement, au niveau de son objet, elle vise une entreprise et non les biens qui la 

composent. Deuxièmement, au niveau de sa finalité, elle tend à assurer la survie de 

cette entreprise et non pas l’obtention d’un prix pour les biens cédés943. Pour cette 

raison, le tribunal ne recherche pas le meilleur prix mais celui qui assurera le maintien 

de l’entreprise et de l’emploi. Il fait ainsi une appréciation économique globale944.  

Cette analyse découle aussi de la nature judiciaire du plan945. La cession est une vente 

particulière où le repreneur s’engage à payer le prix et à maintenir l’activité et 

l’emploi. Son objet est le support d’une activité à exploiter. Mais c’est le tribunal qui 

arrête le plan. Sans cette consécration judiciaire, l’offre du repreneur n’a pas de portée 

                                                
940 VINCENT C., « La cession de l’entreprise : redressement ou liquidation ? » : La loi de sauvegarde 

des entreprises : Quelles procédures ? Quelles responsabilités ?, Lexisnexis, 2007, p. 52 ; SAINT-

ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. « Domat droit privé », 

9e éd., 2014, p. 775, § 1239. 
941 CHAPUT Y., « La cession de l’entreprise » : RJC fév. 1987, p. 56 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 32. 
942 Com. 22 oct. 1996, LPA 8/1/97, p. 14, note DERRIDA F. ; MONSERIE-BON M.-H., op. cit., p. 5. 
943 Cass. com. 12 oct. 1999, RTD Com. 2000, 451, obs. SAINT-ALARY-HOUIN C. ; DELEBECQUE 

P., GERMAIN M., sous la dir. de GERMAIN M., Traité de droit commercial G. Ripert/R. Roblot, 

Tome 2 : LGDJ, 17ème éd., 2004, p. 1181 ; PEROCHON F., op. cit., p. 555, § 1236.  
944 Com. 16 juin 1998, RJDA 1998, n° 1012, p. 686, conclusions PINIOT M.-C. 
945 Voir supra § 409. 
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juridique pour l’avenir. Pour cette raison le droit commun de la vente ne lui est pas 

applicable946.    

En conséquence, la nature judiciaire exclut toutes les règles du droit commun des 

obligations. Les garanties classiques de la vente n’y sont pas applicables947. Les vices 

du consentement, même comme cause de nullité, sont exclus948, malgré une opinion 

doctrinale et jurisprudentielle contraire, basée sur la nature contractuelle du plan949. 

La raison de l’exclusion est l’aléa dans l’opération de cession qui écarte par voie de 

conséquence les erreurs éventuelles950. 

La nature du plan de cession est spéciale et déroge aux règles du droit commun de la 

vente. En effet, les objectifs du plan de cession et le rôle du tribunal ont imposé la 

dérogation au droit commun de la vente951. Elles s’appliquent seulement si elles ne 

sont pas en contradiction avec les dispositions du Code de commerce952. Ceci est 

également valable pour les autres règles applicables à chaque acte de cession953. Il 

s’agit d’un contrat judiciaire954. Ses règles sont propres afin de pouvoir maintenir 

l’activité d’une entreprise « par une loi d’ordre public »955.  

 

 

                                                
946 Com. 22 oct. 1996, D. 1997, Somm. 3, obs. DERRIDA F. ; PEROCHON F., op. cit., p. 555, § 

1236 ; MESTRE J., PANCRAZI M.-E., ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., TAGLIARINI-

VIGNAL N., op. cit., p. 1144 § 1498. 
947 Com. 16 juin 1998, RJDA 1998, n° 1012, p. 686-687, conclusions PINIOT M.-C. ; COQUELET M.-

L., op. cit., p. 343, n° 484 ; Com. 22 oct. 1996, LPA 8.1.97, p. 14, note DERRIDA F. ; D. 1997, somm. 

5, obs. DERRIDA F. ; MONSERIE-BON M.-H., « Le plan de cession » : LPA 6.9.2000, p. 43 ; 

SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 798, § 1276 ; TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, II, 20658, 
obs. CHAPUT Y. ; MERCADAL B., op. cit., p. 1413, § 62978.      
948 LE CORRE P.-M., LE CORRE-BROLY E., op. cit., p. 261 ; TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, 

II, 20658, obs. CHAPUT Y.; COQUELET M.-L., op. cit., p. 339 ; MONSERIE-BON M.-H., « Aperçu 

sur les apports récents de la confrontation du droit des procédures collectives et du droit des 

obligations » : Mél. Jeantin, Dalloz, 1999, p. 433. 
949 ALBARIAN A., Droit commercial-Sociétés commerciales, un an de jurisprudence commentée : 

Lamy, coll. « Lamy Axe Droit », 2014, p. 415 ; VIDAL D., GIORGINI G.-C., Droit des entreprises en 

difficulté : Gualino, coll. « TweetCours », 2014, § 1174-1175 : LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1165 ; 

PEROCHON F., op. cit., p. 566, § 1258.   
950 MONSERIE-BON M.-H., « Le plan de cession » : LPA 6.9.2000, p. 43 ; MESTRE J. obs. RTD Civ. 

1987, p. 742 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1842, § 4297.       
951 AUBERT F., « Les finalités des procédures collectives » : Mél. Jeantin, Dalloz, 1999, p. 369.  
952 SOINNE B. « Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006-4, p. 325. 
953 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 797, § 1276. 
954 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 774, § 1237. 
955 SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e éd., 1995, p. 1322 ; CORDIER P., op. cit., 

p. 105 ; Com. 22 oct. 1996, LPA 8.1.97, p. 14, note DERRIDA F. ; D. 1997, somm. 5, obs. 

DERRIDA F. ; MONSERIE-BON M.-H., op. cit., p. 43 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 798, 

§ 1276 ; GARCON J.-P., op. cit., 177 ; COUTURIER G., op. cit., p. 445 § 765.    
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β2/ L’exclusion des droits de préemption 

 

417. - Les droits de préemption du Code de l’urbanisme et du Code rural sont 

exclus956. Malgré la loi SRU de 2000, le plan de cession a été exempté des droits de 

préemption. La raison est son objectif qui est le maintien de l’emploi et le caractère 

impératif de la décision prévoyant qu’un ensemble susceptible d’exploitation 

autonome soit cédé957. En outre, le droit de préemption est subordonné à une 

aliénation volontaire ce qui n’est pas le cas du droit des procédures collectives. En 

conséquence, la doctrine avait été favorable à l’exclusion du plan de cession et la loi a 

suivi cette tendance958.  

Avant la loi, la jurisprudence avait écarté leur application eu égard au caractère 

involontaire de la cession et à l’absence de consentement du débiteur959. 

Le droit de former surenchère en cas d’existence d’un fonds de commerce dans le 

plan ne s’applique non plus960.  

 

b/ Les spécificités de l’exécution du plan de cession 

 

418. - Le plan de cession nécessite la passation d’actes juridiques pour être parfait. La 

passation des actes est faite par l’administrateur judiciaire ou le liquidateur961. Le 

transfert des biens et la cession des contrats ont lieu le jour où les actes sont passés962, 

même si le repreneur est censé acquérir le jour où le plan est arrêté963. 

                                                
956 CORDIER P., op. cit., p. 105 ; MONSERIE-BON M.-H., op. cit., p. 43 ; MESTRE J., PANCRAZI 
M.-E., ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., TAGLIARINI-VIGNAL N., op. cit., p. 1144 § 1498 ; 

VALLENS J.-L., op. cit., p. 1843, § 4298 ; MERCADAL B., op. cit., p. 1413, § 62978 ; CAZAJUS M., 

« Le droit de préemption de la SAFER confronté aux procédures collectives-Regard notarial » : Rev. 

proc. coll. 2018-5, Dossier 40.       
957 GARCON J.-P., « Le droit de préemption urbain et les procédures collectives après la loi SRU du 

13 décembre 2000 » : JCP E 2001, p. 548 ; MONSERIE-BON M.-H., op. cit., p. 43 ; SAINT-ALARY-

HOUIN C., op. cit., p. 798, § 1276.      
958 MONSERIE-BON M.-H., « Les ventes dans le plan de cession » : Rev. Lamy dr. aff. mai 2003, p. 5. 
959 Civ. 3e 1.4.98 ; MONSERIE-BON M.-H., « Le plan de cession » : LPA 6.9.2000, p. 43.      
960 LE CORRE P.-M., Droit des entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Les mémentos-Série droit 

privé », 6e éd., 2014, p. 116-117 ; LE CORRE P.-M., Droit et pratique des procédures collectives: 

Dalloz, coll. «Dalloz Action », 7e éd., 2013, p. 1166-1167 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 339 ; Com. 
16 juin 1998, RJDA 1998, n° 1012, p. 686-687, conclusions PINIOT M.-C. ; BOIVIN A., op. cit., n° 

34 ; TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, II, 20658, obs. CHAPUT Y.; VALLENS J.-L., op. cit., p. 

1839, § 4286. 
961 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1834, § 4274 ; BLANC G., op. cit., § 111. 
962 CORDIER P., op. cit., p. 106 ; BLANC G., op. cit., § 131. 
963 BERGER C., L’offre de reprise d’une entreprise en procédure collective : PUAM, 2001, p. 420, § 

683-684, 686. 
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C’est la Cour de cassation qui a déterminé quand le transfert des biens a lieu964, étant 

donné que certains confondaient la cession avec une vente de droit civil965. D’après la 

Cour, le transfert des biens et droits compris dans le plan s’opère à la date de 

passation des actes par l’administrateur judiciaire966.  

419. - Cette spécificité est due à la nature juridique du plan. Celle-ci est judiciaire 

mais avec une dimension contractuelle. En ce sens, il y a des actes émanant des 

parties comme lors de la négociation d’un contrat, mais sous l’égide d’un tribunal967. 

Le contrat de cession est un acte d’exécution du jugement. Ils ne sont pas indivisibles, 

le premier dépend du deuxième. La volonté des parties s’exprime dans le jugement et 

le contrat comprend ces dispositions exprimant cette volonté, étant ainsi dans la 

dépendance du jugement968. 

420. - Le plan est un mécanisme original de transmission de l’entreprise. Il se base sur 

la dissociation du débiteur et de l’entreprise et le régime juridique propre lui assure 

une grande efficacité. Une « universalité seulement active »969 est transmise970. Pour 

cette raison, sa nature et son régime juridique sont restés inchangés après la réforme 

de 2005971.  

 

3/ Le cas du plan de cession grec 

 

421. - Il n’y a pas une position unanime de la doctrine sur la nature juridique du plan 

de cession en Grèce. Cette difficulté est renforcée parce qu’il existe plusieurs 

variantes en dehors et dans la faillite. 

422. - Le plan de cession prepack972 est considéré comme un contrat obligatoire à 

exécution successive, combinant divers éléments comme la vente et le compromis. 

                                                
964 Com. 26 janv. 1993, n° pourvoi 91-40308, LPA 2/4/93, p. 14, note DERRIDA F. ; BLANC G., op. 

cit., § 112. 
965 DELEBECQUE P., GERMAIN M., op. cit., p. 1176 ; Cass. com. 26 janvier 1993, D. 1993, 205, 

note DERRIDA F. ; BUREAU H., « La période intermédiaire entre l’adoption et la réalisation du plan 

de cession » : JCP E n° 27, 8 juillet 1999, p. 1182 ; Com. 26 oct. 1999, JCP E 2000, 653, note 

DELFOUR F.  
966 Com. 26 janv. 1993, n° pourvoi 91-40308. 
967 GASTAUD J.-P., « La nature juridique du plan arrêté judiciairement » : LPA 16/6/93, n° 72, p. 17. 
968 SOINNE B. « Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006, p. 325. 
969 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit. 
970 COUTURIER G., op. cit, p. 10. 
971 COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-il changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 189.  
972 Art. 106d du Code de la faillite. 
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Son effet est novatoire973. Néanmoins, les parties peuvent conclure le contraire. 

L’intervention du tribunal est obligatoire pour que l’accord engage les créanciers non-

cocontractants974.    

423. - Le plan de réorganisation975 grec est considéré comme un contrat du droit civil. 

Son objet est la satisfaction des créanciers par le sauvetage de l’entreprise. Quand le 

débiteur n’exécute pas ses obligations, le plan peut être anéanti ou résilié. 

L’intervention judiciaire constitue la condition d’entrée en vigueur du plan, lui 

donnant ainsi un caractère spécial976. En outre, il constitue un acte organisationnel de 

la communauté des créanciers, ressemblant à une décision sociétaire, sans avoir 

néanmoins l’application subsidiaire du droit des sociétés977. Selon un autre avis, le 

plan constitue un contrat multilatéral dont les résultats dépendent de l’homologation 

judiciaire. Cette homologation est nécessaire pour que les créanciers non 

cocontractants soient engagés par le plan. Les éléments du compromis sont très 

présents978.  

424. - Il serait intéressant d’élaborer un avis plus unanime sur la nature du plan de 

cession grec. Ses diverses variantes ont un point commun qui est l’intervention du 

tribunal. Aucun plan n’est exécuté sans cette intervention. Néanmoins, cet élément 

essentiel du plan, son homologation par le juge, ne paraît pas être pris en compte par 

la doctrine grecque. Il serait pertinent de rapprocher la nature juridique du plan à celle 

du droit français. Même si le tribunal grec est moins actif durant la phase avant 

l’adoption du plan, le plan n’existe pas sans son intervention.  

425. - Pour conclure, il est intéressant de voir la nature du plan américain, qui 

constitue d’ailleurs la source d’inspiration des plans français et grec. Par comparaison, 

le plan du droit américain est contractuel. Il se distingue par une nature libérale. Le 

débiteur négocie avec ses créanciers librement. Ensuite, ils sont appelés à voter, ce qui 

rappelle la procédure des concordats. Si le plan obtient la majorité, il est imposé à 

tous les créanciers. Le juge intervient simplement pour l’homologation du plan afin de 

le rendre opposable à tous et permettre qu’il ne soit pas remis en cause979.    

                                                
973 PANAYIOTOU P., « Accords de restructuration des dettes pour le sauvetage de l’entreprise lors de 

la procédure de sauvetage avant la faillite et la liquidation spéciale » : Podium juridique 2018, p. 171. 
974 PSICHOMANIS S., Droit de la faillite et droit des personnes physiques surendettées : Sakkoulas, 6e 

éd., 2016, p. 122. 
975 Art. 107 du Code de la faillite. 
976 KOTSIRIS L., Droit de la faillite : Sakkoulas, 7e éd., 2008, p. 537-538. 
977 PERAKIS E., Droit de la faillite : Bibliothèque Juridique, 3e éd., 2017, p. 460.  
978 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 451-452. 
979 TANGER M., op. cit., p. 363-365. 
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Il est évident alors que chaque droit approche très différemment la nature du plan de 

cession. La culture autour du droit des entreprises en difficulté dans chaque pays y 

joue son rôle. Néanmoins, l’approche du tribunal n’est pas toujours regardée de la 

même façon.        

 

B/ Le caractère d’ordre public des règles 

 

426. - Il a été déjà indiqué980 que le droit des entreprises en difficulté n’est pas dans la 

même position que les autres branches de droit. Il se caractérise par une primauté que 

les autres branches ne connaissent pas. Cette primauté, facteur fondamental de 

l’efficacité du plan de cession, est due au caractère d’ordre public que ses règles ont. 

La question qui se pose est de savoir pourquoi cet ordre public existe (1) et comment 

il se manifeste (2). 

   

1/ Les raisons qui rendent le caractère d’ordre public impératif 

 

427. - Le caractère efficace du plan de cession n’est pas seulement dû à sa nature 

juridique dérogatoire. Le plan a une deuxième spécificité. Les conséquences des 

difficultés d’une entreprise sur le marché et, éventuellement, sur la société toute 

entière, sont telles que l’intervention judiciaire est péremptoire. Les règles du droit 

des procédures collectives sont ainsi des règles de ius cogens. Elles visent à protéger 

l’intérêt public981. Le droit des procédures collectives a acquis sa propre cohérence et 

sa propre philosophie, entrant souvent en conflit avec les autres branches du droit982. 

Pour cette raison il a un caractère collectif et il est strictement surveillé par l’Etat983.   

 

                                                
980 Voir supra § 324 s. 
981 Com. 12 oct. 1993, RTD Com. 1994, p. 559, note HAEHL J.-P. ; Motifs de la loi 3588/2007 : 

Podium juridique 2007, p. 1551 ; Com. 12 juillet 2005, n° pourvoi 02-19860 et 03-14809, D. 2005, 

2002, LIENHARD A. ; CHVIKA E., Droit privé et procédures collectives : Defrénois, coll. « Thèses », 

2003, p. 17, § 9 ; JAUFFIN E., Le sort des contrats en cours dans les entreprises soumises à une 

procédure collective : LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », tome 307, 1998, p. 81, § 116 ; 

MARTIN J.-F., « La cession de l’entreprise » : RTD Com.. n° sp., Tome I, 1986, p. 130 ; VOINOT D., 
Droit économique des entreprises en difficulté : LGDJ, coll. « Droit et économie », 2007, p. 271, § 585. 

PERAKIS E., « Le droit de la faillite positif et les intérêts des créanciers » : Volume en honneur d’A. 

Loukopoulos, Sakkoulas, 1993, p. 135 ; Motifs de la loi 3588/2007 : Podium juridique 2007, p. 1551 ; 

FASQUELLE D., « L’incidence des difficultés des entreprises sur l’application des règles de 

concurrence » : Concurrences, 2005-1, p. 43. 
982 Com. 12 oct. 1993, RTD Com. 1994, p. 559, note HAEHL J.-P. 
983 Motifs de la loi 3588/2007 : Podium juridique 2007, p. 1551. 
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2/ Les manifestations du caractère de l’ordre public   

 

428. - L’ordre public des règles du droit des entreprises en difficulté n’est contesté par 

personne. Au contraire, il connaît plusieurs formes de manifestation en France (a). La 

jurisprudence grecque a reconnu ce caractère bien avant le Code de la faillite, sous le 

régime de la loi commerciale (b).   

 

a/ Les effets du caractère de l’ordre public en France 

 

429. - Bien avant la loi du 25 janvier de 1985, la doctrine française caractérisait la 

mission du syndic comme une « mission d’ordre public plus général »984. La 

jurisprudence a exprimé tôt, sous l’empire de la loi de 1985, que les dispositions de 

ladite loi pour redresser les entreprises étaient d’ordre public et que les décisions 

prises à cette fin devaient être cohérentes et opposables erga omnes. Le tribunal de 

commerce (ou le tribunal de grande instance selon la qualité du débiteur) est le seul 

compétent.  

Le droit instauré par la loi de 1985 n’était plus un moyen de servir les intérêts privés 

des créanciers mais de restructuration des entreprises. Pour cette raison, les solutions 

du droit des procédures collectives priment par rapport aux autres branches985, faisant 

partie de l’ordre public986. La jurisprudence a reconnu la primauté du droit des 

procédures collectives sur les autres branches, comme par exemple le droit des 

sociétés. Le jugement d’ouverture marque le début d’une ère de contrôle judiciaire 

pour la société et n’importe quel changement patrimonial ne peut avoir lieu que selon 

les règles du droit des entreprises en difficulté987. Le fait qu’il incombe au tribunal 

d’arrêter le plan et non simplement de l’autoriser rend obligatoire la primauté de ses 

règles sur le droit commun988.      

                                                
984 SOINNE B., « Administrateur provisoire-syndic : unité ou dualité des fonctions et des 

professions » : D. 1982, Chr. XI, p. 80. 
985 GARCON J.-P., « Cessions d’unités de production de l’article 155 de la loi du 25 janvier 1985 » : 

JCP N 1994, 177.  
986 GARCON J.-P., op. cit., 177 ; Com. 22 oct. 1996, LPA 8/1/97, p. 14, note DERRIDA F. ; 

MONSERIE-BON M.-H., « Les ventes dans le plan de cession » : Rev. Lamy dr. aff. mai 2003, p. 5.  
987 COUTURIER G., Droit des sociétés et droit des entreprises en difficulté : Thèse, Université Jean 

Moulin Lyon 3, 2011, p. 21 § 10 ; Com. 12 juillet 2005, n° pourvoi 02-19860 et 03-14809. 
988 CA Paris, RTD Com. 1989, 328, note GRELON B. 
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Le redressement se caractérise par un ordre public économique et ses règles priment. 

La conséquence de cette primauté est aussi l’unité procédurale de toutes les instances 

conduisant au redressement989.  

L’objectif de la loi est de servir l’intérêt général. Pour cette raison aussi, comme il a 

été déjà mentionné990, si les objectifs de sauvetage ne sont pas servis par le plan de 

cession, la liquidation judiciaire est prononcée991.  

 

b/ La reconnaissance de ce caractère par la jurisprudence grecque 

 

430. - En Grèce également la jurisprudence a constaté très tôt la primauté du droit des 

procédures collectives. Dans un jugement de 1959992, un tribunal de première instance 

met l’accent sur l’élément social du droit de la faillite qui a un caractère collectif, 

protégeant l’intérêt des créanciers. Comme le jugement l’énonce, « …la notion de la 

solidarité et de l’intérêt public priment dans ce droit… ».   

La Cour de cassation répète ce caractère d’ordre public du droit de la faillite dans un 

arrêt de 1971993. 

431. - Toutes ces caractéristiques du plan de cession ont des conséquences sur son 

déroulement. Il est pertinent de voir comment les tiers peuvent affecter l’élaboration 

et l’exécution du plan de cession.   

 

§ 2 : L’EFFICACITE ACCENTUEE PAR LES DEROGATIONS 

AU DROIT COMMUN DANS LES SUITES DU PLAN 

 

432. - Vu l’impact de la défaillance d’une entreprise sur l’ensemble social, l’existence 

de mesures spéciales devient nécessaire. Outre les spécificités tenant à sa nature 

juridique994, le plan de cession déroge au droit commun dans ses suites afin de 

pouvoir être encore plus efficace995. Les dérogations sont nombreuses. Parmi elles se 

                                                
989 ROLLAND B., « Procédures collectives et procédure civile : l’unité dans la diversité » : Mélanges 
Vallens, Joly, 2017, p. 197. 
990 Voir supra § 197 s., 206 s. 
991 TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, II, 20658, obs. CHAPUT Y.  
992 Tribunal de première instance de Mytilini 228/1959 : Podium juridique, 1959, p. 740. 
993 Cour de cassation, ch. A 179/1971 : Podium juridique, 1971, p. 716. 
994 Voir supra § 416 s. 
995 CHVIKA E., op. cit., p. 19, § 13. 
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trouve la cession des contrats qui est une véritable innovation (A) et le régime très 

limité des voies de recours (B). 

 

A/ Le caractère efficace de la cession des contrats 

 

433. - La cession des contrats est un mécanisme révolutionnaire dans le déroulement 

du plan de cession qui assure toute son efficacité. Il faut déterminer pourquoi les 

contrats sont cédés (1) et quels sont les effets de leur cession (2). La cession des 

contrats existe également en Grèce mais elle n’est pas si développée qu’en France (3). 

 

1/ Les contrats en tant qu’élément fondamental de l’actif de l’entreprise  

 

434. - Les contrats sont un bien valable pour n’importe quelle entreprise. Etant une 

relation en principe bilatérale, la question qui se pose est de savoir pourquoi ils 

doivent être cédés (a) mais aussi lesquels parmi eux doivent être cédés afin de sauver 

l’entreprise (b). 

 

a/ La raison de la cession des contrats 

 

435. - Même si la cession des contrats déroge au droit général996, elle suit une logique 

économique et réaliste997. Le caractère d’ordre public des règles du droit des 

entreprises en difficulté impose cette dérogation998. L’entreprise est un ensemble 

vivant de biens, d’activités et de relations, une universalité999. En conséquence, pour 

qu’elle soit opérationnelle, il faut qu’elle soit cédée comme un ensemble sans rien 

exempter1000.   

La raison d’être alors de cette dérogation au droit français commun des contrats est 

évidente. La transmission judiciaire1001 des contrats est nécessaire pour que la cession 

                                                
996 CORDIER P., op. cit., p. 105 ; ROUSSEL GALLE P., « Contrats et droit des entreprises en 

difficulté » : Entreprises en difficulté, sous la dir. de ROUSSEL GALLE P., LexisNexis, coll. « Droit 
360° », 2012, p. 287, n° 687 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit, p. 658, § 1026 ; FABIANI D., La 

cession judiciaire des contrats : Université de Nice Sophia Antipolis, 1990, p. 4 § 4. 
997 GUYON Y., op. cit., p. 318-327 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 1-2, 4. 
998 JAUFFIN E., op. cit., p. 81, § 116-117. 
999 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 777, § 1240. 
1000 MARTIN D., op. cit., n° 6 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 189. 
1001 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1259 ; FABIANI D., op. cit., p. 3, § 1. 
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réussisse et pour qu’elle soit efficace1002. Les contrats constituent un instrument de 

l’entreprise1003. Ils ont une valeur économique qui joue un rôle dans le sauvetage de 

l’entreprise1004, étroitement liée avec ses composants, comme le fonds de 

commerce1005. Une cession isolée des actifs ne peut pas avoir comme conséquence le 

redressement de l’entreprise. Elle sert strictement à la liquidation des actifs pour 

apurer le passif. La cession seule du fonds de commerce n’a non plus la même 

efficacité, car il lui manque le caractère complet du plan de cession1006. La cession des 

contrats est alors totalement en harmonie avec les objectifs de la cession qui se 

résument au sauvetage de l’entreprise. Toutes les parties prenantes de l’entreprise 

doivent y participer afin de réussir cet objectif1007.   

 

b/ Les contrats nécessaires pour le sauvetage de l’entreprise 

 

436. - Le Code prévoit la cession des contrats « nécessaires au maintien de 

l’activité »1008. Il est alors nécessaire de voir quels sont ces contrats (i) et qui les 

détermine (ii). 

 

i/ La notion des contrats nécessaires 

 

437. - La loi se réfère à la cession de tous les contrats de fourniture de biens et des 

services que le tribunal juge nécessaires pour le maintien de l’activité1009, sous la 

condition qu’ils soient mentionnés dans l’offre1010. Le Code se réfère en particulier 

                                                
1002 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 802, § 1280 ; COURET A., op. cit., p. 289, n° 46. 
1003 TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, II, 20658, obs. CHAPUT Y. ; PEROCHON F., op. cit., p. 

571, § 1267 ; LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1259 ; CHVIKA E., op. cit., p. 19, § 13 ; GUYON Y., « Le 

droit des contrats à l’épreuve du droit des procédures collectives » : Etudes Ghestin, LGDJ, 2001, p. 

407 ; MONSERIE-BON M.-H., Les contrats dans le redressement et la liquidation judiciaires des 

entreprises : Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », 1994, p. 20, § 13 ; BLANC G., op. 

cit., § 119 ; DERRIDA F., « La notion de contrat en cours à l’ouverture de la procédure de 

redressement judiciaire » : RJDA 6/93, p. 399 ; LE FLOCH P., op. cit., p. 269, § 279 ; Rapport Hyest n° 

335, p. 400.. 
1004 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1258. 
1005 PANCRAZI M.-E., « Repenser l’exclusion traditionnelle des contrats et obligations » : Gaz. Pal. 4 

juin 2009, p. 93 ; HUGON X., « La cession du fonds de commerce, instrument d’un changement de 

contrôle d’une entreprise » : Gaz. Pal. 4 juin 2009, p. 34.  
1006 GUYON Y., Droit des affaires, Tome 2 : Economica, 9e édition, 2003, p. 324. 
1007 CALENDINI J.-M., « La détermination des contrats cédés en application de l’article 86 » : RJC n° 

sp., nov. 1992, p. 114-115. 
1008 C. com. art. L. 642-7 al. 1.  
1009 C. com. art. L. 642-7 al. 1 ; CORDIER P., op. cit., p. 105 ; PEROCHON F., op. cit., p. 571, § 1267. 
1010 C. com. art. L. 642-2 II, 1° ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 804, § 1284 ; JEANTIN M., 

LE CANNU P., op. cit., p. 659, § 1026. 
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aux contrats du crédit-bail et de location1011. Ils sont cédés même quand la cession est 

précédée d’une location-gérance1012. Le projet de loi PACTE prévoit que « …toute 

clause imposant au cessionnaire d’un bail des dispositions solidaires avec le cédant 

est réputée non écrite »1013. Cette mesure est la bienvenue car elle permettra de 

favoriser la cession d’une entreprise surtout dans le cas où les actifs ne sont pas 

nombreux1014. La disposition s’aligne ainsi avec celle de l’article L. 622-15 en cas de 

cession de bail lors de la période d’observation1015.  

Ceci signifie que les contrats jugés nécessaires pour le maintien de l’activité sont 

transmis au repreneur1016. Le tribunal a un large pouvoir d’appréciation concernant les 

contrats qui peuvent être cédés1017. Seuls les contrats de fiducie échappent à cette 

règle1018. Le caractère intuitu personae du contrat n’a aucune importance1019 et la 

cession a lieu de plein droit. Toute clause contraire est réputée non-écrite1020. 

Le tribunal ordonne quels contrats seront cédés1021. Il a un pouvoir souverain1022 et il 

procède à une appréciation économique pour le décider1023. Il y a également le cas des 

contrats qui sont cédés légalement. Il s’agit des contrats de travail, d’assurance1024 et 

d’édition1025, le cas le plus fréquent étant celui des contrats de travail1026.  

                                                
1011 Rapport Thyraud n° 332, p. 139. 
1012 C. com. art. L. 642-7 al. 1; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1837, § 4282. 
1013 Art. 19 du projet de loi PACTE. 
1014 ROUSSEL GALLE P., « Principales innovations intéressant le droit des entreprises en difficulté 

dans le projet de loi PACTE » : Rev. proc. coll. 2018-4, Etude 15, § 7. 
1015 ZINTY S., op. cit. § 12. 
1016 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 803, § 1283 ; PEROCHON F., op. cit., p. 572, § 1270 ; 

CALENDINI J.-M., op. cit., p. 112 ; DELEBECQUE P., « Le régime des contrats cédés en application 

de l’article 86 de la loi du 25 janvier 1985 » : RJC n° sp., nov. 1992, p. 136 ; Rapport Thyraud n° 332, 

p. 138.   
1017 Rapport de Roux n° 2095, p. 399. 
1018 C. com. art. L. 642-7 al. 5 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 809, § 1292 ; PEROCHON F., 

op. cit., p. 572, § 1269 ; MACORIG-VENIER F., « Les créanciers et leurs garanties » : Rev. proc. coll. 

2015-6, Dossier 53, p. 55 ; LASSERRE M.-C., « La paralysie de la fiducie-sûreté » : LPA 11 fév. 2011, 

p. 3 ; COMBE M. « L’efficacité de la fiducie-sûreté » : LPA 11 fév. 2011, p. 8. 
1019 CA Versailles 23/3/2000, RJC 2000, 273, obs. MARTIN-SERF A. ; SAINT-ALARY-HOUIN C., 

op. cit., p. 802, § 1282 ; Com. 8 déc. 1987, CHVIKA E., op. cit., p. 37, § 38 ; Rapport de Roux n° 2095, 

p. 399.    
1020 COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Hypercours », 5e éd., 2015, p. 339, n° 

471-473 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 806, § 1287 ; DELEBECQUE P., op. cit., p. 137 ; 

CHVIKA E., op. cit., p. 26, § 23 et p. 51, § 66.  
1021 GUYON Y., op. cit., p. 313-314. 
1022 CALENDINI J.-M., op. cit., p. 121. 
1023 FABIANI D., op. cit., p. 126 § 199. 
1024 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1838, § 4284 ; Civ. 2e 13 juill. 2005, Act. proc. coll. 2005-17, p. 1. 
1025 PEROCHON F., op. cit., p. 572, § 1269 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 517, § 922 ; FRAIMOUT 

J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-Cession des contrats » : J.-

Cl. Procédures collectives, Fasc. 2740, § 53.  
1026 SOUWEINE C., op. cit., p. 233 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 54. 
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438. - La doctrine a eu différentes appréciations par rapport à la notion de contrat 

nécessaire. Certains auteurs l’ont interprétée de façon très restrictive, considérant 

comme nécessaires ceux qui sont impératifs pour la continuation de l’activité de 

l’entreprise1027. D’autres auteurs ont choisi une interprétation plus large, conforme à 

l’objectif de la loi qui est la continuation de l’activité de l’entreprise1028.    

 

ii/ La détermination des contrats par le repreneur 

 

439. - La cession des contrats engage le cocontractant. Néanmoins, étant donné que le 

repreneur est engagé seulement par ce qu’il propose dans l’offre, il paraît logique 

qu’il lui incombe de demander expressément la cession de tels et tels contrats1029. Le 

périmètre des contrats à reprendre est déterminé par le repreneur lui-même qui les 

énumère dans son offre. Ensuite le jugement doit les inclure dans le plan1030. Si le 

tribunal lui imposait la cession d’un contrat, ce serait considéré comme un 

engagement non-souscrit et il commettrait un excès de pouvoir1031. La Cour de 

cassation est fermement en faveur de l’avis qu’il incombe au repreneur de choisir les 

contrats qu’il considère utiles pour la continuation de l’activité entre ses mains1032.  

 

2/ L’absence d’effet novatoire de la cession des contrats 

 

440. - Ce qui est également très original dans la cession judiciaire des contrats est 

qu’elle n’a pas d’effet novatoire1033 donc la caution reste engagée1034. Cette absence 

d’effet novatoire dérive de la nature judiciaire de la cession des contrats dans le cadre 

du plan de cession. Etant donné que la cession est décidée par le tribunal, l’obligation 

préexistante n’est ni éteinte ni substituée à la nouvelle obligation prise par le 

                                                
1027 JAUFFIN E., op. cit., p. 290, § 349 ; ZUIN M., « La transmission judiciaire des contrats dans les 

procédures collectives : premières décisions de justice » : Gaz. Pal. 1989, I, p. 110. 
1028 JAUFFIN E., op. cit., p. 291, § 350 ; SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e éd., 

1995, n° 1706 ; DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., op. cit., n° 464.  
1029 Nouveauté introduite par la loi de 2005 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1838, § 4285. 
1030 C. com. art. L. 642-2-II ; PEROCHON F., op. cit., p. 574, § 1272 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 12. 
1031 SORTAIS J.-P., « Les attraits de la liquidation-cession » : LPA 14 juin 2007, p. 28. 
1032 LE CORRE P.-M., Droit et pratique des procédures collectives: Dalloz, coll. «Dalloz Action », 7e 

éd., 2013, p. 1264. 
1033 Com. 12 oct. 1993, Defrénois 1994, p. 1237, obs. SENECHAL J.-P. ; MESTRE J., PANCRAZI 

M.-E., ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., TAGLIARINI-VIGNAL N., op. cit., p. 1143 § 1496 ; 

VALLENS J.-L., op. cit., p. 1840, § 4291 ; PICOD N., La caution dans les procédures de traitement 

des difficultés des entreprises : PUAM, 2008, p. 100, § 107. 
1034 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1840, § 4291. 



207 

repreneur1035. Il succède au cédant dans ses obligations. Le cédant reste engagé pour 

les siennes, ainsi que la caution. Par contre, elle n’a aucune responsabilité pour les 

obligations futures du repreneur1036. Cette absence d’effet novatoire est due à la nature 

juridique du plan, émanant d’une décision judiciaire1037.  

441. - La possibilité de la cession des contrats que l’entreprise a signés est 

extraordinaire et elle constitue la seule possibilité de cession judiciaire de contrat, 

dérogeant aux règles communes. En effet, cette cession permet d’exploiter la valeur 

du contrat en tant qu’outil économique et partie de la vie de l’entreprise1038, sans tenir 

compte de la volonté de l’autre partie. De plus, aucune clause dans le contrat ne peut 

exclure cette cession1039, la rendant ainsi d’ordre public1040. Les contrats font partie de 

la richesse de l’entreprise et leur préservation est essentielle1041. Ce mécanisme 

contribue à l’efficacité du plan de cession. Le droit grec ne connaît pas cette version 

de la cession des contrats. Pour cette raison, une proposition visant à l’introduction de 

ce mécanisme efficace sera envisagée dans la deuxième partie1042.   

 

3/ La cession des contrats en Grèce 

 

442. - Le droit grec suit en général les pratiques internationales concernant la cession 

des contrats dans les procédures judiciaires de faillite1043. Les contrats sont cédés de 

plein droit malgré les clauses contraires1044. Pourtant, c’est l’administrateur 

d’insolvabilité qui décide la cession. Le cocontractant peut demander au tribunal que 

le contrat ne soit pas cédé s’il ne peut plus l’exécuter ou si sa cession lui nuit 

véritablement. Si le contrat est nécessaire pour le maintien de l’activité, il sera cédé du 

                                                
1035 Com. 12 oct. 1993, Defrénois 1994, p. 1237, obs. SENECHAL J.-P. 
1036 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 806, § 1288 ; PICOD N., op. cit., p. 103, § 112. 
1037 Com. 12 oct. 1993, Banque janv. 1994, p. 91-92, note GUILLOT J.-L. 
1038 TCom Paris 20 mai 1986, JCP 1986, II, 20658, obs. CHAPUT Y. ; PEROCHON F., op. cit., p. 

571, § 1267. 
1039 Com. 6 déc. 1994, RTD Civ. 1995, p. 624, obs. MESTRE J. ; MESTRE J., PANCRAZI M.-E., 

ARNAUD-GROSSI I., MERLAND L., TAGLIARINI-VIGNAL N., op. cit., p. 1142 § 1497. 
1040 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1258-1259. 
1041 ROUSSEL GALLE P., op. cit., p. 287, n° 686. 
1042 Voir infra § 811 s. 
1043 PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A., TIRADO I., « Le droit de la faillite comme un pilier 

fondamental de l’économie du marché-Panorama critique du droit grec de la faillite » : Dr. entr. soc. 

2015, p. 106. 
1044 CHRISTOPOULOU C., La procédure de sauvetage comme institution diachronique du droit grec : 

Bibliothèque juridique, 2016, p. 201 ; MICHALOPOULOS G., « La dédramatisation de la faillite selon 

le droit du Code de la faillite en vigueur » : Rev. dr. com., 2009, p. 757 ; PAULUS C., POTAMITIS S., 

ROKAS A., TIRADO I., op. cit., p. 106. 
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moment que le tiers repreneur peut l’exécuter et que sa continuation ne nuit pas au 

cocontractant1045.   

443. - Les cocontractants voient les contrats cédés, tant par les dispositions spéciales 

de la liquidation judiciaire que par les dispositions générales sur la faillite qui 

prévoient la cession du contrat. Il incombe à l’administrateur d’insolvabilité de 

décider s’il cédera le contrat ou pas1046. 

Il y a certains contrats qui ne sont pas résiliés de plein droit à cause de la faillite, mais 

le cocontractant a le droit de demander leur résiliation, comme le contrat de bail 

commercial et le contrat d’assurance1047. Ils peuvent être cédés mais le cocontractant 

conserve la possibilité de demander leur résiliation. Néanmoins, ce type de cession se 

différencie du régime de cession des contrats lors d’un plan de cession en France.   

 

B/ Le régime limité des voies de recours 

 

444. - Par rapport aux plans de sauvegarde et de redressement, le régime des voies de 

recours en matière de plan de cession est assez différent. Il ne faut pas que les voies 

de recours perturbent trop la mise en application d’un plan de cession décidé par le 

tribunal. Son efficacité commande une restriction des voies de recours. La raison est 

la différenciation de l’objectif du plan de cession (1). En outre, les intérêts des parties 

impliquées se règlent d’une façon qui garantit un renforcement de l’efficacité du plan 

(2). La Grèce de son côté connaît un régime de recours un peu plus ouvert (3). 

 

1/ La contradiction entre la raison d’être du régime et la fonctionnalité du plan de 

cession  

 

445. - Concernant les voies de recours contre le jugement arrêtant le plan, le 

législateur a opté pour un système très limité au départ1048 et dérogatoire, pour 

pouvoir sauvegarder l’entreprise et réussir son objectif1049. 

                                                
1045 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 119 ; SOTIROPOULOS G., « Le nouveau Code de la faillite : de la 
faillite au sauvetage du droit de la faillite grec » : Volume à l’honneur de T. Liakopoulos, Sakkoulas, 

2010, p. 969. 
1046 Art. 33 al. 1 ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 318.  
1047 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 326. 
1048 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 668, § 1042 ; BERGER C., op. cit., p. 359, § 560 ; 

BOLARD G., « Heurs et malheurs des voies de recours dans les faillites » : Rev. proc. coll. 1991-1, p. 

1. 
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D’un côté, le tribunal doit être contrôlé vu la gravité de la situation créée par un plan 

de cession et du nombre des intérêts affectés1050. D’un autre côté, le caractère délicat 

de ces intérêts impose que la solution donnée soit définitive rapidement1051, sans 

risquer de devoir attendre longtemps un jugement final à l’issue de l’épuisement des 

voies de recours. Le déroulement et le fonctionnement de la procédure collective ne 

peuvent pas être perturbés1052.  

446. - Les voies de recours sont en conflit avec le fonctionnement des procédures 

collectives. La procédure doit se dérouler de façon rapide et efficace1053 mais la 

solution doit être contrôlée tant au niveau de son élaboration que de son fond. Les 

recours sont une garantie de bonne justice. Pour que ces intérêts contradictoires 

convergent, des dérogations sont appliquées pour les délais et la qualité à agir des 

personnes1054.   

447. - Selon le rapport Doing Business de 2005, les délais courts des appels sont 

nécessaires pour aider les taux de récupération des créances. Selon l’étude, les taux 

sont plus élevés quand la procédure est rapide. Plus la procédure dure, plus les taux se 

réduisent1055. La limitation des délais d’appel est répétée par le rapport de 20081056. Le 

rapport de 2009 insiste à nouveau sur les bénéfices du temps limité de la procédure, 

dont une manifestation est le raccourcissement des délais pour les voies de 

recours1057.  

 

2/ Le compromis des intérêts garantissant l’efficacité du plan de cession 

 

448. - Pour pouvoir respecter le besoin de réviser le jugement arrêtant le plan sans 

perturber trop la procédure en cours, le législateur apprécie différemment les critères 

                                                                                                                                       
1049 CAGNOLI P., « Procédure et organes » : Entreprises en difficulté, Encyclopédie Dalloz, § 320 ; 

BERGER C., op. cit., p. 359, § 559. 
1050 BERGER C., op. cit., p. 359, § 559. 
1051 Com. 22 mars 1988, RTD Com. 1989, p. 331, note GRELON B. ; BERGER C., op. cit., p. 359, § 

559 ; CAGNOLI P. « La qualité pour agir, questions procédurales » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 209 ; 

FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-Conception et 

adoption » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2730, § 49 ; BOY L., GUILLAUMOND R., 

JEAMMAUD A., JEANTIN M. PAGES J., PIROVANO A., Droit des faillites et restructuration du 

capital : PUG, coll. « Critique du droit », 1982, p. 204. 
1052 STAES O., « Voies de recours : les pièges à éviter » : BJED 2012-6, p. 423. 
1053 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 668, § 1042 ; BERGER C., op. cit., p. 359, § 559. 
1054 FRICERO N., « Procédure civile et droit des entreprises en difficulté » : Entreprises en difficulté, 

sous la dir. de ROUSSEL GALLE P., LexisNexis, coll. « Droit 360° », 2012, p. 448, n° 1055. 
1055 Rapport Doing Business 2005, World Bank, p. 72. 
1056 Rapport Doing Business 2008, World Bank, p. 57. 
1057 Rapport Doing Business 2009, World Bank, p. 57.  
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de la procédure civile (a). En conséquence, les titulaires d’un recours voient leurs 

droits véritablement limités (b). 

 

a/ La notion différenciée des critères de la procédure civile    

 

449. - Les critères de prétention, d’intérêt et de qualité de la procédure civile ne sont 

pas facilement adaptables aux objectifs du droit des entreprises en difficulté. Les 

voies de recours sont donc limitées pour que le tribunal puisse avancer le traitement 

économique de l’entreprise. Ici l’objectif du procès n’est pas que le juge tranche entre 

les prétentions de chaque partie agissant dans son propre intérêt. Il doit régler le sort 

de l’entreprise en servant un intérêt général1058. Pour cette raison, le régime des voies 

de recours déroge au droit commun de la procédure civile1059. En plan de cession, le 

caractère dérogatoire de ces critères a plusieurs illustrations. 

Les candidats repreneurs ne sont pas considérés comme des parties1060 car leur 

audition n’est pas imposée avant que le tribunal statue. La Cour de cassation qualifie 

comme partie seulement celle dont l’audition est imposée. Les auteurs de l’offre de 

reprise ne sont pas qualifiés de parties s’ils n’émettent pas de prétention selon les 

articles 4 et 31 du Code de procédure civile. Ils n’ont pas de droit à un appel-nullité. 

Ils ne sont pas considérés comme ayant un intérêt personnel1061.        

 

b/ Le droit d’action limité des titulaires 

 

450. - En général, les voies de recours sont très fermées pour trois raisons. 

Premièrement, le tribunal est obligé de traiter des impératifs économiques. 

Deuxièmement, il doit donner un caractère objectif au contentieux. Troisièmement, il 

doit assurer que la procédure se déroule rapidement1062. La finalité du tribunal est le 

meilleur traitement de l’entreprise et non la protection des intérêts individuels1063.  

                                                
1058 BERGER C., op. cit., p. 359, § 559. 
1059 STAES O., op. cit., p. 423 ; MARTIN-SERF A., « Sauvegarde, redressement et liquidation 
judiciaires-Voies de recours » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2205, § 77. 
1060 Com. 22 mars 1988, RTD Com. 1989, p. 332, note GRELON B. ; CA Paris 22 fév. 1989, RTD 

Com. 1989, p. 334, note GRELON B. ; 3e civ., 19 mai 2010, n° pourvoi 09-14167 : Procédures, 2010, 

comm. 288, note ROLLAND B. 
1061 STAES O., op. cit., p. 423. 
1062 BERGER C., op. cit., p. 359, § 559-560. 
1063 STAES O., « Les aspects procéduraux » : LPA 6.9.2000, p. 7. 
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La loi a ainsi opté pour un régime très élitiste des personnes pouvant former un 

recours contre un jugement arrêtant un plan de cession1064. Il s’agit du ministère 

public, du débiteur, du cessionnaire et du cocontractant. Le ministère public a le droit 

d’appel même s’il n’était pas une partie principale1065. Le cessionnaire et le 

cocontractant ont le statut de l’ayant droit pour des raisons très limitativement 

énumérées1066. En effet, le cessionnaire peut former appel contre le jugement qui lui 

impose des charges autres que ceux qu’il a souscrits. Le cocontractant interjette appel 

seulement pour la partie du jugement qui emporte cession du contrat. Le débiteur 

n’avait pas la possibilité de former un recours sous le régime de la loi de 1985. La loi 

de sauvegarde lui a reconnu cette prérogative, étant donné que son droit de propriété 

est atteint1067. L’intérêt du débiteur à former l’appel est indifférent1068. 

451. - Le délai d’appel est très court, seulement de dix jours1069. Plus particulièrement, 

le débiteur a dix jours pour former appel dès que le jugement est prononcé1070. Le 

cocontractant, le cessionnaire et le bailleur ont le même délai de dix jours après la 

notification qui leur est faite par le greffier du tribunal dans les 48 heures de son 

prononcé1071. Pour le ministère public, le délai de dix jours démarre après la réception 

de l’avis de la décision1072. Cela renforce l’efficacité du plan de cession en empêchant 

les recours trop tardifs qui remettraient en cause la cession. Ces délais sont 

véritablement courts, comparés aux délais habituels du Code de procédure civile. 

452. - Un pourvoi en cassation peut être formé seulement par le ministère public1073. Il 

le fait seulement en cas d’excès de pouvoir1074.  Le droit exclusif du ministère public 

                                                
1064 C. com. art. L. 661-6 III. 
1065 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1858, § 4348. 
1066 FRICERO N., op. cit., p. 449, n° 1060 ; BERGER C., op. cit., p. 359, § 560 ; VALLENS J.-L., op. 

cit., p. 1840, § 4290 et 4349-4351, p. 1859. 
1067 STAES O., « Aspects procéduraux de la réforme des difficultés des entreprises » : Dr. patr. mars 

2006, p. 60 ; FRICERO N., op. cit., p. 449, n° 1060 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1860, § 4352 ; 

CAGNOLI P., op. cit., p. 211 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 50. 
1068 Com. 12 juill. 2017, n° 16-12544 : Rev. proc. coll. 2018-1, comm. 11, comm. CAGNOLI P. ; JCP 

E 2017, 1688, n° 6, obs. PETEL P.; LEDEN sept. 2017, p. 4, obs. STAES O. ; VINCENT C., 

« L’ouverture des recours du débiteur en matière de cession » : BJED 2017-6, p. 435 ; ROLLAND B., 

« Difficultés des entreprises : un cas d’excès de pouvoir ouvrant un pourvoi-nullité » : Procédures 

2017-11, comm. 277 ; ROUSSEL GALLE P., « Excès de pouvoir négatif et plan de cession » : RCJ 

2017-5, p. 503 ; HENRY L.-C., « Le débiteur est recevable à faire appel du jugement arrêtant le plan 

de cession de l’entreprise » : Rev. Soc. 2017, p. 523.     
1069 STAES O., op. cit., p. 60 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 54.  
1070 C. com. art. R. 661-3 al. 2. 
1071 C. com. art. R. 661-3 al. 3. 
1072 C. com. art. R. 661-3 al. 4. 
1073 STAES O., « Voies de recours : les pièges à éviter » : BJED 2012-6, p. 423 ; STAES O., « Aspects 

procéduraux de la réforme des difficultés des entreprises» : Dr. et patr. mars 2006, p. 60 ; LE CORRE 

P.-M., op. cit., p. 1192 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 62. 
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est expliqué par son rôle comme gardien des intérêts des tiers et de la société en 

général dans la procédure collective1075. Il veille à l’ordre public économique et 

social1076. Le rôle du ministère public se voit de plus en plus augmenté, surtout depuis 

la réforme de 19941077. Son statut dans le régime des voies de recours à l’encontre du 

plan de cession illustre son rôle croissant. 

L’intervention limitée de la Cour de cassation est aussi logique. La décision judiciaire 

arrêtant un plan de cession tranche surtout des questions de fait1078. 

 

3/ Le régime des voies de recours en Grèce 

 

453. - La Grèce connaît un régime plus ouvert concernant les voies de recours. 

En principe, les recours sont possibles contre tous les jugements du tribunal, sauf si le 

Code en dispose différemment1079. L’opposition, l’appel et le pourvoi en cassation 

sont ainsi possibles1080. Il y a pourtant certains points où le régime est plus fermé. 

454. - La tierce opposition est possible contre le jugement qui homologue le plan de 

cession « prepack » par une personne qui n’a pas été assignée à l’audience selon 

l’article 1051081. Le délai de la tierce opposition est de 30 jours commençant après la 

publication au Registre général commercial et le Bulletin des publications 

judiciaires1082.  

Par contre, l’appel est ouvert contre le jugement qui rejette le plan de cession prepack 

selon les dispositions du Code de procédure civile. 

455. - Le plan de réorganisation voit le délai de l’appel commencer le lendemain de la 

publication du jugement au Bulletin des publications judiciaires. L’audience a lieu 

                                                                                                                                       
1074 Com. 3 mars 1992, n° pourvoi 90-12602 : D. 1992, p. 347, note BOLARD G. ; Com. 27 avril 1993, 

n° pourvoi 91-10867 et 91-11691 : JCP G 1993, 1532 ; D. 1994, somm. 45, note DERRIDA F. ; LE 

CORRE P.-M., op. cit., p. 1193. 
1075 BERGER C., op. cit., p. 381, § 610. 
1076 STAES O., op. cit., p. 60 ; STAES O., CAGNOLI P., « Les aspects procéduraux de la réforme » : 

Dr. et patr. juillet-août 2014, p. 61 ; CA Paris 3e ch. B, Gaz. Pal. 1987, II, 687, note DE 

GUILLENCHMIDT J. et MARCHI J.-P.  
1077 BERGER C., op. cit., p. 382, § 611. 
1078 GUYON Y., op. cit., p. 317-318. 
1079 Art. 55 du Code de la faillite. 
1080 Le pourvoi en cassation n’est pas possible pour toutes les raisons prévues à l’article 559 du Code de 

procédure civile.  
1081 CA Athènes 198/2015 : Dr. entr. soc. 8-9/2015, p. 867.  
1082 Art. 106b al. 8. 
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dans les 15 jours suivant l’appel et l’arrêt de la Cour d’appel doit être rendu dans les 

15 jours suivant l’audience. L’appel n’a pas d’effet suspensif1083.      

456. - Pour le plan de cession de l’article 19 al. 2 et 135 du Code de la faillite, 

l’opposition est ouverte dans les 15 jours suivant la passation de chaque acte. Pour 

l’ordonnance du juge-commissaire qui ordonne la cession et le prix de la première 

offre, le délai commence à partir de la publication de l’ordonnance dans le Bulletin 

des publications judiciaires1084.      

  

                                                
1083 Motifs de la loi 3588/2007, PERAKIS E., op. cit., p. 451. 
1084 Art. 137 al. 3. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

457. – Le plan de cession est véritablement un mécanisme extraordinaire. Il connaît 

les mécanismes de la location-gérance et de la cession prepack qui lui sont inhérentes. 

Elles offrent chacune des avantages que les autres mécanismes de sauvetage n’ont pas 

et elles rendent ainsi le plan de cession le moyen le plus efficace de sauvetage. Il a 

également la particularité qu’il peut exploiter un mécanisme très ancien, celui du 

fonds de commerce. Le fonds de commerce présente en effet une dynamique qui se 

combine avec le plan de cession pour le rendre encore plus efficace.  

Sa nature juridique dérogatoire et certaines techniques comme le régime limité de 

voies de recours et la cession des contrats font distinguer le plan de cession et assurent 

qu’il fonctionne de manière efficace.  

En effet, l’efficacité du plan de cession se renforce à travers tous ces fondements et 

ces techniques. Pour cette raison, il est possible de parler d’une efficacité attendue. 

Tout ce qui est exposé ci-dessus contribue à rendre le plan de cession un mécanisme 

très efficace de sauvetage des entreprises. La nature juridique du plan de cession et les 

dérogations au droit commun augmentent de leur côté particulièrement l’efficacité du 

plan. Tous ces mécanismes exercent une influence objective sur l’efficacité du plan. 

Mais il convient maintenant d’explorer la dimension subjective de la mise en place 

d’un plan de cession. En effet, l’efficacité du plan est également renforcée grâce à ses 

dispositions et à la façon dont elles règlent l’intervention des acteurs de la procédure.        
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CHAPITRE 2. 

L’EFFICACITE RENFORCEE PAR L’IMPLICATION DE 

CHAQUE ACTEUR DANS LA PROCEDURE 

 

458. - Le plan de cession est la technique de sauvetage la plus apte pour redresser une 

entreprise et ne pas la laisser disparaître. La raison est qu’elle permet à une autre 

personne, tierce par rapport au débiteur et à ses créanciers, de reprendre toute ou une 

partie de l’entreprise et de la faire fonctionner de nouveau entre ses mains. La 

conception du plan est en réalité simple et sa mise en œuvre implique tous les acteurs 

liés à l’entreprise. Or l’efficacité du plan est accrue par cette implication de chaque 

acteur dans la procédure. 

 

Les acteurs seront étudiés selon les volets du plan dans lesquels ils interviennent et 

dans lesquels ils jouent un rôle en faveur de l’efficacité du plan. D’abord sera étudié 

le volet du maintien de l’activité de l’entreprise (Section 1). Ensuite les volets du 

maintien de l’emploi et de l’apurement du passif, ainsi que le rôle des tiers seront 

présentés (Section 2). 
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SECTION 1 : L’IMPLICATION DES ACTEURS DANS LE VOLET 

DU MAINTIEN DE L’ACTIVITE 

 

459. - Quand le tribunal adopte un plan de cession, il a trois objectifs très précis. 

D’ailleurs, ces objectifs sont un facteur essentiel de l’efficacité du plan de cession. Le 

volet du maintien de l’activité est prioritaire pour le tribunal, quand il adopte un plan 

de cession. Les deux acteurs-clés de ce volet du maintien de l’activité sont le débiteur 

et le repreneur. Ils jouent de leur côté un rôle primordial concernant l’efficacité du 

plan de cession. À ce titre, le renforcement de l’efficacité du plan de cession se 

marque d’abord à l’égard du débiteur (§ 1). Ensuite, il peut être relevé à travers le rôle 

du repreneur dans la procédure (§ 2). 

 

§ 1 : LE RENFORCEMENT DE L’EFFICACITE DU PLAN DE 

CESSION A L’EGARD DU DEBITEUR 

 

460. - Le débiteur est la personne centrale de la procédure collective. Son intérêt est 

de sauver son entreprise. Le moyen le plus efficace de sauvetage est le plan de 

cession. Même si ce n’est pas apparent, le débiteur bénéficie plus qu’il ne paraît du 

plan de cession. Néanmoins, vu la législation plus détaillée en France (A) qu’en Grèce 

(B), ces bénéfices doivent être distingués. 

 

A/ En France 

 

461. - Bien que ce soit assez paradoxal, les bénéfices du plan de cession pour le 

débiteur sont multiples (2). Mais au préalable, les conditions de l’adoption du plan 

respectent aussi sa position et ses droits (1). 

 

1/ L’efficacité assurée par les conditions de l’adoption d’un plan de cession 

 

462. - En réalité, les conditions pour qu’un plan de cession soit adopté sont très 

précises. Il y a une seule condition de fond, qui est l’incapacité du débiteur de 

redresser lui-même l’entreprise. 

Le débiteur se voit protégé après la réforme de 2005. Le plan de cession est 

subsidiaire à son égard en ce sens qu’il ne peut prospérer que si le débiteur ne propose 
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pas lui-même un plan de sauvetage sérieux de son entreprise. Le déplacement du plan 

de cession dans le chapitre sur la liquidation judiciaire a cherché à accroître sa 

protection. De son adoption à son exécution, le plan est strictement réglementé pour 

que le débiteur puisse se conformer à une situation qui lui est imposée1085 (a). La 

question qui se pose est de savoir quelles sont les conditions de la cession dans les 

autres procédures judiciaires (b). Finalement, elles ne se différencient pas tellement 

(c).  

  

a/ L’incapacité du débiteur en liquidation judiciaire 

 

463. - Le débiteur qui demande l’ouverture de la liquidation judiciaire le fait pour 

deux raisons. Il se trouve en cessation des paiements et il n’est manifestement pas en 

état de redresser lui-même son entreprise1086.  

L’ouverture de la liquidation judiciaire intervient aussi pendant la période 

d’observation de sauvegarde1087 ou de redressement judiciaire1088, en cas de résolution 

d’un plan de sauvegarde1089 ou de redressement1090 et suite à l’échec de la période 

d’observation1091. 

464. - Après la désignation du liquidateur1092, il est le seul responsable de la 

réalisation de l’actif et de l’apurement du passif. Quand le sauvetage de l’entreprise 

n’est pas envisageable, la réalisation a lieu par la cession d’actifs isolés1093. Au 

contraire, quand l’entreprise a la perspective d’être sauvegardée, la réalisation passe 

par la voie de la cession1094. 
 

 

b/ L’incapacité du débiteur dans les autres procédures judiciaires 

 

465. - Il a été déjà indiqué1095 que le plan de cession n’est pas la solution primordiale 

dans les procédures de sauvegarde et de redressement judiciaire. En sauvegarde, la 

                                                
1085 COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Hypercours », 5e éd., 2015, p. 336, n° 

461. 
1086 C. com. art. L. 640-1 ; COQUELET M.-L., op. cit., 2015, p. 323, n° 421. 
1087 C. com. art. L. 622-10, al. 2.  
1088 C. com. art. L. 631-15, II.  
1089 C. com. art. L. 626-27, I.  
1090 C. com. art. L. 631-20-1.  
1091 C. com. art. L.640-4, al. 2 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 323, n° 422. 
1092 C.com. art. L. 641-1, II, al. 2. 
1093 C. com. art. L. 642-18 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 332, n° 449-450. 
1094 C. com. art. L. 642-1 et s. ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 335, n° 461. 
1095 Voir supra § 198 s. et § 206 s. 
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cession peut être seulement partielle et il incombe au débiteur de la demander. En 

redressement judiciaire, elle peut avoir lieu si le débiteur est manifestement incapable 

de redresser l’entreprise lui-même.  

 

c/ La véritable condition de la cession  

 

466. - Tant pour la cession immédiate que celle précédée d’une location-gérance, la 

condition de fond impérative est que le débiteur ne puisse plus continuer son activité 

lui-même. Il s’agit d’une condition émanant de la philosophie du Code. 

En réalité, elle est la seule condition négative pour que le tribunal adopte un plan de 

cession. La raison est que la cession constitue une séparation involontaire du débiteur 

de son entreprise. Celle-ci s’intègre dans la notion plus large de la propriété, droit 

protégé par le premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits de 

l’homme.  

En conséquence, il faut que le débiteur soit dans l’incapacité subjective ou objective 

de continuer l’exploitation de son entreprise. Néanmoins, le tribunal conserve une 

liberté totale à son choix. Elle doit se faire selon l’intérêt de l’entreprise et l’objectif 

de sauvetage. Un plan de cession peut donc être adopté si dans sa totalité il sert mieux 

les trois volets de sauvetage1096. 

En outre, il faut que l’entreprise soit susceptible de redressement et que celui-ci 

paraisse possible. Il n’y a pas de sens à utiliser ce mécanisme pour prolonger la vie 

d’une entreprise qui n’a manifestement aucune chance de sauvetage.  

 

2/ L’efficacité accrue par les bénéfices pour le débiteur 

 

467. - Les bénéfices du plan pour le débiteur sont multiples et à plusieurs niveaux. La 

possibilité de l’adoption du plan au cours des procédures extrajudiciaires présente 

plusieurs avantages pour le débiteur (a). L’idée générale du plan est telle que la 

construction du plan offre plusieurs avantages au débiteur (b). 

 

 

 

                                                
1096 GUYON Y., Droit des affaires, Tome 2 : Economica, 9e éd., 2003, p. 308 ; Com. 9 juin 1998 : RTD 

Com. 1998, p. 927, note SAINT-ALARY-HOUIN C. 
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a/ L’efficacité augmentée par les bénéfices du plan de cession dans les procédures de 

mandat ad hoc et de conciliation 

 

468. - Les bénéfices du mandat ad hoc et de la conciliation sont multiples pour le 

débiteur lorsqu’ils débouchent sur une « prepack cession ». Etant donné que les 

difficultés ont été détectées tôt, le débiteur a demandé l’intervention de la justice. En 

conséquence, son entreprise reste encore attractive et ses éléments peuvent être plus 

facilement cédés. 

L’avantage de la cession à ce stade est qu’elle se fait en confidentialité, obligation 

prévue par le législateur1097. Personne n’est donc encore au courant des difficultés 

existantes et ceci contribue à maintenir une bonne image pour l’entreprise, évitant les 

conséquences néfastes que la publicité peut avoir1098. Il incombe au débiteur de la 

demander.   

En plus, la procédure étant encore à un stade amiable, la cession peut avoir lieu assez 

rapidement, car le plan sera déjà prêt. Cela évite les dégâts éventuels que les retards 

judiciaires peuvent avoir. Outre cela, le débiteur collabore mieux avec ses créanciers 

au cours de cette procédure, parce que leur avis est demandé.   

469. - Le débiteur est effectivement favorisé pendant la conciliation ou le règlement 

amiable parce qu’il est encore à la tête de l’entreprise. En conciliation il lui incombe 

de demander la cession. La confidentialité de cette phase lui rend service parce que sa 

position de négociation est encore considérable. Il a le soutien du conciliateur ou du 

mandataire ad hoc et ses créanciers sont plus disponibles pour discuter, avec les 

possibilités ouvertes par les articles L. 611-7 et L. 626-61099, c’est-à-dire la remise des 

dettes en faveur du débiteur. Il contrôle véritablement la procédure et ne subit aucune 

forme de dessaisissement. C’est très volontairement qu’il organise la cession de son 

entreprise à un tiers. 

 

 

 

                                                
1097 PEROCHON F., Entreprises en difficulté : LGDJ, 10e éd., 2014, p. 84, § 145 et p. 68 §101. 
1098 ASSAYA L., PETITJEAN M., « L’introduction en droit français du prepack cession par 

l’ordonnance du 12 mars 2014 » : RTDF 2-2014, p. 42. 
1099 PEROCHON F., op. cit., p. 88-89, §§ 160-162. 
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b/ L’efficacité renforcée par les bénéfices généraux du plan pour le débiteur dans les 

différentes procédures judiciaires 

 

470. - Le plan de cession est construit de façon à ce qu’il favorise le débiteur. Même 

si cela n’apparaît pas évident, étant donné que l’entreprise passe finalement entre les 

mains d’un tiers, le débiteur profite de deux situations. D’abord, en sauvegarde et en 

redressement judiciaire, il n’est pas dessaisi de sa propriété (i). Ensuite, le plan de 

cession assure le nouveau départ du débiteur, en raison de la rapidité de son 

déroulement et de la non-transmission du passif (ii).        

 

i/ L’absence du dessaisissement pour le débiteur 

 

471. - Contrairement à la procédure de la liquidation judiciaire, le débiteur ne connaît 

pas le dessaisissement en sauvegarde et en redressement judiciaire (α). Cette absence 

est proche du droit des Etats-Unis (β) et, en même temps, elle est conforme à 

l’approche de l’UE (γ). 

 

α/ L’absence de dessaisissement  

 

472. - Dans sa globalité, le déroulement de la procédure en vue de l’élaboration du 

plan de cession est positif pour le débiteur d’autant plus lorsque le plan a lieu hors 

liquidation judiciaire. 

En sauvegarde, le débiteur peut proposer l’adoption d’un plan de cession partielle. Il 

reste au contrôle de son entreprise et il ne se trouve pas dessaisi de ses droits et 

obligations. Il élabore le plan avec l’aide de l’administrateur judiciaire. 

En redressement judiciaire, le dépôt des offres et l’élaboration du plan par 

l’administrateur judiciaire se font de façon qu’une prévisibilité de la procédure soit 

assurée. Le débiteur peut ainsi savoir quels biens seront cédés. 

473. - En général, le débiteur n’est pas dessaisi de son entreprise. Sa participation 

constitue une des clés de succès du plan de cession et elle est attendue et bienvenue, 

contrairement à la procédure de liquidation judiciaire dans la phase liquidative1100. 

 

                                                
1100 SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat 

droit privé », 9e éd., 2014, p. 740, § 1182.  
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β/ L’approche américaine 

 

474. - Cette absence de dessaisissement du débiteur est proche de l’esprit américain, 

qui laisse le débiteur au centre de la procédure de réorganisation du Chapter 111101. 

Le droit américain ne prévoit pas la nomination d’un administrateur1102. L’objectif de 

la loi est de favoriser la réorganisation de l’entreprise et de rendre la procédure plus 

attractive1103, considérant le débiteur comme de bonne foi1104. Pourtant, le débiteur 

reste contrôlé par le tribunal, les créanciers et le United States trustee1105. 

475. - La gestion de l’entreprise par le débiteur est très avantageuse. Le débiteur est 

en principe la personne la plus appropriée pour gérer l’entreprise en difficulté, étant 

donné qu’il la connaît et qu’il connaît ses créanciers1106. Il est en outre celui qui est le 

plus intéressé par la réussite de sa réorganisation. Son maintien à la tête de son 

entreprise évite le coût supplémentaire de la nomination d’un administrateur. 

Généralement, ces attraits rendent la procédure du Chapter 11 très attractive et évitent 

le risque que le débiteur attende le dernier moment pour saisir le tribunal1107.      

La procédure de sauvegarde française est très proche de l’esprit américain, étant 

donné que l’administrateur a une tâche générale de surveillance et que le débiteur 

conserve ses pouvoirs1108.   

 

γ/ La position de l’UE 

 

476. - De son côté, l’UE préconise la gestion de l’entreprise par le débiteur1109. Il est 

considéré comme la personne la plus apte pour la gérer. L’UE envisage la nomination 

                                                
1101 Debtor in possession ; STANKIEWICZ-MURPHY S., L’influence du droit américain de la faillite 

en droit français des entreprises en difficulté : Thèse, Université de Strasbourg, 2011, p. 32 ; MC 

CORMACK G., KEAY A., BROWN S., DAHLGREEN J., Study on a new approach to business 

failure and insolvency : European Commission, DG Justice and Consumers, University of Leeds, 2016, 

p. 228. 
1102 Titre 11 section 1107 du Code fédéral américain. 
1103 STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 35. 
1104 STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 33. 
1105 Organe général d’administration des faillites, équivalent au ministère public français ; 

STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 34. 
1106 AZAR Z. A., “Bankruptcy policy: a review and critique of bankruptcy statutes and practices in fifty 

countries worldwide”: Cardozo J. of Int’l and Comp. Law, vol. 16, p. 297.  
1107 STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 35. 
1108 GIRVAL de C., Restructurations financières et droit français des entreprises en difficulté : Thèse, 

Université Jean Moulin Lyon 3, 2015, p. 98-99, § 116-117 ; STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 

35.  
1109 EIDENMULLER H., ZWIETEN VAN K., “Restructuring the European business enterprise: the 

EU Commission recommendation on a new approach to business failure and insolvency”: SSRN 

Electronic journal, 18 December 2015, p. 13. 
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d’un médiateur pour aider les négociations avec les créanciers ou d’un organe qui 

surveille la gestion, protégeant les intérêts des créanciers. Néanmoins, ces organes ne 

doivent pas être obligatoires mais le tribunal doit examiner chaque cas in concreto1110. 

Le débiteur doit rester à la gestion de son entreprise dans le cas des procédures 

préventives1111.  

La France est le pays européen le plus proche des préconisations européennes, avec la 

procédure de sauvegarde et ses déclinaisons1112.      

 

ii/ La perspective du nouveau départ pour le débiteur 

 

477. - La dissociation de l’homme et de l’entreprise a eu comme conséquence la 

tournée des droits de la faillite vers le sauvetage et l’indifférence vers la personne de 

l’entrepreneur1113. Néanmoins, cette tendance commence à s’abandonner. Au niveau 

international, la personne du débiteur ainsi que la continuation de son activité 

acquièrent un nouvel intérêt (β). Le plan de cession favorise ce nouveau départ (α). 

 

α/ Le nouveau départ du débiteur mis en avant par le plan de cession   

 

478. - Le plan de cession est conçu de façon qui assure son déroulement rapide. Il a 

été indiqué que la procédure se déroule environ en huit mois1114, ce qui est un temps 

très court. La durée d’une procédure collective d’étend sur plusieurs années 

normalement.    

En outre, à la fin de la procédure, le passif du débiteur disparait par le paiement du 

prix. Plus le prix de cession est important, plus le passif sera apuré dans le cadre du 

plan de redressement ou de sauvegarde. Le débiteur a donc intérêt à ce que la cession 

se fasse dans les meilleures conditions possibles, portant sur une entreprise qui a 

encore une valeur certaine. 

En conséquence, le débiteur sera libre de redémarrer ou de continuer une activité. Il 

s’agit d’un avantage majeur qui respecte les préconisations communautaires pour le 

fresh start du débiteur et qui s’inspire du droit américain. 

                                                
1110 MC CORMACK G., KEAY A., BROWN S., DAHLGREEN J., op. cit., p. 227; COM (2016) 723 

final, p. 31, cons. 18 ; C (2014) 1500 final, p. 4 et 7. 
1111 COM (2016) 723 final art. 5.  
1112 MC CORMACK G., KEAY A., BROWN S., DAHLGREEN J., op. cit., p. 229. 
1113 Voir les développements dans l’introduction. 
1114 Voir supra § 283. 
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β/ Les tendances internationales 

. 

479. - La conception d’un nouveau départ n’est pas nouvelle. Elle occupe les 

législateurs depuis du temps. C’est maintenant qu’elle commence à devenir une 

exigence. Suivant le modèle américain (β2), l’UE (β1) et la Banque mondiale sont en 

faveur d’un nouveau départ rapide du débiteur (β3). 

 

β1/ La deuxième chance vue par l’UE  

 

480. - L’UE travaille depuis longtemps sur la notion de la deuxième chance qu’elle 

considère comme fondamentale pour l’entreprenariat et le développement plus 

général de l’économie1115. Les divergences sur les cadres des procédures 

d’insolvabilité et de restructuration sont parmi les causes qui affectent la libre 

circulation des capitaux et le développement du marché intérieur1116.  

481. - L’UE parle du fresh start dans sa recommandation du 12 mars 20141117 et elle 

développe ses propositions encore plus dans la proposition de directive de 20161118. 

Elle souhaite que le débiteur se désengage de la procédure collective dans un temps 

raisonnable. Pour l’instant, elle fixe cette durée à trois ans après le début de la 

procédure, selon qu’il s’il s’agit d’une procédure de liquidation ou d’un plan de 

restructuration1119.  

Pour l’UE, la notion du fresh start est liée à la libération complète du débiteur à la 

suite d’une procédure judiciaire de faillite. Il y a également la possibilité d’une 

libération conditionnée qui est envisageable dans le cas des plans qui prévoient des 

                                                
1115 COM (2007) 584 final, p. 5 ; COM (2008) 394 final, p. 9 ; COM (2012) 573 final p. 12 ; COM 

(2012) 795 final, p. 19-20 ; COM (2012) 742 final, p. 2-3; INACIO E., MAILLY M., “Quelles 

convergences dans le traitement des difficulties des enterprises ?” : LPA 27/11/09, p. 49; CURAVIC 

M., “Bankruptcy and second chance for honest failed entrepreneurs-the policy of the European 

Commission”: Rev. proc. coll. 2015-1, Dossier 10. 
1116 COM (2015) 468 final p. 7 et 30 ; COM (2016) 723 final p. 6.  
1117 COM (2014) 1500 final, p. 2 et 10; CURAVIC M., op. cit. 
1118 COM (2016) 723 final p. 4 et art. 19. 
1119 MC CORMACK G., KEAY A., BROWN S., DAHLGREEN J., op. cit., p. 281-282 et 290 ; COM 

(2016) 723 final art. 20 ; C (2014) 1500 final p. 10 ; VALLANSAN J., « La France est-elle une bonne 

élève de l’UE dans ses objectifs et ses moyens visant à réglementer les défaillances d’entreprises ? » : 

Act. proc. coll. Mai 2014, n° 9, alerte 166 ; MAILLY M., « L’initiative ‘Insolvabilité II’ de la 

Commission européenne : le nécessaire recours à un instrument juridique contraignant » : Rev. proc. 

coll. 2016-6, Dossier 35.  
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paiements échelonnés par le débiteur. En outre, la libération doit être automatique, 

sans que le débiteur doive la demander au tribunal1120.   

482. - Les Etats-membres prévoient ces possibilités, mais la durée de trois ans 

souhaitée par l’UE est difficilement respectée1121. La France est un des pays qui ne 

sont pas conformes avec cette préconisation1122. La Grèce n’est non plus conforme. Le 

temps prévu pour que le débiteur puisse demander sa libération est de deux ans. 

Cependant, il est obligé de saisir le tribunal et il faut les conditions des articles 167 à 

169 du Code de la faillite.   

 

β2/ La tendance américaine 

 

483. - Cette tendance adoptée par l’UE suit la tendance américaine de la discharge, 

qui correspond à la libération du débiteur de ses dettes, une fois la procédure finie1123. 

C’est une idée principale du droit américain qui souhaite régulariser la situation du 

débiteur rapidement, pour qu’il puisse commencer une nouvelle activité1124. En outre, 

c’est un outil pour cultiver la confiance dans le commerce et le crédit, qui constitue un 

élément fondamental du fonctionnement de l’économie américaine1125. Pour cette 

raison, dans le cadre du Chapter 11, la discharge concerne tant les personnes 

physiques que les personnes morales1126.     

Le concept du fresh start est lié au caractère économique du droit américain. Pour 

cette raison, il vise l’efficacité économique et il a été conçu et développé autour de 

cette efficacité1127.    

 

                                                
1120 MC CORMACK G., KEAY A., BROWN S., DAHLGREEN J., op. cit., p. 294 ; COM (2012) 742 

final, p. 6 ; C (2014) 1500 final p. 10. 
1121 MC CORMACK G., KEAY A., BROWN S., DAHLGREEN J., op. cit., p. 290 ; DG Justice and 

Consumers, Evaluation of the implementation of the Commission recommendation of 12.3.14 on a new 

approach to business failure and insolvency : DG Justice and Consumers, 30.9.15, p. 4. 
1122 VALLANSAN J., op. cit. 
1123 TURLUTTE-LHERITIER E., Les objectifs du droit de la faillite en droit comparé : Thèse, 

Université Paris 2, 2014, p. 603, § 874 ; STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 54 ; 

GEORGAKOPOULOS N. L., « Bankruptcy law for productivity » : SSRN Electronic journal, February 

2001, p. 6 ; COM (2012) 573 final, p. 12. 
1124 STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 56 ; PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A., 
TIRADO I., « Le droit de la faillite comme un pilier fondamental de l’économie du marché-panorama 

critique du droit grec de la faillite » : Dr. entr. soc. 2015, p. 106 ; BLUM B. A., Bankruptcy and 

debtor/creditor: Aspen publishers, 4e éd., 2006, p. 519, §22.1 ; KOTSIRIS L., Droit de la faillite : 

Sakkoulas, 7e éd., 2007, p. 532, § 397. 
1125 STANKIEWICZ-MURPHY S., op. cit., p. 54. 
1126 BLUM B. A., op. cit., p. 537, § 22.6. 
1127 TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 396, § 549-550. 
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β3/ L’approche de la Banque mondiale 

 

484. - Le Rapport Doing Business encourage également le concept du fresh start. Il 

considère que la possibilité de se désengager d’une procédure de faillite rapidement 

bénéficie aux entrepreneurs qui sont encouragés à entamer une nouvelle activité 

rapidement. De nouvelles entreprises et de nouveaux emplois sont ainsi créés1128.    

485. - Le débiteur profite de ces tendances en France. La Grèce commence à faire 

bénéficier au débiteur ces privilèges aussi, grâce à l’introduction du plan de cession 

dans le Code de la faillite.  

 

B/ En Grèce 

 

486. - Le rôle du débiteur n’est pas aussi développé qu’en France, étant donné que la 

réglementation est moins riche. Néanmoins, il joue un rôle assez prédominant dans le 

cadre du Code actuel, que ce soit avant (1) ou après la faillite (2).  

 

1/ L’efficacité irrésistible de la « cession prepack » à la grecque pour le débiteur 

 

487. - Le plan de cession prévu dans l’article 106d du Code de la faillite est 

l’équivalent de la « cession prepack » française. Le débiteur connaît des difficultés 

mais il n’est pas encore en cessation des paiements. Il commence à négocier avec ses 

créanciers. S’il réussit à conclure un accord avec une majorité de 60% dont 40% 

doivent être des créanciers privilégiés avec une sûreté réelle, il s’adresse au tribunal 

afin que le tribunal homologue cet accord. 

488. - Déjà, le moment où le débiteur peut entamer la procédure lui offre une position 

avantageuse. Selon l’article 99 al. 1, il a la possibilité de saisir le tribunal dans deux 

cas : s’il est déjà en difficulté des paiements ou même s’il y a une possibilité 

d’insolvabilité pour lui. Il peut le faire également quand la cessation des paiements est 

déjà arrivée. Dans ce cas, il faut qu’il demande sa faillite simultanément. La 

déclaration de sa faillite va attendre la finalisation de la procédure de sauvetage1129.  

                                                
1128 Rapport Doing Business 2006, World Bank, p. 71. 
1129 PSICHOMANIS S., Droit de la faillite et droit des personnes physiques surendettées : Sakkoulas, 

6e éd., 2016, p. 67. 
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Le débiteur a ainsi la possibilité de sauver son entreprise avant qu’elle ne soit 

dévalorisée1130, car le législateur considère que les résultats du plan « prepack » seront 

meilleurs que ceux des autres mécanismes de la faillite1131. Cette possibilité de sauver 

l’entreprise même s’il y a une cessation des paiements rend avantageuse la procédure 

de sauvetage actuelle par rapport à la conciliation, qui ne pouvait pas être appliquée si 

le débiteur était déjà en cessation des paiements1132.   

Il est le maître absolu de la procédure de l’article 106d1133. En effet, il continue à 

administrer son entreprise jusqu’à ce qu’elle soit cédée1134. En plus, il lui incombe de 

choisir l’expert qui rédigera le rapport sur l’état général de son entreprise et il n’y a 

aucune intervention judiciaire. Les négociations ont lieu dans un cadre de 

confidentialité1135 et l’entreprise n’encourt pas le risque de sa dévalorisation à cause 

de ses difficultés. Ainsi le pouvoir de négociation du débiteur est accru.  

489. - La juridiction gracieuse est appliquée et les voies des recours sont extrêmement 

limitées, afin de garantir la vitesse de la procédure. En effet, le législateur considère la 

rapidité comme déterminante pour le succès de ce plan de cession1136, ce qui renforce 

la position du débiteur. Personne n’a de droit d’appel. Seuls les créanciers non 

cocontractants ont le droit de former une tierce opposition si l’accord homologué 

viole leurs droits. Le délai est très court et la tierce opposition a comme résultat soit le 

nouveau calcul des sommes à recevoir soit l’annulation de l’accord. L’appel est 

possible uniquement en cas de rejet de l’accord1137. 

490. - La durée de l’accord est laissée à la discrétion du débiteur et de ses 

cocontractants1138 ce qui renforce encore la position du débiteur. 

 

                                                
1130 Motifs de la loi 4013/2011. 
1131 Motifs de la loi 4013/2011 ; MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., « Plan de réorganisation de 

l’entreprise : ses avantages et ses défaillances par rapport au potentiel qu’il offre pour une véritable 

réorganisation de l’entreprise-sa position face à la réforme effectuée des articles 99 et s. du Code de la 

faillite » : Volume en honneur de N. Rokas, Bibliothèque juridique 2012, p. 657. 
1132 CHRISTOPOULOU C., La procédure de sauvetage comme institution diachronique du droit grec : 

Bibliothèque juridique, 2016, p. 31. 
1133 AVGITIDIS D., Sauvetage des entreprises via des accords avant la faillite : Bibliothèque juridique 

2011, p. 226-227 ; PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A., TIRADO I., op. cit., p. 106. 
1134 ROKAS A., Les procédures de sauvetage des entreprises avant la faillite : Sakkoulas, 2e éd., 2014, 

p. 88. 
1135 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 67. 
1136 Motifs de la loi 4013/2011. 
1137 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 125. 
1138 CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 205 ; MICHALOPOULOS G., « De la conciliation retour au 

sauvetage » : Jurisprudence de Pirée, 2012, p. 14. 



230 

2/ L’efficacité polyvalente du modèle « prepack » américain à la grecque pour le 

débiteur 

 

491. - Le plan de réorganisation de l’article 107 du Code de la faillite est l’ultime voie 

de sauvetage quand le débiteur est en état de cessation des paiements. Il peut être 

soumis par le débiteur en même temps que sa demande de faillite. Le débiteur a même 

la possibilité de soumettre le plan dans un délai de trois mois suivant la demande de la 

faillite, s’il réussit à conclure un accord avec ses créanciers. Il a un droit 

d’initiative1139, étant encore une fois maître de la procédure1140. Un seul plan peut être 

proposé par le débiteur ou les créanciers. Plusieurs plans en concurrence ou en 

alternance ne sont pas prévus1141. 

492. - Le débiteur contrôle également la procédure, car il choisit la faillite pour mettre 

en œuvre ce qu’il a conclu auparavant avec ses créanciers. La demande simultanée de 

l’homologation du plan de réorganisation avec la demande de la faillite correspond au 

« prepackaged plan » américain. Cette situation donnera une autre orientation à la 

faillite et elle fera aboutir rapidement la procédure de réorganisation1142.  

493. - Comme le plan de sauvetage, le plan de réorganisation de l’article 107 est 

directement homologué s’il remplit les conditions de la loi. Le débiteur doit avoir les 

mêmes pourcentages de créanciers qu’en cas de plan de sauvetage. De plus, sa durée 

n’est pas déterminée par la loi mais elle est décidée par les cocontractants1143. 

494. - Les parties jouissent d’une liberté concernant le contenu de l’accord. La cession 

décidée sera soumise aux conditions du plan, contrairement à la cession au stade de 

l’union des créanciers, qui a un contenu beaucoup plus rigide et qui suit une 

procédure rigoureuse1144. Pourtant, malgré sa ressemblance avec la cession du droit 

des obligations classique, le repreneur reprend seulement l’actif et non le passif1145.  

Ainsi, l’une ou l’autre de ces deux voies menant à un plan de cession offrent au 

débiteur tous les avantages qu’il souhaite de la procédure. Le choix judicieux du 

                                                
1139 KOTSIRIS L., op. cit., p. 540. 
1140 MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., op. cit., p. 649 ; MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., « La 

procédure de réorganisation dans la faillite et son futur » : 23e Colloque du droit commercial, 

Bibliothèque juridique, 2013, p. 269. 
1141 KOTSIRIS L., op. cit., p. 539. 
1142 PERAKIS E., Droit de la faillite : Bibliothèque juridique, 3e éd., 2017, p. 432. 
1143 CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 205. 
1144 MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., op. cit., p. 271. 
1145 MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., « Plan de réorganisation de l’entreprise : ses avantages et ses 

défaillances par rapport au potentiel qu’il offre pour une véritable réorganisation de l’entreprise-sa 

position face à la réforme effectuée des articles 99 et s. du Code de la faillite » : Volume en honneur de 

N. Rokas, Bibliothèque juridique 2012, p. 652. 
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débiteur conduit à une meilleure efficacité des mesures prises. Il n’en serait pas de 

même si le débiteur rentre dans les procédures conduisant aux autres plans de cession 

prévus par le droit grec qui présentent moins d’intérêts pour lui. 

495. - Il est évident que le débiteur bénéficie du plan de cession. Le plan est conçu de 

façon à ce que la contribution du débiteur ne fasse que le rendre en réalité plus 

efficace. La question se pose ensuite de savoir quel est le rôle du repreneur dans toute 

cette situation. 

 

§ 2 : LE RENFORCEMENT DE L’EFFICACITE DU PLAN DE 

CESSION A TRAVERS LE ROLE DU REPRENEUR 

 

496. - Le véritable protagoniste de la cession d’une entreprise est en réalité le 

repreneur. Grâce à lui l’entreprise peut être sauvée et continuer son activité. Le 

débiteur peut apurer son passif et continuer sa vie professionnelle. Le repreneur est un 

acteur essentiel dans la réussite du plan de cession et il contribue tout particulièrement 

à son efficacité. Contrairement à la Grèce où il a un rôle inexistant (B), en France il 

est très actif et contribue à l’efficacité du plan de cession (A). 

 

A/ Le rôle du repreneur en France 

 

497. - Grâce à la réglementation détaillée du plan de cession dans le Code de 

commerce, le repreneur joue un rôle actif en faveur de l’efficacité du plan, que ce soit 

dans la phase de préparation (1) ou d’exécution du plan (2). 

 

1/ Le renforcement de l’efficacité par le rôle du repreneur dans la préparation du 

plan de cession 

 

498. - Une constatation très fameuse dit « toute entreprise en redressement judiciaire 

est à reprendre, sinon à vendre »1146. La question qui se pose ensuite est de savoir 

comment cette procédure de reprise est réglée. Le repreneur y participe de façon plus 

ou moins direct. La procédure du dépôt des offres de cession reste très réglementée et 

                                                
1146 DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., Redressement et liquidation judiciaires des entreprises. 

Cinq années d’application de la loi du 25 janvier 1985 : Dalloz, 3e éd., 1991, n° 158. 
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décisive pour la suite du plan. Les garanties de la procédure concernent le dépôt lui-

même (a) où le repreneur joue un rôle plus indirect et les actions directement liées au 

repreneur (b). 

 

a/ L’efficacité assurée par le déroulement du dépôt des offres 

 

499. - Les offres de cession sont soumises à un statut très particulier. Leurs règles sont 

d’ordre public et elles imposent des modalités spéciales au dépôt et à tout le 

déroulement de l’offre1147. En réalité, ces règles renforcent l’efficacité du plan.  

Dans un souci constant d’amélioration, la réforme de 2005 a modifié à plusieurs 

niveaux le plan. Elle a mieux déterminé le contenu et la publicité des offres et, dans le 

souci constant de moralisation1148, elle a renforcé les interdictions de se porter 

candidat et les modalités d’exécution du plan1149. Ainsi, tant la phase de la préparation 

(i) que celle du déroulement (ii) du dépôt sont strictement réglementées. 

 

i/ La préparation du dépôt 

 

500. - Le dépôt des offres est une phase essentielle. C’est également une phase où 

plusieurs questions sont posées concernant les auteurs des offres et la transparence de 

la procédure. Pour cette raison, une publicité des offres est exigée (α) afin d’assurer la 

transparence souhaitable (β). 

    

α/ La publicité des offres  

 

501. - Avant toute cession, il faut une publicité électronique et par la presse1150. 

L’objectif est de susciter l’intérêt des candidats1151, d’assurer la transparence de la 

                                                
1147 LIENHARD A., Procédures collectives : Delmas, 7e éd., 2016, p. 497, § 124.21.  
1148 COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-il changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 189 ; 

SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., « La cession dans les différentes procédures : prepack, 

redressement et liquidation judiciaires » : Rev. proc. coll. 2015-6, Dossier 55, p. 63 ; Rapport de Roux 

n° 2095, p. 394. 
1149 ROUSSEL GALLE P., Réforme du droit des entreprises en difficulté-De la théorie à la pratique : 
LexisNexis, coll. « Litec Professionnels-Entreprise », 2e éd., p. 383 ; JEANTIN M., LE CANNU P., 

Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Précis », 7e éd. 2007, p. 651, n° 1011. 
1150 C. com. art. L. 642-22 et R. 642-40 ; PEROCHON F., op. cit., p. 536, § 1200 ; VALLENS J.-L., 

« Entreprises en difficulté » : Le Lamy droit commercial, Ed. 2017, Wolters Kluwer, coll. « Lamy 

expert », 2017, p. 1819, § 4235 ; PETEL P., « Le nouveau droit des entreprises en difficulté » : J.-Cl. 

Procédures collectives, Fasc. 2151, § 60 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 648, n° 1007 ; 

PEROCHON F., op. cit., p. 536, § 1200. 
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procédure1152 et d’obtenir le prix le plus élevé possible1153. La voie de presse est 

prescrite par le juge-commissaire1154. Le liquidateur1155 accomplit ces formalités et il 

communique au greffe toutes les caractéristiques de l’entreprise ou des branches à 

céder, qui sont à la disposition de tout intéressé1156.   

 

β/ La transparence des offres 

 

502. - Ce qui est très important est la transparence de la procédure pour les candidats 

et les autres parties concernées. Les réformes après la loi de 1985 ont été faites dans 

cette direction1157. En conséquence, les personnes concernées, c’est-à-dire le débiteur, 

les contrôleurs et le mandataire judiciaire, sont informées par le liquidateur ou 

l’administrateur judiciaire1158. Auparavant, quand le contenu des offres n’était pas 

public, les personnes concernées étaient déjà informées par l’administrateur 

judiciaire1159.  

Pour aller dans le sens de la moralisation1160 du plan de cession établie avec la loi du 

10 juin 1994, la transparence s’est traduite par l’exigence de l’information du comité 

des créanciers et des contrôleurs par l’administrateur sur le contenu des offres sous 

peine de nullité du jugement arrêtant le plan1161. Pour cette raison les offres sont 

déposées au greffe pour que n’importe qui puisse en prendre connaissance1162.            

                                                                                                                                       
1151 BERGER C., L’offre de reprise d’une entreprise en procédure collective : PUAM, 2001, p. 158, § 

222. 
1152 JACQUEMONT A., Droit des entreprises en difficulté : LexisNexis, 8e éd., 2013, p. 510, § 905 ; 

COURET A., « Le plan de cession, une mesure de redressement ou de liquidation ? » : Rev. Lamy dr. 

aff. mars 2005, supp., 5050, p. 44. 
1153 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 778, § 1243 ; PEROCHON F., op. cit., p. 536, § 1200.  
1154 C. com. art. R. 642-40 al. 2 ; PEROCHON F., op. cit., p. 536, § 1200 ; SOINNE B., 

« Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006-4, p. 328-329. 
1155 Ou l’administrateur judiciaire s’il en a été désigné. 
1156 C. com. art. L. 642-4 ; PEROCHON F., op. cit., p. 536, § 1200 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 

435, § 756 ; COURET A., op. cit, p. 45 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1819, § 4235. 
1157 JACQUEMONT A., op. cit., p. 435, § 757 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., « La réforme des plans 

de redressement » : LPA 14/9/94, p. 108. 
1158 C. com. art. L. 642-2 IV ; DELEBECQUE P., GERMAIN M., sous la dir. de GERMAIN M., Traité 

de droit commercial G. Ripert/R. Roblot, Tome 2 : LGDJ, 17ème éd., 2004, p. 1167-1168 ; COQUELET 

M.-L., Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Hypercours », 5e éd., 2015, p. 337, n° 464 ; SAINT-

ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat droit privé », 9e 
éd., 2014, p. 785, §1253 ; MERCADAL B., Mémento pratique-Droit commercial : Ed. Francis 

Lefebvre, 25e éd., 2017, p. 1411, § 62966 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 395.  
1159 DELEBECQUE P., GERMAIN M., op. cit., p. 1167-1168. 
1160 COURET A., op. cit., p. 44. 
1161 SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e éd., 1995, p. 1374-1375. 
1162 C. com. art. L. 642-2, IV ; BLANC G., Cession de l’entreprise : Répertoire commercial Dalloz, 

Entreprises en difficulté, § 43. 
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Une des raisons de la transparence est d’augmenter la concurrence entre les 

repreneurs potentiels1163. Elle a beaucoup été débattue dès la loi de 1985 et a été un 

souci omniprésent dans les réformes. La conséquence en est que les règles de 

modification de l’offre sont extrêmement sévères1164.   

 

ii/ Le déroulement du dépôt 

 

503. - Une fois que le tribunal estime que la cession de l’entreprise est envisageable, il 

le constate par jugement. Il ordonne la poursuite de l’activité1165 et il fixe le délai du 

dépôt des offres en phase de liquidation judiciaire1166. Ceci est contraire au régime de 

la loi de 1985, où le liquidateur était obligé de susciter les offres1167. Le maintien de 

l’activité est essentiel pour que les repreneurs apparaissent, sauf si des offres ont été 

déposées au cours de la période d’observation du redressement qui a précédé la 

liquidation judiciaire1168.  

Les offres sont communiquées à l’administrateur1169 et leur dépôt se fait au greffe1170. 

N’importe qui peut en prendre connaissance1171. Cette obligation a été rajoutée par la 

loi de 2005 avec l’objectif de renforcer la transparence des offres1172. En phase de 

redressement judiciaire, cette tâche incombe à l’administrateur judiciaire et les offres 

peuvent être déposées dès le jugement d’ouverture1173. Quand il y a conversion du 

redressement en liquidation judiciaire, le tribunal peut décider de ne pas recevoir 

d’offres supplémentaires. Ceci arrive également en cas du dépôt des offres en mandat 

ad hoc ou en conciliation, si le ministère public y est favorable1174.  

                                                
1163 SOINNE B., « Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006-4, p. 330. 
1164 COQUELET M.-L., op. cit., p. 336-337, n° 463. 
1165 HENRY L.-C., « Le plan de cession et la loi de sauvegarde des entreprises » : Gaz. Pal. 8 sept. 

2005, p. 39. 
1166 C. com. art. L. 642-2 al. 1 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 649, n° 1008 ; FRAIMOUT 

J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-Conception et adoption » : 

J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2730, § 19 et 32. 
1167 SORTAIS J.-P., « Les attraits de la liquidation-cession » : LPA 14 juin 2007, p. 28. 
1168 PEROCHON F., op. cit., p. 556, § 1237 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 19. 
1169 Ou au liquidateur au cas où un administrateur n’a pas été désigné ; LUCAS F.-X., Manuel de droit 

de la faillite : PUF, 2e éd., 2018, p. 330, § 321 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 78 ; FRAIMOUT J.-J., op. 
cit., § 19 et 32. 
1170 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1828, § 4261; MERCADAL B., op. cit., p. 1411, § 62966; Rapport 

Hyest n° 335, p. 393 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 32. 
1171 C. com. art. L. 642-2 IV ; PETEL P., op. cit., § 60; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 32. 
1172 Rapport Hyest n° 335, p. 393; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 32. 
1173 C. com. art. L. 631-13.  
1174 C. com. art. L. 642-2, I, al. 2 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 336, n° 462. 
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Les offres doivent être écrites1175. Il s’agit d’une exigence qui était ajoutée par la loi 

de 2005, même si elle était déjà pratiquée1176. Elles doivent avoir un contenu défini 

par le Code1177 et elles sont adressées à l’administrateur judiciaire1178. Au cas où un 

administrateur judiciaire n’est pas désigné, comme dans le régime simplifié, elles sont 

adressées au greffe du tribunal qui les transmet au débiteur, au juge-commissaire et 

aux créanciers. Le support écrit peut être même électronique1179. 

Le liquidateur examine les offres et il en informe le tribunal, surtout pour déterminer 

si l’auteur de l’offre a le caractère de tiers et pour s’assurer du sérieux de l’offre1180. 

 

b/ L’efficacité assurée par les actions directes du repreneur 

 

504. - Les actions du repreneur pendant la phase du dépôt des offres pourraient 

déterminer les perspectives de la cession. Pour cette raison, le Code ne laisse pas au 

hasard la personne qui a le droit de déposer une offre (i). Outre cela, il est très sévère 

en ce qui concerne le sérieux de l’offre (ii). 

  

i/ Les interdictions sur l’auteur de l’offre assurant l’efficacité du plan de cession  

 

505. - L’efficacité du plan de cession est augmentée grâce aux règles sur la personne 

de l’auteur de l’offre. Le repreneur de l’entreprise ne peut pas être n’importe qui.  

Dans un souci constant de moralisation1181 concernant la personne de l’auteur de 

l’offre, la réforme de 2005, suivant la réforme de 19941182, a renforcé les interdictions 

de se porter candidat et les modalités d’exécution du plan1183.  

                                                
1175 C. com. art. L. 642-2 II ; BERGER C., op. cit., 2001, p. 222 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 336, 

n° 463 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 779, § 1244 ; PEROCHON F., op. cit., p. 558, § 

1241 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1821, § 4239 ; MERCADAL B., op. cit., p. 1411, § 62966 ; Rapport 

de Roux n° 2095, p. 394. 
1176 CERATI-GAUTHIER A., « Les réformes affectant les procédures de redressement et de 

liquidation judiciaires » : La loi du 26 juillet 2005 sur la sauvegarde des entreprises, PUAM 2006, p. 

122. 
1177 C. com. art. L. 642-2 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 651, n° 1012 ; JACQUEMONT 

A., op. cit., p. 510, § 904 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 394. 
1178 Rapport Thyraud n° 332, p. 78. 
1179 LE CORRE P.-M., Droit et pratique des procédures collectives : Dalloz, coll. «Dalloz Action », 7e 
éd., 2013, p. 1171. 
1180 C. com. art. L. 642-4 ; PEROCHON F., op. cit., p. 557, § 1239 ; SORTAIS J.-P., op. cit., p. 28 ; 

VALLENS J.-L., op. cit., p. 1828, § 4260 ; MERCADAL B., op. cit., p. 1411, § 62966. 
1181 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 782, § 1248 ; COQUELET M.-L., « Le plan de cession a-t-

il changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 189 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 36 ; GORRIAS S., 

« Panorama rapide de la liquidation judiciaire dans la loi de sauvegarde » : LPA 17 fév. 2006, p. 96, n° 

42 ; TEBOUL G., « Le tiers acquéreur dans le cadre de la procédure collective » : RJC 1999, p. 103 ; 
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506. - D’après l’article L. 642-3 al. 1 du Code de commerce, ni le débiteur ni ses 

parents ou ses alliés jusqu’au deuxième degré ne peuvent soumettre une offre ni 

acquérir l’entreprise ou partie de ses biens dans les cinq années suivant la cession1184. 

L’interdiction comprend également les dirigeants de droit ou de fait et les contrôleurs. 

Cette interdiction que le repreneur soit lié avec le débiteur jusqu’à un certain degré de 

parenté a été introduite à cause du comportement abusif de certains débiteurs1185. Ils 

préféraient présenter un plan de cession par personne interposée1186 au lieu d’élaborer 

un plan de continuation1187. La jurisprudence a suivi une approche uniforme 

concernant le rejet de telles offres en tant que fraude à la loi1188.  

La seule exception consiste pour le tribunal à autoriser la cession après requête du 

ministère public et avis des contrôleurs1189. Le caractère de tiers1190 auteur de l’offre 

est examiné très sévèrement1191.  

La seule entreprise qui peut être cédée à cause de sa nature aux personnes énumérées 

au premier alinéa de l’art. L. 642-3 est l’entreprise agricole qui constitue très souvent 

une entreprise familiale1192. Mais les contrôleurs sont exclus dans tous les cas1193.   

                                                                                                                                       
COURET A. « Entreprises en difficultés : les nouvelles conditions de l’offre de reprise » : Dr. et patr. 

1995, n° 32, p. 42.  
1182 COURET A., « L’offre de reprise : réflexions sur quelques interrogations » : Les cahiers de 

recherche de l’ESUG, Université Toulouse I, p. 3 ; Rapport Dailly n° 303, p. 71.  
1183 ROUSSEL GALLE P., op. cit., p. 383 ; PEROCHON F., op. cit., p. 561-562, §§ 1243-1244 ; 

Rapport de Roux n° 2095, p. 396 ; Rapport Hyest n° 335, p. 395.  
1184 COURET A., « Le plan de cession, une mesure de redressement ou de liquidation ? » : Rev. Lamy 

dr. aff. mars 2005, supp., 5050, p. 45 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1820, § 4237 ; FRAIMOUT J.-J., 

op. cit., § 23. 
1185 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1820, § 4237 ; JAUFFIN E., Le sort des contrats en cours dans les 

entreprises soumises à une procédure collective : LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », tome 

307, 1998, p. 354, § 412 ; LIENHARD A., op. cit., p. 500, § 124.25 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 20.  
1186 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 652, n° 1014 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 505, § 
895 ; SABATHIER S., CAVIGLIOLI C., op. cit., p. 65 ; HEIT S., « L’interposition des personnes dans 

la loi du 25 janvier 1985relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises » : RJC 

1991-6, p. 271. 
1187 PEROCHON F., op. cit., p. 554, § 1233 ; SOINNE B., « Problématique du plan de cession 

d’entreprise » : Rev. proc. coll. 1989, p. 469. 
1188 Com. 23 sept. 2014 : D. 2014, 1935, obs. LIENHARD A., ; Rev. soc. 2014, 750, obs. ROUSSEL 

GALLE P. 
1189 C. com. art. L. 642-3, al. 2 ; SOINNE B., op. cit., p. 472 ; BLANC G., op. cit., § 27 ; Rapport de 

Roux n° 2095, p. 396 ; Rapport Hyest n° 335, p. 395 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 23. 
1190 COURET A., op. cit., p. 45 ; CA Aix 19 nov. 1998, LPA 19 fév. 1999, p. 9, note DERRIDA F ; 

FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 21.  
1191 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1821, § 4238. 
1192 COURET A. « Entreprises en difficultés : les nouvelles conditions de l’offre de reprise » : Dr. et 

patr. 1995, n° 32, p. 43 ; COURET A., « L’offre de reprise : réflexions sur quelques interrogations » : 

Les cahiers de recherche de l’ESUG, Université Toulouse I, p. 6 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 23 ; 

HUGON C., « Plan de cession et cession d’actifs-Introduction de la table ronde » : Rev. proc. coll. 

2018-5, Dossier 39. 
1193 COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté: Dalloz, coll. « Hypercours », 5e éd., 2015, p. 337, n° 

465. 
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ii/ La nécessité d’un caractère sérieux de l’offre et de son contenu     

 

507. - Le Code de commerce s’exprime concrètement sur le besoin du caractère 

sérieux de l’offre et c’est parmi les éléments examinés par l’administrateur 

judiciaire1194. Il est pertinent de voir ce que signifie ce caractère sérieux (α) et 

comment il est sécurisé (β).   

 

α/ Les éléments du caractère sérieux 

 

508. - L’offre doit être sérieuse1195 et ce caractère sérieux de l’offre est pris en 

considération par le tribunal1196. Les informations fournies par l’administrateur ou le 

liquidateur jouent un rôle important dans l’appréciation du caractère sérieux de 

l’offre1197. Le périmètre du contenu de l’offre tel que déterminé par l’art. L. 642-21198 

vise à assurer ce caractère1199 et à l’aligner sur les objectifs du plan1200. Pour cette 

raison, l’article L. 642-2 du Code de commerce énumère de façon très détaillée les 

éléments impératifs de l’offre qui couvrent tous les volets du plan1201. 

Ce caractère sérieux, outre les critères objectifs, découle aussi de l’engagement de 

l’auteur de l’offre qui demeure lié1202 jusqu’au jugement qui prononce l’adoption du 

plan1203. En cas d’appel, le cessionnaire reste lié1204. Le candidat évincé reste engagé 

seulement s’il le souhaite, en cas d’appel. Son engagement s’arrête avec l’adoption du 

plan par le tribunal exclusivement compétent pour adopter le plan1205. 

                                                
1194 C. com. art. L. 642-4 al. 1.  
1195 PEROCHON F., « Le contrôle des plans de redressement » : LPA 22 décembre 1993, n° 153, p. 

11 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 786, § 1256 ; COURET A., « Le plan de cession, une 
mesure de redressement ou de liquidation ? » : Rev. Lamy dr. aff. mars 2005, supp., 5050, p. 45 ; 

Rapport de Roux n° 2095, p. 397 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 29.    
1196 PEROCHON F., Entreprises en difficulté : LGDJ, 10e éd., 2014, p. 561, § 1246 ; POUJADE H., Le 

plan de restructuration en droit des entreprises en difficulté : Thèse, Toulouse, 2014, p. 358, § 282 ; 

Rapport Hyest n° 335, p. 396.  
1197 PEROCHON F., op. cit., p. 557, § 1239 ; SORTAIS J.-P., op. cit., p. 28 ; VALLENS J.-L., op. cit., 

p. 1828, § 4260 ; MERCADAL B., op. cit., p. 1411, § 62966 ; BLANC G., op. cit., § 46. 
1198 MERCADAL B., op. cit., p. 1411, § 62963. 
1199 JACQUEMONT A., op. cit., p. 509, § 902. 
1200 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1822, § 4240 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 78. 
1201 COQUELET M.-L., op. cit., p. 336-337, n° 463 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 651, n° 

1012. 
1202 PEROCHON F., op. cit., p. 557, § 1240 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 78 ; CORDIER P., « Le plan 

de cession devant la Cour de cassation. Panorama de dix années de jurisprudence » : RJDA 199-2, p. 

104. 
1203 C. com. art. L. 642-2 V al. 2 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 337, n° 464. 
1204 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 787, § 1252 ; PEROCHON F., op. cit., p. 557, § 1240 ; 

VALLENS J.-L., op. cit., p. 1825, § 4249 ; MERCADAL B., op. cit., p. 1411, § 62969.    
1205 DELEBECQUE P., GERMAIN M., op. cit., p. 1168-1169. 
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Le sérieux est également apprécié dans un cadre de perspective plus générale et 

lointaine concernant l’exécution de tous les engagements pris par le repreneur, sa 

solvabilité, son expérience et ses potentiels de financement1206.  

 

β/ Les garanties du caractère sérieux 

 

509. - Les innovations concernant la présentation de l’offre constituent l’obligation 

pour le repreneur de préciser les biens, les droits et les contrats qu’il inclura, les 

sources et les modalités de règlement ainsi que ses garanties1207, les prévisions 

d’activité et les perspectives d’emploi. Il doit également préciser la durée de chacun 

de ses engagements1208. Cette dernière innovation permet de déterminer la date 

éventuelle de la clôture de la liquidation judiciaire. 

L’auteur de l’offre est également obligé de joindre ses comptes des trois derniers 

exercices1209. Quand il exerce une profession réglementée, il est obligé d’indiquer sa 

qualification1210. Cela permet de vérifier son sérieux. 

Une autre garantie majeure de l’efficacité et du caractère sérieux de la procédure est 

l’intangibilité de l’offre1211, dont le contenu ne peut être modifié que pour être 

amélioré1212.  

Le prix et l’intention du repreneur doivent être sérieux et son offre doit se limiter aux 

biens essentiels pour la réalisation de son activité1213. N’importe quel bien ne peut être 

intégré au plan de cession, il faut qu’il appartienne au patrimoine du débiteur1214. Il 

faut qu’il y ait un lien entre l’objectif du plan, qui est le maintien de l’activité, et le 

bien cédé1215. En établissant le bilan économique, social et environnemental, 

                                                
1206 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1182-1183 ; POUJADE H., op. cit., p. 358, § 282 ; Rapport de Roux 

n° 2095, p. 397. 
1207 SOINNE B., op. cit., p. 475 ; surtout quand le prix n’est pas payé directement, in BERGER C., op. 

cit., p. 342, § 224. 
1208 COQUELET M.-L., op. cit., p. 336, n° 463 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1822-1823, § 4241-4243. 
1209 ROUSSEL GALLE P., op. cit., p. 384. 
1210 C. com. art. L. 642-2, III ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 337, n° 463 ; JEANTIN M., LE CANNU 

P., op. cit., p. 651, n° 1012. 
1211 FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 27. 
1212 C. com. art. L. 642-2, V ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 337, n° 464 ; LE CORRE P.-M., LE 

CORRE-BROLY E., Droit des entreprises en difficulté : Dalloz Sirey, coll. « Droit du commerce et 
des affaires », 2e éd., 2006, p. 265 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 650, n° 1010 et 1019 ; 

PEROCHON F., op. cit., p. 557, § 1240 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 509, § 902 ; SOINNE B., 

« Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006-4, p. 330 ; VALLENS J.-

L., op. cit., p. 1825, § 4248 ; BERGER C., op. cit., p. 115, § 154. 
1213 SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e édition, 1995, p. 1340. 
1214 PEROCHON F., op. cit., p. 531, § 1190 et p. 567 § 1260 ; BLANC G., op. cit., § 101. 
1215 PEROCHON F., op. cit., p. 567, § 1260.  
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l’administrateur judiciaire doit fournir aux repreneurs éventuels les informations dont 

ils ont besoin pour pouvoir soumettre une offre sérieuse et complète. Cependant, il y a 

des limites découlant du secret de la vie des affaires que l’administrateur ne peut pas 

révéler aux tiers1216.  

A l’inverse, le repreneur ne peut pas se voir attribuer d’autres biens que ceux indiqués 

dans son offre, car ceci violerait la sécurité juridique qui est également visée par la 

règle du périmètre des biens inclus dans l’offre. S’il considère que certains biens sont 

nécessaires au maintien de l’activité, il peut les subordonner à une condition 

suspensive qui est possible1217.   

510. - Les garanties de financement sont examinées et, depuis la réforme de 2005, 

elles constituent un des éléments fondamentaux de l’offre1218, ayant été renforcées1219. 

Le financement lui-même est très important. Il est indépendant du simple paiement du 

prix de la cession, étant donné que la durée du plan peut être répartie sur plusieurs 

années. Les garanties jouent un rôle important quand le paiement du prix ne se fait pas 

immédiatement, ce qui est habituellement le cas1220.   

 

2/ Le renforcement de l’efficacité par le rôle du repreneur dans la mise en œuvre du 

plan de cession 

 

511. - L’exécution du plan de cession par le repreneur rend le plan efficace. Le 

repreneur dans le cadre de l’exécution doit aller dans le sens des effets prévus pour le 

plan (a) jusqu’ à son achèvement (b). 

 

a/ Le repreneur et les effets du plan de cession 

 

512. - La phase de l’exécution du plan est également très efficace. L’augmentation de 

cette efficacité est assurée par la surveillance sévère de l’organe compétent (i). La 

phase intermédiaire entre l’adoption du plan et la passation des actes (ii) est réglée de 

façon efficace par le tribunal. Le repreneur est en outre lié par l’effet obligatoire de la 

cession (iii). 

                                                
1216 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1170-1171. 
1217 PEROCHON F., op. cit., p. 567, § 1260.  
1218 PEROCHON F., op. cit., p. 558, § 1241 ; SORTAIS J.-P., op. cit., p. 28 ; VALLENS J.-L., op. cit., 

p. 1830, § 4266.  
1219 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 675, n° 1056. 
1220 BERGER C., op. cit., p. 224. 
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i/ La surveillance sévère de la mise en œuvre du plan par les organes de la procédure 

 

513. - La cession n’est plus surveillée automatiquement par un commissaire à 

l’exécution du plan. Son intégration dans la liquidation judiciaire ne justifiait plus 

cette tâche, étant donné sa durée brève1221. Depuis la loi de 2005 le commissaire à 

l’exécution du plan est aboli et la surveillance de l’exécution du plan, adopté dans le 

cadre de la liquidation judiciaire, incombe au liquidateur, selon les dispositions de 

l’article L. 642-111222. Cependant, il y a une divergence selon qu’il y a redressement 

du débiteur ou pas.  

S’il y a redressement et cession partielle ou cession dans le cadre de sauvegarde, il 

incombe au mandataire judiciaire de surveiller l’exécution du plan. S’il n’y a aucune 

prévision de redressement en raison d’une cession totale, la procédure est convertie en 

liquidation et la surveillance devient la tâche du liquidateur1223. Lorsque la cession 

assortit un plan de sauvegarde ou de redressement judiciaire, l’administrateur ou le 

mandataire est nommé commissaire à l’exécution du plan par le tribunal et surveille la 

procédure1224.  

 

ii/ La gestion intermédiaire de l’entreprise 

 

514. - Un point important de la période transitoire entre le jugement prononçant le 

plan et la réalisation de la cession est le destin de la gestion de l’entreprise. Le 

problème est la position du débiteur qui demeurera éventuellement indifférent au 

bien-être de son entreprise qui est cédée à un tiers. De l’autre côté, le liquidateur ne 

souhaite pas se retrouver pour longtemps au volant de celle-ci vu sa responsabilité1225.    

515. - La gestion de l’entreprise entre l’arrêté du plan et la passation des actes peut 

être confiée au cessionnaire par le tribunal1226. Il s’agit d’une solution d’origine 

jurisprudentielle1227 et approuvée par la doctrine1228 contraire au régime antérieur où 

                                                
1221 PEROCHON F., op. cit., p. 565, § 1254 ; FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et 

liquidation judiciaires-Plan de cession-Effets : exécution-inexécution » : J.-Cl. Procédures collectives, 

Fasc. 2760, § 10.    
1222 LE CORRE P.-M., op. cit., p. 1566, 1576 ; VALLENS J.-L., op. cit.,  p. 1834, § 4275 ; Rapport de 
Roux n° 2095, p. 95. 
1223 LE CORRE P.-M., LE CORRE-BROLY E., op. cit., p. 280. 
1224 PEROCHON F., op. cit., p. 417, § 957 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 441, § 770. 
1225 BUREAU H., « La période intermédiaire entre l’adoption et la réalisation d’un plan de cession » : 

JCP E n° 27, 8 juillet 1999, p. 1182. 
1226 C. com. art. L. 642-8 al. 1 in fine ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1834, § 4274.  
1227 PETEL P., « La réforme des plans de redressement » : LPA 10 juin 2004, p. 34. 
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l’administrateur le faisait sous sa propre responsabilité1229. Cette disposition avait 

occupé le législateur en 19941230. Au cas où c’était le jugement qui confiait 

l’administration au repreneur, l’administrateur n’encourait aucune responsabilité1231.  

Cette possibilité est absolument en accord avec le caractère vivant de l’entreprise 

cédée et avec le besoin de la maintenir en vie. Elle constitue simultanément une 

garantie d’exécution du plan par le cessionnaire1232. Cette mesure renforce l’efficacité 

du plan puisque le repreneur prend à sa charge la gestion sans attendre les actes. Ainsi 

l’entreprise est continuée et gérée, sans rester entre les mains du débiteur ou de 

l’administrateur judiciaire. La rapidité des opérations de transfert de pouvoirs sur 

l’entreprise est assurée. 

Le tribunal a la possibilité de confier la gestion de l’entreprise au cessionnaire à sa 

demande. S’il accepte, il reste responsable des risques d’exploitation et du passif créé 

pendant cette période de gestion intermédiaire1233 qui ne bénéficie pas du privilège 

des dettes postérieures1234. En outre, il doit consigner le prix ou présenter des 

garanties équivalentes1235. 

 

iii/ La portée de l’effet obligatoire de la cession 

 

516. - Le repreneur devient responsable de plusieurs engagements dans son offre1236. 

Certains, comme le paiement du prix, sont obligatoires, d’autres sont facultatifs et 

dépendent de son pouvoir discrétionnaire pour la meilleure exécution du plan.  

517. - Le paiement du prix constitue la principale obligation du repreneur1237. Le prix 

a un caractère forfaitaire1238 qui ne reflète pas la véritable valeur des biens cédés1239. 

                                                                                                                                       
1228 COURET A., « Le plan de cession, une mesure de redressement ou de liquidation ? » : Rev. Lamy 

dr. aff. mars 2005, supp., 5050, p. 47. 
1229 LE CORRE P.-M., LE CORRE-BROLY E., op. cit., p. 282 ; PEROCHON F., op. cit., p. 568, § 

1263 ; MONSERIE-BON H., « Le plan de cession » : LPA 6 sept. 2000, p. 43 ; Art. 87 al. 2 de la loi 

85-98 du 25 janvier 1985 ; FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-

Plan de cession-Conception et adoption » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2730, § 5 ; FRAIMOUT 

J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-Effets : exécution-

inexécution » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2760, § 23. 
1230 Rapport Dailly n° 303, p. 105. 
1231 Com. 31 mars 1998, RTD Com. 1998, 942, obs. MARTIN-SERF A.; SAINT-ALARY-HOUIN C., 

op. cit., p. 801, § 1279 ; CORDIER P., op. cit., p. 107.     
1232 SORTAIS J.-P., op. cit., p. 28. 
1233 BLANC G., op. cit., § 113. 
1234 COQUELET M.-L., op. cit., p. 344, n° 485 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 529, § 952. 
1235 BLANC G., op. cit., § 112. 
1236 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 816, § 1302.  
1237 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 674, n° 1053. 
1238 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 674, n° 1054. 
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En liquidation judiciaire il est versé au liquidateur pour qu’il paie les créanciers selon 

leur rang1240 et en sauvegarde et en redressement judiciaire au débiteur1241, car il 

désintéresse les créanciers pour que l’activité puisse être continuée.  

 

b/ Le repreneur et l’achèvement du plan de cession 

 

518. - Une des raisons qui rendent le plan de cession véritablement efficace est le 

régime de son achèvement. Le plan de cession de sa nature est une procédure qui dure 

peu, spécialement comparé aux autres solutions de sauvetage. Le législateur a prévu 

un régime où le plan est achevé, indépendamment de son exécution (i) ou de son 

inexécution (ii). C’est le repreneur qui contribue à l’efficacité du plan dans cette 

phase.  

 

i/ L’achèvement en cas d’exécution du plan 

 

519. - L’exécution du plan a certaines conséquences. Une parmi elles est la clôture de 

la procédure (α). Une question intéressante qui se pose concerne les modifications 

éventuelles (β). 

 

α/ La clôture de la procédure 

 

520. - Il est intéressant de voir comment le rôle du repreneur dans la phase de 

l’achèvement du plan de cession affecte l’efficacité du plan de cession. Effectivement, 

il est un peu difficile de parler d’une véritable clôture du plan. Elle conditionne 

plusieurs actes, avant qu’on puisse dire que le plan est vraiment clôturé. Il est évident 

que la clôture du plan se distingue de la clôture de la procédure de sauvegarde, de 

redressement ou de liquidation judiciaires lors de laquelle le plan a été ordonné.  

Le cessionnaire doit signer tous les actes d’acquisition1242, verser le prix et exécuter 

toutes les modalités de la réalisation de la cession. Il ne lui incombe pas de payer le 

passif1243. Il est également obligé d’exécuter tous les engagements qu’il a souscrits, 

                                                                                                                                       
1239 PEROCHON F., op. cit., p. 582, § 1280.  
1240 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 675, n° 1057 ; PEROCHON F., op. cit., p. 581, § 1279.  
1241 SOINNE B., « Problématique de la nouvelle cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006-4, p. 318. 
1242 Rapport de Roux n° 2095, p. 400. 
1243 PEROCHON F., op. cit., p. 565, § 1254 et p. 581 § 1279.  
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pécuniaires ou personnels. Par contre, il est obligé d’exécuter tous ces actes 

personnellement.  

La question qui se pose est de déterminer à quel point la cession est clôturée et quelles 

sont les conséquences de cette clôture. D’après le texte de la loi, ceci arrivera dès que 

le prix est intégralement payé et ses autres engagements tenus. Les biens légalement 

inaliénables reviendront à la propriété du repreneur1244. La seule limite est une 

inaliénabilité imposée par le tribunal1245. Mais elle aura une limite temporelle. Après 

ce point, le repreneur est libre de se comporter comme le véritable gérant de 

l’entreprise. L’efficacité du plan alors devient à ce point absolue. Le repreneur 

accomplit toutes les obligations qui lui incombent afin que le plan soit exécuté et qu’il 

devienne le vrai maître de l’entreprise. Là, le plan peut être considéré clôturé.    

 

β/ Les modifications 

 

521. - L’efficacité du plan de cession lors de son achèvement est également assurée 

par le régime des modifications. Ici aussi le repreneur joue un rôle essentiel. 

Le régime des modifications éventuelles du plan est très particulier et très sévère. 

Elles n’ont lieu qu’à la demande du cessionnaire et elles demandent une décision du 

tribunal1246, sauf si elles ne sont pas considérées comme substantielles1247. Elles ne 

peuvent jamais concerner le prix fixé par le tribunal1248. Les avis de certaines 

personnes dont le ministère public sont obligatoires, nouveauté rajoutée par la loi de 

20051249.  

522. - Concernant la substitution du repreneur, elle doit être prévue dans sa 

proposition de reprise et être autorisée par le tribunal. La substitution non prévue dans 

le plan mais nécessaire en cours d’exécution du plan constitue une modification 

substantielle du plan. Elle doit être autorisée par le tribunal après l’avis du ministère 

                                                
1244 C. com. art. L. 642-9. 
1245 C. com. art. L. 642-10 al. 1. 
1246 MERCADAL B., op. cit., p. 1414, § 63005 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 398 ; Rapport Hyest n° 
335, p. 398. 
1247 FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-Effets : 

exécution-inexécution » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2760, § 55.   
1248 C. com. art. L. 642-6 ; DELEBECQUE P., GERMAIN M., op. cit., p. 1179-1180 ; BLANC G., op. 

cit., § 157 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 56-57 ; CORDIER P., op. cit., p. 103. 
1249 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1847, § 4310 ; BLANC G., op. cit., § 160 ; Rapport de Roux n° 2095, 

p. 398 ; Rapport Hyest n° 335, p. 399.  



244 

public et la convocation des acteurs principaux de la procédure1250. Il incombe au 

tribunal d’examiner si le substitué est une personne appropriée pour exécuter le plan 

de cession1251.  

 

ii/ L’achèvement en cas d’inexécution du plan 

 

523.- Dans le cas où le plan n’est pas finalement exécuté, la procédure sera pourtant 

achevée. L’achèvement a lieu avec la résolution du plan (α) et des sanctions seront 

éventuellement imposées au repreneur défaillant (β). 

 

α/ La résolution du plan 

 

524. - Le plan a une nature juridique exceptionnelle, étant donné qu’il est un contrat 

décidé par le tribunal1252. Il est en conséquence contradictoire que des règles du droit 

commun des contrats soient applicables et que le législateur ait adopté le terme 

« résolution » pour nommer l’opération mettant fin à l’exécution d’un plan pour une 

raison autre que l’accomplissement de ses objectifs1253. Néanmoins, le régime de la 

résolution est très sévère (α1). En outre, même dans le cas de résolution, le législateur 

a prévu  des dispositions renforçant l’efficacité du plan de cession (α2). 

 

α1/ La résolution : la voie ultime du tribunal 

 

525. - Le tribunal n’ordonne pas la résolution du plan de cession pour n’importe 

quelle raison. Le repreneur a la possibilité de demander des modifications dans 

l’exécution du plan s’il éprouve des difficultés sérieuses qui ne lui sont pas 

imputables1254. Cela renforce l’efficacité du plan et évite sa résolution. Le prix est le 

seul élément qui ne peut pas être modifié1255. La résolution est un ultimum 

                                                
1250 C. com. art. L. 642-9 III ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 340, n° 476 ; PEROCHON F., op. cit., p. 

565, § 1256.   
1251 Com. 14 juin 2017, n° pourvoi 15-29035 ; VINCENT C., « Plan de cession et repreneur 

substitué » : BJED 2017-5, p. 341. 
1252 Voir supra § 409. 
1253 REMERY J.-P., « Les résolutions de plans dans le droit des entreprises en difficulté » : JCP G 

2009, 406, n° 1. 
1254 PEROCHON F., op. cit., p. 449, § 1040. 
1255 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 822, §1313 ; PEROCHON F., op. cit., p. 590, § 1294.  



245 

refugium1256 pour le tribunal qui conserve son pouvoir discrétionnaire1257 par rapport 

au traitement du manquement du cessionnaire. Ces dispositions assurent la stabilité et 

la prévisibilité de la procédure pour les acteurs principaux.  

La résolution est ordonnée seulement en cas de manquement du repreneur sinon le 

plan reste valable et sa sécurité n’est pas mise en péril1258. La nature du manquement 

est indifférente, n’importe quelle inexécution d’engagements peut amener à la 

résolution1259. Mais le non-paiement du prix est une raison fondamentale pour que le 

tribunal ordonne la résolution du plan1260.  

En outre, la non-exécution d’autres engagements que le repreneur a le droit de 

souscrire concernant la réalisation du plan, comme le maintien des emplois ou les 

garanties de financement du plan, peut provoquer la résolution du plan et sa 

responsabilité personnelle. Le juge peut également ordonner l’exécution forcée de ces 

engagements1261.  

 

α2/ Les dispositions renforçant l’efficacité du plan en cas de résolution 

 

526. - Un élément supplémentaire qui renforce l’efficacité du plan est le sort des 

actes. Celui-ci est dissocié de celui du plan1262. Il reste au pouvoir discrétionnaire du 

tribunal d’ordonner la résolution ou la résiliation des actes passés jusqu’à la résolution 

du plan1263, innovation de la loi de 20051264, après avis du ministère public1265. 

Le repreneur est mis lui-même en redressement judiciaire seulement si son 

manquement est constitutif de cessation des paiements1266. Cette solution abandonne 

                                                
1256 Refuge ultime. 
1257 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 824, §1317 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1850, § 4318.  
1258 TCom Paris 30 juill. 1987, Gaz. Pal. 1987, 2, 684, note DE GUILLENCHMIDT J. et MARCHI J.-

P. ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 344-345, n° 487-488 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1849, § 4316.  
1259 BLANC G., op. cit., § 163 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 402 ; Rapport Hyest n° 335, p. 406. 
1260 FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-Effets : 

obligations du cessionnaire » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2750, § 13.   
1261 COQUELET M.-L., op. cit., p. 342, n° 482.  
1262 Com. 22 juin 1993, RJDA 1-94, n° 97 ; Soc. 8 juin 1999, RTD Com. 1999, 966, obs. SAINT-

ALARY-HOUIN C.; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 825, §1319.  
1263 C. com. art. L. 642-11 al. 3 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 344, n° 488 ; SEUBE J.-B., 

« Réflexions sur les effets de la résolution des plans de redressement dans les procédures collectives » : 
JCP E 1999, 564 ; PEROCHON F., op. cit.,  p. 593, § 1302 et p. 595 § 1304.  
1264 PETEL P., « La réforme des plans de redressement » : LPA 10 juin 2004, p. 34 ; BLANC G., op. 

cit., § 168 ; FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-

Effets : exécution-inexécution » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2760, § 74. 
1265 STAES O., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-Organes-Ministère public » : J.-

Cl. Procédures collectives, Fasc. 2215, § 11.  
1266 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 825, §1320.  
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la règle ancienne de l’art. L. 621-101 où la procédure collective s’ouvrait sans que le 

repreneur soit en cessation des paiements, étant de toute façon sanctionné1267. Le 

débiteur se retrouve dans la procédure initialement ouverte contre lui, qui rouvre.   

Une innovation de la réforme de 2005 a été que n’importe quelle personne intéressée 

peut saisir le tribunal et demander la résolution du plan pour n’importe quel type 

d’inexécution1268.   

 

β/ Les sanctions de l’inexécution 

 

527. - L’efficacité du plan n’est pas assurée seulement grâce au régime de la 

résolution. En effet, elle est également renforcée parce que le cessionnaire risque des 

sanctions s’il exécute mal ou s’il n’exécute pas le plan de cession. Le repreneur a sa 

part de responsabilité à prendre lorsqu’il porte atteinte à l’efficacité du plan de cession 

dont il a bénéficié. 

Ainsi, si le repreneur se trouve dans l’incapacité d’exécuter ses engagements de 

n’importe quelle nature, le tribunal peut prononcer 1269 la résolution du plan et la 

résiliation des actes passés pour la réalisation de la cession. Le prix payé déjà reste 

acquis1270, constituant une sorte de « peine légale »1271 et enlevant le caractère 

« platonique » de la sanction à défaut d’exécution de la loi de 19851272. Cette 

originalité de la loi de 2005 garantit l’exécution du plan1273 et marque la différence 

entre la résolution du plan et d’un contrat1274. La condamnation à des dommages et 

intérêts est possible après la loi de 2005 pour sanctionner l’inexécution du plan1275.  

                                                
1267 SORTAIS J.-P., op. cit., p. 28. 
1268 ROUSSEL GALLE P., op. cit., p. 391 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 824, § 1318 ; 

PETEL P., op. cit., p. 34 ; COURET A., op. cit., p. 48 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 402. 
1269 REMERY J.-P., op. cit., n° 6 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 69. 
1270 LE CORRE P.-M., LE CORRE-BROLY E., op. cit., p. 292 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 344, 

n° 488 ; CERATI-GAUTHIER A., op. cit., p. 123 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 676, n° 

1059 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 825, §1319 ; PEROCHON F., op. cit., p. 593, § 1302 ; 

BLANC G., op. cit., § 168 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 403.  
1271 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 691, n° 1101. 
1272 HENRY L.-C., op. cit., p. 39. 
1273 SORTAIS J.-P., op. cit., p. 28 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., « Le projet de loi sur la sauvegarde 

des entreprises : continuité, rupture ou retour en arrière ? » : Dr. et patr. janv. 2005, p. 24.  
1274 PETEL P., op. cit., p. 34. 
1275 VINCENT C., « La cession de l’entreprise : redressement ou liquidation ? » : La loi de sauvegarde 

des entreprises. Quelles procédures ? Quelles responsabilités ?, Lexisnexis, 2007, p. 56-57 ; 

COQUELET M.-L., op. cit., p. 344 ; PEROCHON F., op. cit., p. 571, § 1266 et p. 593 § 1301; SAINT-

ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat droit privé », 9e 

éd., 2014, p. 817, § 1304 et p. 826 § 1321; Com. 1 fév. 2000, RTD Com. 2001, 223, obs. SAINT-

ALARY-HOUIN C. ; Rapport de Roux n° 2095, p. 403.  
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L’effet non-rétroactif de la résolution du plan et le prix qui reste au cédant même si le 

plan est résolu a amené un auteur à caractériser la résolution comme « fausse »1276. 

Cependant le tribunal peut lui imposer des sanctions1277.   

528. - Le repreneur est responsable seulement de l’actif et du passif créé après la 

cession. Il ne lui incombe aucune dette ni engagement sauf ceux souscrits à la 

préparation du plan1278. Le juge peut ordonner l’exécution forcée de ses 

engagements1279. 

529. - Les dispositions du Code de commerce et la riche jurisprudence qui a été 

développée sur la cession de l’entreprise ont fait le repreneur un acteur principal de 

l’efficacité du plan de cession. Le Code de la faillite grec par contre ne prévoit 

presque rien sur sa personne. 

 

B/ Le rôle à renforcer du repreneur en Grèce 

 

530. - Malgré les différentes possibilités de plan de cession dans le Code et en dehors 

de lui, le repreneur, l’acteur le plus essentiel dans la réussite du plan, est plutôt absent 

des textes. Aucune référence particulière n’est faite au repreneur dans le Code de la 

faillite (1). Il apparaît un peu plus dans le cadre de l’administration spéciale (2).  

 

1/ La présence limitée du repreneur dans le Code de la faillite  

 

531. - Presque tous les cas où un plan de cession est prévu figurent dans le Code de la 

faillite1280. Les règles sur le plan de cession ne sont pas nombreuses. Les dispositions 

sur le repreneur sont encore moins nombreuses. Sa présence est ainsi presque 

invisible dans les procédures de sauvetage (a). Il apparaît un peu plus dans les cas où 

le plan de cession est ordonné dans la faillite mais sous l’autorité des organes 

judiciaires (b). Il y a néanmoins certaines dispositions sur l’exécution des plans (c).    

 

 

                                                
1276 COURET A., op. cit., p. 48. 
1277 COQUELET M.-L., op. cit., p. 344, n° 487. 
1278 DELEBECQUE P., GERMAIN M., op. cit., p. 1182 ; Cass. com. 3 mars 1993, D. 1993, 384, note 

LE CANNU P. ; JCP G 1993, I, 3704, n° 5, obs. PETEL P. 
1279 PEROCHON F., op. cit., p. 571, § 1266.  
1280 Voir les développements dans l’introduction. 
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a/ Les dispositions lacunaires sur le repreneur dans les procédures de sauvetage 

 

532. - Contrairement en France où le Code est rempli de dispositions sur la personne 

du repreneur, il n’y a aucune véritable exigence relative à sa personne dans le Code 

grec. Le résultat de cette réglementation incomplète (i) crée une obscurité qui affecte 

l’efficacité du plan de cession. Il faudrait alors envisager comment le législateur peut 

remédier à ces déficiences (ii).  

 

i/ L’absence des dispositions sur le repreneur 

 

533. - La personne du repreneur est un sujet qui devrait être réglé de façon analytique 

par le Code de la faillite. Il contient seulement une disposition sur la possibilité des 

créanciers de reprendre l’entreprise (α) mais le choix de la personne est sinon 

totalement laissé aux cocontractants de l’accord de sauvetage (β). 

 

α/ Les créanciers, possibles repreneurs  

 

534. - Le Code de la faillite prévoit la possibilité originale et logique pour les 

créanciers de l’entreprise de la reprendre (α1). La jurisprudence néanmoins contrôle 

les conditions du tiers de ces créanciers par rapport à l’entreprise à céder (α2). 

 

α1/ La disposition sur la reprise de l’entreprise par ses créanciers 

 

535. - La seule disposition qui se réfère à la personne du repreneur est l’article 106d 

al. 2. D’après cet article, les créanciers peuvent reprendre l’entreprise en difficulté. Ils 

doivent constituer une société et y affecter leurs créances, recevant la valeur des 

actions correspondante à la valeur de leurs créances1281. La société aura la forme 

d’une société anonyme selon les dispositions de la loi 2190/19201282.  

L’accord de cession peut également prévoir les relations des créanciers en tant 

qu’actionnaires dans la nouvelle société1283. Il s’agit de la seule référence textuelle à 

la personne du repreneur. 

                                                
1281 SOTIROPOULOS G., « Problèmes du droit de sauvetage des entreprises » : Rev. dr. com. 2012, p. 

821. 
1282 Cette loi a été modifiée par la loi 4548 du 13 juin 2018 (JO 104/13.6.2018). 
1283 Article 106d al. 3 in fine ; art. 103 al. 1c ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 118. 
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L’article 106 d al. 2 prévoit alors la reprise de l’entreprise par ses créanciers ou par un 

tiers. Il ne donne aucune explication supplémentaire sur la qualité du tiers. En 

principe, n’importe qui peut reprendre l’entreprise1284.  

 

α2/ L’approche de la jurisprudence 

 

536. - La jurisprudence a été appelée pour jeter un peu de lumière sur la qualité du 

tiers. Il y a malheureusement peu de jugements. Outre cela, le jugement en cause ne 

concerne pas l’article 106d al. 2 mais un accord de sauvetage qui prévoyait la 

capitalisation des créances. Le TGI de Thessalonique a rejeté la demande 

d’homologation de l’accord de sauvetage, parce que les sociétés créancières qui 

signaient l’accord étaient actionnaires de l’entreprise en difficulté et gérées par le 

président de l’entreprise en difficulté. Les juges ont considéré que l’accord servait les 

intérêts des créanciers signataires et nuisait ceux des autres créanciers qui ne 

participaient pas1285. 

537. - De ce jugement on pourrait conclure que le tribunal contrôlera la qualité de 

tiers du repreneur potentiel. En effet, l’article 99 al. 2 prévoit que le plan de cession 

ne doit pas rendre pire la position des créanciers non-cocontractants. En conséquence, 

le repreneur doit être un véritable tiers à l’entreprise et ne pas servir de façon indirecte 

les intérêts de l’entreprise ou des créanciers cocontractants.     

 

β/ L’obscurité du choix du repreneur 

 

538. - La procédure du choix du repreneur est un peu obscure. En effet, aucun dépôt 

d’offres n’est prévu. Le repreneur est trouvé par les parties à l’accord de sauvetage, le 

débiteur et les créanciers qui y participent.  Le tribunal contrôle le contenu de l’accord 

et les intentions du débiteur, des créanciers cocontractants et du repreneur. La 

transparence du choix du repreneur par les parties cocontractantes ne peut pas être 

assurée. Les intérêts de l’entreprise à céder et des créanciers non-cocontractants sont 

assurés par l’intervention du tribunal. C’est lui qui constitue d’une façon la garantie 

de transparence. 

                                                
1284 PERAKIS E., op. cit., p. 87.  
1285 TGI Thessalonique 2335/2013, consulté sur NOMOS INTRASOFT le 11.6.2017. 
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539. - Concernant le périmètre de la cession, le repreneur reprend seulement 

l’actif1286. S’il en est d’accord, il a la possibilité de reprendre une partie du passif1287. 

 

ii/ Les démarches nécessaires du législateur 

 

540. - La question qui se pose est de savoir comment il est possible de remédier à ces 

lacunes qui créent des soupçons sur la transparence de la procédure, nuisant ainsi le 

plan de cession. Il faut alors enrichir les dispositions sur la personne du repreneur (α) 

et sur son choix (β). 

 

α/ L’enrichissement des dispositions sur la personne du repreneur 

 

541. - En réalité, le législateur grec devrait étendre les prévisions sur le repreneur. 

D’ailleurs, il est l’acteur-clé pour la réussite du plan de cession. 

Une solution serait d’importer les dispositions du Code de commerce français sur la 

personne du repreneur1288. Le Code de commerce prévoit de façon très analytique et 

très satisfaisante les incompatibilités de la personne du tiers.  

En outre, étant donné la disposition de l’article 106d al. 2 sur la reprise par les 

créanciers, il serait éventuellement pertinent de prévoir qu’ils ne soient pas déjà 

actionnaires de l’entreprise à reprendre. Ceci suivrait l’esprit du jugement du TGI de 

Thessalonique, qui explique la contradiction entre les intérêts des créanciers 

signataires et ceux de non-signataires.  

 

β/ L’enrichissement des dispositions sur le choix du repreneur 

 

542. - Le législateur grec devrait également introduire des prévisions sur la procédure 

de choix du repreneur. Là encore les dispositions du Code de commerce sur la 

procédure du dépôt des offres sont très pertinentes, assurant une publicité et une 

transparence qui ne crée aucun doute1289. Il ne serait pas facile de les importer, parce 

que le débiteur et les créanciers sont censés saisir le tribunal une fois le repreneur 

                                                
1286 Art. 106d al. 5 qui prévoit l’application de l’article 178 du Code.  
1287 Art. 106d al. 1 ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 119 ; Motifs de la loi 4013/2011 ; 

CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 199 ; ROKAS A., op. cit., p. 210.  
1288 C. com. art. L. 642-3. 
1289 C. com. art. L. 642-2 II. 
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retrouvé. Cependant, le législateur peut imposer certains critères sur le contenu de 

l’offre de reprise, protégeant les intérêts de l’entreprise à céder. La combinaison des 

dispositions sur la personne du repreneur et les critères de son offre renforceront 

l’efficacité du plan de cession, enlevant des doutes éventuels sur la transparence de la 

procédure. 

     

b/ L’omniprésence des organes de la procédure dans la faillite  

 

543. - Contrairement au sauvetage où l’initiative est laissée en grande partie au 

débiteur et à ses créanciers, le plan de cession dans la faillite est strictement contrôlé 

par les organes de la procédure. Pourtant, la procédure est plus proche de la logique 

du plan français et plus transparente.   

544. - Concernant le plan de réorganisation de l’article 107 du Code de la faillite1290, 

ce qui a été exposé ci-dessus par rapport au plan de sauvetage de l’article 106d est 

applicable. Ici il y a l’exposé de la situation du repreneur dans le cas de l’article 19 al. 

2 du Code et 135 et suivants du Code. Le rôle du repreneur est le même dans les deux 

cas, parce que l’article 19 al. 2 renvoie aux dispositions des articles 135 et suivants.   

545. - Si l’organe compétent décide que la cession de l’entreprise doit être 

ordonnée1291, le juge-commissaire publie une ordonnance motivée où il fixe la valeur 

de l’entreprise, le prix de la première offre et les conditions de la cession. Aucun 

recours n’est prévu contre cette ordonnance qui est publiée au Bulletin des 

publications judiciaires1292. Dix jours après l’ordonnance, l’administrateur de 

l’insolvabilité publie l’avis de vente aux enchères publiques où les conditions de la 

cession sont décrites. 

Les candidats à la reprise de l’entreprise ont le droit de prendre une copie du 

rapport1293 que l’administrateur dépose auprès du juge-commissaire et qui contient les 

éléments de l’actif de l’entreprise et toutes les informations qui peuvent les 

intéresser1294. Ce rapport est dans la même logique que le bilan économique et social. 

Les offres sont déposées auprès du juge-commissaire mais elles ne sont pas publiques. 

La raison découle de la protection de la procédure contre des « complots » de 

                                                
1290 Qui est dans la procédure de la faillite, voir supra § 142 s.  
1291 L’administrateur d’insolvabilité pour l’article 19 al. 2 et le juge-commissaire selon l’article 137 al. 

1. 
1292 Art. 137 du Code. 
1293 Art. 138 al. 1b du Code. 
1294 Art. 137 al. 1 du Code. 
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repreneurs potentiels et également la recherche du caractère sérieux des offres1295. Le 

juge-commissaire descelle les offres et, cinq jours après, l’administrateur 

d’insolvabilité propose l’offre qui lui paraît la meilleure. Le juge-commissaire 

l’homologue. Le contrat est rédigé par un notaire1296 et le prix est en principe payé 

intégralement. L’administrateur et le juge-commissaire peuvent également proposer 

au repreneur l’amélioration de certaines conditions de son offre, selon l’article 141 al. 

1. Le repreneur peut les accepter si elles sont plus favorables, selon l’article 141 al. 

11297. Il reprend seulement l’actif1298. Les autres candidats n’ont pas l’occasion 

d’améliorer leur offre.  

 

c/ Les dispositions sur l’exécution des plans 

 

546. - Les procédures lors desquelles le plan de cession est adopté peuvent être dures. 

Pour rendre le plan de cession plus attirant, le législateur prévoit certains privilèges 

(i). Néanmoins, les dispositions sur la modification et la résolution du plan peuvent 

affecter sérieusement le repreneur (ii). 

 

i/ Les dispositions attractives du plan     

 

547. - Le Code prévoit la cession des licences administratives pour le plan de cession 

en sauvetage et en liquidation judiciaire1299. La logique est la même qu’avec les 

contrats. Les licences, même si elles présentent un caractère intuitu personae, 

constituent une partie de la richesse de l’entreprise et la clé pour qu’elle puisse 

continuer son activité. Elles sont ainsi cédées pour une période d’au moins une année 

ou le temps nécessaire prévu pour la continuation de l’activité1300. 

                                                
1295 Motifs de la loi 3588/2007 : Podium juridique 2007, p. 1579 ; SOTIROPOULOS G., « Le nouveau 

Code de la faillite : de la faillite au sauvetage du droit de la faillite grec » : Volume à l’honneur de T. 

Liakopoulos, Sakkoulas, 2010, p. 988. 
1296 PERAKIS E., op. cit., p. 479. 
1297 PERAKIS E., op. cit., p. 478 ; KOTSIRIS L., op. cit., p. 612. 
1298 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 489. 
1299 Art. 106d al. 1, 141 al. 3 ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 488 ; PERAKIS E., op. cit.,  p. 86, 469 et 

481-482 ; KOTSIRIS L., op. cit., p. 613. 
1300 Article 141 al. 3 ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 119 et 488 ; CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 

202-203. 
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Tout le traitement privilégié concernant la cession est basé sur l’objectif de sauvetage, 

donc les questions de violation des principes constitutionnels, comme l’égalité, ne se 

posent pas1301. 

548. - Le Code prévoit également quelques allègements de nature fiscale1302. Pour 

rendre la procédure plus attirante et soulager les repreneurs1303, le seul impôt dû par le 

repreneur est la TVA1304. La raison de cette imposition est l’origine communautaire 

de la taxe. Toutes les autres taxes du droit intérieur ne sont pas dues1305.  

 

ii/ La possibilité de modifier ou d’annuler le plan 

 

549. - Le régime du plan de cession en sauvetage et en réorganisation n’est pas assuré. 

Il y a toujours la possibilité de modification ou d’annulation du plan. Le plan de 

sauvetage prévoit toutes ces possibilités (α), contrairement au plan de réorganisation 

(β). 

 

α/ Les perturbations du plan de cession en sauvetage 

 

550. - La modification de l’accord de l’article 106d a été introduite avec la loi 

4446/20161306. Elle est possible jusqu’à l’audience si les éléments de l’actif ont été 

modifiés. Le repreneur est parmi les personnes qui peuvent la proposer. La 

modification concerne les conditions de la cession. Un rapport complémentaire de 

l’expert sur les conditions à modifier est exigé avec les conclusions1307.  

551. - L’accord peut être annulé si les conditions de validation de la loi se révèlent 

violées. Les deux cas prévus sont le comportement déloyal ou la non-exécution de la 

part du débiteur1308. Etant donné qu’il n’y a pas de jurisprudence, on peut conclure 

que le plan de cession est annulé. Il n’y a aucune prévision sur les actes passés en 

                                                
1301 Motifs de la loi 3588/2007 : Podium juridique 2007, p. 1576. 
1302 Art. 133 du Code. 
1303 MAZIS P., Liquidation et répartition du patrimoine de la faillite : Sakkoulas, Droit et Economie, 

2008, p. 5. 
1304 CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 203. 
1305 Article 133 al. 1 ; Motifs de la loi 3588/2007 ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 119 et 488 ; 

MPECHRI-KECHAGIOGLOU G., « L’importance de la vérification de l’actif et du passif dans la 

faillite » : Panorama de droit commercial, 2008, p. 17. 
1306 Motifs de la loi 4446/2016. 
1307 Art. 106d al. 4 
1308 Art. 106e ; Motifs de la loi 4446/2016 ; CHRISTOPOULOU C., op. cit., p. 209 ; PERAKIS E., op. 

cit., p. 88-89. 
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exécution du plan. Le législateur devrait suivre l’exemple français et prévoir la 

résolution du plan pour le futur mais pas la résiliation rétroactive des actes exécutés.   

552. - Une autre prévision de la loi de 2016 a été également la péremption de l’accord 

si le débiteur est déclaré en faillite après l’homologation de l’accord1309. Le plan de 

cession ne sera jamais exécuté.      

 

β/ L’annulation du plan de cession en réorganisation 

 

553. - Le plan de réorganisation peut être annulé s’il a été le produit du dol du 

débiteur ou s’il ne réussit pas à exécuter ses engagements de façon que la 

réorganisation de l’entreprise soit certaine. C’est une annulation potentielle et c’est la 

décision du tribunal qui la prononce1310. Il est annulé de plein droit si le débiteur est 

condamné pour le délit de la banqueroute1311. L’annulation emporte comme 

conséquence la fin du plan1312 et elle produit ses effets pour le futur. Effectivement, 

comme en sauvetage, le repreneur verra le plan annulé donc il faut que le législateur 

fasse une prévision pour les actes passés.  

Le rôle du repreneur est un peu plus apparent dans le cadre de la liquidation spéciale. 

 

2/ La présence plus renforcée du repreneur dans la liquidation spéciale 

 

554. - Le plan de cession a lieu selon la procédure des enchères publiques. Les 

repreneurs ont accès par l’administrateur spécial à toutes les informations utiles pour 

formuler leur offre. En outre, ils peuvent avoir accès aux locaux de l’entreprise1313.  

La cession des licences administratives et des contrats est également applicable dans 

le cadre d’un plan de cession décidé sous le régime de l’administration spéciale. Le 

repreneur reprend seulement l’actif1314. 

555. - Le volet du maintien de l’activité n’est pas le seul, même s’il est prioritaire 

pour le tribunal. Il y a également les volets de maintien de l’emploi et de l’apurement 

                                                
1309 Art. 106e al. 3 ; PERAKIS E., op. cit., p. 89. 
1310 Motifs de la loi 3588/2007. 
1311 Art. 127 du Code ; annulation de plein droit sans besoin d’arrêt qui la prononce, selon les motifs de 

la loi 3588/2007 ; PERAKIS E., op. cit., p. 461 ; AVGITIDIS D., « Le code de la faillite de 2007 : le 

changement de direction du droit grec de l’insolvabilité » : Rev. dr. com., 2007, p. 554. 
1312 Art. 128 ; PERAKIS E., op. cit., p. 462-463. 
1313 Art. 73 al. 6 de la loi 4307/2014. 
1314 Art. 75 al. 4 de la loi 4307/2014. 
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du passif. Le rôle des salariés et des créanciers est important dans ce cadre et renforce 

l’efficacité du plan de cession.    

 

SECTION 2 : L’IMPLICATION DES ACTEURS ET DES TIERS 

DANS LES AUTRES VOLETS DU PLAN 

 

556. - Le volet du maintien de l’activité constitue sans doute la priorité du tribunal et 

souvent il déterminera quelle offre de cession sera retenue. Néanmoins, il coexiste 

avec les volets du maintien des emplois et de l’apurement du passif. Ces autres volets 

du plan ne sont pas négligés par le tribunal (§ 1). Par ailleurs, le ministère public 

participe également à la procédure (§ 2). 

 

§ 1 : LES VOLETS DU MAINTIEN DES EMPLOIS ET DE 

L’APUREMENT DU PASSIF 

 

557. - Même s’ils sont secondaires par rapport au volet du maintien de l’activité, le 

maintien des emplois (A) et l’apurement du passif (B) sont pris en considération pour 

que le tribunal statue sur une offre de cession. Dans le cadre du plan de cession, ces 

deux volets contribuent aussi à son efficacité. 

 

A/ L’efficacité du plan et le volet du maintien des emplois 

 

558. - L’efficacité du plan à travers la question du maintien des emplois est assurée 

par la cession légale des contrats du travail en France (1) et en Grèce (2). Ces 

dispositions assurent l’efficacité du plan et le maintien du fonctionnement de 

l’entreprise. 

 

1/ La cession légale des contrats du travail en France 

 

559. - Les contrats de travail sont cédés selon l’article L. 1224-1 du Code du 

travail1315 qui est d’ordre public1316. La raison de cette application, outre le caractère 

                                                
1315 SOUWEINE C., Droit des entreprises en difficulté : PUG, 2e éd., 2007, p. 233 ; JEANTIN M., LE 

CANNU P., op. cit., p. 636, n° 985 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 814, § 1299 ; MAZEAUD 

A., « Le maintien de l’emploi en cas de transfert de l’entreprise en difficulté. 1985-2005 : un bilan, une 
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d’ordre public de la loi, est le rattachement des contrats à l’entité transmise, qui « est 

autonome et poursuit son objectif propre »1317.   

Les salariés ne perdent pas leur travail à cause du plan1318. Ils sont intégrés dans la 

notion d’une « entité économique autonome » qui conserve son identité1319. Mis à part 

les sacrifices éventuellement exigés pour la mise en œuvre du plan et réglés par 

l’article L. 642-5 al. 3 du Code de commerce1320, leurs contrats demeurent aux mêmes 

conditions que le jour du jugement d’ouverture. Les licenciements peuvent être prévus 

dans le plan1321 et en conséquence la cession légale concerne les salariés compris dans 

le plan1322. La volonté de rupture du contrat doit avoir lieu dans le mois suivant le 

jugement, selon la précision rajoutée en 20081323. L’AGS les prend ainsi en charge1324 

et la simple notification du liquidateur ou de l’administrateur suffit, sous réserve de 

l’article L. 642-51325. Ils ont lieu après consultation des délégués du personnel1326.   

 

2/ La cession des contrats du travail en Grèce 

 

560. - La situation en Grèce est la même qu’en France. Les salariés ne voient pas leur 

contrat résilié à cause de la faillite1327. 

                                                                                                                                       
réforme ? » : Rev. Lamy dr.aff., mars 2005, supp., 5056, p. 85 ; FIN-LANGER L. « Les aspects sociaux 

de l’opération de reprise de l’entreprise en difficulté » : Rev. proc. coll. 2010-3, Etude 17, § 12 ; 

VALLENS J.-L., op. cit., p. 1833, § 4272 ; FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et 

liquidation judiciaires-Plan de cession-Effets : obligations du cessionnaire » : J.-Cl. Procédures 

collectives, Fasc. 2750, § 61-62 ; FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation 

judiciaires-Plan de cession-Effets : exécution-inexécution » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2760, 

§ 42.     
1316 PEROCHON F., op. cit., p. 572, § 1269 ; BAILLY P., « Le contrat de travail et le transfert de 

l’entreprise en difficulté » : Gaz. Pal. 21 sept. 2002, p. 48 ; RAKOTOVAHINY M.-A., « Le maintien 

forcé du contrat ou l’éviction de la volonté individuelle » : LPA 3 août 2011, p. 6, § 15. 
1317 JACQUEMONT A., op. cit., p. 527, § 946. 
1318 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 773, §1236.  
1319 MAZEAUD A., op. cit., p. 86. 
1320 BAILLY P., « Les licenciements et les procédures collectives » : Gaz. Pal. 8 nov. 2008, p. 3 ; 

BLANC G., op. cit., § 141. 
1321 DEHARVENG J., « Le plan de cession dans la nouvelle architecture des procédures collectives, un 

événement et non plus une issue du cours de la procédure » : D. 2006, 1047 ; MAZEAUD A., op. cit., 

p. 86 ; FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-Effets : 

obligations du cessionnaire » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2750, § 57.   
1322 BLANC G., op. cit., § 141. 
1323 C. com. art. L. 642-5 al. 5 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., « Entreprises en difficulté : un droit enfin 

arrivé à maturité ? » : Dr. et patr. mars 2009, n° 179, p. 32 ; BLANC G., op. cit., § 142.    
1324 CALOMILI C., GATTO C., « Les licenciements économiques dans les plans de cession » : LPA 28 

nov. 2008, p. 8.  
1325 JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 685, n° 1087 ; PEROCHON F., op. cit., p. 500, § 1140. 
1326 SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat 

droit privé », 9e éd., 2014, p. 815, §1300 ;  PEROCHON F., op. cit., p. 560, § 1246 ; BLANC G., op. 

cit., § 142.  
1327 SOTIROPOULOS G., op. cit., p. 969. 
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En outre, ils constituent le seul cas de créanciers qui reçoivent 100% de leurs 

créances. La raison réside dans le caractère social de leur créance qui les exempte du 

par conditio creditorum1328. Les créances concernées privilégiées correspondent aux 

deux ans de salaires impayés avant la déclaration de la faillite1329. 

Cette règle concerne aussi les avocats avec lesquels l’entreprise en difficulté a 

contracté, pour la même période.  

 

B/ L’efficacité du plan et le volet de l’apurement du passif 

 

561. - Même si les créanciers peuvent considérer que leur position est affaiblie dans la 

procédure du plan de cession, en réalité ils ont plusieurs armes de protection, tant 

légales que judiciaires (1). Les créanciers voient ainsi leurs intérêts servis (2). 

L’efficacité du plan de cession est réalisée à leur égard également. 

 

1/ Les armes efficaces des créanciers 

 

562. - La position des créanciers a été vraiment renforcée avec la réforme de 1994 et 

de 2005. Ils contribuent ainsi à l’efficacité du plan de cession. Parmi les armes les 

plus efficaces des créanciers figurent l’aliénabilité (a), le transfert de certaines sûretés 

(b) et la reprise par le cessionnaire de certaines dettes (c).  

 

a/ L’inaliénabilité 

 

563. - L’inaliénabilité est une mesure en principe conçue pour protéger l’entreprise. 

Son objectif est que l’entreprise ne soit pas dépecée. Néanmoins, les créanciers en 

bénéficient de façon indirecte. L’entreprise reste entière et son fonctionnement est 

assuré. Elle est légale (i) et judiciaire (ii). 

 

i/ L’inaliénabilité légale 

 

564. - L’inaliénabilité légale est réglée par l’article L. 642-9 al. 1. Sa notion comprend 

l’aliénation totale ou partielle, l’affectation à titre de sûreté, la location ou la location-

                                                
1328 Principe de l’égalité des créanciers ; MICHALOPOULOS G., Les procédures d’insolvabilité avant 

la faillite du Code de la faillite : de la conciliation, retour au sauvetage : Bibliothèque Juridique, 2013, 

p. 161. 
1329 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 324. 
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gérance des biens corporels ou incorporels de l’entreprise. Elle constitue une manière 

de protéger l’entreprise contre le dépeçage ainsi que les créanciers et en même temps 

une garantie d’exécution du plan par le repreneur1330. À l’égard des créanciers, cette 

mesure d’inaliénabilité interdit au repreneur de s’enrichir à leur détriment. Il ne 

pourra pas tirer profit des biens de l’entreprise en les revendant plus chers qu’il ne les 

a acquis dans le cadre du plan. Ceci contribue à renforcer l’efficacité du plan dans sa 

dimension dissuasive pour les repreneurs indélicats. 

Avant le paiement du prix, le repreneur n’a aucun droit d’aliéner les biens de 

l’entreprise sauf autorisation du tribunal1331 pour faciliter la gestion de l’entreprise1332 

et à l’exception des stocks1333. Il doit présenter des garanties et le tribunal tient 

compte du rapport du liquidateur basé sur l’avis du comité d’entreprise ou des 

délégués du personnel, à peine de nullité1334.   

 

ii/ L’inaliénabilité judiciaire 

 

565. - L’inaliénabilité judiciaire est réglée par l’article L. 642-10. Le tribunal peut 

décider quels biens seront inaliénables pour assurer la pérennité de l’entreprise1335 et 

éviter le caractère frauduleux de la cession.  

Elle a été ajoutée par la réforme de 19941336. Malheureusement, des cessions cachant 

une liquidation ont été un phénomène assez fréquent dans les premières années 

d’application de la loi de 1985, où plusieurs repreneurs revendaient directement les 

actifs cédés.  

Si le repreneur veut aliéner un bien, il doit demander l’autorisation du tribunal. Après 

avoir obtenu l’avis du ministère public, le tribunal statue à peine de nullité1337. Il 

s’agit d’une nouveauté de l’ordonnance de 20081338. Le but de l’inaliénabilité 

                                                
1330 SORTAIS J.-P., op. cit., p. 28 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1847, § 4311 ; Rapport Thyraud n° 

332, p. 140 ; Rapport de Roux n° 2095, p. 401. 
1331 LIENHARD A., op. cit., p. 507, § 124.44.  
1332 BLANC G., op. cit., § 91. 
1333 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 817, § 1304 ; PEROCHON F., op. cit., p. 569, § 1264 ; 

Rapport de Roux n° 2095, p. 401 ; Rapport Hyest n° 335, p. 403 ; FRAIMOUT J.-J., « Sauvegarde, 

redressement et liquidation judiciaires-Plan de cession-Effets : obligations du cessionnaire » : J.-Cl. 
Procédures collectives, Fasc. 2750, § 8.   
1334 C. com. art. L. 642-9 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 140. 
1335C. com., art. L. 642-10 I ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 342, n° 481.  
1336 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1848, § 4311. 
1337 C. com. L. 642-10, al. 3. 
1338 TEXIER A.-S., RUSSO E., « Le nouveau droit des entreprises en difficulté après l’ordonnance du 

18 décembre 2008 et son décret d’application du 12 février 2009 » : LPA 2 mars 2009, p. 3, n° 32 ; 
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judiciaire est d’empêcher le dépeçage de l’entreprise1339, dans le souci plus général de 

moralisation des plans de cession1340.   

L’inaliénabilité vise l’exécution du plan, contrairement à l’indisponibilité qui vise le 

paiement du prix1341.   

566. - Dans le silence de la loi, la doctrine considère que les biens inaliénables sont 

également insaisissables. Le seul problème qui peut surgir est la mauvaise information 

des acquéreurs éventuels, en raison de l’absence de publicité sur l’inaliénabilité. 

Pourtant, l’acte sera frappé de nullité absolue et n’importe quel intéressé peut former 

une action1342.  

 

b/ Les sûretés 

 

567. - L’article L. 642-12 traite le sujet essentiel des sûretés. Protégeant de nouveau 

les droits des créanciers, le législateur renforce l’efficacité du plan de cession et 

assure le succès du plan. Le Code différencie les sûretés. Le traitement de celles qui 

assurent un bien (i) n’est pas le même que celles garantissant le financement de 

l’entreprise (ii). Il y a également le régime privilégié du droit de rétention (iii). 

 

i/ Les sûretés sur un bien particulier    

 

568. - D’après l’article L. 642-12 al. 1, si dans les biens cédés il y en a un qui est 

grevé d’un privilège spécial, d’un gage, d’un nantissement ou d’une hypothèque, une 

quote-part du prix est attribuée à ce bien pour l’exercice du droit de préférence et la 

répartition du prix1343. La quote-part sera fixée par un professionnel selon la valeur du 

bien privilégié et la valeur totale des actifs cédés1344. Il s’agit d’une nouveauté 

                                                                                                                                       
SAINT-ALARY-HOUIN C., « Entreprises en difficulté : un droit enfin arrivé à maturité ? » : Dr. et 

patr. mars 2009, n° 179, p. 32.    
1339 PEROCHON F., op. cit., p. 569, § 1264.  
1340 SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat 

droit privé », 9e éd., 2014, p. 820, §1309 ; PEROCHON F., op. cit., p. 569, § 1264 ; COQUELET M.-
L., « Le plan de cession a-t-il changé ? » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 189 ; Rapport Hyest n° 335, p. 34.   
1341 LE CORRE P.-M., La réforme du droit des entreprises en difficulté-Commentaire de l’ordonnance 

du 18 décembre 2008 et du décret du 12 février 2009 : Dalloz, 2009, p. 299. 
1342 BLANC G., op. cit., § 90. 
1343 C. com. art. L. 642-12, al. 1 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 524, § 940 ; VALLENS J.-L., op. cit., 

p. 1853, § 4328 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 143; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 19.   
1344 C. com. art. L. 642-2, al. 1 in fine. 
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rajoutée par l’ordonnance du 12 mars 20141345, tandis qu’auparavant cette valeur 

dépendait de l’estimation du tribunal1346. Dans la loi de 1985, l’administrateur 

attribuait la quote-part, assisté éventuellement par un expert1347. Ceci permet de 

sécuriser l’opération : la quote-part affectée sera réaliste et relative à la valeur du 

bien1348, basée sur un critère réaliste1349. Cette règle existe également en 

sauvegarde1350. 

Le paiement complet du prix emporte purge des inscriptions et empêche les créanciers 

de faire valoir leur droit face au cessionnaire1351. Même avant le paiement, ce n’est 

qu’en cas d’aliénation du bien qu’ils peuvent exercer leur droit1352. La purge est 

automatique dès que le prix est entièrement payé. En cas de paiement échelonné, la 

purge n’a pas lieu et le droit de suite est gelé de droit1353.  

Le cessionnaire s’acquitte des échéances qui n’étaient pas encore exigibles à la date 

du transfert de propriété1354.  

 

ii/ Les sûretés liées au financement de l’entreprise 

 

569. - L’article L. 642-12 al. 4 du Code prévoit la transmission de plein droit d’un 

prêt qui a financé un bien repris, dérogeant ainsi au principe de transmission 

seulement de l’actif1355. Déjà, les réformes de la loi de 1985 et surtout celle de 

                                                
1345 SAINT-ALARY-HOUIN C., « Le banquier et les plans » : Contentieux bancaire des procédures 

collectives. L’établissement de crédit et l’entreprise en difficulté, sous la dir. de LE CORRE-BROLY 

E., Bruylant, coll. « Procédure(s) », 2014, p. 211 ; PEROCHON F., op. cit., p. 585, § 1286 ; 

FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 20.    
1346 SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat 

droit privé », 9e éd., 2014, p. 818, §1306.  
1347 Art. 95 de la loi de 25 janvier de 1985 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 143. 
1348 REILLE F., LEGRAND F., « Le sort des créanciers : plus de droits et une meilleure sécurité 

juridique » : Cah. dr. ent. 2015-1, p. 48. 
1349 MACORIG-VENIER F., VALLANSAN J., « Les améliorations de la procédure liquidative et des 

cessions » : Rev. proc. coll. 2014-3, Dossier 32, p. 60. 
1350 C. com. art. L. 626-22 ; PEROCHON F., op. cit., p. 442, § 1020. 
1351 Com. 30 mars 2010, n° pourvoi 09-13101 ;  PEROCHON F., « Le paiement complet du prix 

emporte purge des inscriptions d’hypothèques grevant l’immeuble inclus dans le plan de cession » : 

Rev. proc. coll. 2010-5, comm. 177 ;VALLENS J.-L., op. cit., p. 1854, § 4330. 
1352 C. com. art. L. 642-12, al. 2 et 3. 
1353 BOIVIN A., « Les effets de la cession de l’entreprise en redressement judiciaire » : JCP N 1991, 

101076. 
1354 Com. 29 nov. 2016, n° pourvoi 15-11016 ; BOLARD G., « Droit des entreprises en difficulté : les 

nouveaux arrivages » : Gaz. Pal. 21 mars 2017, p. 30 ; REILLE F., « Plan de cession et transfert de la 

charge de la sûreté : obligation du cessionnaire limitée aux seules échéances futures » : Rev. proc. coll. 

2017-2, comm. 42 ; RDBF 2017-1, comm. 19 ; DUMOND-LEFRAND M.-P., « Le transfert de la 

charge des sûretés en cas de plan de cession » : Gaz. Pal. 21 fév. 2017, p. 33. 
1355 JACQUEMONT A., op. cit., p. 525, § 942 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1854, § 4331 ; 

FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 42.   
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19941356 ont répandu le champ des privilèges transmis dans le souci plus général de 

moralisation des plans de cession et de protection des créanciers titulaires des 

sûretés1357. La sûreté immobilière ou mobilière spéciale est transférée au cessionnaire, 

si elle garantit un prêt qui a été donné pour financer ce bien. Le transfert est légal, 

sans pouvoir d’appréciation du tribunal1358 à partir du transfert de propriété1359.  

La notion du financement est large et comprend l’acquisition, l’amélioration et 

l’entretien du bien1360. Le cessionnaire devient de son côté débiteur de ce créancier 

particulier pour les échéances après le transfert de propriété du bien.  

Il s’agit pratiquement d’un transfert du prêt et ces échéances se rajoutent au prix de 

cession, événement qui augmente la possibilité de règlement du créancier 

concerné1361. La raison d’être de cette exception a été de faciliter le financement de 

l’entreprise en rassurant les créanciers qui ne disposent pas d’un droit de rétention1362.   

Néanmoins, le débiteur original reste chargé des obligations du repreneur, ainsi que sa 

caution1363, puisqu’il n’y a pas novation de la dette originale1364. La règle n’est pas 

d’ordre public1365. Le cessionnaire peut ainsi éviter cette charge seulement par accord 

spécial directement avec le créancier concerné1366 et sans l’intervention du tribunal, 

qui est privé d’une telle compétence1367.  

                                                
1356 SAINT-ALARY-HOUIN C., « Le banquier et les plans » : Contentieux bancaire des procédures 

collectives. L’établissement de crédit et l’entreprise en difficulté, sous la dir. de LE CORRE-BROLY 

E., Bruylant, coll. « Procédure(s) », 2014, p. 212 ; JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 681, n° 

1076. 
1357 SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat 

droit privé », 9e éd., 2014, p. 810, § 1293 ; LE CORRE P.-M., « Effets de la transmission de la charge 

de la sûreté en plan de cession » : LPA 14/9/94, p. 93.   
1358 PEROCHON F., op. cit., p. 587, § 1287.  
1359 Com. 29 nov. 2016, n° 15-11.016 ; MONSERIE-BON M.-H., « Quid des sûretés réelles dans le 

plan de cession ? » : Rev. proc. coll. 2018-4, Dossier 19. 
1360 LE CORRE P.-M. « Les plans et les cautions » : Rev. proc. coll. 2015-3, Dossier 40, n° 21. 
1361 SAINT-ALARY-HOUIN C., « Le banquier et les plans » : Contentieux bancaire des procédures 

collectives. L’établissement de crédit et l’entreprise en difficulté, sous la dir. de LE CORRE-BROLY 

E., Bruylant, coll. « Procédure(s) », 2014, p. 212. 
1362 BLANC G., op. cit., § 147. 
1363 PEROCHON F., op. cit., p. 588, § 1291 ; LE CORRE P.-M. « Les plans et les cautions » : Rev. 

proc. coll. 2015-3, Dossier 40, n° 27. 
1364 COQUELET M.-L., Entreprises en difficulté : Dalloz, coll. « Hypercours », 5e éd., 2015, p. 341, n° 

480 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat 
droit privé », 9e éd., 2014, p. 812, § 1297 ; PEROCHON F., op. cit., p. 501 § 1142 et p. 587 § 1287 ; 

Com. 20 juin 1995, D. 1999, somm. 4, obs. DERRIDA F. ; MACORIG-VENIER F., « Les créanciers 

et leurs garanties » : Rev. proc. coll. 2015-6, Dossier 53, p. 55.  
1365 PEROCHON F., op. cit., p. 587, § 1288.  
1366 C. com. art. L. 642-12, al. 4 in fine ; Com. 19 oct. 2010, LPA 20 déc. 2010, p. 5, note NABET P.; 

Gaz. Pal. 30 mars 2011, p. 19, note DUMONT-LEFRAND M.-P ; BLANC G., op. cit., § 151.  
1367 COQUELET M.-L., op. cit., p. 341, n° 480 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 525, § 942. 
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Le plan de cession devient ainsi plus efficace, parce que la confiance des créanciers y 

est renforcée. Le financement reçu ne peut être que positif pour l’entreprise qui réussit 

à recevoir une aide pour continuer son activité. 

  

iii/ Le cas particulier du droit de rétention  

 

570. - Le droit de rétention n’est pas réglé par l’article L. 642-12. C’est la 

jurisprudence qui a résolu les questions. 

Selon les solutions jurisprudentielles1368, ceux qui ont un droit de rétention doivent 

recevoir toute la somme correspondant à leur créance afin que le bien soit restitué1369, 

surpassant ainsi même les créances superprivilégiées1370. Le droit de rétention a été 

renforcé avec la réforme de 2014, reprenant les solutions de la Cour de cassation, 

indépendamment de la nature du droit éventuellement fictif1371. Il est ainsi devenu un 

droit d’une efficacité totale1372et d’une « priorité absolue »1373.  

Le traitement du droit de rétention est véritablement spécial. Il contribue également à 

l’efficacité du plan de cession, même s’il paraît de premier regard être en faveur du 

créancier rétenteur. En effet, c’est un élément qui assure l’intention sérieuse du 

repreneur et sa véritable volonté de continuer le fonctionnement de l’entreprise. 

571. - En général, l’évolution des sûretés démontre que celles qui sont fondées sur la 

propriété sont plus efficaces que celles qui sont fondées sur la préférence. Seul le droit 

                                                
1368 Com. 20 mai 1997 ; SOLTNER B., « Sûretés spéciales et cession d’entreprise » : RJC 1999, p. 

384 ; COQUELET M.-L., op. cit., p. 341, n° 478 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., « Le banquier et les 

plans » : Contentieux bancaire des procédures collectives. L’établissement de crédit et l’entreprise en 
difficulté, sous la dir. DE LE CORRE-BROLY E., Bruylant, coll. « Procédure(s) », 2014, p. 213 ; 

JEANTIN M., LE CANNU P., op. cit., p. 683, n° 1081 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des 

entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat droit privé », 9e éd., 2014, p. 820, § 1307 ; 

Com. 20 mai 1997, LPA 19 avr. 1999, p. 10, note DERRIDA F. ; PEROCHON F., op. cit., p. 570, § 

1265 ; PEROCHON F., « Cession d’entreprise, redressement et liquidation » : Séminaire Cour de 

cassation 22 juin 2006, consulté le 25 mai 2017 sur 

https://www.courdecassation.fr/venements_23/colloques_4/2006_55/perochon_professeur_9139.html; 

LE CORRE P.-M., « L’invincibilité du droit de rétention dans les procédures collectives de 

paiement » : D. 2001, 2815 ; BLANC G., op. cit., § 98.  
1369 C. com. art. L. 642-12, al. 5 ; LE CORRE P.-M., « Un exemple d’exclusivité : le droit de rétention 

fictif du gagiste sans dépossession » : LPA 11 fév. 2011, p. 68 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1854, § 

4332 ; FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 34-35.   
1370 Com. 15 oct. 1991, RTD Com. 1992, 464, obs. MARTIN-SERF A.; PEROCHON F., Entreprises 

en difficulté : LGDJ Lextenso, 10 éd., 2014, p. 613, § 1326. 
1371 Com. 15 oct. 1991, RTD Com. 1992, 464, obs. MARTIN-SERF A.; MACORIG-VENIER F., 

VALLANSAN J., op. cit., p. 61. 
1372 MACORIG-VENIER F., op. cit., p. 55.  
1373 CALENDINI J.-M., CAMPANA J.-M., « Droit de rétention et procédures collectives : la 

dissipation des dernières ambigüités ? » : JCP E 1998, 1083, § 22. 

https://www.courdecassation.fr/venements_23/colloques_4/2006_55/perochon_professeur_9139.html
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de rétention est véritablement efficace et n’est pas touché par la procédure collective 

subséquente1374.    

 

c/ La reprise de certaines dettes 

 

572. - Le grand avantage de la cession est que le cessionnaire reprend seulement 

l’actif de l’entreprise, puisqu’il ne s’agit pas d’une transmission universelle1375. C’est 

un des éléments-clés de l’efficacité du plan. Cependant, rien ne l’empêche de 

reprendre des dettes antérieures1376. Il souscrit ainsi un engagement personnel envers 

le créancier concerné qui résulte directement du jugement arrêtant le plan1377. La 

doctrine a critiqué cette possibilité1378 car elle violerait le principe de l’égalité des 

créanciers1379.  

Etant donné que le principe d’égalité des créanciers est la raison pour laquelle la 

procédure collective est collective, il est vrai que le choix de la reprise est contraire à 

lui. Néanmoins, cette possibilité du repreneur est expliquée par les éléments 

contractuels du plan de cession. Outre cela, le tribunal est celui qui adopte le plan. Il 

lui incombe alors de vérifier que certains créanciers ne sont mieux traités que 

d’autres.   

 

2/ Les intérêts servis des créanciers 

 

573. - Les créanciers ne sont pas les protagonistes à part entière d’un plan de cession. 

Au contraire, leur avis n’est pas sollicité. Néanmoins, le Code de la faillite met leurs 

intérêts en priorité (b) tandis que le Code de commerce renforce leurs intérêts (a). 

 

                                                
1374 CAGNOLI P., « Le sort des créanciers munis de sûretés réelles » : Rev. proc. coll. 2015-3, Dossier 

39, n° 27. 
1375 JACQUEMONT A., op. cit., p. 522, § 933. 
1376 Com. 30 mars 1993, D. 1993, 384, note LE CANNU P. ; Com. 3 jan. 1995, JCP E 1995, I, 455, 

obs. CABRILLAC M. et PETEL P. 
1377 SAINT-ALARY-HOUIN C., Droit des entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso, coll. «Domat 

droit privé », 9e éd., 2014, p. 817, §1304 ; Com. 3 janv. 1995, RTD Com. 1995, 846, obs. MARTIN-
SERF A. ; PEROCHON F., op. cit., p. 583, § 1282 ; SOINNE B., « Problématique de la nouvelle 

cession d’entreprise » : Rev. proc. coll. 2006-4, p. 328 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1845, § 4306 ; 

FRAIMOUT J.-J., op. cit., § 49.     
1378 SOINNE B., « Le bateau ivre-1e partie » : LPA 14 mai 1997, p. 12, § 4.   
1379 COQUELET M.-L., op. cit., p. 341, n° 479 ; JACQUEMONT A., op. cit., p. 526, § 943 ; 

CALENDINI J.-M., « La portée de la règle d’égalité des créanciers envers le cessionnaire en cas de 

plan de cession » : Bull. Joly 1995, p. 733. 
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a/ La prise en compte des intérêts des créanciers par le Code de commerce 

 

574. - Même si la priorité est donnée au maintien de l’activité en droit français, les 

intérêts des créanciers ne doivent pas être totalement sacrifiés. Ils doivent être pris en 

compte par le tribunal qui est obligé d’adopter la solution qui servira au mieux les 

trois objectifs. Donc, si une cession partielle est la solution, elle doit être préconisée et 

préférée à une liquidation judiciaire, si cette dernière risque de voir une partie des 

créances ne pas être du tout remboursées1380.  

575. - La position des créanciers est incontestablement améliorée après la réforme de 

2014. Ils ont désormais le droit de proposer des plans1381 après discussion avec 

l’administrateur et le débiteur. Ils deviennent ainsi beaucoup plus activement 

impliqués dans la procédure. 

Le nouveau plan de cession voit ainsi les droits des créanciers encore plus garantis 

tant au niveau de leur participation à l’élaboration du plan qu’au niveau de leur 

paiement quand ils sont titulaires d’un privilège spécial1382.  

 

b/ La protection des intérêts des créanciers par le Code de la faillite 

 

576. - L’objectif du Code de la faillite est la satisfaction de l’intérêt des créanciers. 

Ainsi, ils ont même le droit d’apporter le plan de réorganisation pour homologation au 

tribunal. Ils soumettent le plan s’ils représentent 60% de créances. Par contre, ils sont 

obligés de demander la faillite du débiteur avec la demande d’homologation du plan.  

577. - Dans tous les cas, indépendamment de la personne qui saisit le tribunal pour 

l’homologation, l’intérêt des créanciers doit avoir été pris en compte. Cela signifie 

que leur position ne doit pas être pire qu’en cas de liquidation du débiteur1383. Ici, le 

tribunal contrôle le respect des conditions du Code. L’administration est donnée à 

l’administrateur d’insolvabilité, organe compétent nommé par le tribunal sous la 

surveillance du juge-commissaire. L’engagement de tous les créanciers par l’accord 

du plan de réorganisation est très important, car il promeut le maintien de l’entreprise 

                                                
1380 CHAPUT Y., « La cession de l’entreprise » : RJC fév. 1987, p. 58. 
1381 FRAIMOUT J.-J., «Des plans plus attractifs pour les créanciers ? » : Rev. proc. coll. 2014-2, 

Dossier 19, p. 51. 
1382 C. com. L.642-9, L. 642-10, L. 642-12, L. 643-1 et s.  
1383 KOTSIRIS L., op. cit., p. 546. 
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comme un outil de satisfaction de leur intérêt1384 et il restitue le caractère collectif de 

la procédure1385. 

578. - Les intérêts des créanciers sont assez bien promus aussi dans la liquidation 

judiciaire grecque. 

Ce critère comparatif de la situation éventuelle en liquidation au stade de l’union avec 

la situation en cas de plan de cession est très confortable pour les créanciers dans les 

procédures grecques. Leurs intérêts sont toujours assurés au maximum. Le plan de 

cession n’est adopté que s’il est aussi efficace pour les créanciers. La situation 

française est très loin de cette approche, puisque l’intérêt du sauvetage de l’entreprise 

passe en premier. Vu sous cet angle, le droit grec du plan de cession est plus efficace 

en faveur des créanciers que le droit français. Mais à quel prix ?  

579. - Le plan de cession affecte plusieurs intérêts indirectement, non seulement ceux 

des créanciers. Le ministère public vient protéger ces intérêts et renforcer ainsi 

l’efficacité du plan de cession.  

 

§ 2 : L’IMPLICATION DU MINISTERE PUBLIC 

 

580. - Ce qui est intéressant avec la cession est qu’elle sert aussi l’intérêt public. Elle 

offre la perspective de maintenir l’activité de l’entreprise en la combinant avec les 

intérêts du repreneur1386. Cette approche vise la satisfaction de l’intérêt social ou 

« sociétal » qui est plus large que celui de l’entreprise seule. 

581. - Le ministère public est le gardien des intérêts de la société1387. Il intervient en 

raison du caractère d’ordre public des règles applicables aux entreprises en 

                                                
1384 MICHALOPOULOS G., « La dédramatisation de la faillite selon le droit du Code de la faillite en 

vigueur » : Rev. dr. com., 2009, p. 746-747. 
1385 MICHALOPOULOS G., « De la conciliation retour au sauvetage » : Jurisprudence de Pirée, 2012, 

p. 14 ; GAKI E., Le nouveau droit de la faillite : sauvetage, liquidation judiciaire, banqueroute : 

Arnaouti, 2015, p. 12. 
1386 DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., op. cit., p. 321. 
1387 SOULARD A.-C., LOBRY-IGELMAN M., KHOV A.-L., ROSSI P., « Quelques idées force de la 

réforme du droit des entreprises en difficulté » : LPA 25 juillet 2014, p. 7 ; CAGNOLI P. sous la dir. 
d’HERON J. et LE BARS T., Essai d’analyse processuelle du droit des entreprises en difficulté : 

LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », Tome 368, 2002, p. 53, § 75 ; RENUCCI J.-F., « Le rôle 

du ministère public » : LPA 1991, n° 88, p. 8 ; BERGER C., op. cit., p. 381, § 610 ; HOULETTE E., 

« Le rôle du ministère public dans la loi de sauvegarde » : JCP E 2005, 1514, § 3 ; AUBERT F., « La 

procédure des procédures collectives » : Mél. Honorat, Ed. Frison-Roche 2000, p. 11 ; FRISON-

ROCHE M.-A., GUILLOT J.-L., « La réforme des voies de recours par la loi du 10 juin 1994 » : LPA 

14/9/94, p. 116. 
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difficulté1388 et de l’impact des défaillances des entreprises sur la société1389. Son 

implication est accrue1390 afin de garantir la transparence et l’efficacité de la 

procédure1391. Il a commencé avec un simple pouvoir d’intervention et il a évolué 

pour devenir un organe de la procédure collective1392. Il est présent aux débats et il 

donne son avis1393. L’inquiétude de l’Etat était évidente, comme le rapporteur Hyest le 

souligne : « …Les difficultés d’une entreprise n’ont pas seulement des incidences sur 

le débiteur et ses créanciers. Par un « effet de dominos », elles peuvent avoir des 

répercussions sur une sphère plus large d’acteurs. L’intérêt général doit donc être 

pris en compte dans le cadre des procédures collectives et il est indispensable, à cet 

égard, que le ministère public soit réellement associé aux procédures... »1394. 

Le ministère public devient ainsi un facteur décisif de la procédure de l’adoption d’un 

plan de cession. En effet, il assure l’efficacité du plan qui tient ainsi en compte tous 

les intérêts des impliqués en protégeant en même temps les intérêts de ceux qui sont 

affectés sans pouvoir participer à la procédure. 

Par contre, il n’y a aucune participation dans la procédure collective du ministère 

public en Grèce. Il incombe au tribunal de vérifier que les intérêts des personnes 

impliquées sont protégées. 

  

                                                
1388 LIENHARD A., op. cit., p. 76, § 32.11.  
1389 VALLENS J.-L., op. cit., p. 1170, § 2598 ; Rapport Hyest n° 335, p. 49. 
1390 SALA Y., « Rôle et pouvoirs du ministère public, sanctions pénales et loi de sauvegarde des 

entreprises », LPA 17 février 2006, p. 121 ; LE CORRE P.-M., « Premiers regards sur la loi de 

sauvegarde des entreprises » : D. 2005, 2297, § 10 ; VALLENS J.-L., op. cit., p. 1170, § 2598 ; ROSSI 
P. LELOUP-THOMAS V. « Les principaux acteurs/organes : quels apports de l’ordonnance n° 2014-

326 du 12 mars 2014 » : Cah. dr. entr. 2015-1, Dossier 6, p. 53 ; CAGNOLI P. « La qualité pour agir, 

questions procédurales » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 210 ; RENUCCI J.-F., op. cit., p. 8 ; LIENHARD 

A., op. cit., p. 76, § 32.11 ; DERRIDA F., « La notion de partie dans les décisions relatives au 

redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises » : D. 1989, p. 83 ; HOULETTE E., op. cit., 

§ 1-2 ; JEANTIN M., « Evolution historique du droit des procédures collectives » : J.-Cl. Procédures 

collectives, Fasc. 2150, § 56 ; STAES O., « Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires-

Organes-Ministère public » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2215, § 1-2 ; VALLENS J.-L., 

« Organes de la procédure et missions » : Dict. perm. diff. entr. n° sp. 302-1, mars 2009, p. 4152 ; 

LIENHARD A., op. cit., p. 76, § 32.11 ; SOINNE B., « L’intervention du ministère public dans les 

procédures collectives de redressement et de liquidation » : D. 1983, p. 11.  
1391 STAES O., CAGNOLI P., « Les aspects procéduraux de la réforme » : Dr. et patr. juill.-août 2014, 
p. 61 ; VALLENS J.-L., « Le droit des entreprises en difficulté, un outil pour l’attractivité du droit 

français » : Rev. proc. coll. 2018-4, Etude 14, § 6.  
1392 TURLUTTE-LHERITIER E., Les objectifs du droit de la faillite en droit comparé : Thèse, 

Université Paris 2, 2014, p. 349, § 472 ; HOULETTE E., op. cit., § 3. 
1393 COURET A., « Le plan de cession, une mesure de redressement ou de liquidation ? » : Rev. Lamy 

dr. aff. mars 2005, supp., 5050, p. 47 ; HOULETTE E., op. cit., § 7.  
1394 Rapport Hyest n° 335, p. 49.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

582. - Un renforcement de l’efficacité du plan de cession est attendu grâce à 

l’implication de façon directe ou indirecte des acteurs de la procédure collective. En 

effet, grâce à la conception du fonctionnement du plan de cession, toutes les 

personnes impliquées dans la procédure collective n’en retirent que des bénéfices.  

Le plan de cession tient compte des intérêts du débiteur qui voit sa propriété 

respectée. Le plan de cession est adopté quand il est manifestement incapable de 

redresser seul son entreprise. Malgré l’idée de la dissociation entre l’entreprise et son 

porteur, le plan intervient quand le débiteur ne peut faire aucune meilleure 

proposition. Outre cela, la rapidité de la procédure assure son désengagement et la 

perspective d’un nouveau départ, selon les préconisations européennes et 

internationales. 

Les dispositions réglant le sort du repreneur assurent une implication qui rend son rôle 

efficace. La procédure connaît une transparence qui rend les offres publiques et 

compétitives. En même temps, elle satisfait les exigences de publicité. Le repreneur 

peut être sûr de la procédure du choix de l’offre. 

Le plan de cession protège également les personnes comprises dans les autres deux 

volets qu’il a comme objectifs. Les salariés voient leurs contrats transmis et les 

créanciers bénéficient de dispositions qui protègent leurs intérêts. Le plan est conçu 

dans la conception du sauvetage de l’entreprise en difficulté.  

Même le Code de la faillite grec qui règle moins précisément le plan de cession que le 

Code de commerce contient des dispositions qui assurent l’efficacité du plan. 

Néanmoins, le législateur grec devrait suivre l’exemple du législateur français et 

développer les dispositions aménageant le rôle des acteurs de la procédure. Le 

repreneur, personne-clé, est presque absent. Le plan de cession grec doit ainsi être 

enrichi dans toutes ses variantes pour répondre à l’efficacité attendue du plan 
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CONCLUSION DU TITRE II 

 

583. - Il est attendu du plan de cession une certaine efficacité. La question qui se pose 

est de savoir pourquoi et en faveur de qui cette efficacité est attendue.  

Plusieurs raisons poussent à cette attente. Elles impliquent des techniques inhérentes 

au plan, comme la location-gérance et la possibilité récente de la cession prepack. Ces 

techniques offrent chacune des bénéfices différents au plan. Elles affectent 

différemment les personnes impliquées. Néanmoins, les deux ont comme résultat un 

renforcement de l’efficacité du plan, parce qu’elles assurent la réussite du mécanisme.  

Cette efficacité est également renforcée par des mécanismes de construction juridique. 

Ainsi la notion du fonds de commerce contribue à l’efficacité du plan, étant donné 

qu’il est un mécanisme qui fait partie de l’entreprise et dont la polyvalence rend la 

cession plus facile. 

La nature dérogatoire du plan est un fondement de son efficacité juridique. Elle est 

justifiée par l’ordre public qui caractérise les règles sur le plan, en raison de 

bouleversements sociaux provoqués par l’entreprise en difficulté. Le plan se voit ainsi 

déroger aux règles du droit commun. Ces dérogations permettent au plan qu’il soit 

adopté et exécuté avec une possibilité réduite de perturbations.  

Toutes ces caractéristiques du plan se combinent avec l’implication des acteurs 

principaux et secondaires et répondent à l’efficacité attendue du plan. Les acteurs de 

leur côté profitent de dispositions qui les font participer d’une façon plus ou moins 

directe. En effet, même quand la loi dispose en faveur de l’entreprise, elle crée des 

bénéfices pour les personnes impliquées. 

Le plan acquiert ainsi une efficacité, parce qu’en réalité toutes ces dispositions, 

caractéristiques et techniques ne font que garantir sa réussite, et c’est ce qui attendu 

de tous les protagonistes.     
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CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 

 

584. - Selon l’expression de Mme le professeur Pérochon, « la cession opère de façon 

chirurgicale…la cession recherche la survie de ses organes sains, greffés sur un 

meilleur porteur, le cessionnaire »1395. Le professeur Chaput a employé le terme 

d’« expropriation salvatrice »1396.  

585. - En Grèce, selon les motifs de la loi 4013/2011 qui a modifié le Code de la 

faillite pour la première fois, le sauvetage est fondamental dans les périodes de crise 

financière, car il protège la valeur de l’entreprise et il assure sa continuité. De plus, un 

repreneur peut être beaucoup plus intéressé par une entité déjà existante qui a besoin 

d’argent pour être sauvée qu’au démarrage d’une activité totalement nouvelle.  

Le plan de cession devient alors le meilleur mécanisme qui correspond le plus aux 

objectifs de la loi1397.  

586. - Le plan de cession est donc conçu d’une façon qui assure son efficacité. Cette 

efficacité existe déjà grâce aux objectifs et aux différentes variantes du plan dans le 

Code de commerce et le Code de la faillite. Il devient ainsi le mécanisme le plus 

efficace parmi les autres mécanismes de sauvetage prévus par le droit des entreprises 

en difficulté. Mais il est également le mécanisme plus efficace en général, parce qu’il 

se distingue aussi parmi les mécanismes du droit des sociétés. 

Outre cela, son efficacité est attendue grâce aux caractéristiques et aux techniques 

inhérentes du plan qui permettent que son adoption et son exécution ne soient pas 

empêchées par les règles du droit commun.  

De plus, les acteurs de la procédure participent plus ou moins indirectement à 

l’élaboration et à l’exécution du plan. Cette implication assure que les intérêts de 

chaque acteur soient satisfaits. En même temps elle sert les intérêts de l’entreprise et 

de sa cession.  

D’ailleurs, l’existence du plan de cession dans tous les cas analysés démontre la 

conviction du législateur que c’est le meilleur moyen de sauvetage de l’entreprise1398.  

 

                                                
1395 PEROCHON F., op. cit., p. 554, § 1234. 
1396 CHAPUT Y., « Les plans de sauvegarde et de redressement : renaissance légale de l’homme et de 

l’entreprise ? » : Mélanges Didier, Economica, 2008, p. 119. 
1397 Motifs de la loi 4013/2011. 
1398 MICHALOPOULOS G., « La dédramatisation de la faillite selon le droit du Code de la faillite en 

vigueur » : Rev. dr. com., 2009, p. 756. 
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Le plan de cession est incontestablement le mécanisme le plus efficace de sauvetage 

des entreprises. Pourtant, il peut encore être amélioré. 
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DEUXIEME PARTIE : 

LE RENFORCEMENT DE L’EFFICACITE DU PLAN DE 

CESSION COMME TECHNIQUE DE SAUVETAGE 

 

587. - Le plan de cession est incontestablement le moyen le plus efficace parmi les 

mécanismes de sauvetage. Néanmoins, le mécanisme du plan de cession n’est pas 

sans lacunes. Des améliorations sont possibles pour le rendre encore plus efficace. 

Elles touchent les sujets de la procédure afin de rendre leur rôle plus productif et elles 

portent sur la procédure même. Ces améliorations, inspirées surtout par le droit 

français et enrichies par les préconisations de l’Union Européenne et le modèle 

américain, concernent d’abord le droit grec. Le droit français a pourtant de son côté 

aussi sa marge d’optimisation.  

588. - Ces suggestions ne visent pas seulement la procédure. Au contraire, pour rendre 

véritablement efficace non seulement le plan de cession mais le sauvetage comme 

concept, il faut changer la mentalité des personnes concernées par la matière. Des 

modifications législatives du mécanisme du plan doivent aussi intervenir. Les grands 

obstacles que le plan de cession doit franchir viennent de la méfiance et de 

l’ignorance des personnes concernées, y compris de la communauté juridique. Ces 

deux caractéristiques rendent difficile l’application de la loi.     

Un très bel exemple de cette ignorance et de cette méfiance est le plan de cession en 

droit grec. Son rôle restreint a été déjà examiné, malgré son existence dans la 

procédure avant et après la déclaration de la faillite. Il est impressionnant de voir que 

ce mécanisme demeure inexploré malgré son potentiel reconnu par la doctrine 

grecque. Les commercialistes grecs examinent de plus en plus l’efficacité du 

mécanisme du plan de cession1399. Néanmoins, en Grèce il est bien moins développé 

qu’en France. Son caractère est plus procédural que de fond. Pourtant, la 

jurisprudence et les avocats continuent à ne pas lui accorder le rôle qu’il lui convient. 

Ce comportement est dû à leur méfiance et à leur manque de connaissances 

suffisantes par rapport au plan de cession. En outre, les alinéas qui lui sont consacrés 

sont loin d’être nombreux dans le Code de la faillite grec. 

                                                
1399 Voir les interventions au Colloque annuel des Commercialistes grecs, ayant eu lieu à Karpenissi du 

20 au 22 octobre 2017. 
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589. - Pour promouvoir le plan de cession, l’intervention législative ne constitue 

qu’une partie des solutions. L’autre partie concerne les individus, hantés par leur 

ignorance et la méfiance qu’elle crée. En conséquence, le renforcement de l’efficacité 

du plan de cession doit être fondé sur deux axes : le perfectionnement par les réformes 

législatives et le perfectionnement dans les pratiques. 

 

Dans un premier Titre, les réformes législatives qui peuvent avoir lieu pour renforcer 

l’efficacité du mécanisme du plan de cession seront examinées (Titre I).  

Dans un deuxième Titre, seront présentées des actions qui doivent avoir lieu pour 

promouvoir le plan de cession à travers les pratiques (Titre II). 
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TITRE I : 

LE PERFECTIONNEMENT DU PLAN DE CESSION PAR 

DES REFORMES LEGISLATIVES 

 

590. - Le plan de cession est le seul mécanisme parmi les mécanismes de sauvetage 

qui présente un caractère véritablement polyvalent, étant le mécanisme unique qui 

peut être adopté comme solution dans toutes les procédures collectives, tant 

extrajudiciaires que judiciaires. Pourtant, cela ne veut pas dire que le plan de cession 

soit à ce stade parfait. Il reste beaucoup de points qui nécessitent des changements 

pour rendre le mécanisme encore plus efficace. 

 

Dès lors, les modifications relatives au plan de cession peuvent aller dans deux 

directions.  Il s’agit d’abord d’envisager les améliorations législatives nécessaires 

concernant les organes de la procédure (Chapitre 1) et, ensuite, concernant la 

procédure elle-même (Chapitre 2).       
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CHAPITRE 1. 

LES MODIFICATIONS LEGISLATIVES PAR RAPPORT 

AUX ORGANES DE LA PROCEDURE 

 

591. - Dans la procédure collective, plusieurs organes1400 interviennent. Chacun a son 

propre rôle. D’abord il y a les organes nommés par le tribunal, ceux qui sont liés au 

débiteur et ceux qui représentent les créanciers. Il faut y ajouter les experts qui sont 

appelés par le tribunal pour aider éventuellement les autres organes. Enfin, des 

organes judiciaires, le tribunal et le juge-commissaire, dirigent la procédure et 

prennent les décisions qui s’imposent.  

Le rôle des organes de la procédure est crucial dans la réussite du plan de cession. En 

effet, les organes peuvent être un facteur essentiel pour augmenter l’efficacité du plan 

de cession.  

 

592. - Concernant les organes nommés par le tribunal (Section 1), leur statut en 

France mais surtout en Grèce demande beaucoup de modifications pour faire 

apparaître leur véritable efficacité. Pourtant, il ne faudrait pas sous-valoriser le rôle 

des juges (Section 2) dans la réussite du plan. 

Dans l’intérêt de la présente étude sont présentés les problèmes rencontrés aussi bien 

en France qu’en Grèce. Néanmoins, c’est en Grèce qu’on rencontre la plupart des 

difficultés concernant la déficience des organes de la procédure en matière de plan de 

cession.       

 

  

                                                
1400 CROZE H., « Les organes de la procédure » : Mél. Perrot, Dalloz, 1996, p. 49. 
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SECTION 1 : LES ORGANES NOMMES PAR LE TRIBUNAL 

 

593. - Les organes sont visés par le Code de commerce et le Code de la faillite. Il 

s’agit des professionnels nommés par le Tribunal. Leur rôle est d’assister le débiteur 

ou de représenter les créanciers. Néanmoins, vu la complexité qu’un plan de cession 

peut présenter et les problèmes techniques qui peuvent apparaître, la participation de 

plusieurs organes devient impérative. En effet, cette participation contribue à 

l’efficacité du plan. Les organes assument leur propre rôle. Ils peuvent rendre de leur 

côté le plan encore plus efficace qu’il ne l’est aujourd’hui.     

D’abord seront examinés les organes liés au débiteur et aux créanciers (§ 1) et, 

ensuite, les administrateurs judiciaires, organe-clé dans la procédure judiciaire de 

sauvetage, pourtant totalement absents dans le Code de la faillite grec (§ 2). 

 

§ 1 : LES ORGANES LIES AU DEBITEUR ET AUX 

CREANCIERS 

 

594. - Un véritable problème caractérisant le plan de cession est sa complexité, étant 

donné qu’il combine des éléments de droit et d’économie. Cette complexité objective, 

combinée avec les lacunes caractérisant les sujets de la procédure, demande des 

propositions sur les organes pour rendre le plan de cession plus efficace (A). 

Toutefois, le renforcement de l’efficacité du plan de cession dépend également de la 

formation des organes qui, actuellement et notamment en Grèce, n’est pas au niveau 

souhaité pour que leur rôle atteigne son véritable potentiel (B).    

 

A/ Les lacunes affectant l’efficacité du plan de cession  

 

595. - La situation des organes de la procédure a sa marge d’amélioration. Déjà, en 

Grèce, leurs connaissances ne leur permettent pas souvent d’avoir un avis 

correspondant à l’utilité et à la signification du rôle du plan de cession. En outre, 

l’appel aux experts désignés par le tribunal n’est pas au niveau attendu pour rendre le 

plan de cession véritablement efficace (1). Simultanément, d’autres organes de la 

procédure peuvent contribuer à révéler la vraie efficacité du plan de cession (2).     
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1/ La présence modeste des experts dans le plan de cession  

 

596. - Toutes les personnes impliquées dans la procédure collective ont besoin de 

recourir à des experts. D’ailleurs, le recours aux experts est préconisé par les textes 

internationaux1401, étant donné que le droit des entreprises en difficulté combine des 

éléments de droit, des finances et de comptabilité. En effet, il paraît difficile que les 

participants à la procédure puissent parvenir par eux-mêmes à élaborer et à mettre en 

œuvre un plan qui présente les spécificités du plan de cession, dont le but est de 

sauver une entreprise en conciliant des intérêts diamétralement opposés. Néanmoins, 

l’intervention des experts n’atteint pas le niveau souhaitable. 

597. - La position restreinte du plan de cession dans le Code de la faillite grec a été 

déjà soulignée1402. Cette dévalorisation est accompagnée par l’absence de dispositions 

réglementant la manière dont la procédure de cession de l’entreprise se déroulera. 

Dans le Code de procédure civile grec, il est prévu que le tribunal appelle des experts 

quand il juge que leur avis est nécessaire1403. Dans le plan de cession pourtant, une 

présence dynamique des experts devrait être prévue dans le Code de la faillite. Au 

contraire, elle reste très modeste (a).  

En France, les experts sont plus présents qu’en Grèce. Néanmoins, leur présence reste 

secondaire par rapport aux défis qu’un plan de cession présente pour toutes les parties 

impliquées et le besoin de leur présence plus active devient impératif (b).  

 

a/ L’implication limitée des experts en Grèce 

 

598.- La complexité du droit de la faillite est généralement reconnue, étant donné que 

c’est un droit combinant des éléments juridiques, économiques et sociaux, avec des 

intérêts interdépendants et simultanément opposés. Dans cette confusion, les 

magistrats et les avocats peuvent se sentir souvent impuissants en raison des 

connaissances spécialisées qu’ils n’ont pas la plupart du temps, à cause de leur milieu 

purement juridique. C’est dans ces circonstances que les experts sont nécessaires. Ils 

ont les connaissances pour comprendre la situation de l’entreprise en difficulté et 

aider à l’adoption d’un plan de cession. Pourtant leur implication actuelle est limitée, 

                                                
1401 CNUDCI, Guide législatif sur le droit de l’insolvabilité : Nations Unies, 2004, p. 192, § 39, 

https://www.uncitral.org/pdf/french/texts/insolven/05-80723_Ebook.pdf. 
1402 Voir les développements dans l’introduction. 
1403 Article 368 al. 1 « Le tribunal peut nommer un ou plusieurs experts, s’il juge qu’il s’agit des sujets 

qui demandent des connaissances scientifiques ou artistiques spéciales pour être compris ».    
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même si elle se fait aux moments décisifs (i). Les propositions à faire concernent 

plusieurs niveaux (ii). 

   

i/ Le régime actuel des experts 

 

599. - Le Code de la faillite grec reste presque muet sur l’implication des experts dans 

ces procédures. Il dispose généralement des experts et de leurs empêchements (α) et il 

se réfère également à leur tâche dans les procédures de sauvetage et de faillite (β). 

 

α/ Les généralités du Code de la faillite sur les experts 

 

600. - Les experts désignés par le tribunal ne sont pas fréquemment mentionnés dans 

le Code.  

L’article 52 du Code de la faillite dispose que « Les organes de la faillite sont : le 

tribunal de la faillite, le juge-commissaire, le syndic et l’assemblée des créanciers ». 

Laconique dans sa formulation, l’article 52 délimite bien les personnes impliquées 

dans la procédure du côté du tribunal. Les problèmes créés par ce laconisme sont 

nombreux. Ils concernent tant le déroulement de la procédure que l’adoption et 

l’exécution du plan. Un autre problème est l’absence des organes à promouvoir les 

intérêts de chaque partie impliquée, étant donné qu’ils sont contradictoires entre eux.  

L’article 75 du Code de la faillite prévoit généralement que le syndic a la possibilité 

d’embaucher des experts pour qu’ils l’aident à ses tâches. Il faut l’avis conforme du 

juge-commissaire1404. Pour éviter la lenteur1405, le juge-commissaire décide la 

rémunération de ces experts par une ordonnance motivée. Aucun recours devant le 

tribunal de la faillite n’est pas possible contre cette ordonnance.  

601. - Dans la plupart de cas, la réalité est que l’argent est tellement indisponible ou 

inexistant que le recours à un expert est très rare. L’argent couvre à peine les frais 

élémentaires de la procédure. La marge pour embaucher une personne tierce est 

limitée. Dans la plupart des dossiers, les syndics finissent par ne pas être rémunérés, 

alors qu’ils sont obligés d’avancer les frais de la procédure. Les exigences pécuniaires 

sont telles et le temps tellement long qu’ils finissent par abandonner la procédure1406.  

                                                
1404 PERAKIS E., Droit de la faillite : Bibliothèque juridique, 3e éd., 2017, p. 189. 
1405 Motifs de la loi 4446/2016. 
1406 Il n’y a pas de sources constatant le problème d’argent. Ce sont les constatations de l’auteur, basées 

sur sa propre expérience comme syndic ainsi que ses conversations avec des juges et des avocats grecs.   



282 

De leur côté, connaissant ce problème d’argent dans la procédure collective, les 

experts refusent souvent de participer à une faillite par peur de ne pas recevoir leur 

rémunération.  

 

β/ L’implication limitée des experts  

 

602. - Le problème d’argent n’est pas la seule raison pour laquelle les experts ne sont 

pas présents pendant l’élaboration et l’adoption d’un plan de cession. Malgré sa 

complexité et, plus généralement, la complexité de toutes les solutions envisageables 

par le Code, les experts s’impliquent pour des tâches très précises dans les procédures 

de sauvetage (β1) et de faillite (β2). 

 

β1/ Dans le sauvetage 

 

603. - L’expert est présent dans la procédure du sauvetage. Ainsi, dans le plan de 

cession de l’article 106d, il y a des documents provenant de l’expert qui sont 

obligatoires pour l’homologation du plan (ii). Il est caractérisé comme un organe de la 

procédure de sauvetage par le Code (i). 

 

i/ L’expert, organe de la procédure de sauvetage 

 

604. - Dans le chapitre relatif au sauvetage, l’expert est considéré comme un organe 

de la procédure. L’article 106f1407 a le titre « Tâches et rémunérations des organes de 

la procédure » et il se réfère exclusivement aux experts chargés de rédiger le rapport 

demandé par l’article 104. L’expert doit être indépendant et totalement tiers par 

rapport au débiteur1408, ayant une obligation d’impartialité1409, d’objectivité1410 et de 

confidentialité1411. Sa rémunération incombe au débiteur et aux créanciers qui font 

partie de l’accord de sauvetage ou seulement aux créanciers dans le cas où le débiteur 

n’en fait pas partie1412.       

                                                
1407 106στ selon la numérotation grecque. 
1408 Article 106f al. 1. 
1409 TGI Thessalonique 3414/2017 : Dr. entr. soc. 10/2017, p. 1211, obs. PERAKIS E.  
1410 Article 106f al. 2. 
1411 Article 106f al. 4 ; PERAKIS E., op. cit., p. 88. 
1412 Article 106f al. 3. 
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Concernant la personne de l’expert, le Code fait une différence suivant la personne du 

débiteur. Quand le débiteur est une personne morale, l’expert est soit une banque soit 

un expert-comptable soit une société d’audit. Quand il est une personne physique, ce 

peut être un comptable1413. Cette exigence variable est due au fait que la loi considère 

ces personnes comme ayant l’expertise nécessaire en fonction des cas pour rédiger ce 

rapport et aider le tribunal1414.  

 

ii/ La nécessité de l’avis de l’expert 

 

605. - L’article 104 al. 3 énumère les pièces du dossier qui doivent accompagner la 

demande d’homologation de l’accord de sauvetage, sinon elle est rejetée comme 

irrecevable. Le cas d dispose que le rapport d’un expert constitue une de ces pièces, 

étant « le pilier » du caractère sérieux de la demande1415.  

Ce rapport doit se référer à l’état financier du débiteur, l’état du marché, la viabilité de 

l’entreprise une fois l’accord mis en route et le remboursement des créanciers sous le 

respect du principe d’égalité des créanciers1416. En réalité, c’est le document sur 

lequel se base le tribunal pour apprécier si les conditions de l’article 106b sur 

l’homologation de l’accord de sauvetage sont remplies1417. La viabilité de l’entreprise 

et le remboursement des créanciers, sous les conditions du principe d’égalité des 

créanciers, doivent concourir de façon cumulative pour que le tribunal homologue 

l’accord. 

La présence obligatoire du rapport de l’expert pour que le tribunal homologue 

l’accord de sauvetage a été considérée une innovation de la réforme du Code en 2011. 

C’est la première fois que le tribunal exige des estimations économiques et 

financières1418.    

606. - Outre son avis sur la viabilité de l’entreprise et le remboursement des 

créanciers, l’article 104 al. 5 in fine dispose que l’expert doit également émettre un 

                                                
1413 Article 104 al. 6 ; PERAKIS E., op. cit., p. 61 ; CA Larissa 40/2017 : Dr. entr. soc. 11/2017, p. 

1338. 
1414 Motifs de la loi 4013/2011. 
1415 PERAKIS E., op. cit., p. 61 ; TGI Irakleion 29/2016 : Dr. entr. soc. 1/2017, p. 68, obs. BETZIOS 
I. ; CA Athènes 2061/2016 : Dr. entr. soc. 11/2016, p. 1385 ; CA Athènes 1698/2016 : Dr. entr. soc. 8-

9/2016, p. 1073 ; TGI Veroia 15/2015 : Dr. entr. soc. 6/2016, p. 806 ; TGI Thessalonique 3414/2017 : 

Dr. entr. soc. 10/2017, p. 1211, obs. PERAKIS E ; CA Athènes 1619/2018 : Dr. entr. soc. 2018, p. 

1043.  
1416 PERAKIS E., op. cit., p. 61. 
1417 PERAKIS E., op. cit., p. 79. 
1418 Motifs de la loi 4013/2011.  
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avis sur l’état des créanciers. Il doit se référer spécialement aux créanciers privilégiés 

et joindre un catalogue du patrimoine du débiteur à son rapport1419. 

607. - Il est évident que le rôle de l’expert est primordial1420. Pourtant, il se limite là. 

Il n’y a aucune disposition dans le Code prévoyant sa contribution au cours de la 

préparation ou de l’exécution de l’accord. Même le business plan qui doit 

accompagner la demande de sauvetage1421 est rédigé par le débiteur. En principe, la 

loi n’exige aucun avis d’expert pour sa rédaction1422. Il incombe exclusivement au 

débiteur de demander de l’aide s’il le souhaite pendant la préparation du plan. Mais le 

seul point où le Code de la faillite exige le rapport est dans le cas de l’article 104 al. 3.   

 

β2/ Dans la faillite 

 

608. - Les experts jouent un plus petit rôle dans les procédures de faillite. Ils sont 

moins présents et moins réglementés que dans le sauvetage. Leur rôle diffère dans le 

plan de réorganisation, ultime chance du débiteur pour se redresser, (i) et dans le 

cadre de la liquidation judiciaire, où l’entreprise est définitivement en route vers sa 

disparition (ii). 

 

i/ Dans le plan de réorganisation 

 

609. - L’article 108 al. 1 indique les personnes qui peuvent proposer un plan de 

réorganisation. Ce sont le débiteur et, sous conditions, les créanciers. 

L’article 108 al. 3 dispose que les créanciers du débiteur représentant 60% des 

créances ont le droit de soumettre au tribunal une proposition de plan de 

réorganisation avec la demande simultanée de déclaration de faillite. Parmi ce 60% 

doivent se trouver 40% des créances privilégiées. Le tribunal vérifie l’état des 

créanciers qui est rédigé par un expert-comptable ou un comptable qui confirme qu’il 

a pris en compte les éléments financiers du débiteur et, éventuellement, des 

créanciers, pour rédiger ce rapport qui représente l’état véritable des créances.    

                                                
1419 PERAKIS E., op. cit., p. 61. 
1420 PAPADIMOPOULOS I., « La probabilité de la viabilité d’une entreprise non rentable lors d’une 

procédure de sauvetage avant la faillite » : Dr. entr. soc. 2018, p. 981.  
1421 Article 103 al. 7 ; TGI Grevena 8/2017 : Dr. entr. soc. 8-9/2017, p. 1058, obs. 

PAPADIMOPOULOS I.  
1422 PERAKIS E., op. cit., p. 71. 
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610. - L’article 109 analyse quel doit être le contenu minimal obligatoire du plan de 

réorganisation. Son alinéa 4 dispose qu’il doit être accompagné, comme la demande 

d’homologation du plan de sauvetage, d’un rapport d’un expert-comptable. 

Malheureusement, ni la loi ni ses motifs ne donnent d’explications supplémentaires 

concernant le contenu du rapport. La doctrine spécule qu’il devrait être similaire à 

celui de l’article 104 al. 51423.  

En outre, l’article 109 al. 4 renvoie à l’article 106f al. 3 pour les modalités de 

rémunération de l’expert-comptable1424, sans se référer spécifiquement aux 

obligations d’impartialité, d’objectivité et d’indépendance de l’expert. 

611. - Effectivement, l’expert est totalement absent des stades suivants de la 

procédure. Son rôle reste limité à la rédaction de l’état des créances et du rapport. Il 

ne participe aucunement à la surveillance de l’exécution du plan ou au recours 

éventuel du débiteur en cas de difficultés d’exécution.   

Concernant la préparation du plan, le Code n’impose aucune participation de l’expert 

sauf celle mentionnée à l’article 109 al. 4. Cette absence des experts à la préparation 

du plan de réorganisation est déplorée par la doctrine, qui considère leurs 

connaissances indispensables à la réussite du plan1425.   

 

ii/ Dans la liquidation judiciaire   

 

612. - Dans la procédure de liquidation judiciaire, l’expert est appelé pour évaluer la 

valeur de l’entreprise comme ensemble et comme éléments séparés1426. La raison de 

cette double évaluation est due à deux raisons, selon les motifs de la loi 3588/2007. Il 

convient de connaître d’un côté la valeur de chaque actif isolé dans le cas d’une 

cession isolée des actifs. De l’autre côté, il convient de connaître la valeur de 

l’entreprise comme ensemble dans le cas de la distribution du prix de la cession pour 

les biens grevés des privilèges spéciaux1427. L’expert est choisi par le registre des 

estimateurs certifiés du ministère des Finances1428 et la majorité sont des ingénieurs 

civils.  

                                                
1423 PERAKIS E., op. cit., p. 438. 
1424 Voir supra § 604. 
1425 PSICHOMANIS S., Droit de la faillite et droit des personnes physiques surendettées : Sakkoulas, 

6e éd. 2016, p. 449, § 1642. 
1426 Article 136 du Code de la faillite. 
1427 Motifs de la loi 3588/2007 ; PERAKIS E., op. cit., p. 474. 
1428 https://www1.gsis.gr/ektimites/; PERAKIS E., op. cit., p. 474. 

https://www1.gsis.gr/ektimites/
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Aucune autre disposition n’est consacrée aux estimateurs. Aucun autre expert ne 

participe à la procédure de la liquidation judiciaire. 

 

ii/ Les mesures à prendre pour rendre le rôle des experts plus efficace 

 

613. - Evidemment, les experts ont une participation très réduite dans les procédures 

de sauvetage et de faillite. Même s’ils contribuent à aider le tribunal à former son avis 

et à mieux comprendre des situations qui demandent des connaissances spéciales, leur 

rôle reste limité à un point de la procédure et ils sont absents par sa suite. La phase de 

l’exécution du plan adopté par le tribunal met en présence seuls le débiteur, les 

créanciers et le repreneur surtout, ce qui est de toute façon très peu mentionné par le 

Code, sans aucune précision particulière. Mais souvent, il s’agit de personnes qui 

manquent de connaissances spécialisées pour mettre en œuvre le plan adopté. En 

conséquence, les rectifications pour rendre la participation des experts plus efficace 

dans le plan de cession sont nécessaires à plusieurs niveaux. Il y a ainsi le besoin de la 

mobilisation des sujets de la procédure (α) combiné avec l’intervention législative (β). 

 

α/ L’activation des sujets de la procédure   

 

614. - L’absence des experts n’est pas due seulement aux dispositions du Code. 

L’importance de l’aide que les experts peuvent offrir n’est pas perçue dans sa totalité 

par les autres acteurs de la procédure, le tribunal compris. Il faut alors que les acteurs 

principaux (α1) ainsi que les organes principaux agissent (α2). 

 

α1/ Les actions des acteurs principaux  

 

615. - Le débiteur et les créanciers sont les deux parties qui dominent la procédure 

collective et ce sont leurs intérêts qui sont en danger. Il faudrait alors que tant le 

débiteur (i) que les créanciers (ii) recourent à des experts pour faciliter le déroulement 

de la procédure et augmenter les chances de son succès, amenant à l’adoption d’un 

plan de cession. 
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i/ Le recours du débiteur 

 

616. - Le débiteur doit déjà recourir à un expert pour élaborer un plan, parce qu’il 

manque de connaissances nécessaires pour proposer un plan viable qui puisse 

réglementer la crise de l’entreprise, résoudre ses difficultés financières et, surtout, 

l’aider survivre, même si c’est entre les mains d’une tierce personne. En effet, s’il 

emploie un expert il augmente les chances de sauvetage de son entreprise. L’expert 

peut mieux apprécier l’état de l’entreprise et aider le débiteur à se diriger vers la 

direction la plus appropriée.   

 

ii/ Le recours des créanciers 

 

617. - Les créanciers de leur côté ne devraient pas agir totalement seuls. Etant donné 

qu’ils ont également le droit de proposer un plan, ils doivent se sensibiliser et appeler 

des experts pour élaborer ce plan. Souvent, ils ont les moyens de les payer, 

contrairement au débiteur. 

         

α2/ Les actions des organes principaux  

 

618. - Les parties dans la procédure ne sont pas les seules qui peuvent améliorer son 

déroulement en recourant aux experts. Les mêmes démarches devraient être 

employées par les organes principaux, le syndic (i) et le tribunal (ii).  

 

i/ Les démarches du syndic 

 

619. - L’organe existant dans la gestion de la procédure, le syndic et, pour les 

nouveaux dossiers, l’administrateur d’insolvabilité, doivent également de leur côté 

encourager l’appel aux experts et y recourir systématiquement. Leurs responsabilités 

ne sont pas de même nature que celles de l’administrateur judiciaire concernant 

l’élaboration du plan. Cependant, ils peuvent diriger les parties et proposer au tribunal 

le recours à un expert et pas seulement un rapport. D’ailleurs, l’élaboration du plan est 

aussi difficile que l’appréciation du plan par le tribunal.  
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ii/ Les démarches du tribunal 

 

620. - Le maître de la procédure de faillite est le tribunal. Il lui incombe alors 

d’appeler les experts et d’exiger un plan préparé par un expert et non pas seulement 

son rapport. Si le tribunal, en commençant par le juge-commissaire, se rend compte 

du rôle crucial que les experts peuvent jouer dans la procédure, les parties suivront les 

souhaits du tribunal. 

 

β/ L’intervention législative  

 

621. - Il est vrai que la situation actuelle au niveau des experts ne peut pas changer 

immédiatement. Un premier problème qui doit être réglé concerne leur rémunération 

(β1). L’Etat doit légiférer pour rendre les experts plus présents dans la procédure (β2)     

 

β1/ Le problème de la rémunération des experts 

 

622. - La rémunération des experts est un facteur inhibiteur dans le déroulement de la 

procédure de sauvetage ou de faillite en Grèce1429. Il est vrai qu’ils participeraient 

sans réticence s’ils savaient par avance qu’ils seront rémunérés. Au contraire, 

l’incertitude relative à leur rémunération a comme conséquence leur indifférence. Ils 

négligent leurs tâches envers le tribunal et ils mettent ces dossiers au second rang par 

rapport à leurs dossiers personnels. 

 

β2/ L’intervention étatique 

 

623. - L’Etat doit véritablement prendre des mesures pour augmenter le rôle des 

experts dans la procédure. Leur rémunération est un problème qui doit être traité en 

priorité. Une solution est proposée dans le Chapitre 2 du présent Titre et il dépend en 

grande partie de l’Etat1430.  

Déjà, une loi devra avoir lieu assez rapidement vu les nouvelles exigences de l’UE sur 

le contenu des plans de restructuration1431.  

                                                
1429 Voir supra § 600-601. 
1430 Voir infra § 857 s. 
1431 Com. (2016) 723, p. 47, art. 8. 
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Mais les mesures susvisées ne doivent pas simplement donner lieu à des dispositions 

législatives. Il est très évident que l’augmentation de l’implication des experts dans la 

procédure doit être combinée avec un changement de mentalité de tous les acteurs 

impliqués, commençant par le tribunal1432 et passant aux autres intervenants1433. 

D’ailleurs, le rôle des experts est reconnu également par les textes internationaux1434, 

qui considèrent le recours à un expert indispensable, étant donné la complexité et la 

spécialisation demandée en droit des entreprises en difficulté. Leur participation est 

exigée et attendue1435.              

 

b/ La nécessité d’augmenter l’implication des experts dans la procédure en France 

 

624. - Le régime des experts en France est évidemment meilleur qu’en Grèce. Le 

Code de commerce n’est pas muet sur la participation des experts dans ses procédures 

(i). En effet, il les a introduits avec la volonté de les rendre un véritable organe de la 

procédure. Leur participation présente cependant des perspectives d’amélioration (ii). 

      

i/ La participation actuelle des experts   

 

625. - Comparé au Code de la faillite grec, le Code de commerce prévoit une 

participation satisfaisante des experts dans les procédures collectives1436. Le 

législateur s’est rendu compte de la complexité croissante du droit des entreprises en 

difficulté et, pour cette raison, il a prévu la désignation des experts à des moments 

différents de la procédure1437. 

626. - Les experts en diagnostic, comme ils ont été appelés par la loi n° 85-99 du 25 

janvier 1985, ont été introduits avec l’article L. 813-1 al. 1 avec l’objectif d’établir un 

rapport sur la situation économique et financière de l’entreprise en difficulté1438. Le 

                                                
1432 Voir les développements du Titre II de la présente Partie. 
1433 Voir les développements du Titre II de la présente Partie. 
1434 CNUDCI, op. cit., Com. (2016) 723, Rapports Doing Business de la Banque mondiale.  
1435 CNUDCI, op. cit., p. 192, § 39 ; FASQUELLE D., INACIO E., « Bref regard de droit comparé sur 

le statut des professionnels de l’insolvabilité dans l’UE » : Rev. proc. coll. 2014-5, Dossier 21, p. 12.  
1436 LESAULNIER A., « L’expert judiciaire et le droit des entreprises en difficulté » : Procédures, 
2015-3, Etude 3, § 1. 
1437 CAGNOLI P., « Auxiliaires non professionnels-Experts » : Encyclopédie Dalloz, Entreprises en 

difficulté-Procédure et organes, § 240.  
1438 BAUDRAN A.-S., « Organes-Expert en diagnostic d’entreprise » : J.-Cl. Procédures collectives, 

Fasc. 2250, § 21 ; VALLENS J.-L.,  « Entreprises en difficulté-Professions judiciaires » : Le Lamy 

droit commercial, éd. 2017, coll. « Lamy Expert », Wolters Kluwer, 2017, p. 1213, § 2716 et 2718 ; 

LESAULNIER A., op. cit., § 15.   
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législateur visait à créer des experts spécialisés dans l’entreprise en difficulté pour 

assister les personnes impliquées dans la procédure collective1439, une initiative qui a 

été saluée par la doctrine1440.  

Malgré la volonté du législateur de rendre les experts partie active de la procédure 

collective, leur présence reste limitée, étant donné que les organes de la procédure n’y 

recourent pas fréquemment, pour des raisons souvent financières1441. 

 

ii/ La perspective de leur participation   

 

627. - Les experts peuvent néanmoins devenir des acteurs décisifs pour la réussite du 

plan de cession. La raison est qu’ils aident l’administrateur judiciaire à établir le bilan 

économique et social de l’entreprise1442 et à administrer l’entreprise si elle franchit 

certains seuils concernant le chiffre d’affaires et le nombre des salariés1443. 

En outre, ils peuvent être un auxiliaire précieux du juge tout le long de la procédure 

du plan de cession. Ils commencent par collecter des informations sur l’entreprise, 

avant le début de la procédure1444, et ils peuvent examiner les chances de réussite d’un 

plan de cession et communiquer leur avis au juge1445.  

628. - En conséquence, leur usage correct et systématique par le tribunal augmenterait 

l’efficacité du plan de cession, étant donné que les experts suivraient la procédure 

pendant toute sa durée. Ils pourraient aider l’administrateur à élaborer un bilan 

économique et social fiable, reflétant la véritable image de l’entreprise. En cas 

d’offres de reprise, ils pourraient indiquer au tribunal l’offre la plus appropriée, 

puisque les juges n’ont pas de critères juridiques déterminés pour retenir une offre. 

Les experts aideraient les tribunaux à avoir une approche économique de la situation.  

Leur implication devrait être ordonnée par le tribunal sans laisser l’initiative de la 

demander aux organes de la procédure ou aux parties. Suivant le changement de 

                                                
1439 BAUDRAN A.-S., op. cit., § 1. 
1440 SOINNE B., « L’éclatement de la profession de syndic : administrateur judiciaire » : Gaz. Pal. 

1983, II, p. 380.  
1441 BAUDRAN A.-S., op. cit., § 2 ; JACQUEMONT A., Droit des entreprises en difficulté : 

LexisNexis 8e éd., 2013, p. 190, § 301. 
1442 CAGNOLI P., « Attributions-Fonctions de l’administrateur » : Encyclopédie Dalloz, Entreprises en 
difficulté-Procédure et organes, § 108 ; JACQUEMONT A., Droit des entreprises en difficulté : 

LexisNexis 8e éd., 2013, p. 190, § 301 ; PEROCHON F., Entreprises en difficulté : LGDJ, 10e éd., 

2014, p. 241, § 520 et p. 377 § 856.    
1443 BAUDRAN A.-S., op. cit., §§ 28, 30 ; CAGNOLI P., « Auxiliaires non professionnels-Experts » : 

Encyclopédie Dalloz, Entreprises en difficulté-Procédure et organes, § 242-243.  
1444 LESAULNIER A., op. cit., § 14.  
1445 BAUDRAN A.-S., op. cit., §§ 32-33. 
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mentalité proposé aux juges et aux parties1446, ce changement doit s’étendre 

également aux experts. Leur contribution peut devenir un élément décisif dans la 

réussite du plan de cession et ils devaient être reconnus comme une partie dans la 

procédure. D’ailleurs, les textes internationaux préconisent le recours du tribunal et de 

ses organes aux experts. Il est considéré qu’ils peuvent contribuer au meilleur 

déroulement de la procédure1447. 

629. - Contrairement au Code de commerce, le Code de la faillite grec souffre 

d’autres lacunes qui dépassent le rôle très limité des experts.  

 

2/ La nécessité d’une implication plus efficace des autres organes en Grèce 

 

630. - En Grèce, les intervenants dans la procédure de faillite ne sont pas nombreux et 

le Code réserve la caractérisation d’« organe » seulement à certains d’entre eux. 

Pourtant, pour des raisons qui seront exposées ci-dessous1448, les organes existants en 

Grèce ne promeuvent pas l’efficacité du plan de cession. Il faudrait alors que le 

législateur songe à introduire des organes supplémentaires qui couvriront des besoins 

différents que ceux impartis aux organes déjà existants. Ces organes concernent 

principalement les créanciers. Il s’agit de rendre leur participation véritablement plus 

active dans la procédure (b) en promouvant en même temps leurs intérêts (a). Il ne 

faut pas cependant négliger la phase cruciale de l’exécution du plan (c).    

 

a/ L’instauration impérative du mandataire judiciaire 

 

631. - Les créanciers sont un facteur fondamental de la réussite du plan de cession, en 

Grèce comme ailleurs. Néanmoins, personne n’est spécialement présent pour les 

représenter en Grèce. Ils n’ont personne pour diriger leurs demandes sauf le syndic et 

le juge-commissaire dont les tâches doivent prendre en considération les intérêts de la 

procédure plus généralement. Quid de leurs intérêts alors ?  

Le Code prévoit peu de choses par rapport aux organes représentant les créanciers (i). 

Les raisons qui imposent l’introduction du mandataire judiciaire sont multiples (ii).  

   

                                                
1446 Voir le Titre II de la présente Partie. 
1447 FMI, «Pour des procédures d’insolvabilité ordonnées et efficaces » : Département juridique, FMI, 

2000, p. 11. 
1448 Voir Titre II de la présente Partie. 
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i/ Les prévisions du Code de la faillite 

 

632. - Le Code de la faillite est laconique concernant les organes représentant les 

créanciers. En effet, les dispositions actuelles ne prévoient que l’assemblée des 

créanciers (α) en raison de l’échec de leur comité (β). 

 

α/ L’assemblée des créanciers   

 

633. - Comme il sera analysé dans le § 2 du présent Chapitre, le syndic1449 est 

l’organe exécutif de la procédure de faillite. Il effectue tous les actes et c’est lui qui 

est en contact avec le débiteur et les créanciers. Le Code de la faillite grec a comme 

objectif la satisfaction des créanciers. Néanmoins, cet objectif n’est pas cohérent avec 

les organes que l’article 52 énumère.  

Le seul organe lié aux créanciers est leur assemblée. Elle est considérée par la 

doctrine comme un organe non permanent. Elle est appelée à décider quand la loi le 

prévoit1450, ayant ainsi des compétences spéciales1451. Aucun autre organe ne s’occupe 

en particulier des intérêts des créanciers. 

La seule autre disposition qui se réfère aux créanciers est la désignation d’un 

représentant des créanciers par le plan de réorganisation auquel le syndic soumet un 

rapport tous les six mois pour l’exécution du plan1452. Mais il est justement un organe 

du plan pour faciliter l’information des créanciers. Il ne constitue pas un organe de la 

procédure et le plan pourra éventuellement prévoir une autre disposition à cet égard.  

 

β/ L’échec du comité des créanciers 

 

634. - La loi 3588/2007 qui a instauré le Code avait introduit dans l’ordre interne de la 

faillite le comité des créanciers, un organe importé d’Allemagne et de France, avec la 

justification que cet organe pourrait mieux suivre le progrès des travaux de la 

faillite1453. Il était chargé également d’aider le syndic à l’exécution de ses tâches1454. 

                                                
1449 Et depuis la réforme qui est survenue avec la loi 4446 du 22.12.2016 l’administrateur 
d’insolvabilité. 
1450 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 402, § 1457. 
1451 PERAKIS E., op. cit., p. 202. 
1452 Article 131 al. 2. 
1453 Motifs de la loi 3588/2007 ; PERAKIS E., op. cit., p. 202, 204-205. 
1454 AVGITIDIS D., « Le Code de la faillite de 2007 : le changement de direction du droit grec de 

l’insolvabilité » : Rev. dr. com. 2007, p. 557. 
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Noble dans sa conception1455, cet organe n’a pas incarné les espoirs du législateur qui 

a fini par l’abolir avec la loi 4446/2016, étant donné qu’il avait échoué1456. 

 

ii/ Les raisons imposant l’introduction du mandataire judiciaire 

 

635. - Pour cette raison, un organe équivalent au mandataire judiciaire français devrait 

être importé dans le droit de la faillite grec. L’assemblée des créanciers est un organe 

qui manque de flexibilité, surtout que le comité des créanciers n’existe plus. Par 

conséquent, un organe équivalent au mandataire judiciaire serait là exclusivement 

pour promouvoir les intérêts des créanciers1457, agir en leur nom1458, parler avec 

eux1459 et en leur nom avec les autres organes de la procédure. En outre, il exercerait 

les fonctions du liquidateur dans le cadre de la cession et il recevrait le prix de 

cession1460 qu’il remettrait au liquidateur ou au commissaire à l’exécution du plan1461, 

selon qu’il y ait poursuite d’activité ou non.  

636. - Un organe tel que le mandataire judiciaire aiderait à promouvoir la procédure et 

le plan de cession comme solution pour les créanciers. En effet, ils sont en principe 

pour la liquidation, étant ignorants des bénéfices du plan. D’ailleurs, les créanciers 

doivent devenir plus actifs en faveur de l’adoption d’un plan de cession selon les 

préconisations communautaires1462. Un organe qui promeut leurs intérêts sera très 

important dans cette dynamique. 

Sa contribution serait majeure surtout concernant la représentation des intérêts des 

créanciers et le dialogue avec eux1463. Depuis l’abrogation du comité des créanciers, 

                                                
1455 PSICHOMANIS S., «Une première approche analytique de l’avant-projet de la loi sur le Code de la 

faillite » : Dr. entr. soc. 2007, p. 286  
1456 Motifs de la loi 4446/2016 ; PERAKIS E., op. cit.,  2017, p. 204-205. 
1457 CAGNOLI P., « Auxiliaires professionnels-Fonctions du mandataire judiciaire » : Encyclopédie 

Dalloz, Entreprises en difficulté-Procédure et organes, §§ 121-123 ; REILLE F., « Organes-

Mandataire judiciaire : Fonctions » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2236, § 24 ; JACQUEMONT 

A., op. cit.,  p. 182, § 286 ; SOINNE B., op. cit., p. 380 ; VALLENS J.-L.,  op. cit., p. 1178, § 2613 et 

p. 1201, § 2684 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 32; DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., 

Redressement et liquidation judiciaires des entreprises : Cinq années d’application de la loi du 25 

janvier 1985 : Dalloz, 3e éd., 1991, p. 75, § 100.  
1458 REILLE F., op. cit., § 29. 
1459 REILLE F., op. cit., § 73. 
1460 REILLE F., op. cit., § 83. 
1461 CAGNOLI P., op. cit., § 148. 
1462 Com. (2016) 723, p. 48, art. 9. 
1463 GALL-HENG E., « La clarification des missions ou la reconnaissance des métiers ? » : LPA 

17/2/06, p. 109 ; TURLUTTE-LHERITIER E., Les objectifs du droit de la faillite en droit comparé : 

Université Panthéon Assas, 2014, p. 130, § 155. 
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aucun organe ne parle pour eux et avec eux. Le mandataire judiciaire éviterait le 

conflit d’intérêts et la possibilité d’erreurs1464.   

637. - Le mandataire judiciaire serait chargé de discuter avec les créanciers, 

augmentant ainsi leur confiance dans la procédure et étant en position de leur 

proposer des solutions. 

Il serait en conséquence l’organe-clé pour la promotion du plan de cession chez les 

créanciers, qui sont par nature réticents à la survie de l’entreprise à cause de l’absence 

de la « rescue culture » en Grèce et de leur ignorance du mécanisme efficace du plan 

de cession. 

638. - En outre, il serait en position de cerner les difficultés de la procédure et de faire 

appel à un expert. Une expertise aiderait sûrement les créanciers à mieux appréhender 

le plan de cession et ses bénéfices. D’ailleurs, c’est à cause de leur ignorance et de 

l’ignorance des autres personnes impliquées dans la procédure qu’il n’est pas utilisé. 

L’ignorance et la méfiance pourraient être combattues par un expert, appelé pour cette 

raison par le mandataire judiciaire.  

639. - Il est impératif alors d’introduire le mandataire judiciaire dans la procédure de 

sauvetage et de faillite en Grèce. Les bénéfices en sont multiples. Les créanciers 

commenceront véritablement à avoir confiance dans la procédure et à sentir leurs 

intérêts promus et protégés. En plus, ils seraient en dialogue avec leur propre organe 

qui pourrait proposer des solutions alternatives et viables, telles que le plan de 

cession, qu’ils ignorent.          

 

b/ L’importation nécessaire des contrôleurs 

 

640. - Il a été déjà souligné1465 que les créanciers n’ont pas un véritable organe dans la 

procédure. Ils participent via leur assemblée qui, par définition, est un organe lent 

dans son fonctionnement. Leur comité ayant été abrogé1466, ils ont des difficultés 

pratiques de coordination entre eux et rencontrent des contrariétés entre leurs intérêts. 

Un organe de plus qui pourrait promouvoir encore le plan de cession serait les 

contrôleurs. Suivant le modèle français (i), leur introduction ne serait que bénéfique 

pour l’efficacité du plan de cession (ii). 

                                                
1464 CAGNOLI P., « Auxiliaires professionnels » : Encyclopédie Dalloz, Entreprises en difficulté-

Procédure et organes, § 69. 
1465 Voir supra § 631 s. 
1466 Voir supra § 634. 
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i/ Le régime des contrôleurs en France 

 

641. - En France, les contrôleurs sont choisis par le juge-commissaire parmi les 

créanciers qui en font la demande1467. Ils sont présents pendant toute la procédure 

pour assister le mandataire judiciaire1468 et promouvoir les intérêts des créanciers1469. 

Ils ont un pouvoir d’information, de consultation et des initiatives procédurales1470. Le 

professeur Derrida les caractérise comme « auxiliaires des organes »1471. Ils ne sont 

pas eux-mêmes des organes1472. 

Leur participation dans l’élaboration d’un plan de cession est forte, ayant le droit de 

formuler leurs observations tout le long de la procédure1473. Pour tous les actes 

concernant le plan de cession, leur avis est demandé1474. Leur participation pourrait 

aussi promouvoir l’intervention si nécessaire des experts dans la procédure. 

Le juge-commissaire s’assure que les intérêts de chaque classe de créanciers sont 

représentés. Il choisit un contrôleur parmi les créanciers privilégiés et un parmi les 

chirographaires. En outre, les organismes publics qui sont créanciers sont désignés 

contrôleurs s’ils le demandent1475.  

Cette participation dans l’élaboration du plan répond aux préconisations 

communautaires. La Commission considère la participation des créanciers à 

l’adoption voire à la proposition du plan essentielle pour la réussite de la 

restructuration de l’entreprise en difficulté1476.   

 

 

 

                                                
1467 Rapport Dailly n° 303, p. 68.  
1468 JACQUEMONT A., op. cit., p. 189, § 299.  
1469 TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 134, § 160. 
1470 CALENDINI J.-M., « La revalorisation du rôle des contrôleurs » : LPA 14 sept. 1994, p. 70 ; 

TURLUTTE-LHERITIER E., op. cit., p. 134, § 160.  
1471 DERRIDA F., « Du rôle des contrôleurs dans les procédures de redressement et de liquidation 

judiciaires » : Mél. Honorat, Ed. Frison-Roche 2000, p. 92. 
1472 Rapport de Roux n° 2095, p. 96. 
1473 BERGER C., L’offre de reprise d’une entreprise en procédure collective : PUAM 2001, p. 238, § 

369 ; Rapport Dailly n° 303, p. 72.  
1474 CAGNOLI P., « Auxiliaires non professionnels-Contrôleurs » : Encyclopédie Dalloz, Entreprises 

en difficulté-Procédure et organes, § 237 ; ROUSSEL GALLE P., « Les contrôleurs, gardiens de 

l’intérêt collectif » : Gaz. Pal. 10/9/05, p. 3, § 7 ; DERRIDA F., op. cit., p. 92. 
1475 C. com. art. L. 621-10, al. 1-2. 
1476 Recommandation de la Commission européenne C (2014) 1500 du 12 mars 2014, p. 8, § 16 ; 

MAILLY M., « L’initiative Insolvabilité II (2016) de la Commission européenne : le nécessaire recours 

à un instrument juridique contraignant » : Rev. proc. coll. 2016-6, Dossier 35 § 10. 
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ii/ Les bénéfices de l’importation des contrôleurs 

  

642. - Un groupe composé d’un petit nombre de personnes comme les contrôleurs 

peut fonctionner beaucoup plus efficacement que l’assemblée des créanciers. Ce 

groupe pourrait être constitué de trois ou quatre personnes, en fonction de la taille du 

débiteur.  

Etant une petite équipe, les contrôleurs pourraient constater plus facilement le besoin 

d’intervention d’un expert dans la procédure afin qu’il clarifie les points qu’ils 

n’arrivent pas à comprendre à cause de leur manque des connaissances. Cela 

sécuriserait encore l’efficacité du plan de cession. Les créanciers seraient ainsi mieux 

dirigés vers le choix d’un plan de cession, surtout dans la phase de réorganisation.  

En outre, ils pourraient être en contact avec les autres organes de la procédure afin 

d’assurer l’efficacité du plan de cession et y contribuer.     

 

c/ La nécessaire surveillance du plan par le commissaire à l’exécution du plan 

 

643. - La surveillance de l’exécution du plan de cession est, comme son adoption, 

essentielle pour sa réussite ou non. Le plan de cession ne finit pas avec son 

adoption. Au contraire, il peut prévoir un certain temps pour être réalisé, même si, par 

sa nature, le plan de cession est censé avoir une durée courte. 

Des difficultés peuvent surgir pendant son exécution, à partir du moment où les 

parties ont quitté la salle d’audience. Ils ont alors, durant cette phase, aussi besoin 

d’un organe judiciaire qui surveille l’exécution du plan. Il vérifie que le plan n’échoue 

pas ou, en cas d’échec, il recherche qui est le responsable de cet échec et peut saisir le 

tribunal.  

Pourtant, comme dans la phase de l’élaboration du plan, la législation reste lacunaire 

(i) et l’instauration d’un organe dédié à la surveillance du plan paraît impérative (ii).  

 

i/ La surveillance insuffisante du plan de cession selon les dispositions actuelles 

 

644. - Le Code grec ne reste pas totalement muet concernant l’exécution du plan de 

cession. Il n’est non plus très détaillé dans ses exigences de surveillance, les tâches et 

les pouvoirs de l’organe chargé de surveiller le plan. En sauvetage (α) il reste moins 

exigeant que dans la faillite (β). 
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α/ En sauvetage 

 

645. - L’alinéa 6 de l’article 106b sur l’homologation de l’accord de sauvetage 

dispose que le tribunal peut nommer un administrateur d’insolvabilité comme 

mandataire spécial avec diverses tâches dont la surveillance de l’exécution du plan. Il 

faut que le débiteur ou un créancier demande cette désignation par une demande 

adressée au tribunal. Ce n’est pas alors obligatoire. Ses tâches sont strictement 

énumérées dans la décision du tribunal qui le désigne, ainsi que la durée de son 

mandat qui ne peut pas dépasser la durée de l’accord de sauvetage. 

646. - Bien résumée, cette disposition reste très lacunaire, étant donné que la 

surveillance du plan dépend finalement de la volonté des parties de l’accord. Le 

mécanisme de sauvetage est basé sur la volonté des parties, parce que le débiteur n’est 

pas encore en faillite. Néanmoins, il incombe au tribunal d’homologuer le plan et de 

défendre les intérêts des créanciers non participants. Il constitue alors une procédure 

judiciaire qui demande une surveillance plus présente que celle qui existe 

actuellement et qui dépend purement de la volonté des parties.     

 

β/ En plan de réorganisation 

 

647. - Etant dans la procédure de la faillite déjà déclarée, le plan de réorganisation est 

surveillé par le syndic. L’alinéa 1 de l’article 131 dispose : « Le syndic a la 

surveillance de l’exécution des conditions du plan et il se collabore avec le débiteur 

pour les actes prévus par le plan. Le débiteur est obligé de lui fournir toutes les 

informations relatives au plan… ». 

Contrairement à la procédure de sauvetage, ici la surveillance de l’exécution du plan 

par le syndic est obligatoire, comme suite logique de ses fonctions pour la protection 

des intérêts du débiteur et des créanciers1477. En outre, cette surveillance entraîne 

l’application conforme des dispositions du Code, comme par exemple pour la 

responsabilité du syndic1478. C’est également logique puisque la procédure de la 

faillite a été déjà déclarée.   

La surveillance dure autant que le plan, sinon pas plus de trois ans. Le syndic est 

obligé d’aider le débiteur et de lui demander des renseignements par rapport à 

                                                
1477 Motifs de la loi 3588/2007. 
1478 PERAKIS E., op. cit., p. 457. 
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l’exécution du plan. Il est obligé de rendre un rapport tous les six mois au représentant 

spécial des créanciers1479.      

 

ii/ Le besoin d’instaurer une véritable surveillance du plan de cession  

 

648. - Le stade de l’exécution du plan de cession reste très lacunaire. En plan de 

sauvetage, la surveillance dépend strictement de la volonté des parties et en plan de 

réorganisation elle incombe au syndic qui est, pour des raisons qui seront exposées ci-

dessous1480, inapproprié pour surveiller le plan.  

649. - Le Code grec devrait insérer un organe chargé exclusivement de la surveillance 

du plan, équivalent au commissaire français à l’exécution du plan, désigné par le 

tribunal1481 pour veiller exclusivement1482 à l’exécution du plan1483. Il serait à la 

disposition des parties au cas où elles ont besoin d’aide. En outre, il faut une 

formation spéciale de cette personne, combinant divers domaines, comme le droit et la 

comptabilité. En effet, l’exécution du plan est une opération complexe qui comprend 

plusieurs types d’actes. Ce rôle pourrait être assigné à l’administrateur judiciaire ou à 

un organe grec équivalent. C’est l’organe qui s’occupe de l’affaire depuis le début et 

qui connaît ses spécificités, ayant été également en contact avec les parties1484.  

Le rôle du commissaire à l’exécution du plan n’est pas à sous-estimer. Il reste un 

organe qui prend le relais pendant une phase essentielle  mais temporaire, étant donné 

que l’exécution correcte du plan n’est pas gagnée d’avance. Au contraire, le plan peut 

échouer pour plusieurs raisons, comme par exemple des questions financières ou 

l’absence de collaboration des créanciers ou du débiteur. Le commissaire a le pouvoir 

de saisir le tribunal pour n’importe quel événement relatif à l’exécution du plan ou 

pour demander sa résolution1485.  

                                                
1479 PERAKIS E., op. cit., p. 458. 
1480 Voir infra § 668 s. 
1481 CAGNOLI P., op. cit., § 69. 
1482 HOUIN-BRESSAND C., SAINT-ALARY-HOUIN C., « Organes-Commissaire à l’exécution du 

plan » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2238, § 26. 
1483 HOUIN-BRESSAND C., SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., § 23 ; CAGNOLI P., Essai 
d’analyse processuelle du droit des entreprises en difficulté : LGDJ, 2002, p. 24, § 35 ; TURLUTTE-

LHERITIER E., op. cit., p. 140, § 164.   
1484 CAGNOLI P., « Auxiliaires professionnels-Désignation » : Encyclopédie Dalloz, Entreprises en 

difficulté-Procédure et organes, § 84. 
1485 CAGNOLI P., « Auxiliaires professionnels-Fonctions du commissaire à l’exécution du plan » : 

Encyclopédie Dalloz, Entreprises en difficulté-Procédure et organes, §§ 183-184 ; HOUIN-

BRESSAND C., SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., § 28.   



299 

La surveillance par un organe désigné par le tribunal qui est présent pour aider et 

informer les parties, faisant en outre un rapport régulier au juge-commissaire sur les 

progrès du plan, ne fait qu’augmenter les chances de succès du plan, garantir sa bonne 

exécution et renforcer la confiance des parties dans la procédure. 

650. - L’introduction de ces organes dans le système grec de la faillite ne ferait 

qu’augmenter l’efficacité du plan de cession. Pourtant, elle n’est pas suffisante. Il faut 

qu’elle soit combinée avec la formation appropriée des organes de la procédure.   

       

B/ la formation insuffisante des organes en Grèce 

 

651. - Même si les professionnels et surtout les experts sont censés avoir des 

connaissances spécialisées, leur formation n’est pas toujours suffisante pour dépasser 

les difficultés inhérentes du plan de cession. La nature du droit des entreprises en 

difficulté est complexe et il s’agit d’un droit combinant véritablement des éléments de 

plusieurs domaines, exigeant des connaissances différentes qu’une seule personne 

aura rarement. Pour cette raison l’implication des professionnels dans la procédure du 

plan de cession doit être augmentée, pour le rendre encore plus efficace.  

Néanmoins, leur implication seule n’est pas suffisante pour augmenter l’efficacité du 

plan. Il faut que leur formation soit adéquate. Pour cette raison, vu les exigences du 

sauvetage et les difficultés qu’il crée, les professionnels devraient suivre des cours 

spécialisés pour pouvoir être qualifiés de véritables spécialistes du sauvetage (1) et 

continuer à suivre des formations tout au long de leur carrière pour être à jour des 

évolutions continues du droit des entreprises en difficulté (2).  

 

1/ La nécessité de la création d’écoles pour les professionnels du sauvetage 

 

652. - Tandis que pour une longue période la faillite était considérée comme une 

calamité1486, ce qui n’était pas tout à fait faux, dans les dernières décennies le droit 

commence à s’orienter de plus en plus vers le sauvetage des entreprises. C’est 

évidemment le cas en France depuis les années 1950 et plus récemment en Grèce. Ses 

mécanismes sont préférés de plus en plus par la communauté juridique pour éviter la 

faillite d’une entreprise. Pourtant, cette même communauté et les autres 

                                                
1486 SMITH A., An inquiry into the nature and causes of the wealth of nations: consulté sur 

www.feedbooks.com le 17 avril 2018, p. 186, publié initialement en 1776. 

http://www.feedbooks.com/
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professionnels impliqués ne connaissent pas à fond le potentiel des mécanismes de 

sauvetage et, surtout, du plan de cession. 

Cette ignorance n’est pas seulement due aux Facultés de Droit grecques qui ne 

mettent pas du tout l’accent sur le plan de cession. Elle est due aussi à la méfiance 

générale qui accompagne le droit des entreprises en difficulté.  

Pour cette raison, les professionnels qui s’occupent des plans de cession et des autres 

mécanismes de sauvetage devraient se spécialiser. La volonté communautaire et 

internationale1487 demande également une spécialisation des professionnels impliqués 

dans la faillite1488. 

653. - Une proposition pour dépasser cette difficulté découlant de l’ignorance des 

professionnels est de créer des écoles spécialisées dans le sauvetage et ses 

mécanismes. Leur objectif serait d’abord d’enseigner le cadre législatif du sauvetage 

et du plan de cession. Mais ces formations doivent les mettre également en contact 

avec des personnes spécialisées en droit des entreprises en difficulté qui puissent les 

familiariser avec le sauvetage, ses objectifs et sa problématique.  

Pour qu’un plan de cession réussisse, il n’est pas suffisant de connaître seulement les 

créances et le prix de cession. Il faut pouvoir anticiper les difficultés que le repreneur 

aura éventuellement, parce qu’il y a des difficultés qui peuvent surgir et qui ne sont 

pas toujours évidentes au moment de la reprise. 

En outre, il faut que les professionnels se familiarisent avec le droit complexe des 

entreprises en difficulté et les intérêts opposés qu’il représente. Les sujets qui 

concernent les créanciers sont également parmi les éléments à apprendre. L’ordre de 

l’apurement du passif combiné avec les différents privilèges constitue un enjeu à la 

fois juridique et technique que l’organe chargé de distribuer le produit de la cession 

aux créanciers doit maîtriser parfaitement. Vu l’importance de l’apurement du passif 

en tant qu’objectif du plan de cession et du sauvetage, il n’est pas à ignorer. Il peut 

affecter les intérêts des parties impliquées et leur comportement au cours de 

l’exécution du plan. 

654. - Les professionnels doivent alors se former généralement en droit des 

entreprises en difficulté et plus particulièrement en plan de cession comme 

mécanisme de sauvetage pour connaître son efficacité et, éventuellement, par leur 

action, développer encore des améliorations pour le rendre plus efficace.       

                                                
1487 FASQUELLE D., INACIO E., op. cit., p. 12. 
1488 Com. (2016) 723, p. 56, art. 25. 
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655. - Effectivement, la question suivante est celle de déterminer qui pourrait être le 

fondateur d’une telle école. La réponse la plus appropriée paraît être l’Etat avec la 

contribution des facultés de Droit et des organisations professionnelles, comme les 

barreaux des avocats et l’Ecole Nationale de la Magistrature. Ce sont les institutions 

les plus appropriées pour mettre en place de telles formations.  

 

2/ La prévision catégorique des formations continues obligatoires     

 

656. - La formation basique des organes dans des écoles de sauvetage n’est pas 

suffisante. Même si elle garantissait une approche plus mûre des organes concernant 

la procédure et le plan de cession comme la solution la plus adaptée de sauvetage, elle 

resterait insuffisante. L’évolution du droit des entreprises en difficulté impose la 

formation continue des professionnels des entreprises en difficulté (a). La France et la 

Grèce ont un cadre existant qui s’avère pourtant insuffisant (b). 

 

a/ L’évolution constante du droit des entreprises en difficulté, facteur imposant la 

formation continue 

 

657. - Suivant les évolutions sociales, le droit des entreprises en difficulté se trouve en 

mouvement constant. Tous les pays se tournent vers le sauvetage, commençant à 

abandonner la faillite comme objectif et comme solution. Il s’agit d’une procédure qui 

est assez prenante mais les évolutions récentes confirment cette tendance. En outre, 

c’est la tendance préconisée par l’UE et la communauté internationale. Les réformes 

en droit des procédures collectives sont fréquentes et les nouveaux textes ne durent 

pas longtemps. Il faut en permanence se mettre à jour sur les exigences 

communautaires, les réformes internes et les évolutions socioéconomiques.  

En conséquence, outre le besoin d’une formation initiale des professionnels en droit 

des entreprises en difficulté, il est impératif de prévoir l’organisation de formations 

continues obligatoires. Cette formation continue devrait avoir lieu au moins une fois 

par an, afin qu’ils suivent l’actualité jurisprudentielle, communautaire et 

internationale. 
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b/ Les dispositions en vigueur 

 

658. - Le législateur en France et en Grèce s’est montré conscient du besoin des 

formations continues dans le domaine du droit des entreprises en difficulté. Il a ainsi 

prévu cette obligation en droit français (i) et grec (ii). Le cadre prévu pourrait être 

encore plus amélioré, afin d’assurer l’efficacité du plan de cession, grâce à la 

formation des organes impliqués. 

 

i/ Le cadre actuel en France 

 

659. - La France prévoit l’organisation des formations obligatoires pour deux organes 

basiques de la procédure, l’administrateur et le mandataire judiciaire. Les dispositions 

en vigueur sont assez satisfaisantes (α) mais elles ont leur marge d’amélioration (β). 

   

α/ Les prévisions relatives en France 

 

660. - La France s’est rendue compte du besoin de la formation continue. Déjà, au 

CNAJMJ un comité est constitué pour organiser la formation continue et 

l’enseignement professionnel1489. 

661. - L’article 3 du décret n° 2017-1225 du 2 août 2017, suivant les dispositions de 

la loi dite « J21 »1490 et, plus particulièrement, de son article 97, 10°, ajoute une sous-

section 3 dans la section 3 du chapitre IV du titre Ier du livre VIII concernant 

l’obligation de formation professionnelle continue des administrateurs et des 

mandataires judiciaires, applicable à partir du 1er octobre 2017.  

Selon ces nouvelles dispositions, les administrateurs et les mandataires de justice 

doivent suivre 20 heures par an ou 40 heures par deux ans consécutifs1491 sur les 

matières relatives à leur profession : le droit, les finances, l’économie, la gestion, les 

questions sociales et la déontologie1492.  

                                                
1489 C. com. art. R. 814-4 ; VALLENS J.-L.,  op. cit., p. 1180, § 2623. 
1490 Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 ; ROLLAND B., « Justice du XXIe siècle : renforcer 

l’indépendance et l’efficacité de l’action des administrateurs judiciaires et des mandataires 

judiciaires » : Procédures, février 2017, Etude 12, n° 7.  
1491 C. com. art. R. 814-28-1. 
1492 C. com. art. R. 814-28-2.  
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Le décret prévoit plusieurs formes de formation acceptables définies par le 

CNAJMJ1493 et effectuées par lui, par des universités et des organisations de 

formation certifiées1494. 

Si les mandataires ne respectent pas l’obligation de cette formation ils ne perdent pas 

pour autant leur statut et leurs fonctions. Le décret prévoit cependant l’adoption de 

mesures pour les mandataires qui ne respectent pas leur obligation1495.  

 

β/ Les améliorations souhaitables des dispositions françaises 

 

662. - Très précis dans le caractère obligatoire de la formation, le décret pourtant 

pourrait être plus précis concernant le contenu des formations pour lesquelles il 

dispose que « …le CNAJMJ retient parmi elles celles qu'il estime prioritaires… »1496, 

par rapport aux formations offertes dans le cadre de l’article L. 6313-1, 2°,6° et 8° du 

Code du travail. Même si les heures totales de formation ne sont pas si nombreuses 

par an, le décret pourrait spécifier quel contenu de formation devrait être prioritaire. 

En effet, les colloques et les séminaires, s’ils ne sont pas organisés par le CNAJMJ 

lui-même qui connaît les spécificités de la profession, risquent d’être trop généraux ou 

de se répéter pour les spécialistes. Le professeur Menjucq a proposé l’augmentation 

des heures de formation exactement à cause de l’étendue des objets de formation et de 

la complexité des tâches des mandataires de justice1497. 

Une concrétisation du contenu de la formation obligatoire serait souhaitable afin que 

les responsables de formation sachent sur quoi se focaliser. 

  

ii/ Le cadre actuel en Grèce 

 

663. - Le législateur grec, suivant les préconisations de l’UE, a prévu un cadre de 

formation pour l’administrateur d’insolvabilité, désormais l’organe remplaçant le 

syndic1498. Les dispositions en vigueur, étant limitées à l’administrateur 

                                                
1493

 C. com. art. R. 814-28-3.  
1494 C. com. art. R. 814-28-5.  
1495 C. com. art. R. 814-28-7 al. 2.  
1496 C. com. art. R. 814-28-4, 1°. 
1497 MENJUCQ M., « Mandataire de justice - Formation continue : professionnels des procédures 

collectives et avocats, même combat ! » : Rev. proc. coll. 2017-5, rep. 5.  
1498 Voir infra § 679 s. 
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d’insolvabilité, restent totalement insuffisantes pour les autres organes de la 

procédure.  

Cette disposition relative à l’administrateur d’insolvabilité devrait se généraliser et 

comprendre tous les professionnels des procédures collectives en Grèce. 

664. - En outre, il serait souhaitable que des formations s’organisent dans le cas d’une 

réforme législative qui hante le droit grec ces dernières années. Le Code de la faillite a 

subi un nombre considérable des réformes, souvent profondes. Assister à un colloque 

aide à suivre l’actualité. Cependant, un professionnel doit être véritablement à jour de 

toute l’actualité et, souvent, l’assistance à des colloques ou la recherche individuelle 

ne sont pas suffisantes. En conséquence, l’imposition de formations continues est 

obligatoire pour que les organes puissent exercer leurs fonctions de façon efficace. 

665. - Ces propositions concernant le cadre actuel des organes aiderait à rendre le plan 

de cession encore plus efficace. D’ailleurs, les organes jouent un rôle essentiel au 

déroulement de l’élaboration et de l’adoption du plan. 

Pourtant, il y a un organe fondamental, un organe-clé pour la réussite du plan. Cet 

organe existe dans l’ordre juridique français. Il s’agit de l’administrateur judiciaire. 

Un organe qui ne connaît pas son équivalent en droit grec et que le législateur grec 

devrait envisager d’importer, afin de rendre le plan de cession véritablement efficace 

en Grèce.    

 

§ 2 : LES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES 

 

666. - En France, l’administrateur judiciaire constitue un organe fondamental de la 

procédure collective, ayant plusieurs tâches du début jusqu’à la fin de la procédure. 

Son rôle dans le plan de cession est essentiel. Il commence par élaborer le bilan 

économique et social et, ensuite, un projet de plan qui est censé aider le tribunal1499. 

Parmi les organes de la procédure, il est le seul à avoir une double formation, de 

juriste et d’économiste1500, pour pouvoir élaborer le bilan et les projets de plan. 

Pourtant, en Grèce, comme il a déjà été présenté, l’administrateur judiciaire est 

totalement absent et aucun autre organe ne combine ses qualités, l’administrateur 

d’insolvabilité non plus. 

                                                
1499 VALLENS J.-L.,  op. cit., p. 1189, § 2652. 
1500 https://www.cnajmj.fr/fr/presentation/profession/administrateur-judiciaire. 
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Plus généralement, la Grèce connaît des difficultés avec les organes s’occupant de 

l’entreprise et du débiteur (A) et il faudrait songer à importer la fonction 

d’administrateur judiciaire dans l’ordre interne grec (B). 

 

A/ La problématique des organes chargés du débiteur en Grèce 

 

667. - Malgré toutes les réformes qui ont eu lieu ces dernières années en Grèce, le 

système du droit des entreprises en difficulté reste très insuffisant. Les problèmes ne 

concernent pas seulement le fond du droit mais également les organes existants qui 

mettent en œuvre les décisions de justice. L’efficacité du plan de cession est 

actuellement limitée en Grèce en raison de l’insuffisance des organes existants, 

chargés du débiteur et de son entreprise. Cela concerne tant les syndics, organe 

existant depuis la loi commerciale de 1835 dont l’implication dans la procédure 

devient de plus en plus équivoque (1) que les administrateurs d’insolvabilité 

récemment créés, dont la mise en place reste très incomplète (2). 

 

1/ Le caractère impératif de l’abrogation définitive du syndic 

 

668. - Le syndic est l’organe classique et fondamental de la faillite dans tous les 

droits, indépendamment du nom que chaque droit lui donne. En Grèce, il existe dans 

le système du droit de la faillite depuis 1835, quand la loi commerciale a été votée1501. 

Pourtant, le syndic se montre de plus en plus inadapté pour les procédures de 

sauvetage, vu l’évolution législative et les exigences spéciales de ces mécanismes. 

Surtout pour le plan de cession qui demande beaucoup d’actes de la part de toutes les 

personnes impliquées dans la procédure, le syndic paraît inadapté à cause de sa 

formation (b) et aussi étant donné qu’il représente toutes les personnes impliquées 

avec des intérêts opposés (a). Il rencontre ainsi beaucoup de difficultés dans 

l’exécution de ses tâches (c). 

 

a/ La contrariété des intérêts du syndic 

 

669. - Le syndic est un organe très ancien. Il existe en plusieurs droits. Néanmoins, 

son régime crée des questions (i) et des difficultés (ii).    

                                                
1501 PERAKIS E., op. cit.,, p. 184. 
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i/ La problématique du régime du syndic  

 

670. - Le syndic connaît un régime très particulier. En effet, il est chargé de tâches 

pendant toute la procédure qui sont en opposition entre elles (α). Pour cette raison, la 

France l’a aboli depuis longtemps (β). 

   

α/ Les tâches contradictoires du syndic 

 

671. - Jusqu’à l’instauration de l’administrateur d’insolvabilité en droit grec avec le 

décret 133/2016, applicable à partir du 01/01/2017, le syndic est un des organes de la 

faillite, selon l’article 52 du Code. Le syndic est chargé d’effectuer tous les travaux 

liés à la faillite1502 : faire l’inventaire du patrimoine du débiteur, accomplir les 

publications exigées de la décision de la faillite dans le Registre commercial général 

et au Bulletin des publications judiciaires, vérifier les créances, parler avec les 

créanciers, représenter le débiteur dans les procès relatifs à la faillite, au débiteur et au 

patrimoine de la faillite et, finalement, liquider le patrimoine et distribuer le produit 

de la liquidation1503. Effectivement, il s’agit d’un ensemble de tâches différentes qui 

sont prenantes et exigeantes. Pourtant, un grand problème qui surgit juste de la simple 

énumération de ces tâches concerne la contrariété qui est créée pour le syndic1504. 

Il est appelé à représenter le débiteur, les créanciers, les intérêts de la société1505 et de 

mettre en œuvre tout ce que le juge-commissaire et le tribunal ordonnent1506. 

Décidément, il s’agit de plusieurs intérêts opposés que le syndic doit gérer1507. 

 

β/ La raison de son abolition en France 

 

672. - En France, où il a été aboli depuis les années 80 avec la loi n° 85-99 du 25 

janvier 1985, ces tâches sont partagées désormais entre l’administrateur et le 

mandataire judiciaire1508. Déjà, la discussion relative à la séparation des tâches entre 

                                                
1502 PERAKIS E., op. cit.,, p. 184 et 191. 
1503 Art. 65-78 Code de la faillite ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 388, § 1395 ; PERAKIS E., op. cit.,, 

p. 192-193 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 32. 
1504 LAVERGNE J.-M., « Le nouveau statut des professionnels » : Ann. Toulouse 1986, p. 93. 
1505 LAVERGNE J.-M., op. cit., p. 93. 
1506 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 393-398, §§ 1412-1439. 
1507 VALLENS J.-L.,  op. cit., p. 1177, § 2609. 
1508 GALL-HENG E., « La clarification des missions ou la reconnaissance des métiers ? » : LPA 

17/2/06, p. 109 ; CAGNOLI P., « Auxiliaires professionnels » : Encyclopédie Dalloz, Entreprises en 

difficulté-Procédure et organes, § 69 ; REILLE F., « Organes-Mandataire judiciaire : Statut » : J.-Cl. 
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l’administrateur provisoire et le syndic, les deux étant vus comme gérant les choses 

d’autrui, avait commencé bien avant la loi de 19851509. La doctrine mettait déjà 

l’accent sur les intérêts représentés par chaque profession1510. Cette variété des tâches 

ayant un caractère contradictoire a été la raison pour laquelle le législateur a choisi de 

dissocier les professions1511 et « l’unicité de l’organe a fait place à une dualité »1512.  

 

ii/ Les difficultés éprouvées par le syndic 

 

673. - Cette contrariété provoque des difficultés pour le syndic concernant l’exécution 

de ses tâches mais, en même temps, il éprouve des complications pour faire avancer la 

procédure. Souvent, le débiteur ne collabore pas ou il peut être totalement absent de la 

procédure1513. Les créanciers de leur côté la plupart du temps sont focalisés sur la 

liquidation des actifs du débiteur, s’il y en a, refusant d’examiner une autre solution 

plus viable. Un autre obstacle pour le syndic est le superprivilège de l’Etat, représenté 

par le fisc ou les caisses des assurances. Il représente très souvent une partie énorme 

du passif à cause des majorations, ne laissant aucun espoir de remboursement pour les 

autres créanciers.  

Les créanciers sont durs à la négociation aussi. Les établissements de crédit se servent 

souvent de l’avocat qui se trouve au siège du tribunal de la faillite qui n’a aucune 

forme d’initiative. Quant au service juridique de l’établissement de crédit, il est très 

lent, vu les procédures internes prévues. 

674. - En conséquence, le syndic se trouve dans la position difficile où il doit 

représenter tous les acteurs de la procédure et assurer son bon déroulement face au 

                                                                                                                                       
Procédures collectives, Fasc. 2235, § 1 ; JACQUEMONT A., op. cit. p. 190, § 302 ; VALLENS J.-L.,  

op. cit., p. 1177, § 2610; LE CANNU P., LUCHEUX J.-M., PITRON M., SENECHAL J.-P., 

Entreprises en difficulté : GLN Joly, coll. « Pratique des affaires », 1994, p. 195 ; TURLUTTE-

LHERITIER E., op. cit.,, p. 130, § 155. 
1509 SOINNE B., « Administrateur provisoire-syndic : unité ou dualité des fonctions et des 

professions » : D. 1982, p. 75. 
1510 SOINNE B., op. cit.,, p. 73 ; SOINNE B., Les mandataires de justice : Litec, coll. « Affaires 

Finances », 2003, p. 17-19, § 14-16. 
1511 DELEBECQUE M., GERMAIN M., sous la dir. de GERMAIN M., Traité de droit commercial G. 

Ripert/R. Roblot, Tome 2 : LGDJ, 17e éd., 2004, p. 824, § 2817 ; BONNARD J., Droit des entreprises 

en difficulté : Hachette, coll. « Les fondamentaux », 6e éd., 2014, p. 13 ; SOINNE B., op. cit., p. 24, § 

18. 
1512 Rapport Thyraud n° 332, p. 31. 
1513 Dans le cas où l’auteur de la présente thèse a été désignée syndic, le débiteur avait déménagé et 

même sa famille ne connaissait pas où il se trouvait. Son avocat ne collaborait non plus.  
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tribunal, ayant des responsabilités vis-à-vis du débiteur et des créanciers1514. Son rôle 

est compliqué et, combiné avec le manque objectif d’argent, il n’est pas surprenant 

que les avocats renoncent à leur désignation comme syndic. Les affaires n’avancent 

pas à cause de la suite des désignations et des renonciations des syndics1515. Ils ne 

souhaitent pas perdre leur temps avec une « affaire perdue », comme ils caractérisent 

la majorité des cas de faillite. 

Alors, même s’il y avait un actif considérable du débiteur, aucune chance n’est 

donnée à un plan de cession, vu la situation du syndic. 

 

b/ La formation inadaptée du syndic 

 

675. - Le syndic, avant l’instauration de l’administrateur d’insolvabilité avec le décret 

133/2016, provenait du catalogue des avocats du tribunal du siège de la faillite1516, 

avec la justification qu’il connaissait mieux que n’importe qui les difficultés liées à la 

procédure de la faillite1517. Les syndics désignés continuent à exercer leurs fonctions 

jusqu’à la clôture de la procédure ou leur démission d’office1518.  

Etant une personne ayant une formation purement juridique, il était par définition 

inadapté pour répondre aux défis et aux besoins d’une faillite. Cette situation existait 

même avant la réforme du Code en 2007, quand la seule solution était la liquidation 

judiciaire. Comme M. J.-P. Sénéchal avait déjà constaté dès 1985 en France, « …les 

syndics, qui étaient par leur formation des juristes, étaient peu armés pour faire face 

à des problèmes qui étaient avant tout économiques et de gestion. Le redressement de 

l'entreprise eût d'ailleurs exigé d'eux, outre la compétence technique nécessaire, une 

grande disponibilité qui, on le sait, était exclue dès lors que chacun avait à traiter 

plusieurs dizaines d'entreprises à la fois… »1519. Leur formation inadaptée combinée 

avec leur temps limité rendent les syndics totalement inaptes à gérer les dossiers des 

entreprises en difficulté. Ce sont en effet des avocats travaillant pour leur propre 

compte et ayant ainsi des dossiers grâce auxquels ils gagnent leur vie. Ils peuvent 

                                                
1514 Article 80 du Code de la faillite. 
1515 Dans le cas où l’auteur de la présente thèse a été désignée, elle était la sixième syndic désignée et 
elle a dû démissionner elle aussi, mais pour des raisons personnelles.  
1516 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 388, § 1396. 
1517 PERAKIS E., op. cit., p. 186.  
1518 Art. 28 al. 3 décret 133/2016 ; PERAKIS E., op. cit., p. 28. 
1519 SENECHAL J.-P., « La loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation 

judiciaires et la pratique notariale. Première partie-Présentation générale de la nouvelle procédure de 

règlement judiciaire » : JCP N 1985, n° 50, 101313.  
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encore moins proposer le plan de cession comme solution et pouvoir le surveiller 

jusqu’à la fin. 

676. - Outre cela, en raison de son caractère technique et ses réformes fréquentes, les 

avocats apprécient peu cette matière et les cabinets spécialisés ne sont pas 

nombreux1520. Les auteurs qui écrivent et qui contribuent à son enrichissement sont 

surtout des professeurs universitaires. 

 

c/ Les difficultés provoquées par la formation lacunaire 

 

677. - Il a été déjà indiqué que le Code prévoit la possibilité pour le syndic 

d’embaucher des experts pour l’aider à ses tâches1521. Néanmoins, c’est une 

disposition utopique à cause des problèmes d’argent qui caractérisent tous les dossiers 

de sauvetage ou de faillite dans la réalité grecque, surtout depuis le commencement de 

la crise. Le syndic alors reste seul, le juge-commissaire étant l’organe avec qui il est 

en contact mais qui rencontre le même problème de provenance d’un milieu purement 

juridique.  

Même si le décret 133/2016 a instauré dans l’ordre juridique grec l’administrateur 

d’insolvabilité selon les préconisations communautaires, toutes les affaires en cours 

sont restées sous la gestion des syndics qui étaient déjà désignés. Pourtant, les 

dossiers n’avancent pas et peu de solutions se dirigent vers un plan de cession, soit 

dans le sauvetage soit comme plan de réorganisation dans la faillite1522. La formation 

insuffisante des syndics joue son rôle aussi par rapport à cette constatation.  

En plus de leur manque de formation en finances ou en comptabilité, les syndics n’ont 

souvent pas de connaissances en droit des procédures collectives. Les juges grecs 

d’ailleurs non plus1523.      

En conséquence, les syndics sont véritablement inadaptés pour répondre aux 

exigences de leurs tâches. Outre leur manque de connaissances en économie et en 

comptabilité, souvent ils n’ont même pas de connaissances fondamentales en droit de 

la faillite. Les débiteurs s’adressent aux cabinets qui sont censés être spécialisés et, 

surtout la requête de déclaration de faillite reste très élémentaire, avec une exposition 

                                                
1520 125 cabinets a Athènes avec spécialisation en droit commercial, selon les résultats affichés sur : 

http://www.lawfirms.gr/dikigoroi/emporiko-dikaio/athinon/none/. 
1521 Voir supra § 600. 
1522 Site de NOMOS INTRASOFT consulté le 11.11.2017 et le 17.11.2018. 
1523 Sauf si quelqu’un a suivi de cours exceptionnellement. 
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des faits qui ont amené le débiteur à la cessation des paiements et non un exposé 

analytique de ses finances ou de ses dettes. 

678. - En combinaison avec les autres problèmes de la procédure qui seront exposés à 

la deuxième Section et au 2ème Chapitre du présent Titre, le bon déroulement de la 

procédure vers une solution de viabilité paraît loin d’être envisageable. Une réforme 

pour abolir les syndics définitivement serait souhaitable. Ou bien il faudrait au moins 

prévoir qu’ils reçoivent une rémunération pour leurs actes et les frais qu’ils 

avancent1524. Ceci pourrait signifier la création d’un fonds étatique pour les 

rembourser1525. Ensuite, il faudrait assigner de véritables spécialistes pour continuer et 

achever la procédure. Même dans les cas où un plan de cession ne serait pas 

envisageable, l’accomplissement des tâches par un spécialiste aurait de meilleurs 

résultats pour l’entreprise et les créanciers1526. 

 

2/ L’instauration incomplète de l’administrateur d’insolvabilité 

 

679. - A cause de la formation inadaptée du syndic, la nécessité de le remplacer par un 

organe véritablement approprié a été constatée plus ou moins rapidement. Elle 

n’occupe pas seulement les législateurs nationaux. Au niveau international, les 

conditions sur la formation des syndics se posent depuis longtemps (a). La Grèce, 

même en retard, a commencé la procédure du remplacement du syndic (b).       

 

a/ Les tendances internationales 

 

680. - Depuis longtemps déjà, au niveau européen et international les conversations se 

concentrent autour de la nécessité d’une connaissance profonde de la part des 

administrateurs d’insolvabilité non seulement du droit des procédures collectives mais 

également de notions de comptabilité, de finances et d’autres aspects de la vie de 

                                                
1524 Le problème de l’argent constitue une préoccupation majeure pour les syndics. Outre cela, leur 

rémunération est décidée par le tribunal et les dispositions relatives du Code des avocats ne sont pas 

applicables : CA Larissa 84/2016 : Dr. entr. soc. 11/2016, p. 1383, obs. PAPADIMOPOULOS I. ; 
Cass. 2050/2017 : Dr. entr. soc. 4/2018, p. 495. 
1525 Selon un avis contraire, il faudrait rémunérer les administrateurs à la fin de la procédure pour qu’ils 

soient véritablement motivés de la faire avancer : Rapport Doing Business 2008 : World Bank, 2008, p. 

58.  
1526 A second chance for entrepreneurs : Prevention of bankruptcy, simplification of bankruptcy 

procedures and support for a fresh start : Rapport du groupe expert, janvier 2011, DG Entreprise et 

industrie, p. 9.  
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l’entreprise. L’abolition définitive du syndic des procédures même pendantes semble 

impérative.  

681. - Les préconisations communautaires exigent une formation adaptée du syndic. 

Dans sa résolution du 15 novembre 2011 concernant les procédures d’insolvabilité 

dans le cadre du droit européen des sociétés, le Parlement européen met l’accent sur la 

formation nécessaire dont le syndic doit disposer afin de pouvoir accomplir ses 

tâches1527. Il doit encore avoir la capacité d’évaluer la situation du débiteur et pouvoir 

gérer son entreprise1528. 

682. - Cette approche concernant le syndic et ses capacités ne résulte pas seulement 

de l’UE. La CNUDCI partage également cet avis, considérant que la formation 

adaptée du syndic ne peut que rendre la procédure plus efficace et accroître la 

confiance1529.     

Dans son guide législatif sur le droit de l’insolvabilité, elle exprime la 

recommandation que le « représentant de l’insolvabilité » connaisse profondément le 

droit des procédures collectives et, plus généralement, le droit des affaires. 

Néanmoins, il est également obligé d’avoir des connaissances relatives à la vie des 

affaires et en matière de comptabilité1530. En outre, les examens et une organisation de 

la profession sont considérés comme obligatoires pour la réussite des 

administrateurs1531.  

683. - Les organisations internationales et européennes sont en train d’élaborer des 

principes concernant l’administrateur d’insolvabilité. L’UE n’exclut pas la possibilité 

d’adopter de tels principes pour harmoniser le statut des professionnels. D’ailleurs, 

même si ces principes proviennent des organismes différents, tous sont d’accord par 

rapport au professionnalisme, à la déontologie et, évidemment, à la formation initiale 

et au besoin d’une formation continue des administrateurs d’insolvabilité1532.      

 

                                                
1527 P7_TA(2011) 0484 du 15 novembre 2011, p. 9. 
1528 http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+TA+P7-TA-2011-

0484+0+DOC+PDF+V0//FR;http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_

final_en.pdf p. 78. 
1529 http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf p. 78 ; 

FASQUELLE D., INACIO E., op. cit., p. 12 ; ANDRE M., « Vers une harmonisation du statut du 

professionnel de l’insolvabilité en Europe ? » : Rev. proc. coll. 2016-6, Dossier 38.  
1530 CNUDCI, op. cit., p. 192, § 39 ; FASQUELLE D., INACIO E., op. cit., p. 12. 
1531 http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf p. 79 ; 

CNUDCI, op. cit., p. 192, § 40. 
1532 http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf, p. 110. 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+TA+P7-TA-2011-0484+0+DOC+PDF+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+TA+P7-TA-2011-0484+0+DOC+PDF+V0//FR
http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf
http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf
http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf
http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf%20p.%2079
http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf
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b/ Les démarches grecques 

 

684. - Depuis la réforme du Code, avec toutes les solutions envisagées, avant et après 

la déclaration de la faillite, l’inadaptation du syndic est devenue beaucoup plus 

évidente. A cause de sa formation purement juridique, il est inapte à évaluer ces 

solutions et à proposer ce qui est véritablement convenable pour chaque cas in 

concreto. Heureusement la Grèce s’est rendue compte, même avec retard, des 

problèmes provoqués par la formation purement juridique du syndic, un problème que 

la France a réglé dès la loi de 19851533. Elle a ainsi créé l’administrateur 

d’insolvabilité (i), qui connaît néanmoins certains défauts (ii). 

 

i/ L’instauration de l’administrateur d’insolvabilité 

 

685. - Suivant les préconisations communautaires et les tendances internationales sur 

l’importance de la spécialisation des organes de la procédure1534, le législateur grec a 

instauré un nouvel acteur dans la procédure de faillite, l’administrateur 

d’insolvabilité1535. Il sera désormais le syndic dans les procédures postérieures à 

l’établissement d’un catalogue des administrateurs. Il sera ainsi en charge de toutes 

les procédures prévues par le Code de la faillite. Sur cette liste figureront des avocats 

et des experts-comptables1536 ayant réussi à des examens en droit, en comptabilité et 

en fiscalité des entreprises1537, organisés par le ministère de Justice grec. Ils doivent 

avoir exercé la profession d’avocat ou d’expert-comptable pendant cinq années afin 

de pouvoir participer aux examens1538. Pour la première fois, la loi envisage 

l’administrateur d’insolvabilité comme une profession détachée de la profession 

d’avocat, tandis que le syndic était considéré comme une fonction1539. Pourtant, le 

                                                
1533 CAGNOLI P., « Auxiliaires professionnels » : Encyclopédie Dalloz, Entreprises en difficulté-

Procédure et organes, § 69.  
1534 Motifs de la loi 4336/2015 ; PERAKIS E., op. cit., 

p.187 ;http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-

48/el_insolvency_country_factsheet_40029.pdf;http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/ima

ge/document/2016-
48/eu_factsheet_40047.pdf;http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_fin

al_en.pdf p. 79 ; CNUDCI, op. cit., p. 192, § 39 ; FASQUELLE D., INACIO E., op. cit., p. 12.  
1535 Décret 133/2016, JO A 242/29.12.2016 ; PSICHOMANIS S., op. cit., p. 5, § 11. 
1536 Ayant la licence de classe A, selon l’article 5 al. 1 du Décret 133/2016.  
1537 Article 6 al. 1 du décret. 
1538 Art. 5 al. 1 du décret. 
1539 PERAKIS E., op. cit., p. 28 et p. 184. 

http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-48/el_insolvency_country_factsheet_40029.pdf
http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-48/el_insolvency_country_factsheet_40029.pdf
http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-48/eu_factsheet_40047.pdf
http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-48/eu_factsheet_40047.pdf
http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-48/eu_factsheet_40047.pdf
http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf%20p.%2079
http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf%20p.%2079
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décret n’exige pas une occupation exclusive en tant qu’administrateur d’insolvabilité. 

Ils peuvent continuer à travailler comme avocats ou experts-comptables.   

La doctrine a salué l’instauration de cet organe, qui est considéré comme une 

personne ayant des connaissances spéciales1540. La loi 4336/2015 a caractérisé 

l’introduction de cet organe comme « répondant aux pratiques internationales 

contemporaines »1541.  

686. - Le registre des administrateurs comprend 65 personnes après les premiers 

examens1542, dont 46 sont avocats et les autres experts-comptables. Apparemment, 

cette présence forte des avocats s’explique par les connaissances demandées en droit 

civil et commercial que les experts-comptables n’ont pas nécessairement.  

 

ii/ Les défauts du régime de l’administrateur d’insolvabilité 

 

687. - Les premiers examens ont eu lieu en juillet 2017. Il y a encore plusieurs points 

à régler suivant les dispositions du décret, comme l’article 15 qui prévoit l’obligation 

d’une formation continue pour l’administrateur afin qu’il puisse renouveler sa licence. 

1- Le décret n° 133/2016 qui a instauré dans l’ordre grec l’administrateur 

d’insolvabilité, selon les Recommandations communautaires1543, prévoit dans son 

article 15 l’obligation d’une formation continue des administrateurs pour qu’ils 

puissent renouveler leur licence et leur inscription sur le catalogue des administrateurs 

du ministère de la Justice grecque.  

Le ministre de la Justice a édité l’arrêté n° 42053 du 7 juin 20171544 qui prévoit les 

conditions de formation continue pour les administrateurs. Cependant, il est 

inapplicable et il restera inapplicable pour un temps, étant donné que les formateurs 

seront des administrateurs ayant déjà exercé leurs fonctions1545. Il y aura 

nécessairement une période de temps pour que les administrateurs s’ajustent à ces 

nouveautés. Leur licence est renouvelable tous les quatre ans1546. 

                                                
1540 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 5, § 11.  
1541 Motifs de la loi 4336/2015. 
1542http://www.ministryofjustice.gr/site/Portals/0/uploaded_files/uploaded_25/%CE%9C%CE%97%CE

%A4%CE%A1%CE%A9%CE%9F%20%CE%94%CE%99%CE%91%CE%A7%CE%95%CE%99%
CE%A1%CE%99%CE%A3%CE%A4%CE%A9%CE%9D%20%CE%91%CE%A6%CE%95%CE%A

1%CE%95%CE%93%CE%93%CE%A5%CE%9F%CE%A4%CE%97%CE%A4%CE%91%CE%A3.

pdf. 
1543 Motifs de la loi 4336/2015. 
1544 JO B du 9 juin 2017. 
1545 Article 6 de l’arrêté. 
1546 Article 9 du décret. 
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Outre cela, les deuxièmes examens sont prévus pour le 24 novembre 20181547. Il y 

aura alors une période assez longue avant que des formateurs parmi les 

administrateurs puissent se créer. En effet, si les administrateurs ne commencent pas 

activement à gérer des dossiers de faillite, il y a la possibilité que leur registre reste 

inactif. De nouveaux administrateurs seront rajoutés avec chaque session d’examens 

et peu d’entre eux travailleront efficacement. Un problème que l’ordre juridique grec 

connaît est de créer des postes correspondant à une fonction sans que le travail 

équivalent existe. Le risque est alors que le registre soit bien rempli alors qu’un petit 

pourcentage seulement gère véritablement des dossiers1548.   

L’obligation de formation continue, même si pour l’instant elle est liée avec le 

renouvellement de la licence, reste conforme aux préconisations internationales1549. 

Pourtant, le profil des administrateurs d’insolvabilité ne correspond pas aux 

préconisations communautaires relatives à la spécialisation et à la formation initiale 

concernant le droit des entreprises en difficulté1550. Etant donné qu’ils sont avocats et 

experts-comptables, leur formation initiale ne comprend souvent pas le droit des 

entreprises en difficulté. La seule possibilité qu’ils remplissent cette préconisation est 

s’ils acquièrent cette spécialisation par eux-mêmes.  

688. - Malgré les efforts du législateur grec, le cadre d’instauration des 

administrateurs d’insolvabilité reste encore assez inadéquat. Vu les engagements 

internationaux de la Grèce, le législateur a voulu paraître cohérent avec les 

préconisations européennes sur la faillite. C’est effectivement une branche du droit 

essentielle pour commencer à envisager les conséquences de la crise et trouver des 

solutions. Pourtant, pour l’instant ces efforts restent inachevés. Il faudrait que le 

législateur envisage l’importation d’un organe équivalent à l’administrateur judiciaire 

français, qui combine une double formation en droit et en économie, répondant ainsi 

aux exigences du poste. Une telle démarche contribuerait à augmenter l’efficacité du 

plan de cession grec.  

 

                                                
1547 Arrêt n° 40396/8.8.2018 du Comité de gestion d’insolvabilité, publié au JO B le 22.8.2018 (JO B 
3548/22.8.18).   
1548 Ceci est arrivé avec le registre des médiateurs où l’auteur de la présente est inscrite. Après la 

création du registre avec la loi n° 3898 du 16 décembre 2010 et ses décrets d’application, plusieurs 

examens ont eu lieu. Actuellement le registre des médiateurs comprend 1878 médiateurs, tandis que la 

médiation n’est presque pas du tout employée.   
1549 CNUDCI, op. cit., p. 192, § 40.  
1550 Com. (2016) 723, p. 56, art. 25  
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B/ L’importation de l’administrateur judiciaire en Grèce 

 

689. - Organe basique de la procédure collective en France, judiciaire et 

extrajudiciaire, l’administrateur judiciaire existe depuis les années 80 dans le système 

français1551.  Il est chargé d’administrer les biens d’autrui et exercer des fonctions 

d’assistance ou de surveillance dans la gestion de ces biens1552. Il assume ses 

fonctions de façon réussie et saluée par la doctrine française du droit des entreprises 

en difficulté. Etant sans doute un facteur pour la réussite du plan de cession (1), il 

serait envisageable d’examiner comment il pourrait être importé dans l’ordre juridique 

grec (2), étant déjà un modèle pour plusieurs pays européens1553. 

 

1/ Le rôle essentiel des administrateurs judiciaires dans la réussite du plan de cession 

 

690. - L’administrateur judiciaire est en réalité l’organe-clé de la procédure collective. 

Sa présence aide tant le débiteur que le tribunal. Il est un organe assumant de 

nombreuses tâches tout le long de la procédure (a) et il a acquis une signification 

importante pour le déroulement de la procédure (b). 

 

a/ Les tâches polyvalentes de l’administrateur judiciaire 

 

691. - Dépendant de la procédure collective qui se déroule, le rôle de l’administrateur 

judiciaire est plus ou moins étendu. En plus de sa tâche générale d’administration de 

l’entreprise en difficulté1554, il établit en sauvegarde et en redressement judiciaire le 

bilan économique et social1555 qui donne au tribunal un premier rapport détaillé de 

l’état de l’entreprise en difficulté1556. Il reçoit les offres de reprise1557. Ensuite, il 

                                                
1551 CAGNOLI P., « Auxiliaires professionnels » : Encyclopédie Dalloz, Entreprises en difficulté-

Procédure et organes, § 69.  
1552 C. com. art. L. 811-1 ; VALLENS J.-L.,  op. cit., p. 1189, § 2652 ; DERRIDA F., GODE P., 

SORTAIS J.-P., op. cit., p. 244, § 367. 
1553 FASQUELLE D., INACIO E., op. cit., p. 12.  
1554 JACQUEMONT A., op. cit., p. 186, § 295 ; BOLARD G., « Les fonctions des mandataires de 

justice » : Rev. proc. coll. 2006-2, p. 205 ; VALLENS J.-L.,  op. cit., p. 1178, § 2613 ; Rapport 

Thyraud n° 332, p. 32.   
1555 CAGNOLI P., « Auxiliaires professionnels-Fonctions de l’administrateur judiciaire » : 

Encyclopédie Dalloz, Entreprises en difficulté-Procédure et organes, § 107 ; PERRUCHOT I., 

« Organes-Administrateur judiciaire : Fonctions » : J.-Cl. Procédures collectives, Fasc. 2226, § 93 ; 

JACQUEMONT A., op. cit., p. 197, § 296 ; VALLENS J.-L.,  op. cit., p. 1193, § 2667 ; Rapport 

Thyraud n° 332, p. 32 ; DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., op. cit., p. 246, § 369.     
1556 PERRUCHOT I., op. cit., § 95. 
1557 VALLENS J.-L.,  op. cit., p. 1193, § 2667. 
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prépare un projet de plan qu’il soumet au tribunal1558 et il émet un avis en cas des 

plans concurrents1559. Il administre l’entreprise et il aide le débiteur. Indépendamment 

de la procédure, il est l’organe chargé de la passation des actes de cession.  

Son importance est telle que, s’il n’a pas été désigné à cause de la taille de 

l’entreprise1560, le tribunal en désigne un lorsque la cession est envisageable1561. Sa 

contribution est appréhendée comme très positive pour l’élaboration des plans de 

cession1562.  

 

b/ La signification de son rôle  

 

692. - L’administrateur judiciaire constitue effectivement l’organe qui aide le plus le 

tribunal dans la procédure1563, parce que c’est son rapport et ses propositions qui sont 

principalement pris en considération par les juges. D’ailleurs, il est le seul organe de 

la procédure qui a la double formation en droit et en économie, qualité indispensable 

pour pouvoir élaborer et proposer un plan de cession et expliquer pourquoi il faudrait 

l’adopter1564. Les experts sont également spécialisés mais ils ne s’impliquent pas dans 

la procédure comme l’administrateur.  

Le profil de l’administrateur judiciaire est conforme aux préconisations 

communautaires, qui considèrent la spécialisation des professionnels d’insolvabilité 

indispensable pour la réussite des procédures de restructuration et de sauvetage1565. La 

                                                
1558 PERRUCHOT I., op. cit., § 103 ; SOINNE B., « L’éclatement de la profession de syndic : 

administrateur judiciaire » : Gaz. Pal. 1983, II, p. 381 ; Rapport Thyraud n° 332, p. 32.     
1559 CAGNOLI P., « Auxiliaires professionnels-Fonctions de l’administrateur judiciaire » : 

Encyclopédie Dalloz, Entreprises en difficulté-Procédure et organes, § 87, §§ 104-106 et § 110. 
1560 D’après la combinaison des articles C. com. L. 621-4, al. 4 et R. 621-11, la désignation de 

l’administrateur n’est pas obligatoire si le débiteur n’a pas trois millions d’euros de chiffre d’affaires ou 

vingt salariés. 
1561 C. com. art. L. 631-21-1 ; CAGNOLI P., « Auxiliaires professionnels-Désignation » : Encyclopédie 

Dalloz, Entreprises en difficulté-Procédure et organes, § 76 ; GAVIGLIOLI C., « La construction 

d’une solution durable de redressement : le rôle de l’administrateur judiciaire » : Rev. Lamy dr. aff. 

mars 2005, supp., p. 28. 
1562 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., « La sauvegarde, le redressement 

judiciaire et la liquidation judiciaire devant les juridictions commerciales de 2006 à 2012 » : HAL 

archives-ouvertes.fr. 
1563 CNUDCI, op. cit., p. 196, § 48. 
1564 SENECHAL M., « L’harmonisation du statut de syndic et le modèle français »: Rev. proc. coll. 
2015-1, Dossier 14, p. 66. 
1565 Com. (2016) 723 final, Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux 

cadres de restructuration préventifs, à la seconde chance et aux mesures à prendre pour augmenter 

l’efficience des procédures de restructuration, d’insolvabilité et d’apurement et modifiant la directive 

2012/30/UE du 22.11.2016, p. 5 et p. 39, cons. 39 : 

https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2016/FR/COM-2016-723-F1-FR-MAIN-PART-1.PDF ; 

FASQUELLE D., INACIO E., op. cit., p. 12 ; ANDRE M., op. cit..     
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formation initiale et continue est primordiale pour l’efficacité des professionnels1566. 

Parmi les organes et les autres intervenants à la procédure, l’administrateur judiciaire 

est le plus spécialisé et le seul qui soit formé de façon appropriée par rapport aux 

besoins de la procédure.    

693. - Pour la réussite du plan de cession il est le facteur peut-être le plus décisif1567. Il 

est en réalité le seul organe de la procédure qui se met en contact avec toutes les 

personnes impliquées1568 pendant la phase d’élaboration du plan. En outre, il est le 

seul organe à avoir un véritable accès à toutes les informations concernant 

l’entreprise, indépendamment du secret des affaires1569. En sauvegarde et en 

redressement judiciaire le tribunal peut lui assigner la surveillance de l’exécution du 

plan.  

Il est évident que l’implication de l’administrateur judiciaire dans le plan de cession 

est un élément-clé de réussite du plan. Il est le premier à se former une image de l’état 

de l’entreprise en difficulté et le premier qui peut véritablement comprendre quels 

sont les problèmes et les solutions envisageables. A travers son bilan et sa proposition 

de plan, il est en état d’évaluer et d’appréhender les offres de reprise reçues et de faire 

des propositions éventuellement au tribunal1570. Il est important de ne pas oublier qu’il 

est le seul organe à pouvoir véritablement comprendre une offre, ses éléments 

notamment financiers et comment elle peut sauver l’entreprise. Toutes les autres 

personnes impliquées manquent de connaissances nécessaires. Il devient ainsi un 

organe dont l’implication ne fait qu’accroître l’efficacité du plan de cession. Il est 

parmi ceux qui sont capables d’apprécier les perspectives d’un plan de cession, de le 

proposer, de l’élaborer et de le mettre en œuvre.  

 

2/ Les modifications nécessaires pour son intégration dans l’ordre juridique grec 

 

694. - Toutes les récentes réformes en droit grec combinées avec le mauvais état de 

l’économie ont besoin de temps pour démontrer si elles sont efficaces ou pas. Un 

problème du droit grec reconnu par la doctrine est que les réformes se succèdent très 

rapidement, avant qu’elles ne produisent leurs effets, sans permettre ni aux juges de 

                                                
1566 Com. (206) 723 final, p. 39 cons. 40 et p. 56 art. 25. 
1567 FMI, op. cit., p. 56. 
1568 PERRUCHOT I., op. cit., § 100 ; VALLENS J.-L.,  op. cit., p. 1194, § 2667. 
1569 CAGNOLI P., « Attributions-Fonctions de l’administrateur » : Encyclopédie Dalloz, Entreprises en 

difficulté-Procédure et organes, § 108.   
1570 CAGNOLI P., op. cit., § 110. 
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les appliquer, ni à la doctrine de les évaluer. Pourtant, l’intégration d’un organe tel 

que l’administrateur judiciaire dans le système de la faillite grec est plus que 

réclamée. Etant donné que la formation demandée pour devenir administrateur 

d’insolvabilité est lacunaire (a), il y a différentes propositions pour l’intégration de 

l’administrateur judiciaire dans l’ordre juridique grec (b). 

 

a/ Les lacunes de la formation 

 

695. - L’administrateur d’insolvabilité, pour les raisons exposées ci-dessus, reste un 

organe inadapté pour promouvoir la procédure et les solutions correspondantes, telles 

que le plan de cession. La raison est tout simplement sa formation inadéquate pour 

accomplir ses tâches. 

Les examens à passer sont en droit (droit civil, droit commercial, droit des sociétés et 

droit de la faillite) et en comptabilité (principes généraux de fiscalité et de 

comptabilité des entreprises). La double formation des candidats n’est pas demandée. 

Un avocat avec des connaissances en fiscalité et en comptabilité et une préparation 

adéquate pourra réussir. La même chose arrivera avec un expert-comptable qui a des 

connaissances en droit. Il suffit d’être diplômé dans une de deux formations.  

De l’autre côté, la formation continue demandée par le décret pour que 

l’administrateur puisse renouveler sa licence correspond aux mêmes matières. Elle 

sera assurée par les administrateurs eux-mêmes dans les mêmes matières que 

l’examen. Vu alors le profil des personnes qui deviennent administrateurs, il pourrait 

y avoir des doutes par rapport à leurs connaissances. Il existe le risque éventuel 

d’avoir comme administrateurs des personnes qui recyclent les mêmes connaissances 

et le même matériel et qui exécutent de manière automatique leurs tâches.  

696. - L’administrateur judiciaire, vu la polyvalence de ses tâches, est obligé d’être à 

jour constamment non seulement de la jurisprudence, mais également des évolutions 

scientifiques dans son double milieu, le droit et l’économie. Il a par définition une 

formation et une formation plus appropriée et il acquiert constamment des 

connaissances en raison de sa participation dans de nombreuses procédures.  

Pour toutes ces raisons, son intégration dans le système de la faillite grec contribuerait 

à rendre le plan de cession et l’ensemble de la procédure plus efficace 

qu’actuellement. La méthode la plus appropriée paraît être la transformation de 

l’administrateur d’insolvabilité en administrateur judiciaire, avec des tâches 
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équivalentes à l’administrateur judiciaire français. Effectivement, d’autres 

changements doivent avoir lieu pour que cette intégration soit possible, comme 

l’importation du mandataire judiciaire1571 et une réglementation plus détaillée du plan 

de cession, qui est absente du Code en cours.  

 

b/ Les adaptations indispensables pour intégrer l’administrateur judiciaire dans l’ordre 

juridique grec 

 

697. - L’instauration de l’administrateur d’insolvabilité a commencé à changer le 

paysage du droit de la faillite grec. Néanmoins, pour importer un organe tel que 

l’administrateur judiciaire, il y a encore des changements fondamentaux qui doivent 

avoir lieu. Les deux points qui demandent d’être résolus pour qu’un organe équivalent 

à l’administrateur judiciaire puisse s’intégrer dans l’ordre juridique grec sont la 

formation des candidats (i) et l’organisation professionnelle des administrateurs (ii). 

 

i/ Les changements au niveau de la formation exigée 

 

698. - Suivant les exigences communautaires et internationales (α), les solutions à 

envisager pour atteindre le niveau de formation souhaité sont nombreuses (β). 

 

α/ Les préconisations au niveau européen et international 

 

699. - La nécessité de spécialisation des administrateurs d’insolvabilité est constatée 

tant au niveau européen qu’international. Commençant par les Nations Unies (α1), 

tant l’UE (α2) que la Banque mondiale (α3) ont exprimé leurs exigences relatives. 

  

α1/ La CNUDCI   

 

700. - L’organe compétent des Nations Unies sur l’insolvabilité, la CNUDCI a 

élaboré son Guide sur le droit d’insolvabilité depuis 2005. Elle préconise que le 

                                                
1571 Voir supra § 631 s. 
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représentant d’insolvabilité doit être qualifié1572 et posséder des connaissances en 

finances et en comptabilité en plus du droit1573. 

 

α2/ L’UE 

 

701. - L’UE de son côté n’est pas restée muette sur les qualifications de 

l’administrateur d’insolvabilité.  

Le nouveau Règlement sur l’insolvabilité n° 2015/848 prévoit aux articles 41 al. 2b et 

47 la possibilité pour les praticiens de l’insolvabilité (comme il les appelle) de 

proposer des plans de restructuration1574. Cette possibilité impose plus que jamais la 

réalisation des travaux de la faillite par un organe qui soit un véritable spécialiste. 

Désormais, les tâches prévues pour les praticiens sont plus complexes et engendrent 

beaucoup de responsabilité. L’exigence d’une véritable connaissance en droit des 

procédures collectives et dans les autres aspects de la vie de l’entreprise est plus forte 

que jamais. 

La proposition de directive concernant les cadres de restructuration préventifs de 

novembre 2016 préconise également que les administrateurs d’insolvabilité soient 

adéquatement formés et organisés1575. 

 

α3/ Les Rapports Doing Business 

 

702. - La Banque mondiale édite chaque année les Rapports Doing Business. Ils 

présentent les réformes en droit des entreprises en difficulté mondialement. Ils  

comparent l’efficacité des systèmes différents et proposent diverses solutions pour les 

améliorer.  

Les Rapports font de leur côté la même constatation que la CNUDCI et l’UE. La 

formation des administrateurs est considérée essentielle pour un droit des entreprises 

en difficulté réussi. Le Rapport met l’accent sur la nécessité qu’ils possèdent une 

licence professionnelle qui soit renouvelée régulièrement dépendant de leur formation 

                                                
1572 CNUDCI, op. cit., p. 191, § 37. 
1573 CNUDCI, op. cit., p. 192, § 39. 
1574 BRULARD Y., « La coopération entre praticiens » : Rev. proc. coll. 2016-6, Dossier 32, § 14 ; 

VALLANSAN J., « La France est-elle une bonne élève de l’Union européenne dans ses objectifs et ses 

moyens visant à réglementer les défaillances d’entreprises ? » : Act. proc. coll. 2014-9, alerte 166.  
1575 Com. (2016) 723, p. 39, cons. 40. 
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et leur expérience pratique. La formation continue est parmi les éléments clés pour un 

administrateur compétent1576.  

 

β/ Les solutions envisagées 

 

703. - Pour adapter le régime de l’administrateur grec aux exigences précitées, il faut 

d’abord exiger une double formation pour les administrateurs (β1). Une autre solution 

est la création d’un master 2 en droit des entreprises en difficulté, suivant le modèle 

français (β2). Le droit des entreprises en difficulté doit en outre devenir cours 

magistral dans les facultés grecques (β3). Finalement, quelques solutions transitoires 

devraient s’appliquer, pour rendre le système plus efficace, en attendant l’importation 

de l’administrateur judiciaire en Grèce (β4). 

 

β1/ L’exigence de la double formation  

 

704. - Le premier pas pour créer un organe équivalent à l’administrateur judiciaire 

français est l’exigence de la double formation de juriste et d’économiste1577. La 

licence en droit semble impérative, étant donné que le plan de cession combine 

plusieurs éléments provenant du droit des entreprises en difficulté, droit des sûretés, 

droit des sociétés et, effectivement, du droit civil.  

La licence en économie1578 doit être également exigée. En effet, suivre seulement des 

cours en économie et gestion au sein de la faculté de Droit n’est pas suffisant. La 

complexité de la matière et la spécialisation qu’elle demande peuvent être couvertes 

seulement par une deuxième licence en économie. 

Une telle formation serait obligatoire pour qu’une personne puisse exercer des 

fonctions telles que celles d’administrateur judiciaire1579. Au niveau des stages, la 

prévision des stages obligatoires avant de se présenter pour les examens serait 

souhaitable. 

 

                                                
1576 Rapport Doing Business 2004 : World Bank, 2004, p. 81-82 ; Rapport Doing Business 2008 : 

World Bank, 2008, p. 58. 
1577 Avis partagé par le juge-commissaire de Mesolongi, M. Georgios TZALLAS. 
1578 Ou une licence équivalente. Il y a plusieurs facultés dans les universités économiques grecques qui 

offrent de tels diplômes.   
1579 CNUDCI, op. cit., p. 192, § 39. 



322 

β2/ Le modèle français 

 

705. - En France la loi Macron a déjà instauré la possibilité de devenir administrateur 

judiciaire après avoir suivi un master 2 en administration et liquidation d’entreprises 

en difficulté1580. L’objectif de la loi a été la facilitation de l’accès à la profession 

d’administrateur et de mandataire judiciaire. Depuis leur instauration en 1985, leur 

nombre était limité sans augmentation. En conséquence, le législateur a considéré 

qu’une deuxième voie devrait être établie, indépendante de l’examen. La doctrine a 

exprimé une certaine réticence concernant l’aspect pratique qu’un master 2 puisse 

offrir1581. Néanmoins, les universités françaises ont très bien répondu au défi.  

Plusieurs universités offrent déjà le master 2 en administration et liquidation de 

l’entreprise en difficulté. Il s’agit de grandes universités, ayant des enseignants 

spécialisés en droit des entreprises en difficulté. Le cursus contient des cours en droit, 

gestion et comptabilité. En outre, tous les programmes prévoient un stage obligatoire 

et la rédaction d’un rapport. La loi renvoie à un décret qui prévoit un stage de longue 

durée avant de commencer à pratiquer la profession1582. Cette prévision devrait suffire 

pour que les candidats acquièrent une première expérience pratique dans les deux 

matières. La doctrine considère que le master 2 est si spécialisé qu’il finira par être la 

voie privilégiée d’accès à la profession. Il offre une formation approfondie en droit 

des entreprises en difficulté et il évite les incertitudes créées par la voie traditionnelle 

du double examen concernant le déroulement de l’examen et l’inscription définitive 

sur la liste1583.   

Dans le même esprit, l’Université de Bordeaux a créé un diplôme universitaire qui est 

ouvert exclusivement en formation continue avec l’intitulé « Droit des entreprises en 

difficulté », qui s’adresse à des professionnels différents qui peuvent s’impliquer dans 

une procédure collective1584.  

706. - Les facultés de droit grecques devraient également prévoir un master 2 en droit 

des entreprises en difficulté avec des cours en gestion et comptabilité d’entreprise et 

                                                
1580 C. com. art. L. 811-5, al. 5° ; loi n° 2015-990 du 6 août 2015, art. 61-I-1°. 
1581 LUCAS F.-X., « Commentaire des dispositions de la loi du 6 août 2015 pour la croissance, 
l’activité et l’égalité des chances économiques intéressant le droit des entreprises en difficulté » : BJED 

2015-5, p. 317. 
1582 Décret n° 2016-400 du 1er avril 2016, art. 14-15 ; LUCAS F.-X., « L’idée de diversifier les voies 

d’accès et de ne plus passer exclusivement par le double examen d’accès au stage puis d’aptitude 

apparaît pertinente » : BJED, 2015-6, p. 420. 
1583 LUCAS F.-X., op. cit., p. 420. 
1584 https://droit.u-bordeaux.fr/Formations/Offre-de-formation/DU-Certificats 
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sur les mécanismes de sauvetage, pour que les juristes acquièrent des connaissances 

plus spécialisées. Un tel master serait utile même pour les avocats qui souhaitent gérer 

des dossiers de faillite, hors ceux qui veulent devenir administrateurs d’insolvabilité et 

mandataires judiciaires.  

 

β3/ L’instauration du caractère obligatoire du cours de droit des entreprises en 

difficulté 

 

707. – Les facultés grecques ne suivent pas une politique commune concernant le 

cours du droit des procédures collectives.  

Dans la faculté de Droit d’Athènes, le droit des procédures collectives demeure un 

cours au choix, non obligatoire1585, comme à la faculté de Thrace1586. Il est obligatoire 

seulement à la faculté de Thessalonique1587. 

Il faudrait déjà alors que les facultés de droit prévoient le droit des entreprises en 

difficulté comme cours obligatoire. Un volet de réorganisation serait également 

souhaitable. Il pourrait être organisé avec la collaboration de professeurs de droit et 

d’économie, pour que les étudiants s’habituent à l’idée que ce droit nécessite des 

connaissances non seulement juridiques1588.    

 

β4/ Des solutions transitoires  

 

708. - Pour l’instant, vu le régime actuel, il serait normal de commencer par un régime 

dérogatoire d’une période transitoire, commençant avec les administrateurs 

d’insolvabilité actuels, en les obligeant de suivre des formations plus approfondies 

dans leur domaine des lacunes, qui est la comptabilité pour les juristes et le droit pour 

les comptables. Une autre solution transitoire serait de désigner deux administrateurs 

                                                
1585 http://www.law.uoa.gr/fileadmin/law.uoa.gr/uploads/PDFs/pdf_new/odhgos_2017-2018.pdf. 
1586 http://law.duth.gr/undergraduate/curriculum/. 
1587http://www.law.auth.gr/el/undergraduate_courses_1617?field_course_type_bsc_value=1&field_sect

or_value=%CE%A4%CE%BF%CE%BC%CE%AD%CE%B1%CF%82+%CE%95%CE%BC%CF%8
0%CE%BF%CF%81%CE%B9%CE%BA%CE%BF%CF%8D+%CE%BA%CE%B1%CE%B9+%CE

%9F%CE%B9%CE%BA%CE%BF%CE%BD%CE%BF%CE%BC%CE%B9%CE%BA%CE%BF%C

F%8D+%CE%94%CE%B9%CE%BA%CE%B1%CE%AF%CE%BF%CF%85&field_examino_bsc_v

alue=All. 
1588 PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A., TIRADO I., « Le droit de la faillite comme un pilier 

fondamental de l’économie du marché-Panorama critique du droit grec de la faillite » : Dr. entr. soc. 

2015, p. 106.  
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d’insolvabilité, un juriste et un expert-comptable, pour qu’ils puissent achever 

ensemble les tâches de la procédure. 

 

ii/ L’organisation professionnelle des administrateurs grecs 

 

709. - Un problème qui ne doit pas être ignoré est l’organisation professionnelle de 

ces personnes dans le futur1589. Pour l’instant, les administrateurs d’insolvabilité, vu la 

nature des examens et les conditions pour y participer, peuvent provenir de milieux 

professionnels différents, qui sont le droit et la comptabilité. Pourtant, pour avoir un 

organe véritablement efficace au service de la procédure, il faudrait que ces personnes 

commencent à travailler exclusivement sur des dossiers de procédures 

collectives. Sinon, elles risquent de considérer leur activité d’administrateur comme 

une activité secondaire, sans se rendre compte de l’importance de leur rôle. Etant 

donné que pour l’instant tous travaillent déjà comme avocats ou comptables, ils 

finiront par traiter les dossiers de façon superficielle, uniquement pour faire avancer la 

procédure ou bien ils les abandonneront. En exerçant deux professions simultanément, 

les administrateurs risquent de finir comme les syndics, dont l’abolition est 

souhaitable depuis longtemps déjà. 

710. - Il conviendrait donc d’assigner à la fonction d’administrateur d’insolvabilité 

une exclusivité d’exercice, d’autant plus qu’elle est bien caractérisée comme une 

« profession » par le décret d’instauration1590. Dans un second temps, il faudra que 

cette profession s’organise avec l’instauration d’un organe tel que les barreaux des 

avocats ou le Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires 

judiciaires en France1591. En raison de leur nombre restreint, cet organe pourrait être 

national, comme en France. Un tel organe protégera leurs intérêts et veillera au bon 

accomplissement de leurs fonctions, selon les préconisations communautaires et 

internationales1592.   

711. - Ces propositions relatives à l’administrateur d’insolvabilité permettront ensuite 

une introduction de l’administrateur judiciaire en droit grec de la faillite, qui a en 

véritablement besoin. Outre cela, il faudra qu’elle soit combinée avec l’attribution de 

                                                
1589 CNUDCI, op. cit., p. 192, § 40. 
1590 Article 1er du décret n° 133/2016. 
1591 PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A., TIRADO I., op. cit., p. 106.  
1592 Com. (2016) 723, p. 57, art. 26-27 ; ANDRE M., op. cit. ; CNUDCI, op. cit., p. 175, § 40 ; Rapport 

Doing Business 2008 : World Bank, 2008, p. 58 ; FMI, op. cit., p. 56.  
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vraies tâches d’administration, comme celles de l’administrateur judiciaire. Même si 

elle demande du temps et quelques changements non seulement dans le Code de la 

faillite mais également dans le système universitaire, c’est une action à faire pour 

rendre véritablement efficace le système de sauvetage et de la faillite dans le Code 

grec. Le plan de cession, presque absent aujourd’hui, verra plus facilement sa valeur 

apparaître quand un organe comme l’administrateur judiciaire participera à la 

procédure. 

 

SECTION II : LES JUGES 

 

712. - Le tribunal de la faillite et le juge-commissaire sont les deux autres organes de 

la procédure1593. Ces organes sont peut-être les plus importants1594, étant donné que ce 

sont eux qui décident du sort de l’entreprise. En outre, la présence du juge est 

obligatoire en raison de la complexité du droit et du risque de conflit d’intérêts des 

parties1595. Néanmoins, comme les avocats et les administrateurs d’insolvabilité, ils 

présentent le même problème de manque de spécialisation en droit des procédures 

collectives (1). Mais, outre ce problème, ils rencontrent des difficultés fonctionnelles 

qui rendent l’accomplissement de leurs tâches encore plus difficile (2).  

 

§ 1 : L’EXPERTISE INEXISTANTE PARMI LES JUGES GRECS 

 

713. - Les juges sont des juristes donc ils rencontrent objectivement les mêmes 

problèmes de lacunes au niveau de leur formation concernant le droit des procédures 

collectives (A). Ces lacunes conduisent pourtant à rechercher des solutions pour que 

les juges deviennent plus efficaces concernant le sauvetage des entreprises et, surtout, 

le plan de cession (B).  

 

 

                                                
1593 Selon M. Croze, il s’agit des organes juridictionnels par opposition avec la notion de partie : 

CROZE H., « Les organes de la procédure » : Mél. Perrot, Dalloz, 1996, p. 51.  
1594 DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., op. cit., p. 66, § 80. 
1595 VOINOT D., Droit économique des entreprises en difficulté: LGDJ, coll. « Droit et économie », 

2007, p. 19, § 25.   
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A/ Le fait objectif de la déficience des juges 

 

714. - La formation insuffisante des juges en droit des entreprises en difficulté n’est 

un secret pour personne. En France, le tribunal de commerce est composé par des 

juges consulaires, non professionnels. En Grèce, il n’y a pas un tribunal de commerce 

et les affaires du droit des procédures collectives sont jugées par le tribunal de 

première instance, et non par de juges spécialisés. 

Cette insuffisance est reconnue même par la loi (1), tandis que l’Ecole des magistrats 

ne se soucie pas beaucoup du droit des procédures collectives (2). 

 

1/ La reconnaissance des défauts de formation par la loi 

 

715. - Le législateur connaît les défauts du système juridique grec. Les motifs de la loi 

4013/2011 mettent l’accent sur le problème de la mentalité grecque concernant le 

droit des procédures collectives. Cette mentalité envisage comme seule solution la 

liquidation judiciaire. Plus précisément, les motifs disent : « …les perceptions 

socioéconomiques dans notre pays connectent la faillite avec la liquidation…la 

faillite a plusieurs négatives conséquences pour le débiteur… ».    

Cette reconnaissance par la loi ne se réfère pas seulement aux débiteurs, aux 

créanciers et, plus généralement, à la société. Elle vise indirectement aussi les juges, 

qui sont méfiants face aux mécanismes de sauvetage à cause de leur manque de 

formation. Cette lacune est due à leur formation dans les facultés de droit. Si les juges 

ne s’en préoccupent pas pendant leur stage avant de passer le barreau, ils revoient le 

droit de la faillite à l’Ecole des magistrats, où ils se préparent pour assumer leurs 

tâches et, encore, leur contact avec le droit de la faillite reste élémentaire.        

 

2/ La formation lacunaire à l’Ecole des magistrats 

 

716. - Heureusement, par rapport aux facultés de droit, l’Ecole nationale des 

magistrats grecs prévoit dans son programme de formation quelques heures 

consacrées au droit de la faillite. Il est enseigné par un juge d’appel et dix-huit heures 

sont prévues pour son enseignement1596. Pourtant, ces heures restent déficientes par 

rapport à la largeur de la matière. 

                                                
1596 http://www.esdi.gr/nex/images/stories/pdf/23_seira/23_deytero_stadio_polit.pdf. 



327 

L’enseignement comprend les définitions des notions basiques du droit de la faillite et 

l’étude des questions d’actualité émanant de la jurisprudence. Effectivement, 

examinant la jurisprudence qui est publiée en droit de la faillite, il y a deux 

constatations. D’abord, les questions concernent plus la procédure que le fond. 

Ensuite, elle porte plutôt sur la liquidation judiciaire au détriment du sauvetage.  

717. - Le grand problème de l’approche des juges est qu’ils s’intéressent beaucoup à 

la forme et pas au fond. C’est une réalité dans leur travail et dans leur formation. La 

plupart des décisions en droit de la faillite concernent des questions de procédure ou 

de forme, comme les délais ou les interventions1597. Malheureusement, le fond de 

chaque demande est finalement examiné de façon plus superficielle que ce qu’il 

faudrait. C’est relativement logique, étant donné que les juges ignorent les 

mécanismes de sauvetage. Ils ne se préoccupent ni des mécanismes qui seraient 

efficaces ni de la manière de les rendre plus efficaces. Déjà, le texte du Code est très 

lacunaire mais ni l’Ecole des magistrats ni la jurisprudence ne les aident à approfondir 

leurs connaissances.    

En conséquence, leur formation même à l’Ecole ne s’intéresse pas au fond des 

mécanismes de sauvetage et cette déficience s’exprime plus tard tout au long de leur 

carrière à travers leurs décisions. Ils sont alors objectivement ignorants des bénéfices 

du mécanisme du plan de cession, qui est d’ailleurs si rarement appliqué1598. Et cette 

application rare est justifiée par l’ignorance des juges et du monde juridique plus 

généralement. 

 

B/ Les changements impératifs pour combler les lacunes 

 

718. - Pour remédier à la situation des juges, il y a plusieurs biais sur lesquels il 

faudrait agir. Tant au niveau de la formation des magistrats (2) que de leur mentalité 

(1), les propositions sont multiples. 

 

 

 

 

                                                
1597 Site de NOMOS Intrasoft consulté le 11.11.2017 et le 17.11.2018. 
1598 Trois jugements publiés jusqu’au 17.11.2018.  
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1/ Le besoin de changement de mentalité chez les magistrats 

 

719. - Un grand problème lié avec la formation lacunaire des juges est leur mentalité 

qui devrait évoluer1599. Malheureusement, ils n’ont pas eux-mêmes démontré un 

intérêt pour le droit des procédures collectives et les changements qui ont eu lieu et 

qui donnent comme nouvelle orientation le sauvetage. Par conséquent, ils ne peuvent 

nécessairement pas connaître ses bénéfices. Ceci est dû à l’approche générale de la 

société grecque en faveur du droit de la faillite, partagée jusqu’à un certain point par 

les magistrats, qui font partie de cette société. 

Les deux axes pour commencer à changer cette mentalité orientée plus vers la 

liquidation judiciaire que le sauvetage consistent à modifier leur approche procédurale 

du droit (b) et à promouvoir le plan de cession (a). 

 

a/ La nécessité de promouvoir le plan de cession 

 

720. - Le plan de cession reste inconnu. Les avocats qui ne s’occupent pas du droit 

des entreprises en difficulté ne connaissent pas son existence. La doctrine ne 

commence que maintenant à se rendre compte de sa véritable valeur. 

On ne peut donc pas dire que les juges soient coupables en raison de leur 

ignorance. Ils appartiennent à la catégorie plus générale des personnes ignorantes. En 

outre, le droit de la faillite grec est tel que le tribunal ne peut pas imposer un plan de 

cession mais seulement l’homologuer, s’il est proposé par le débiteur et ses 

créanciers. Vue l’ignorance générale qui hante la communauté juridique, il n’est pas 

étonnant que les propositions de plans de cession soient rares. Il est nécessaire alors 

de commencer à promouvoir le plan de cession parmi les juges.  

721. - Cette promotion devrait commencer déjà à l’Ecole nationale des magistrats. Les 

tendances nationales, internationales et communautaires en faveur du sauvetage 

devraient être intégrées dans le programme éducatif des juges en droit de la faillite. Le 

programme de formation devrait commencer à promouvoir le plan de cession comme 

mécanisme de sauvetage et ne plus rester aux généralités sur la faillite. Il faudrait 

analyser le mécanisme de la cession, voir comment elle peut avoir lieu et quels sont 

les points que les juges doivent considérer avant de l’homologuer ou pas. Il est 

évident que cette promotion dans l’Ecole des magistrats n’est pas suffisante. Il faut 

                                                
1599 DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., op. cit., 1991, p. 480, § 633. 
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au-delà une sensibilisation plus générale face au sauvetage et ses mécanismes qui 

concerne les organes de la procédure d’une part et le public d’autre part1600. 

Néanmoins, les enseignants devraient promouvoir le mécanisme efficace du plan au 

sein de l’Ecole des magistrats, non seulement pendant l’enseignement du cours du 

droit de la faillite mais également sous la forme des séminaires. Ces séminaires 

devraient avoir lieu dans l’Ecole et, ensuite, au sein des tribunaux ou des cours 

d’appel. Outre les juges qui gèrent des dossiers du droit de la faillite, leurs collègues 

qui s’en occupent moins devraient commencer à se sensibiliser à l’idée de sauvetage 

et du plan de cession comme le mécanisme le plus approprié. D’ailleurs, dans la 

procédure civile grecque, le tribunal de première instance siège en formation plénière. 

Ensuite, le Président répartit les affaires et les attribue aux juges. Donc, mis à part le 

juge-commissaire qui s’occupe de tous les dossiers de faillite qui sont en cours au 

tribunal, n’importe lequel de ses collègues peut être appelé à statuer en formation 

collégiale sur un dossier de droit de la faillite. Tous les juges devraient en 

conséquence approfondir leurs connaissances en droit de la faillite et ne pas rester à la 

lettre de la loi qui est insuffisante. 

722. - Mais il ne faut pas se limiter à la promotion du plan de cession. Il est nécessaire 

que les juges commencent à se familiariser avec la dissociation de l’homme et de 

l’entreprise, qui n’est pas très répandue en Grèce. En outre, il faut qu’ils commencent 

à évaluer les effets positifs pour les créanciers qu’un plan de cession peut offrir. Ces 

effets ne concernent pas seulement le remboursement des créances mais également la 

perspective d’une collaboration avec la même entreprise sous la gestion d’un 

repreneur qui puisse mieux la gérer.     

723. - La promotion du plan est réclamée au sein du corps des juges dès leur insertion 

à leur Ecole et pendant l’exercice de leurs fonctions sous la forme de séminaires, de 

colloques et de formations obligatoires.            

 

b/ L’abolition de l’approche purement procédurale 

 

724. - Un grand problème du droit de la faillite en Grèce est l’approche procédurale 

des juges grecs. Souvent, ils donnent l’impression de s’intéresser plus à la forme 

                                                
1600 Voir infra le Titre II de la présente Partie. 
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qu’au fond. Il y a des causes expliquant ce comportement (i) qui doit néanmoins 

cesser d’exister (ii). 

 

i/ Les causes de l’approche procédurale 

 

725. - L’approche procédurale des juges est également responsable pour la pauvre 

utilisation des mécanismes de sauvetage en droit de la faillite grec. Le plan de cession 

en souffre énormément. Elle est due tant au Code (α) qu’à la méthode employée par 

les juges (β). 

  

α/ Le contenu du Code 

 

726. - Il a été déjà indiqué1601 que le Code de la faillite grec s’intéresse plus à la forme 

et à la procédure qu’au fond et à ses mécanismes1602. Pour cette raison aussi, les 

décisions judiciaires s’occupent surtout des questions procédurales que de fond. 

Le Code de la faillite se présente comme le Code de procédure civile, avec un contenu 

très précis. D’ailleurs, son objectif est la satisfaction des créanciers. En conséquence, 

ses dispositions se focalisent sur cette satisfaction contrôlant la participation à la 

procédure mais sans donner toujours l’importance qu’il faut aux dispositions de fond. 

Le fait que les plans de sauvetage et de réorganisation se réfèrent tout simplement à 

leur contenu possible sans l’analyser n’est pas une question de coïncidence mais de 

choix.  

 

β/ La méthode des juges 

 

727. - Pour changer cette approche procédurale il n’est pas seulement nécessaire de 

modifier le Code ou ses objectifs. Même sans faire des modifications profondes, un 

changement des pratiques judiciaires concernant cette approche plutôt procédurale 

serait un premier pas vers la promotion du plan de cession comme mécanisme de 

sauvetage. 

                                                
1601 Voir supra § 717. 
1602 P. ex. art. 63 et s. sur le syndic, art. 89 et s. sur la vérification des créances, art. 103 et 104 sur 

l’homologation du plan de sauvetage.  
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La jurisprudence qui est publiée en matière de droit de la faillite se concentre surtout à 

des questions de forme, comme les délais1603. Sans sous-estimer l’importance de telles 

questions, il ne faut tout de même pas ignorer celle du fond du droit de la faillite.  

Les juges examinent au début les conditions de forme. Concernant le fond, vu les 

éléments du dossier qu’ils ont sous les yeux et le rapport de l’expert, ils déduisent si le 

plan a des possibilités de rendre l’entreprise viable et d’apurer une bonne partie de 

créances.  

Pourtant, même quand ils font cette déduction, les juges n’approfondissent pas 

véritablement le sujet, parce que l’intérêt des créanciers peut être mieux servi et de 

plusieurs façons par la survie de l’entreprise et sa continuation. En plus, vu l’impact 

limité de la dissociation entre l’homme et l’entreprise, ils ne sont pas habitués à voir 

les effets positifs d’une telle dissociation, même s’ils ne sont pas directs. 

 

ii/ Les pas à suivre pour abolir l’approche procédurale  

 

728. - Pour dépasser cette approche procédurale, il faut évidemment travailler sur le 

changement plus général de mentalité des juges. Ce n’est pas une réforme profonde 

du Code qui est nécessaire. Au contraire, le Code devrait juste être enrichi. Le 

législateur pourrait mieux déterminer le contenu de l’accord, les critères de son 

homologation et préciser comment se déroulera l’exécution du plan. Il pourrait 

également mieux décrire les tâches de l’administrateur d’insolvabilité pendant le 

déroulement de toute la procédure collective.   

Les juges doivent commencer à comprendre l’ensemble des avantages du plan de 

cession et ne pas rester à la surface, à savoir la satisfaction de l’intérêt des créanciers. 

D’ailleurs, cet intérêt est mieux servi par la continuation de l’entreprise. 

 

2/ La prévision obligatoire de formations continues 

 

729. - Les juges sont soumis aux mêmes exigences de formation que les autres 

professionnels d’insolvabilité. Ceci est exprimé au niveau européen et international 

                                                
1603 TGI Korinthos 13/2014 sur l’intervention principale ; TGI Thessaloniki 14539/2013 sur le défaut 

de qualité d’agir en justice de la caution ; TGI Thessaloniki 3414/2017 sur l’impartialité de l’expert qui 

doit rédiger le rapport pour l’accord de sauvetage, consultés sur NOMOS Intrasoft le 27 juillet 2018.   
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(a). Les solutions proposées (b) visent à la spécialisation, constatée déjà par des autres 

pays (c).  

 

a/ Les exigences communautaires et internationales 

 

730.- Les organisations transfrontalières ont déjà exprimé leurs exigences sur la 

formation des juges. Commençant par l’UE (i), ces exigences sont exprimées 

également par les Nations Unies (ii) et la Banque mondiale (iii). 

 

i/ La position de l’UE     

 

731. - L’UE considère la formation et la spécialisation des juges, ainsi que des autres 

organes de la procédure1604, comme impérative pour rendre la procédure judiciaire 

véritablement efficace1605.  

Le manque de spécialisation des juges est responsable de la longue durée des 

procédures de restructuration. Cela prive d’efficacité ces démarches qui sont pourtant 

renforcées par la courte durée de la procédure1606. Il est évident que la spécialisation 

des juges via les formations continues est impérative. 

 

ii/ Les constatations des Nations Unies 

 

732. - La constatation de la nécessité de formation continue des juges est plus 

générale et partagée par la CNUDCI depuis longtemps déjà. Elle avait discuté ce sujet 

lors d’un colloque organisé en 2000, avec la participation de la Banque mondiale et 

du FMI1607.  

 

 

                                                
1604 Voir supra Section 1. 
1605http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-
48/eu_factsheet_40047.pdf ; A second chance for entrepreneurs : Prevention of bankruptcy, 

simplification of bankruptcy procedures and support for a fresh start : Rapport du groupe expert, 

janvier 2011, DG Entreprise et industrie, p. 9. 
1606 Com. (2016) 723 final, p. 5, p. 39, cons. 39 et p. 56, art. 24: 

https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2016/FR/COM-2016-723-F1-FR-MAIN-PART-1.PDF.     
1607 KOTSIRIS L., « Vers un droit de l’insolvabilité reformé » : Armenopoulos 2002, p. 513 ; FMI, op. 

cit., p. 58. 

http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-48/eu_factsheet_40047.pdf
http://ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/document/2016-48/eu_factsheet_40047.pdf
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iii/ La Banque mondiale 

 

733. - Ce besoin de formation des juges est également souligné dans les rapports 

Doing business. Depuis leur apparition en 2004, les rapports répètent que la formation 

et la spécialisation des juges en droit des entreprises en difficulté sont très importantes 

pour la réussite de l’élaboration et de la clôture des dossiers1608.  

Les juges formés sont considérés comme le troisième ingrédient pour un système de 

gestion du droit des entreprises en difficulté réussi. Les deux autres sont le choix des 

institutions appropriées pour gérer les dossiers et la participation des actionnaires. 

Dans les pays riches, les juges spécialisés sont considérés comme un facteur 

d’accélération de la procédure. En outre, leur participation baisse le coût de la 

procédure. Le Rapport encourage la formation spécialisée des juges en droit des 

affaires et en comptabilité, pour qu’ils puissent mieux répondre aux défis du droit des 

entreprises en difficulté1609. Le Rapport de l’année 2008 répète la même 

conclusion1610.  

Le Rapport de l’année 2005 conclut que la spécialisation des juges augmente la 

récupération des sommes pour les créanciers1611.        

 

b/ Les propositions pour améliorer la formation des juges 

 

734. - Afin que les juges puissent apprécier la signification du sauvetage et que le plan 

de cession est le meilleur moyen pour l’atteindre, leur formation en droit des 

procédures collectives doit être enrichie au niveau initial et des formations continues. 

C’est une exigence concernant tous les juges (i) et les juges-commissaires (ii) encore 

plus spécialement. 

 

i/ L’amélioration de la formation de tous les juges  

 

735. - La formation basique des juges dans l’Ecole doit être modifiée pour qu’ils se 

familiarisent véritablement avec le sauvetage et ensuite avec le plan de cession, 

mécanisme le plus efficace. Pourtant, cette formation ne devrait pas s’arrêter au sein 

                                                
1608 Rapport Doing Business 2018 : World Bank, 2018, p. 60. 
1609 Rapport Doing Business 2004 : World Bank, 2004, p. 79-81. 
1610 Rapport Doing Business 2008 : World Bank, 2008, p. 57. 
1611 Rapport Doing Business 2005 : World Bank, 2005, p. 72. 
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de l’Ecole des magistrats1612. Outre la promotion du plan de cession sous la forme de 

séminaires, les juges devraient suivre fréquemment des formations sur le droit de la 

faillite et, plus particulièrement, sur les mécanismes de sauvetage et le plan de 

cession. 

Ils doivent être à jour non seulement des réformes législatives en droit interne mais ils 

doivent également suivre l’actualité dans les autres droits des Etats-membres de l’UE, 

le droit communautaire et les travaux internationaux1613. D’ailleurs, les dernières 

réformes du droit de la faillite ont suivi les Recommandations communautaires1614. 

Ces formations devraient être obligatoires pour tous les juges des deux instances de 

l’ordre judiciaire et pour les juges de la Cour de cassation grecque, même s’il est vrai 

que peu d’affaires arrivent devant elle. La plupart finissent devant les Cours d’appel. 

 

ii/ Le cas particulier des juges-commissaires 

 

736. - Le besoin de formation continue est encore plus accentué pour les juges-

commissaires. Leur contribution au bon déroulement de la procédure et à la 

prévention des abus par les personnes impliquées dans la faillite est primordiale. Pour 

cette raison, leur expérience seule n’est pas suffisante. Il faudrait qu’ils se 

familiarisent avec les rythmes de la vie des affaires1615. Ainsi ils se familiariseraient 

mieux avec le plan de cession et ils pourraient également mieux le promouvoir 

comme technique de sauvetage efficace et appropriée.   

Ils devraient suivre des formations à un rythme plus régulier que leurs collègues, étant 

donné qu’ils sont responsables de la gestion des dossiers. En outre, ils sont en relation 

avec le syndic et les créanciers. Ils doivent être en mesure d’assister le syndic et de 

proposer des solutions à lui et aux créanciers. Surtout dans les petits tribunaux, le 

contact entre le juge-commissaire et les acteurs de la faillite peut être considérable, 

plus profond et efficace. Un juge qui peut proposer la solution du plan de cession est 

un véritable levier pour l’efficacité de la procédure.  

Ils doivent être à jour de l’actualité législative ou non-législative (comme les 

Recommandations communautaires ou les projets de directive), nationale et 

                                                
1612 PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A., TIRADO I., op. cit., p. 106 ; Com. (2016) 723, p. 56 

art. 24.  
1613 RAIBAUT J., « Des tribunaux de commerce aux tribunaux de l’économie : un nouvel horizon pour 

les juridictions consulaires » : BJED 2012-1, p. 43. 
1614 Motifs de la loi 4013/2011 ; motifs de la loi 4336/2015.  
1615 KOTSIRIS L., op. cit., p. 514. 
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internationale. Des formations en gestion et comptabilité seraient aussi pertinentes. 

Les juges-commissaires seraient ainsi mieux placés pour gérer les dossiers des 

entreprises en difficulté et pouvoir appréhender l’importance du plan de cession. Ils 

pourraient en outre surveiller sa mise en œuvre. La jurisprudence est importante aussi. 

Les formations seraient facilitées par la création des réseaux entre les juges afin qu’ils 

puissent communiquer entre eux pour suivre les décisions de chaque tribunal. En 

effet, les décisions qui sont censées être les plus intéressantes sont publiées sur 

NOMOS Intrasoft1616. 

Cette opinion est partagée par le juge-commissaire du tribunal de première instance de 

Mesolongi, en Grèce. Après avoir assumé ce poste pendant plus de deux ans, il 

conclut que la formation continue des juges est obligatoire. Il fixe son contenu aux 

questions économiques et aux possibilités offertes par le droit de la faillite1617.   

737. - La formation continue obligatoire aidera à rendre le plan de cession et, en 

conséquence, le droit de la faillite grec beaucoup plus efficaces qu’actuellement, où 

peu de personnes connaissent de quoi il s’agit et la majorité associe la faillite avec la 

liquidation judiciaire. Les formations continues cultiveront de plus l’esprit de 

sauvetage parmi les magistrats et le plan de cession comme mécanisme de sauvetage 

commencera à se répandre. 

 

c/ La situation en France et aux Etats-Unis 

 

738. - La France, étant plus consciente de ces besoins, a instauré une obligation de 

formation continue pour les juges des Tribunaux de commerce. Déjà, le Conseil 

constitutionnel dans sa décision du 4 mai 2012 sur la constitutionnalité des tribunaux 

de commerce1618 a incité le législateur à rendre obligatoire la formation initiale des 

juges consulaires et renforcer la formation continue, avec l’objectif de garantir une 

meilleure spécialisation des juges consulaires1619.  

La loi J21 est venue instaurer cette obligation. Désormais, à partir du 18 novembre 

2018, les juges consulaires ont une obligation de formation initiale et continue. S’ils 

                                                
1616 https://lawdb.intrasoftnet.com/nomos/nomos_frame.html. 
1617 Entretien avec le juge Georgios TZALLAS, réalisé le 22 mai 2018. 
1618 Décision n° 2012-241 QPC du 4 mai 2012. 
1619 FRICERO N., « Les tribunaux de commerce à l’aune du pacte pour la compétitivité » : D. 2013, p. 

168 ; VALLENS J.-L., « Constitutionnalité des tribunaux de commerce » : RTD Com. 2012, p. 621. 
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ne la suivent pas, ils sont réputés démissionnaires1620. La doctrine appuie cette 

obligation, considérant que la formation va améliorer le traitement des entreprises en 

difficulté1621. 

Il s’agit effectivement d’une sanction très lourde mais qui démontre l’importance de 

la formation pour le législateur.  

739. - Aux Etats-Unis le juge des faillites est un juge spécialiste du droit des 

entreprises en difficulté1622 et des besoins de l’entreprise en général en cas de faillite. 

Ses pouvoirs dépassent les pouvoirs classiques des juges en droit américain pour 

pouvoir être efficace et sauver l’entreprise1623. Les tribunaux sont des unités des 

tribunaux fédéraux des districts spécialisés en droit des procédures collectives et le 

mandat des juges dure 14 ans1624. Ils combinent les prérogatives du Président du 

tribunal de commerce et du juge-commissaire1625. Ils ont l’obligation de s’occuper 

exclusivement de leurs tâches au sein du Tribunal de la faillite et d’éviter n’importe 

quelle tâche qui soit incompatible1626.    

740. - De tous ces éléments il est évident que les juges sont obligés de connaître à 

fond le droit des entreprises en difficulté. En outre, ils ne doivent pas arrêter leur 

formation pendant leur carrière, même si pour l’instant elle n’est pas obligatoire pour 

tous. Il est évident que cette formation permet de gérer avec succès les dossiers des 

entreprises en difficulté et d’ordonner ce qui est véritablement approprié pour sauver 

l’entreprise.  

Néanmoins, la formation des juges n’est pas le seul problème que le législateur doit 

régler. Afin de rendre le plan de cession véritablement efficace, il faut que d’autres 

problèmes relatifs à leur état soient réglés.  

 

                                                
1620 C. com. art. L. 722-17 résultant de l’art. 95 de la loi n° 2016-1547 ; ROLLAND B., « Justice du 

XXIe siècle : précisions relatives au statut, à la formation, à la déontologie et aux règles disciplinaires 

des juges des tribunaux de commerce » : Procédures 2017-2, Etude 15, n° 3. 
1621 MENJUCQ M., DRUMMEN J.-B., BAHANS J.-M., HUERTAS X., GORRIAS S., « L’avenir des 

tribunaux de commerce et de leurs missions à l’égard des entreprises en difficulté. » : Rev. proc. coll. 

2014-1, Table ronde 1, p. 67.  
1622 http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf p. 94. 
1623 HAZARD J., « Etats-Unis – La prévention » : RJC 2003-9, p. 72-73. 
1624 http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf p. 94 ; FREY 

M. A., HURLEY FREY P., SWINSON S. K., Introduction to bankruptcy law : 5th ed., Thomson 

Delmar Learning, West Legal Studies 2007, p. 54.   
1625 TANGER M., La faillite en droit fédéral des Etats-Unis : Economica 2002, p. 14. 
1626 FREY M. A., HURLEY FREY P., SWINSON S. K., op. cit., p. 54.   

http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf
http://ec.europa.eu/justice/civil/files/insolvency/insolvency_study_2016_final_en.pdf%20p.%2094
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§ 2 : LES LACUNES ACTUELLES DE LA SITUATION DES 

JUGES 

 

741. - Les problèmes qui concernent les juges ne sont pas seulement liés à leurs 

lacunes en matière de formation. Dans le fonctionnement actuel des tribunaux, les 

problèmes s’étendent à l’effectif déficient des juges (A) et à l’ignorance des juges qui 

ne font pas souvent appel à des experts, pour faire avancer mieux la procédure (B). 

 

A/ L’absence des juges spécialisés 

 

742. - Les tribunaux souffrent déjà des effectifs en général. Le droit de la faillite est 

encore plus touché par cette situation, étant donné que des juges qui s’en occupent 

exclusivement sont rares ou inexistants, au moins en Grèce. Un premier problème 

dans la vie quotidienne des tribunaux est le nombre limité des juges-commissaires (1) 

et le fait qu’ils ne s’occupent pas exclusivement des dossiers de faillite (2). 

 

1/ Le nombre limité des juges 

 

743. - Tant la France (a) que la Grèce (b) connaissent des problèmes à cause du 

nombre limité des juges au sein de chaque tribunal, vu la lourdeur d’un dossier de la 

faillite et la complexité des tâches d’un juge-commissaire. 

 

a/ La situation en France 

 

744. - Le tribunal compétent pour les entreprises en difficulté en France est en 

principe le tribunal de commerce1627. Il est composé des commerçants choisis pour 

leur expertise dans le milieu de l’entreprise. Un d’eux sera désigné comme juge-

commissaire pour gérer le dossier de l’entreprise en difficulté. Pourtant, la lourdeur 

des affaires et l’importance de la décision à faire rend l’œuvre du juge-commissaire et 

de ses collègues difficile.  

745. - Une mesure envisagée pour alléger l’œuvre des tribunaux de commerce a été 

leur échevinage, avec l’objectif de rajouter un magistrat professionnel. 

                                                
1627 C. com. art. L.621-2 al. 1. 
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La question de la réforme des tribunaux de commerce n’est pas nouvelle. Elle 

ressurgit de temps en temps suivant la volonté politique de réformer plus 

généralement la justice. La dernière fois, c’était en 20121628.  

Les juges consulaires ont fortement réagi à cette proposition et à toutes les 

propositions de cette nature1629. Ils ont considéré qu’elle apporterait une 

stigmatisation et dénaturation dans la composition du tribunal, affectant leur 

efficacité1630.   

746. - La Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi PACTE a proposé 

l’ouverture du poste de juge du tribunal de commerce aux commerçants ayant fait 

l’objet d’une procédure collective, amendant ainsi l’alinéa 4 de l’article L. 723-4 du 

Code de commerce. L’argument en faveur de cette modification est que l’expérience 

de ces chefs d’entreprise peut les aider estimer les difficultés et proposer leurs 

remèdes1631. Reste à voir si cette disposition assez pertinente sera finalement adoptée.      

747. - Par contre, les juges consulaires considèrent que grâce à leur expertise, aux 

formations qu’ils suivent auprès de l’Ecole nationale de la magistrature1632 et aux 

relations qu’ils développent ainsi avec leurs instructeurs, ils deviennent de plus en 

plus compétents pour gérer les dossiers des entreprises en difficulté1633. Leur 

efficacité est reconnue1634. 

Ils constatent pourtant eux-mêmes le problème de trouver des personnes capables 

d’assurer la fonction du juge consulaire sans changer le système d’élection. En outre, 

un contrôle et un suivi pendant leur mandat paraît obligatoire1635. Néanmoins, au total, 

leur fonctionnement est efficace et satisfaisant. Ils rendent justice rapidement 

comparés à la juridiction civile1636 et le fait qu’ils proviennent du monde des affaires 

                                                
1628 Rapport gouvernemental du 6 novembre 2012 « Pacte national pour la croissance, la compétitivité 

et l’emploi ».  
1629 ROLLAND B., « Où va la justice commerciale ? » : Procédures, janv. 2015, Dossier 5, n° 25 ; 

VALLENS J.-L., op. cit., p. 621. 
1630 MENJUCQ M., DRUMMEN J.-B., BAHANS J.-M., HUERTAS X., GORRIAS S., op. cit., p. 65. 
1631 Rapport n° 1237 de l’Assemblée nationale, Tome I, p. 363. 
1632 RAIBAUT J., « Des tribunaux de commerce aux tribunaux de l’économie : un nouvel horizon pour 

les juridictions consulaires » : BJED 2012-1, p. 43. 
1633 MENJUCQ M., DRUMMEN J.-B., BAHANS J.-M., HUERTAS X., GORRIAS S., op. cit., p. 68-
69.  
1634 VALLENS J.-L., « Le droit des entreprises en difficulté, un outil pour l’attractivité du droit 

français » : Rev. proc. coll. 2018-4, Etude 14. 
1635 MENJUCQ M., DRUMMEN J.-B., BAHANS J.-M., HUERTAS X., GORRIAS S., op. cit., p. 69-

70. 
1636 MENJUCQ M., DRUMMEN J.-B., BAHANS J.-M., HUERTAS X., GORRIAS S., op. cit., p. 69-

72. 
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est approuvé au niveau international1637. D’ailleurs, étant eux-mêmes des hommes 

d’affaires, ils s’intéressent véritablement au sauvetage de l’entreprise en difficulté. Ils 

cherchent à compléter l’insuffisance ou le silence de la loi. En conséquence, ils ont été 

les pionniers de plusieurs solutions jurisprudentielles qui ont finies par être consacrées 

dans le texte de la loi, comme le mandat ad hoc1638.     

 

b/ Le nombre limité des juges-commissaires en Grèce 

 

748. - Les juges-commissaires rencontrent des difficultés (i) dans l’exécution de leurs 

tâches. Les bénéfices de leur présence renforcée ne feraient qu’augmenter l’efficacité 

du plan de cession et résoudre ces difficultés (ii). 

 

i/ Les difficultés des juges-commissaires 

 

749. - La difficulté majeure pour les juges-commissaires est l’effectif limité (α). Il y a 

néanmoins d’autres problèmes qui rendent difficile l’exécution par les juges de leurs 

tâches (β). 

 

α/ Le problème de l’effectif limité 

 

750. - L’effectif limité est un problème de tous les tribunaux en Grèce. Cependant, il 

est plus fort dans les grands tribunaux. 

L’article 58 du Code de la faillite dispose que jusqu’à trois présidents en première 

instance peuvent être nommés juges-commissaires pour les trois grands tribunaux, 

celui d’Athènes, de Pirée et de Thessalonique, pour un mandat de deux ans.  Selon la 

loi, ils sont censés s’occuper exclusivement des dossiers de faillite1639. Un critère pour 

leur désignation est leur expérience dans l’exercice de leurs fonctions, avec la 

possibilité de renouvellement de leur mandat. Pour les autres tribunaux, un seul juge-

commissaire est nommé1640.  

                                                
1637 FMI, op. cit., p. 58. 
1638 COURTIER R., LAURENT N., « Analyse de l’opération Autodistribution-premier « prepack » à la 

française. Rôle prépondérant des magistrats consulaires » : Cah. dr. entr. 2009-5, Dossier 27 ; 

VALLENS J.-L., « Le droit des entreprises en difficulté, un outil pour l’attractivité du droit français » : 

Rev. proc. coll. 2018-4, Etude 14, § 8. 
1639 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 385, § 1380. 
1640 PERAKIS E., op. cit., p. 181. 
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Il est évident que le législateur est conscient du problème d’effectif envisagé par les 

tribunaux. Il se rend compte de l’importance de l’occupation exclusive des juges-

commissaires en droit de la faillite. D’ailleurs, une partie de la doctrine considère 

l’absence des tribunaux spécialisés en droit de la faillite comme une raison de l’échec 

du système de la faillite grec1641.  

Pourtant, pour les grands tribunaux, même s’il permet la désignation de trois 

personnes, ce n’est pas suffisant, en raison des besoins de ces tribunaux. La plupart 

des sièges de grandes sociétés se trouvent à Athènes et le Pirée accueille les sociétés 

maritimes. En outre, il existe un grand nombre de petits commerçants dans toute la 

périphérie d’Athènes et du Pirée. Thessalonique connaît également des problèmes 

étant la deuxième ville du pays et couvrant une périphérie considérable. 

En conséquence, il serait nécessaire d’augmenter le nombre des juges-commissaires 

dans les trois grands tribunaux de première instance, parce que les besoins sont grands 

et la complexité des dossiers imprévue.  

Concernant les tribunaux des autres villes, le problème n’est peut-être pas si important 

en raison du nombre plus faible de dossiers. 

 

β/ Les problèmes supplémentaires 

 

751. - L’effectif limité n’est pas le seul problème envisagé par les juges-

commissaires. Un autre problème important est le fait que le juge-commissaire ne 

s’occupe pas exclusivement des dossiers de faillite. Cela a comme conséquence une 

durée de la procédure qui dépasse les limites du raisonnable (β1). Outre cela, les 

tribunaux sont moins efficaces à cause de la formation collégiale (β2).  

 

β1/ La durée excessive de la procédure  

 

752. - Les dossiers de faillite ouverts prennent véritablement beaucoup de temps avant 

d’être clôturés. Après l’accomplissement des premiers actes obligatoires par le syndic, 

si le tribunal réussit à nommer un syndic, les procédures de faillite restent ouvertes 

pendant des années sans une action significative à cause des problèmes que la 

procédure rencontre, dus à la mentalité et au manque d’argent.  

                                                
1641 POTAMITIS S., ROKAS A., « A new pre-bankruptcy procedure for Greece» : Journal of Business 

Law 2012, p. 235. 
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Ici se rajoute la fréquence des auditions. Un autre problème que les juges-

commissaires affrontent est que le tribunal ne siège pas aussi fréquemment que le 

dossier de faillite le demanderait. Tout ce retard contribue au progrès lent du dossier. 

 

β2/ La formation collégiale déficiente  

 

753. - En outre, la composition de la formation collégiale du tribunal constitue elle-

même une difficulté. Les autres juges (mis à part le juge-commissaire) n’ont souvent 

aucune idée du droit des entreprises en difficulté. Cette situation ne facilite pas 

l’œuvre du juge-commissaire. Ses collègues dépendent souvent de lui pour 

l’appréhension du dossier et pour prendre la décision qui s’impose.   

 

ii/ La nécessité d’augmenter le nombre des juges-commissaires 

 

754. - En raison de tous ces problèmes, il serait préférable de nommer au moins deux 

juges-commissaires dans les tribunaux les plus petits. Ainsi ils pourraient se partager 

les dossiers et aider plus activement le syndic, étant à sa disposition et à la disposition 

des avocats des créanciers. D’ailleurs, le problème du manque de formation en droit 

de la faillite des avocats qui gèrent comme syndics les dossiers ouverts a été 

signalé1642. Les syndics recourent très fréquemment au juge-commissaire (surtout 

dans les petits tribunaux qui sont moins impersonnels). Ils lui demandent son avis par 

rapport à la suite de la procédure et lui exposent les problèmes du dossier.  

755. - La présence renforcée des juges-commissaires en Grèce contribuerait à un 

dialogue plus productif et à la promotion de solutions viables pour l’entreprise. En 

outre, le syndic pourrait discuter de la question du plan de cession avec le juge-

commissaire et les parties à la faillite, commençant ainsi à le promouvoir de façon 

indirecte. 

Les juges-commissaires pourraient mieux accomplir leurs tâches. Outre la distribution 

des dossiers entre eux, ils pourraient discuter des problèmes existants et promouvoir 

des solutions pour faire avancer des dossiers qui souvent finissent par être clôturés à 

cause du passage des années sans aucune activité ni progrès.   

 

                                                
1642 Voir supra le § 2 de la Section 1. 
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2/ La nécessité de l’affectation exclusive des dossiers des procédures collectives 

 

756. - Les juges-commissaires sont l’organe qui dirige une bonne partie de la 

procédure collective et leur avis est pris en considération par le tribunal pour ses 

jugements. Néanmoins, ils n’arrivent pas à être un organe véritablement efficace. 

Outre leur effectif réduit, ils souffrent également de la non-exclusivité dans l’exercice 

de leurs fonctions. La situation actuelle en Grèce est décevante (a), imposant le besoin 

d’une affectation exclusive des dossiers des procédures collectives (b). 

 

a/ La situation actuelle en Grèce 

 

757. - La situation déficiente en Grèce est grave. Elle affecte tous les tribunaux et elle 

commence par le Code (i). La réalité est loin d’être satisfaisante (ii). 

      

i/ Les prévisions du Code 

 

758. - L’article 58 du Code de la faillite prévoit une occupation exclusive des juges-

commissaires sur les dossiers de faillite dans les trois grands tribunaux du pays, mais 

ce n’est pas le cas dans les autres tribunaux du pays. Pourtant, la spécialisation des 

juges-commissaires est considérée comme primordiale1643. Un auteur, juge elle-

même, considère que l’affectation exclusive des dossiers en droit des entreprises en 

difficulté est la meilleure façon pour que les juges deviennent de véritables 

spécialistes. La taille du tribunal est sans importance1644.     

Malheureusement, l’effectif limité des juges dans les tribunaux de province ne 

permettrait pas ce luxe, même si le Code en disposait différemment.  

 

ii/ La réalité des tribunaux de faillite 

 

759. - Les juges-commissaires se voient affecter des dossiers de droit civil et ils sont 

présents aux audiences de droit pénal. En conséquence, ils sont obligés de distribuer 

leur temps entre la pluralité de leurs tâches et les exigences des dossiers de faillite.  

                                                
1643 PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A., TIRADO I., op. cit., p. 106.  
1644 KIOUPTSIDOU E., «Sujets spéciaux concernant la réforme proposée du Code de la faillite » : 

Podium juridique 2007, p. 830. 
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Cette multitude d’objets ne fait que provoquer du retard dans la gestion non seulement 

des faillites mais, plus généralement, de toutes les procédures. Plus particulièrement, 

concernant la faillite, ils n’ont pas le temps d’approfondir les spécificités de chaque 

dossier qui leur est affecté et de suivre les actualités législatives et 

jurisprudentielles1645. En outre, ils ne sont pas disponibles quand le syndic ou les 

avocats des créanciers souhaitent discuter avec eux des problèmes qui peuvent surgir. 

 

b/ Les bénéfices de l’affectation exclusive des dossiers des procédures collectives  

 

760. - Il serait alors souhaitable que les juges-commissaires restent seulement et 

exclusivement chargés des dossiers de faillite. Ainsi, ils pourraient y travailler à fond, 

ne pas rester à la procédure et à la lettre sèche de la loi et commencer à acquérir une 

expertise1646. Leur rôle est de faire avancer la procédure de façon productive et 

fructueuse. S’ils gèrent des affaires dans plusieurs branches de droit simultanément, 

étant donné qu’ils manquent de l’expertise en droit des procédures collectives, il est 

difficile pour eux de suivre véritablement un dossier. Ils ne sont pas en position de 

discuter véritablement quel est l’intérêt du débiteur et des créanciers. Souvent, la 

réalité malheureuse est que l’actif est insuffisant et le montant des dettes excessif. Les 

juges-commissaires ne sont pas au courant des bénéfices du plan de cession pour 

l’envisager comme solution et le proposer aux syndics. Un autre problème qu’ils 

affrontent est la persistance des créanciers (surtout des banques) pour la liquidation du 

patrimoine du débiteur. Donc les conversations n’amènent à aucune conclusion 

fructueuse.  

Si le juge-commissaire commençait à s’occuper exclusivement de ses dossiers de 

faillite, tout son travail serait plus productif non seulement concernant la promotion 

du plan de cession mais également le progrès positif de la procédure. 

761. - En France, la loi dite Macron1647 a établi la compétence de tribunaux spécialisés 

dans les cas de grandes entreprises en procédure collective1648. L’objectif de la loi a 

été « …d’instituer une compétence particulière à certains tribunaux de 

commerce… ». Elle a suivi la logique des lois antérieures qui ont essayé d’instaurer 

                                                
1645 PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A., TIRADO I., op. cit., p. 106.  
1646 KIOUPTSIDOU E., op. cit., p. 830.  
1647 Loi n° 2015-990 du 6 août 2015, art. 231-I-3°. 
1648 C. com. art. L. 721-8 ; ROLLAND B., « Spécialisation des tribunaux de commerce » : Procédures 

2016-5, comm. 167 ; ROUSSEL GALLE P., « Brèves observations sur la loi Macron et le droit des 

entreprises en difficulté » : Rev. soc. 2015, p. 541  
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cette spécialisation sans néanmoins aller jusqu’au bout. La doctrine a salué cette 

initiative, considérant que des situations différentes justifient un traitement 

différent1649.  

Cette spécialisation a été continuée par l’ordonnance n° 2017-1519 du 2 novembre 

2017 portant adaptation du droit français au règlement n° 2015/848. Son article 3 rend 

les tribunaux de commerce compétents pour les procédures principales, secondaires 

ou territoriales1650.   

Le législateur français s’est rendu compte du besoin de spécialisation. Mais elle seule 

ne suffit pas. Il faut que les juges s’adressent aux experts pour qu’ils puissent adopter 

les solutions appropriées. L’efficacité du plan de cession serait ainsi augmentée, étant 

donné que les experts pourraient aider le tribunal à se diriger vers la solution la plus 

efficace.   

 

B/ Le recours impératif aux experts de la procédure de sauvetage     

 

762. - D’après tout ce qui a été exposé, il est évident que les juges ont beaucoup de 

difficultés dans la gestion de leurs dossiers. En France, les tribunaux de commerce 

sont considérés comme efficaces. Mais ils sont souvent aidés par les auxiliaires de 

justice, surtout les administrateurs judiciaires qui possèdent une formation et une 

spécialisation complètes. 

Néanmoins, en Grèce les organes existants n’offrent pas véritablement d’aide au 

tribunal. Au contraire, ils manquent eux-mêmes des connaissances pour être 

véritablement utiles au tribunal. 

Pour cette raison, il est impératif de recourir de façon systématique, dès le début de la 

procédure collective, surtout s’il y a des chances de sauvetage, à un expert. Ce recours 

devrait être prévu par la loi grecque et avoir un caractère obligatoire, pour accroître 

l’efficacité de la procédure, en comblant les lacunes des juges. Il devrait également 

être compris par les juges eux-mêmes, dans le cadre plus général du changement de 

mentalités afin de promouvoir le plan de cession. Même s’ils ont des connaissances 

                                                
1649 LUCAS F.-X., « Commentaire des dispositions de la loi du 6 août 2015 pour la croissance, 

l’activité et l’égalité des chances économiques intéressant le droit des entreprises en difficulté » : BJED 

2015-5, p. 317. 
1650 ROUSSEL GALLE P., TABELING A., « Bref aperçu sur l’ordonnance n° 2017-1519 du 2 

novembre 2017 adaptant le droit des entreprises en difficulté au règlement insolvabilité du 20 mai 

2015 » : Procédures 2018-1, alerte 1 ; VALLANSAN J., « La compétence pour l’ouverture d’une 

procédure d’insolvabilité : le choix des TCS » : BJED 2018-2, p. 137.  
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approfondies en droit, elles ne suffisent pas pour faire face aux défis et aux questions 

posées par une entreprise en difficulté. L’avis d’un expert va rendre la procédure plus 

efficace, plus rapide et plus sûre. 

Il est en conséquence souhaitable que le législateur prévoie une présence accrue et 

plus efficace des experts dans la procédure. Il devrait obliger les juges à y recourir dès 

le début, pour que l’entreprise puisse être véritablement sauvée. Mais les juges eux-

mêmes doivent comprendre la valeur des conseils d’un expert qui ne vise pas à sous-

estimer leur rôle mais à le rendre véritablement plus efficace et plus productif.  
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CONCLUSION DU PREMIER CHAPITRE 

 

763. - Les organes sont nécessaires pour que la procédure du plan de cession soit 

efficace. La technicité et la complexité de la procédure sont telles que le juge ne peut 

pas y répondre seul1651. Les interventions proposées au niveau des organes de la 

procédure sont essentielles pour rendre le plan de cession véritablement efficace. Ils 

ont tous un rôle important à jouer dans le déroulement de la procédure collective.  

764. - La France nécessite certaines améliorations pour que les organes de la 

procédure soient véritablement efficaces dans l’exécution de leurs tâches. Il s’agit 

surtout d’augmenter l’implication des experts dans la procédure. Ils ont les 

connaissances spécialisées pour aider le tribunal et les créanciers à choisir le plan de 

cession comme solution. En outre, ils peuvent aider les juges au choix de l’offre la 

plus appropriée. 

765. - La Grèce par contre a besoin de changements plus radicaux. Outre l’implication 

des experts qui doit être augmentée, il faut promouvoir la formation des juges. 

L’organe fondamental de la procédure, l’administrateur d’insolvabilité, n’a pas la 

formation adéquate pour pouvoir gérer des dossiers et proposer ou surveiller un plan 

de cession. En conséquence, le législateur grec doit faire quelques adaptations dans le 

Code de la faillite. Le plan de cession commencera ainsi à être plus efficace dans le 

droit de la faillite grec.   

766. - Les deux pays devraient améliorer certaines lacunes dans la situation des juges. 

Le tribunal a d’ailleurs le dernier mot sur l’adoption d’un plan de cession.  

Pourtant, les réformes ne doivent pas arrêter là. La procédure nécessite l’intervention 

législative au niveau de la procédure pour que les obstacles à l’efficacité du plan de 

cession disparaissent.   

 

 

  

                                                
1651 ROLLAND B., Les procédures de règlement collectif du passif : Thèse, Université Lyon 3, 1999, 

p. 277, § 469-470. 
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CHAPITRE 2. 

LES MODIFICATIONS LEGISLATIVES PAR RAPPORT 

AU DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

 

767. - Le plan de cession est le mécanisme le plus efficace de sauvetage des 

entreprises parmi toutes les procédures collectives. Il est le seul mécanisme qui peut 

être employé dans toutes les procédures, judiciaires et extrajudiciaires et assurer le 

sauvetage de l’entreprise en difficulté. Pourtant, cette efficacité n’est pas parfaite. Il 

convient de l’accroître encore plus et de proposer des moyens à cet effet. La 

procédure du plan de cession nécessite certaines modifications. Même si le 

mécanisme est déjà très efficace, des changements doivent être  envisagés concernant 

le déroulement de la procédure elle-même, de son commencement à sa fin. En effet, le 

plan de cession nécessite des adaptations et des modifications qui assureront encore 

davantage son efficacité. Ces modifications renforceront son efficacité. Elles 

contribueront également à accroître la confiance des personnes à ce mécanisme qui 

reste encore largement inconnu par la plus grande partie de la communauté juridique 

et de la société.  

 

Les modifications souhaitables par rapport au commencement de la procédure seront 

envisagées (Section 1) mais également celles qui sont liées à son achèvement (Section 

2). 
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SECTION 1 : LES MODIFICATIONS LIEES AU 

COMMENCEMENT DE LA PROCEDURE 

 

768. - Le plan de cession, surtout en Grèce, affronte plusieurs difficultés. Des 

démarches sont à faire par le législateur afin d’améliorer l’efficacité du plan de 

cession quant au déroulement de la procédure et en particulier dans son 

commencement. 

Les personnes tendent à faire confiance à des situations dans lesquelles elles savent ce 

qu’elles devraient attendre et envisager. Le problème majeur du plan de cession 

actuellement est qu’il crée une incertitude par rapport à son déroulement et à son 

résultat. Les personnes impliquées ne savent ni quoi attendre ni quel serait le résultat 

possible. Il faudrait alors restaurer une certitude concernant la procédure, son 

déroulement et sa fin. Les deux axes pour combattre ce problème sont l’instauration 

de plus de prévisibilité (§ 1). De l’autre côté, beaucoup de questions se posent aussi 

concernant la publicité de la procédure du plan de cession (§ 2). 

 

§ 1 : LA PREVISIBILITE 

 

769. - La loi, selon la Constitution française, doit être claire, précise, intelligible et 

accessible1652. Il s’agit des caractéristiques générales de la loi, reconnues par les 

principes généraux du droit et les constitutions. Les sujets doivent avoir la possibilité 

de pouvoir prévoir quelles sont les conséquences de leurs actes et savoir où les trouver 

dans le texte de la loi. La loi doit ainsi créer une sécurité juridique. Les personnes 

doivent pouvoir avoir accès à la loi. En plus, ils doivent pouvoir la comprendre1653. 

La prévisibilité devient ainsi une caractéristique inhérente de chaque loi. Les sujets de 

la loi doivent savoir comment la loi s’applique et ce qu’ils doivent attendre de son 

application.  

                                                
1652 Art. 34 de la C. ; article 8 de la DDHC ; Décision n° 2012-240 du Conseil constitutionnel du 4 mai 

2012, QPC ; BESSON E., « Principe de clarté et objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et 

d’intelligibilité de la loi » : http://www.droitconstitutionnel.org/congresmtp/textes5/BESSON.pdf, p. 1 ; 
le Professeur P. Roussel Galle considère que la vraie réforme du droit des entreprises en difficulté 

serait de le rendre véritablement lisible, ce qui n’est pas son cas actuellement in ROUSSEL GALLE 

P., « Quelques petites idées de réforme à droit constant du droit des entreprises en difficulté » : JCP E 

2018, 1175. 
1653 Décision n° 2003-473 D.C. du Conseil constitutionnel du 26 juin 2003 ; MATHIEU B., 

VERPEAUX M., « Chronique de jurisprudence constitutionnelle n° 32 » : LPA 5 juill. 2004, p. 5 ; 

BESSON E., op. cit., p. 1. 

http://www.droitconstitutionnel.org/congresmtp/textes5/BESSON.pdf
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Le plan de cession souffre des lacunes liées à sa prévisibilité en France mais surtout 

en Grèce (A). Ces lacunes devraient être rectifiées (B) pour que les sujets de la 

procédure et, la société plus généralement, puissent faire confiance au plan de cession. 

 

A/ Absence de prévisibilité juridique   

 

770. - Les causes de l’absence de prévisibilité sont multiples et dues à plusieurs 

raisons. En Grèce, elles concernent dans leur majorité toute la procédure du plan de 

cession (1). En France par contre, elles sont très liées aux conditions de la reprise de 

l’entreprise en difficulté, affectant également les acteurs (2).     

   

1/ Les causes législatives de l’absence de prévisibilité en Grèce 

 

771. - L’absence de prévisibilité dans le Code de la faillite grec est une situation 

reconnue, due à l’inadvertance du législateur grec concernant le plan de cession. La 

nature de ses dispositions est procédurale (a) et le plan de cession en lui-même 

connaît une réglementation très résumée et lacunaire (b). 

 

a/ La nature surtout procédurale des dispositions grecques    

 

772. - L’objectif du Code est la satisfaction des créanciers. Si elle peut être atteinte 

par le sauvetage de l’entreprise, le sauvetage est alors poursuivi1654. Il n’est pas la 

priorité si l’intérêt des créanciers indique comme meilleure solution la liquidation de 

l’entreprise. 

A cause de cet objectif, le Code s’intéresse surtout au respect de la procédure et du 

déroulement de la faillite. A ce titre, il est possible de citer la désignation des organes, 

le respect des délais et des conditions pour la participation des parties dans le procès 

et l’intervention des tiers et l’ordre de paiement des créanciers.  

773. - Concernant le sauvetage, les dispositions des articles 99 et suivants se 

caractérisent par des dispositions de forme, comme les conditions du dépôt du dossier, 

les pourcentages de la participation des créanciers ou le sursis des actions des 

créanciers. Pour le plan de sauvetage lui-même, elles sont plus résumées. Elles se 

                                                
1654 Article 1 du Code de la faillite. 



353 

réfèrent au contenu possible de l’accord et aux conditions de la validation du plan 

mais sans analyser précisément ce qui est attendu. 

774. - Cette nature procédurale caractérise également les dispositions du plan de 

réorganisation et, effectivement, celles de la liquidation judiciaire. Malheureusement, 

vu la nature des dispositions, les questions posées devant les tribunaux de la faillite 

concernent la plupart du temps également des sujets de nature procédurale.  

 

b/ L’absence de réglementation détaillée du plan de cession grec 

 

775. - Les solutions de sauvetage souffrent à cause du caractère procédural du Code 

grec. Le plan de cession ne pourrait pas constituer l’exception. Contrairement à la 

liquidation judiciaire où la réglementation est un peu plus détaillée (ii), les cas de 

sauvetage sont très résumées (i).  

 

i/ Le cas du plan de cession en sauvetage 

 

776. - Le plan de cession est envisagé dans trois cas dans le Code de la faillite comme 

solution de sauvetage. Parmi eux, le cas de l’article 106d (α) est relativement plus 

détaillé que les autres deux cas qui prévoient le plan comme solution de sauvetage (β). 

 

α/ Le plan de cession de l’article 106d 

 

777. - Le plan de cession comme solution de sauvetage avant la déclaration de la 

faillite se caractérise par le caractère abstrait de ses dispositions (α1). Il n’y a aucune 

règle en particulier sur l’offre et son auteur (α2). Seulement la modification et 

l’annulation du plan sont traitées par le Code (α3). 

   

α1/ La généralité des dispositions 

 

778. - Les dispositions du plan de sauvetage1655 donnent un contenu général au plan. 

Elles se réfèrent au contenu de la requête et aux exigences concernant les pièces qui 

doivent l’accompagner1656. Il y a également l’article 106d1657 qui prévoit la cession 

                                                
1655 Auquel s’intègre comme solution le plan de cession. 
1656 Art. 103-104 du Code de la faillite. 
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d’entreprise comme contenu de l’accord. Néanmoins, aucune autre disposition n’est 

spécialement consacrée au plan de cession comme solution de sauvetage.  

 

α2/ L’absence de réglementation sur l’offre 

 

779. - Il n’y a aucune référence sur l’offre de cession. 

En effet, il n’y aucune exigence sur la personne de l’auteur de l’offre. La seule 

disposition qui le concerne est l’article 106d al. 2. Il dispose que le repreneur peut être 

un tiers ou une société constituée par les créanciers. Même cette référence rapide n’a 

pas le caractère précis de l’article L. 642-3 du Code de commerce sur la personne de 

l’auteur de l’offre. Cet article ne laisse aucun doute sur les personnes incompatibles à 

soumettre une offre et les exceptions qu’il reconnaît.  

Il incombe alors au juge de décider chaque fois si la personne est un tiers selon les 

dispositions de l’article 106d al. 2. Le Code devrait définir plus précisément quelles 

personnes s’intègrent à la catégorie du tiers et s’il reconnaît des exceptions 

éventuelles.  

La personne de l’auteur n’est pas le seul sujet qui n’est pas réglé par le Code. Il n’y a 

rien non plus sur les critères que le tribunal prend en compte pour retenir un plan de 

cession. Le tribunal juge chaque cas in concreto, suivant les dispositions générales de 

l’article 99 sur l’objectif de l’accord de sauvetage1658. Sinon il devient véritablement 

difficile pour le tribunal de choisir une offre appropriée. D’ailleurs, les juges grecs 

manquent les connaissances nécessaires pour retenir la meilleure offre1659. Le Code 

devrait ainsi devenir plus précis.  

 

α3/ Les règles sur la modification et l’annulation du plan 

 

780. - Heureusement, le Code de la faillite prévoit certaines règles sur la modification 

et l’annulation du plan de cession en sauvetage. 

La modification du plan de sauvetage est possible seulement jusqu’au jour du procès 

sur la validation de l’accord1660. L’annulation peut avoir lieu si l’accord est le produit 

                                                                                                                                       
1657 106d (106δ), voir supra § 136 s.  
1658 Le maintien et la restructuration de l’entreprise en tenant en compte la satisfaction collective des 

créanciers, art. 99 al. 1 du Code.  
1659 Voir supra le Chapitre 1 du présent Titre. 
1660 Article 106d al. 4. 
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du dol entre le débiteur et les créanciers ou un tiers. Elle peut également être ordonnée 

si la non-exécution des engagements du débiteur aura comme conséquence certaine 

l’impossibilité de sauvetage de son entreprise1661. 

Une modification postérieure du plan est possible seulement une fois après sa 

validation selon l’article 106b al. 11. Les conditions pour cette modification sont 

sévères : elle doit concerner seulement le paiement des créances, elle ne doit pas 

porter atteinte aux droits des créanciers non participants à l’accord et elle doit 

généralement respecter le principe du traitement équitable de tous les créanciers.  

Dans le même ordre d’idée, il n’y a aucune prévision sur l’annulation du plan à cause 

de la non-exécution du côté du repreneur. Contrairement au Code de commerce1662, le 

repreneur n’est pas du tout visé dans le cas de modification ou d’annulation de 

l’accord. En conséquence, le Code grec devrait prévoir quel est le rôle du repreneur 

dans le cas d’une modification ou d’une annulation du plan de cession.    

  

β/ Les autres cas du plan de cession en sauvetage   

 

781. - Les autres cas où le plan de cession est prévu sont encore moins détaillés.  

782. - L’article 19 al. 2 prévoit l’application conforme des articles sur la liquidation 

judiciaire.  

783. - L’article 107 sur le plan de réorganisation prévoit la cession comme une 

possibilité du plan. La plupart des dispositions concernent la participation et la vote 

des créanciers au plan.  

La possibilité d’une modification postérieure à la validation semble, en premier 

regard, exclue pour le plan de réorganisation. L’application des dispositions de la 

juridiction gracieuse sur la modification d’un arrêt à cause des faits postérieurs est 

exclue1663. Néanmoins, cette disposition n’est pas en accord avec les 

recommandations de la CNUDCI qui suggèrent une possibilité de modification après 

l’homologation du plan, même limitée. La véritable condition qu’elle pose est 

l’approbation du côté des créanciers1664.  

                                                
1661 Article 106e (106ε) al. 1. 
1662 C. com. art. L. 642-6 et L. 642-11. 
1663 PERAKIS E., Droit de la faillite : Bibliothèque juridique, 3e éd., 2017, p. 455.  
1664 CNUDCI, Guide législatif sur le droit de l’insolvabilité : Nations Unies, 2005, p. 252-253, §§ 66-

67, Recom. 156. 
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Le plan peut être annulé en cas de banqueroute du débiteur1665. N’importe qui a un 

intérêt légal peut demander l’annulation du plan s’il est le produit du dol du débiteur 

ou si sa non-exécution de la part du débiteur est certaine1666.  

 

ii/ Le plan de cession comme solution de la liquidation judiciaire 

 

784. - Seul le chapitre de la liquidation judiciaire règlemente la procédure de façon 

détaillée. Néanmoins, ce sont les dispositions comme la vente aux enchères, avec 

l’implication du juge-commissaire à la place du notaire. En outre, les dispositions de 

la liquidation judiciaire, étant comme la vente aux enchères, sont très différenciées 

des dispositions du Code de commerce. Il est évident alors que le plan de cession, 

malgré le potentiel qu’il pourrait avoir, manque de détails nécessaires. 

 

2/ Les effets négatifs de l’absence de prévisibilité sur le plan de cession 

 

785. - Malheureusement, les lacunes législatives ont des conséquences sur l’efficacité 

du plan de cession. En outre, des considérations économiques interviennent qui 

renforcent cette absence de prévisibilité. D’abord, les intéressés ne font pas confiance 

au plan et à sa procédure (a). Ensuite, les transactions de la reprise ne s’opèrent pas 

dans la sécurité juridique (b). Ces effets se rencontrent d’ailleurs aussi bien en France 

qu’en Grèce. 

 

a/ La réticence du débiteur et de ses créanciers 

 

786. - Toutes les constatations mentionnées ci-dessus concernant la réglementation du 

plan de cession ont comme conséquence naturelle la réticence du débiteur et de ses 

créanciers.  

Malheureusement, cette réticence n’est pas un phénomène nouveau. Elle existe depuis 

l’adoption de la loi en France en 1985 et les abus qui ont eu lieu la justifient jusqu’à 

un certain point1667. Les réformes ne l’ont pas levée totalement. 

787. - En Grèce, pour les raisons ci-dessous mentionnées, elle est beaucoup plus forte.     

                                                
1665 Art. 127 al.1 du Code de la faillite. 
1666 Art. 127 al. 2 du Code de la faillite. 
1667 Rapport Dailly n° 303, p. 15 
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Etant donné la mentalité grecque par rapport au sauvetage et la tendance du Code de 

mettre comme priorité l’intérêt des créanciers, il est normal que le débiteur et ses 

créanciers envisagent la liquidation comme la solution principale de la faillite.  

Simultanément, l’absence de dispositions détaillées sur les solutions alternatives à la 

liquidation ne favorise pas la création d’un climat en faveur du sauvetage. Au 

contraire, sachant que la liquidation judiciaire fonctionne depuis des décennies 

indépendamment de ses résultats, souvent sans réussite, il est normal que les 

créanciers lui fassent confiance, ayant un espoir qu’ils réussiront à recevoir une partie 

de leur créance par le produit de la liquidation.  

La crise qui hante l’économie grecque depuis 2009 a enlevé les illusions d’une 

satisfaction des créanciers. Cependant, les créanciers, surtout les banques et l’Etat, 

continuent souvent à considérer la liquidation judiciaire comme la seule solution 

appropriée. 

788. - Cette approche est justifiée par l’approche traditionnelle du Code de la faillite 

et  l’ignorance par rapport au sauvetage. En outre, quand la conciliation a été 

introduite dans le Code en 2007, il y a eu beaucoup de cas d’abus. Les débiteurs 

demandaient simplement de profiter de ses dispositions pour avoir un sursis par le 

tribunal et gagner un peu plus de temps. Il n’est pas déraisonnable que les créanciers 

se méfient des mécanismes de sauvetage. 

En même temps, l’absence de prévisibilité sur les mécanismes de sauvetage ne 

renverse pas la situation en leur faveur. Il est évident que les parties à la procédure 

n’entament pas une procédure sur laquelle la loi n’est pas claire et dont les 

dispositions restent très générales. Un débiteur qui veut sauver son entreprise ne peut 

pas nécessairement comprendre comment ce sauvetage aura lieu via un plan de 

cession. De leur côté, les créanciers peuvent se méfier d’un repreneur sur lequel la loi 

ne prévoit presque rien. Quant à la reprise elle-même, aucun critère sur elle n’est 

mentionné dans le Code ni sur les conséquences du non-respect des engagements du 

repreneur. 

789. - Toutes ces lacunes ont pour seul résultat la réticence et la méfiance des parties 

face à l’adoption d’un plan de cession et les rectifications doivent se faire sur 

plusieurs niveaux pour l’atténuer.    
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b/ Les facteurs incertains de la détermination de la valeur de l’entreprise à céder   

 

790. - En France, le plan de cession est beaucoup plus détaillé et réglementé qu’en 

droit grec. Le Code de commerce lui consacre les articles L. 642-1 à L. 642-17, R. 

631-39 à R. 631-42 et R-642-1 à R. 642-21. Il y a une prévisibilité accrue dans la 

procédure, surtout à son début, concernant le dépôt des offres et les conditions sur la 

personne de l’auteur de l’offre. 

Néanmoins, même le Code de commerce français présente des lacunes qui créent des 

difficultés. Déjà, le mot « cession » a un périmètre assez large par rapport à ce qui 

peut être cédé. Il se différencie de la cession de droits sociaux qui entraîne le transfert 

du passif au repreneur. La notion d’actif peut devenir vague1668. Il faut concrétiser les 

biens et les contrats qui seront cédés. La cession dans le cadre du Code civil est 

également différente1669. 

De son côté, la jurisprudence n’a pas précisé toutes les questions qui sont sans 

réponse dans le Code. Ces lacunes se trouvent surtout au niveau de la phase du 

déroulement de la reprise, après le dépôt des offres. Elles concernent la valeur de 

l’entreprise à céder. 

791. - Etant donné que le Code de commerce en France et le Code de la faillite en 

Grèce prévoient le plan de cession, il serait logique qu’ils prévoient également des 

critères pour valoriser l’entreprise à céder. Malheureusement, le Code de commerce 

n’apporte aucune précision (ii). Le Code de la faillite prévoit seulement la valorisation 

de l’entreprise en liquidation judiciaire (i). 

  

i/ La valorisation de l’entreprise en liquidation judiciaire 

 

792. - En Grèce, avant que la procédure de la liquidation judiciaire ne commence, le 

syndic embauche un estimateur pour déterminer la valeur de l’entreprise. L’estimateur 

base son estimation sur trois facteurs : la possibilité de continuation de l’entreprise, la 

valeur des biens corporels et incorporels et la valeur commerciale des immeubles dont 

le débiteur est propriétaire1670.  

                                                
1668 BUISINE O., « Le prepack cession, une alternative au plan de cession classique » : Banque, avril 

2012, p. 35. 
1669 Voir supra § 68. 
1670 Art. 136 du Code de la faillite. 
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C’est en réalité la seule prévision du Code pour une estimation de l’entreprise. Dans 

les dispositions régissant le sauvetage, le rapport de l’expert qui doit accompagner le 

plan et la demande adressée au tribunal doit comporter l’avis de l’expert sur les 

éléments financiers du débiteur. Mais aucune référence spéciale n’est faite à la valeur 

de l’entreprise1671. Vu la jurisprudence inexistante sur les plans de sauvetage ou de 

réorganisation, il est véritablement difficile, voire impossible, d’établir un avis sur les 

critères que le tribunal considérerait pour estimer la valeur de l’entreprise. 

L’estimation de la valeur est nécessaire dans le cadre de la liquidation judiciaire. En 

effet, le mécanisme est le même que la vente aux enchères. Donc le syndic a besoin 

d’un prix pour la cession et lui-même n’a pas les connaissances nécessaires pour le 

fixer. 

 

ii/ L’absence des dispositions sur la valorisation en France 

 

793. - Le Code de commerce ne prévoit rien sur la valorisation de l’entreprise à céder. 

Ceci est rare, étant donné que le plan de cession est réglementé. Pourtant, ce point 

n’est pas réglementé (α). Outre cela, la position de la jurisprudence ne paraît pas 

stable (β). 

 

α/ Les lacunes du Code de commerce    

 

794. - Le Code de commerce ne donne aucune précision pour une estimation de la 

valeur de l’entreprise à céder. Le repreneur est libre de fixer le montant de son offre. 

Il a été déjà indiqué que les experts ne participent pas à la procédure au niveau 

souhaitable1672. L’administrateur judiciaire, malgré ses connaissances, n’a pas comme 

tâche de valoriser l’entreprise. Ce manque d’appréciation de la valeur de l’entreprise à 

céder n’aide pas le tribunal à apprécier l’offre. Il devient ainsi difficile pour les juges 

de savoir si le prix correspond à la valeur de l’entreprise.  

Les conditions de l’article L. 642-2-II du Code de commerce sont très sévères et 

précises concernant le contenu de l’offre. Néanmoins, aucun indice n’aide le 

repreneur à fixer le prix de son offre. En effet, il ne ressort pas de dispositions de la 

                                                
1671 Art. 104 al. 5 du Code de la faillite. 
1672 Voir supra § 624 s. 
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loi s’il a accès au bilan économique et social. Il n’est pas dans la liste des personnes 

visées par l’article L. 626-81673.   

Cette lacune a eu comme conséquence beaucoup de cas des cessions à un prix 

totalement symbolique et ne correspondant pas à la valeur de l’entreprise pendant les 

premières années de l’application de la loi de 1985. Aujourd’hui, les tribunaux et les 

administrateurs judiciaires sont plus attentifs.  

En conséquence, le repreneur peut reprendre une entreprise à une valeur inférieure à 

sa valeur véritable et le débiteur reçoit un prix minoré pour payer ses dettes. 

 

β/ La position incertaine de la jurisprudence 

 

795. - La jurisprudence n’aide non plus à combler cette lacune. Dans un arrêt récent 

qui concernait la rémunération de l’administrateur judiciaire chargé du dossier, la 

Cour de cassation a décidé que la valeur de l’entreprise cédée correspond à la valeur 

des actifs cédés1674.  

Cet arrêt a été fortement critiqué et l’approche de la Cour regrettée. Elle est allée à 

l’encontre de son approche depuis 1996 sur la nature juridique exceptionnelle de la 

cession d’entreprise1675. La cession d’entreprise n’est pas envisagée comme une vente 

du droit commun. Elle est envisagée comme « un ensemble de moyens matériels et 

humains dont il faut assurer le maintien dans les mains du cessionnaire ». En 

conséquence, son prix est déterminé par plusieurs éléments qui ne se limitent pas aux 

actifs cédés1676. La valeur de l’entreprise se fait alors à un prix global qui comprend 

les biens cédés, corporels et incorporels, les contrats et les moyens humains. Pour 

cette raison, il n’est pas possible de la limiter au prix des biens cédés.       

En réalité, le prix est la contrepartie pour acquérir l’entreprise cédée. Néanmoins, 

obtenir un prix élevé n’est pas l’objectif primordial de la cession.  En conséquence, le 

prix est déterminé par plusieurs facteurs outre la valeur des actifs, comme les prêts à 

reprendre et les congés des contrats de travail transmis. Elle n’a rien à voir avec une 

                                                
1673 ROLLAND B., « Environnement et procédures collectives » : J.-Cl. Environnement et 

développement durable, Fasc. 5100, § 49. 
1674 Com. 11 juil. 2016, n° pourvoi 15-50008 : BJED 2017-1, p. 22, comm. SAINT-ALARY-HOUIN 

C.  
1675 Com. 22 oct. 1996, n° pourvoi 94-10356 : D. 1996, somm. p. 3, obs. DERRIDA F. 
1676 Com. 11 juil. 2016, n° pourvoi 15-50008 : BJED 2017 -1, p. 22, comm. SAINT-ALARY-HOUIN 

C. 
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vente classique du droit civil. D’ailleurs, la Cour de cassation les a séparées il y a 

longtemps. Pour cette raison de plus, cet arrêt a choqué1677.   

796. - Le repreneur est seul quant à la détermination de la valeur de l’entreprise à 

reprendre. Les méthodes traditionnelles d’évaluation ne sont pas applicables à cause 

des difficultés de l’entreprise. Malheureusement, les candidats intègrent dans la valeur 

totale de l’entreprise quelques éléments de passif, comme les congés payés des 

contrats de travail repris, diminuant en conséquence la véritable valeur des actifs1678.   

797. - En conséquence, il y a une incertitude chez les repreneurs au regard du choix 

du tribunal. Mais avant d’arriver au stade du choix de l’offre, l’absence de critères ne 

les aide pas à établir une offre qui réponde de façon véritablement pertinente aux 

attentes du tribunal et aux besoins éventuels de l’entreprise à céder. Il y a alors une 

imprévisibilité dans la procédure qui crée des doutes chez les repreneurs et qui 

diminue leur confiance dans la procédure du plan de cession, éventuellement 

décourageant leur participation.       

 

B/ Les propositions pour assurer la prévisibilité 

 

798. - L’absence de prévisibilité affecte l’efficacité du plan de cession. Evidemment, 

il est difficile de faire confiance à une procédure qui se caractérise par des lacunes 

législatives et une incertitude concernant les attentes du tribunal sur la procédure, son 

déroulement et ses résultats. 

799. - Les actions à promouvoir pour guérir cette incertitude devraient intervenir au 

niveau du législateur, qui doit rectifier les points obscurs de la procédure. Le 

législateur grec devrait agir pour assurer une plus grande prévisibilité dans la 

procédure du plan de cession. Son intervention commence par la dissociation de 

l’homme et de l’entreprise (1). Simultanément, l’introduction de certains aspects du 

droit français en droit grec peut accroître la confiance et la prévisibilité (2). 

 

1/ La nécessité d’une dissociation absolue de l’homme et de l’entreprise en Grèce 

 

800. - Le plan de cession se base sur l’idée de la dissociation entre l’homme et 

l’entreprise. Il s’agit d’une idée qui existe depuis longtemps en France. La Grèce par 

                                                
1677 Com. 11 juil. 2016, n° pourvoi 15-50008 : BJED 2017 -1, p. 22, comm. SAINT-ALARY-HOUIN 

C. 
1678 BUISINE O., op. cit., p. 35.  
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contre ne commence que maintenant à incorporer cette idée dans le droit (a). Cette 

incorporation doit se combiner avec un changement plus général vers une culture de 

sauvetage (b). 

 

a/ Les premiers pas de l’incorporation de la dissociation de l’homme et de l’entreprise 

en droit grec 

 

801. - Contrairement à la France qui s’est rendue compte depuis des décennies que 

l’homme et l’entreprise peuvent être deux entités différentes, la Grèce n’a pas encore 

acquis totalement cette mentalité. Le destin commun de l’entreprise et de son 

« porteur » est considéré comme la conséquence logique de l’échec entrepreneurial et 

financier de l’homme. En outre, vu l’approche encore relativement liquidative de la 

société plus généralement, il est normal que l’homme soit « puni » pour son échec et 

sa mauvaise gestion en perdant son entreprise. L’entreprise de son côté n’est pas 

considérée comme une véritable entité économique, avec tout ce qu’une entité signifie 

pour l’emploi et l’économie plus généralement. La société grecque dans sa majorité 

continue à la voir comme le travail d’un homme qui a échoué. 

802. - Le législateur ne se différenciait pas tellement de cette approche. La première 

fois où il envisage ouvertement les bénéfices d’une dissociation se trouve dans les 

motifs de la loi 4013/2011, qui a abrogé la conciliation et l’a remplacée par le 

sauvetage. 

Il explique dans les motifs que le sauvetage de l’entreprise n’emporte pas 

nécessairement celui de l’entrepreneur qui est censé profiter des succès de l’entreprise 

et assumer les conséquences d’un échec. En outre, le maintien de l’entrepreneur à la 

tête de son entreprise peut être injuste par rapport aux dommages que ses créanciers 

ont subi à cause de son échec. D’ailleurs, l’intérêt des créanciers est mieux servi par le 

sauvetage de l’entreprise. La liquidation est recommandée dans les cas des entreprises 

qui ne sont pas viables à moyen terme1679. Le législateur considère que cette approche 

est conforme avec l’objectif du Code qui est la satisfaction des créanciers qui ont le 

pouvoir de proposer un plan de réorganisation ou de voter pour celui proposé par le 

débiteur. 

                                                
1679 Motifs de la loi 4013/2011. 
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La dissociation de l’homme et de l’entreprise est encore à un stade embryonnaire dans 

la mentalité juridique grecque. Heureusement les réformes qui ont suivi celle de 2011 

démontrent une cohérence du législateur avec les motifs de la loi 4013/2011. 

Néanmoins, la communauté juridique grecque et, plus généralement, la société 

doivent commencer à envisager l’entreprise comme une entité économique séparée de 

son porteur qui offre des emplois et qui peut contribuer à l’économie locale et 

nationale si elle est sauvegardée. 

 

b/ La combinaison de la dissociation de l’homme et de l’entreprise avec la culture de 

sauvetage 

 

803. - Ce changement doit se combiner avec un changement plus général en faveur du 

sauvetage et du développement d’une « rescue culture », d’une culture de 

sauvetage1680. Il est cependant nécessaire que ce changement s’ancre dans la culture 

de tous pour que les acteurs puissent véritablement valoriser le plan de cession qui 

incarne cette dissociation. Le fait que l’entreprise continue à fonctionner entre les 

mains d’un tiers. constitue une solution encore inconnue en Grèce. Pourtant, ce serait 

l’incarnation absolue de cette dissociation et de ses bénéfices. 

804. - Le législateur devrait en conséquence envisager de légiférer sur cette 

dissociation qui répond aux exigences économiques et sociales dans le Code de la 

faillite. Il rendrait ainsi clair dans les consciences des parties et des organes de la 

procédure que le sauvetage d’une entité séparée répond aux exigences 

socioéconomiques et à l’intérêt des créanciers. Eux aussi se rendraient compte des 

bénéfices qu’une telle dissociation emporte pour leur intérêt.  

Le plan de cession bénéficierait considérablement de cette dissociation. Les parties et 

les organes de la procédure commenceraient à l’envisager tel qu’il est véritablement, 

un mécanisme de sauvetage de l’entreprise.  

   

2/ Les importations à envisager en droit grec  

 

805. - Outre la dissociation de l’homme et de l’entreprise, il est évident que l’œuvre 

législative doit viser également la clarification et donner des précisions à la phase de 

l’élaboration du plan de cession. Pour l’instant, il n’y a aucune prévision sur elle en 

                                                
1680 Voir infra le Titre II de la présente Partie. 
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Grèce, rendant ainsi le plan de cession une solution obscure et inconnue, non préférée, 

sauf si les avocats des parties le connaissent et peuvent le proposer. Les points à 

clarifier sont nombreux mais ils rendraient le plan beaucoup plus précis et prévisible. 

Il y a trois axes sur lesquels le législateur devrait prendre parti pour augmenter 

l’efficacité du plan de cession : importer le bilan économique et social (a), le projet de 

plan (b) et rendre l’article 33 applicable au plan de cession (c). 

 

a/ Le bilan économique, social et environnemental 

 

806. - Premier élément qui aide le tribunal à établir une image sur la situation de 

l’entreprise, le bilan est élaboré en droit français par l’administrateur judiciaire avec la 

collaboration du débiteur1681. En même temps, il se met en contact avec tous ceux qui 

peuvent l’aider à le rédiger, les créanciers compris1682.  

En Grèce, le tribunal est aidé par le rapport de l’expert, pièce obligatoire du plan de 

sauvetage ou de réorganisation. Pourtant, l’expert n’a pas les mêmes pouvoirs que 

l’administrateur judiciaire. Il examine surtout les finances de l’entreprise et les 

perspectives de sauvetage1683. 

807. - Dans le cadre actuel de la législation grecque, ce bilan pourrait être élaboré par 

l’administrateur d’insolvabilité, aidé par un expert. Si l’administrateur judiciaire est 

importé en Grèce, il deviendrait effectivement l’organe le plus approprié pour rédiger 

le bilan en raison de ses connaissances spécialisées. 

Le bilan est nécessaire parce qu’il décrit la situation actuelle de l’entreprise et 

l’origine de ses difficultés. Contrairement au rapport de l’expert, il ne se limite pas 

aux éléments financiers mais il est censé donner une image complète de 

l’entreprise1684. Le seul organe qui a les connaissances nécessaires pour le rédiger est 

l’administrateur judiciaire grâce à sa double formation. L’administrateur 

d’insolvabilité, surtout au stade actuel, manque de compétences et de connaissances. 

Pourtant, le bilan aiderait le tribunal à mieux connaître la véritable situation de 

l’entreprise et à se diriger vers l’homologation ou le rejet d’un plan de sauvetage ou 

de réorganisation.  

 

                                                
1681 C. com. art. L. 623-1.  
1682 C. com. art. L. 623-2 et L. 623-3.  
1683 Art. 104 al. 5 du Code de la faillite. 
1684 PEROCHON F., Entreprises en difficulté : LGDJ Lextenso éd., 10e éd., 2014, p. 376, § 855.  



365 

b/ La proposition d’un plan par l’administrateur d’insolvabilité 

 

808. - L’administrateur d’insolvabilité est l’organe central de la procédure de la 

faillite. Il est le seul qui connaît la situation de l’entreprise du début. Dans la même 

logique qu’il devrait rédiger un bilan économique et social, il est très apte à proposer 

un plan. Les dispositions actuelles du Code de la faillite ne sont pas satisfaisantes (i). 

La proposition d’un plan par l’administrateur devrait être prévue dans le Code (ii).  

   

i/ La problématique des dispositions actuelles en Grèce 

 

809. - Avant la réforme avec la loi 4446/2016, le syndic avait la possibilité de 

proposer un plan de réorganisation1685. La loi a abrogé cette possibilité considérant 

que seul le débiteur et ses créanciers doivent avoir l’initiative du plan de 

réorganisation. En outre, le législateur a considéré que la proposition du syndic 

provoquait du retard dans la procédure, tandis que son abrogation permet d’avancer 

vers la liquidation judiciaire rapidement, si les possibilités de sauvetage sont 

exclues1686.      

Néanmoins, cette prévision contredit les dispositions du Règlement européen 

2015/848 qui prévoit la possibilité pour les praticiens d’insolvabilité de proposer des 

plans de restructuration dans les cas d’existence des procédures secondaires1687. 

Effectivement, le Règlement tient toujours compte de la législation nationale. La 

législation grecque pourrait éventuellement provoquer des difficultés si un praticien 

d’un autre pays propose un plan de sauvetage, selon les dispositions de l’article 41 

al.1 et 47 al. 1.  

 

ii/ La nécessité d’une rectification  

 

810. - Le législateur grec devrait envisager la possibilité de restaurer la proposition 

d’un plan par l’administrateur d’insolvabilité, dans des délais restreints pour 

raccourcir la procédure. D’ailleurs, l’administrateur d’insolvabilité est censé avoir des 

connaissances plus appropriées et il est plus apte à faire une proposition que le syndic.  

                                                
1685 Ex art. 108 al. 1 du Code de la faillite ; TGI Pirée 509/2015 : Dr. entr. soc. 4/2016, p. 504, obs. 

MPETZIOS I. 
1686 Motifs de la loi 4446/2016. 
1687 Art. 41 al. 2b et 47 al. 1 du Règlement UE. 
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Cette concurrence des plans ne peut être que positive, amenant les parties à examiner 

de véritables solutions de sauvetage. Ils peuvent être également encouragés à recourir 

à l’aide d’un expert pour élaborer leur plan.  

En outre, un plan proposé par l’administrateur comportera des volets dans la même 

logique que son bilan économique et social. En conséquence, le projet préparé par 

l’administrateur comportera un volet sur le repreneur et tous les renseignements utiles 

sur lui, l’offre et le périmètre de la reprise au niveau social et juridique, le prix, les 

modalités de paiement et les garanties. En cas de plusieurs offres, il en fait une 

synthèse en formulant un avis qui n’engage pas le tribunal1688. 

Dans tous les cas, la possibilité pour l’administrateur d’insolvabilité de proposer un 

plan paraît nécessaire et conforme aux préconisations communautaires. Il s’agit de la 

seule personne impliquée dans la procédure qui a des connaissances variées, pouvant 

ainsi appréhender un peu mieux les possibilités de sauvetage.     

 

c/ La cession des contrats 

 

811. - Un élément qui rend le plan de cession véritablement efficace est la cession des 

contrats indépendamment en réalité de la volonté du cocontractant. Les contrats 

constituent une partie importante de l’actif de l’entreprise en difficulté et ils peuvent 

déterminer sa continuation ou jouer un rôle important dans le cas de sa cession1689.  

812. - Le Code grec ne fait aucune référence aux contrats en tant qu’éléments du plan 

de sauvetage ou de réorganisation, ni dans le cas de la liquidation judiciaire. La seule 

disposition existante par rapport aux contrats est l’article 33 qui prévoit la cession des 

contrats mais indépendamment d’une cession d’entreprise, comme un moyen 

d’accroître son actif. Seul le contrat est cédé et seulement si sa cession est dans 

l’intérêt des créanciers1690.  

Le législateur devrait faire une prévision spéciale sur la cession des contrats dans le 

cas d’une cession de l’entreprise indépendamment de la volonté du cocontractant. Les 

contrats sont un élément fondamental de l’activité et de l’actif de l’entreprise. Le plan 

de cession devrait faire référence aux contrats qui accompagneraient l’entreprise dans 

                                                
1688 CHARVERIAT A., MARTIN S., Réforme des procédures collectives : Ordonnance du 18 

décembre 2008-Décret du 12 janvier 2009 : Ed. Francis Lefebvre, coll. « Dossiers pratiques Francis 

Lefebvre », 2009, p. 177, § 5095.  
1689 PERAKIS E., op. cit., p. 330.  
1690 PERAKIS E., op. cit., p. 352. 
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le cas d’une cession. Il conviendrait en outre de ne pas laisser de marge aux 

cocontractants pour s’y opposer via la voie de clauses contractuelles. 

Cette intervention du législateur paraît nécessaire et indispensable. Les clauses 

rendant le contrat incessible sont un phénomène fréquent. Elles ne devraient pourtant 

pas interdire la continuation du contrat par le nouveau repreneur dans le cas d’une 

cession.  

813. - Le repreneur devrait aussi avoir la possibilité de déclarer quelles sont les 

relations contractuelles qu’il voudrait reprendre. Effectivement, cette possibilité pour 

le repreneur signifierait de rendre sa participation plus efficace dans la procédure. 

Dans le cadre actuel de la législation grecque, ceci paraît difficile. Sa participation 

devra être encouragée au stade des négociations avant la proposition du plan. Le 

législateur pourrait ajouter dans le contenu obligatoire du plan les contrats que le 

repreneur souhaite reprendre et laisser au tribunal le choix de décider quels seront 

finalement les contrats repris. 

814. - La question se pose de savoir si le repreneur français peut modifier le périmètre 

des contrats cédés ou, éventuellement, les imposer dans son offre.  

Même si le Code ne prévoit pas une telle possibilité, il paraît que la jurisprudence 

l’admet1691. En conséquence, le repreneur peut demander des modifications dans le 

périmètre des contrats à reprendre. Une partie de la doctrine admet qu’il devra en 

conséquence avoir la possibilité d’imposer en quelque sorte au tribunal les contrats 

qu’il souhaite reprendre1692. 

Cette approche est intéressante. Les contrats peuvent être un élément essentiel pour la 

décision du repreneur de soumettre son offre et il ne s’intéressera pas nécessairement 

à tous. Il aura peut-être ses propres fournisseurs ou bien il pourrait vouloir renégocier 

certains contrats. Au contraire, certains contrats peuvent constituer la raison pour 

laquelle il veut reprendre cette entreprise. Il doit donc avoir la possibilité de proposer 

dans son offre la reprise des contrats qu’il considère comme essentiels pour la 

continuation de l’entreprise. Ce faisant, indirectement, il dicte au tribunal le périmètre 

de la cession judiciaire des contrats qui interviendra.    

815. - L’autre axe sur lequel le législateur devrait intervenir concerne la publicité 

concernant la procédure du plan de cession. 

                                                
1691 Com. 3 mai 2006, n° 04-15760 : D. 2006, 1369, obs. LIENHARD A. 
1692 LE CORRE P.-M., LE CORRE-BROLY E., Droit des entreprises en difficulté : Dalloz Sirey, coll. 

« Droit du commerce et des affaires », 2e éd., 2006, p. 275, § 298. 
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§ 2 : LA PUBLICITE 

 

816. - Source de polémique mais également jouant un rôle déterminant dans le 

commencement de la procédure, la publicité constitue une des questions qui affectent 

l’efficacité du plan de cession.  

Malgré la volonté du débiteur de garder secrètes les difficultés de son entreprise, une 

fois le tribunal saisi, cette confidentialité ne peut plus être respectée. La défaillance 

éventuelle d’une entreprise affecte plusieurs intérêts et l’opinion publique exige une 

publicité de la solution donnée (surtout pour les plus grandes entreprises). En 

conséquence, une publicité minimale sur l’état de l’entreprise à céder est nécessaire, 

surtout en Grèce où elle n’existe pas encore (A). Pour faciliter cette publicité, des 

mécanismes sont actuellement développés (B).  

 

A/ Le besoin d’une publicité sur l’entreprise à céder en Grèce 

 

817. - Etant donné le caractère délicat du droit des entreprises en difficulté, la 

publicité doit tenir compte des conséquences néfastes de la défaillance d’une 

entreprise. Pourtant, une certaine publicité est obligatoire pour protéger les créanciers 

de l’entreprise et les autres sociétés qui pourraient éventuellement avoir des relations 

avec elle.  

En Grèce, outre le syndic, le greffier peut jouer un rôle concernant la publicité des 

jugements décidant un plan de cession (2). Surtout, le droit grec peut profiter d’une 

amélioration du statut de la publicité dans le Code de la faillite (1).  

 

1/ L’amélioration de la publicité dans le Code grec 

 

818. - L’état actuel de la publicité en Grèce n’est pas satisfaisant. Elle traite seulement 

la publication des jugements une fois le plan de cession adopté (a). L’importation de 

l’article R. 642-40 du Code de commerce semble répondre aux exigences d’une 

information satisfaisante du public (b). 
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a/ L’insuffisance de la publicité dans le Code grec 

 

819. - Le Code grec de la faillite dispose à l’article 8 quelles sont les actions relatives 

à la publicité. Toute cession d’entreprise décidée dans le cadre d’un plan de sauvetage 

ou de réorganisation doit être publiée par le syndic ou le débiteur ou n’importe quelle 

personne qui a un intérêt légitime au Bulletin des publications judiciaires et au 

Registre commercial général1693. D’habitude, c’est le syndic qui s’occupe de ces 

publications, préparant un sommaire du jugement ordonnant la cession1694. La 

question qui se pose est de savoir si ces deux publications sont suffisantes. La réponse 

est évidemment que non. La seule publicité qui est envisagée concerne le plan de 

cession une fois qu’il est adopté par le tribunal. Mais elle ne couvre non plus les 

exigences d’information du public.   

D’abord, le Bulletin des publications judiciaires n’est pas un journal accessible à tous. 

Pour les publications il faut payer. Les personnes qui y publient un sommaire 

reçoivent à leur cabinet l’exemplaire où il a été publié. Pourtant, les personnes 

extérieures à la communauté juridique ne connaissent pas son existence et même en 

ligne, peu de numéros sont disponibles1695.  

Quant au Registre commercial général, il est connu surtout chez les commerçants. Les 

personnes hormis cette profession ne s’en servent pas. En plus, sa base de données est 

un peu difficile d’accès, surtout si l’intéressé n’a pas des informations telles que le 

numéro d’identification fiscale.  

La publicité actuelle respecte les dispositions du Code. Mais elle ne satisfait pas aux 

exigences d’information de l’opinion publique et ne répond pas à l’efficacité attendue. 

 

b/ L’importation nécessaire de l’article R. 642-40 du Code de commerce en Grèce 

 

820. - Le législateur devrait envisager l’importation de l’article R. 642-40 du Code de 

commerce français. L’article R. 642-40 dispose « En application de l'article L. 642-

22, la publicité des cessions d'entreprises et des réalisations d'actifs est faite par les 

mandataires de justice au moyen d'un service informatique accessible par l'internet. 

                                                
1693 PSICHOMANIS S., Droit de la faillite et droit des personnes physiques surendettées : Sakkoulas, 

6e éd., 2016, p. 5, § 11. 
1694 PSICHOMANIS S., op. cit., p. 186, § 639. 
1695https://www.tnomik.gr/frontoffice/portal.asp?cpage=RESOURCE&cresrc=309&cnode=1,  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006238820&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006238820&dateTexte=&categorieLien=cid
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Toute cession d'entreprise fait l'objet d'une publicité par voie de presse. Son étendue 

est définie par le juge-commissaire. Le juge-commissaire détermine s'il y a lieu 

d'effectuer une publicité par voie de presse pour les actifs de faible valeur. 

Le liquidateur, ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, communique au greffe 

les caractéristiques essentielles de l'entreprise ou de la ou des branches d'activité 

susceptibles d'être cédées. Tout intéressé peut prendre connaissance de ces 

informations au greffe… ». Un tel article pourrait être approprié pour répondre aux 

besoins de la publicité en Grèce. 

821. - Déjà, le Code grec traite seulement la cession d’entreprise une fois qu’elle est 

ordonnée par le tribunal. Il n’y a aucune publication relative à l’entreprise à céder. La 

seule publication avant celle du jugement de l’adoption du plan est celle qui déclare la 

faillite1696. Pourtant, elle ne suffit pas. Afin de rendre la cession d’entreprise 

véritablement efficace, il faut renseigner le public plus large sur sa mise en vente.  

822. - Une publication dans la presse, dans un journal qui circule dans tout le pays, 

remplit mieux les exigences de l’information de l’opinion publique. Presque personne 

ne consulte le Bulletin des publications judiciaires ou le Registre commercial. La 

première source d’information reste la presse traditionnelle. Une publication sur 

internet paraît être le moyen le plus approprié, étant donné qu’aujourd’hui le public 

suit l’actualité de plus en plus sur ce canal de diffusion. Pourtant, une publication dans 

un journal de grande circulation dans toute la Grèce est recommandée pour que le 

public large puisse se renseigner. 

823.- La personne la plus apte à pratiquer cette publication est l’administrateur 

d’insolvabilité. C’est l’organe chargé de suivre l’entreprise en difficulté dès le début 

de la procédure et jusqu’à la fin. Il est déjà responsable pour les publications 

ordonnées par le Code, donc il est la personne la plus appropriée pour compléter toute 

la série des publications. D’ailleurs, il est l’organe qui est en contact avec tous 

pendant le déroulement de la procédure. Il représente le tribunal aux yeux des tiers. 

D’ailleurs, une fois les registres d’insolvabilité établis, cette publicité aura lieu plus 

facilement et les informations seront accessibles pour tous. Il peut y avoir ainsi un 

marché des entreprises défaillantes, bénéficiant d’une organisation et d’une 

concurrence1697. 

                                                
1696 Art. 8 al. 1 du Code de la faillite. 
1697 RENAULT J., « Pour un marché concurrentiel et organisé des entreprises défaillantes » : LPA 24 

août 1994, p. 4. 
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2/ La mobilisation du greffe en Grèce 

 

824. - L’administrateur n’est pas le seul qui doit être responsable du respect des 

dispositions relatives à la publication. Le greffier du tribunal responsable des faillites 

doit veiller de son côté aussi à ce que les publications1698 soient faites de façon 

adéquate. En outre, il doit tenir à la disposition du public le jugement ordonnant une 

cession d’entreprise. Il y aura des personnes intéressées qui voudront consulter le 

jugement personnellement ou par leurs avocats1699. 

Le rôle du greffe n’est pas à négliger. Ces dernières années en Grèce, l’accès aux 

dossiers pendants ou clôturés devient de plus en plus difficile. Tandis que la 

Constitution parle de la publicité des jugements judiciaires, la loi sur les données 

personnelles1700 et le Règlement général sur la protection des données1701 rendent de 

plus en plus difficile l’accès à un jugement. Le résultat de chaque jugement est publié 

dans le livre des jugements. Même si ce livre est public et que tous peuvent le 

consulter, le texte même de la décision n’est accessible qu’aux avocats des parties 

impliquées. Ces dispositions compliquent la publicité des décisions. Peut-être 

faudrait-il envisager de prévoir des exceptions sur les faillites qui ont un grave impact 

social.  

 

B/ La création du registre européen des faillites 

 

825. - L’impact d’une défaillance dans la vie socioéconomique non seulement au 

niveau de l’entreprise et de ses créanciers mais également de la société est très 

important, spécialement si l’entreprise est grande. Cet impact peut être encore plus 

grand dans le cas d’une faillite avec des effets transfrontaliers. 

Pour cette raison, l’UE a déjà commencé à développer le registre européen des 

faillites. Le cadre relatif aux registres entre bientôt en vigueur (1). Il s’agit d’une 

procédure offrant plusieurs avantages (2). Il est ainsi pertinent de voir quelles sont les 

démarches entreprises du côté de la France et de la Grèce afin qu’elle soit mise en 

œuvre (3). 

 

                                                
1698 Tant sur la mise en vente de l’entreprise que sur sa cession. 
1699 Le greffe du Tribunal de commerce de Paris publie sur son site internet liens sur les entreprises à 

céder : http://www.greffe-tc-paris.fr/fr/difficultes-des-entreprises/entreprises_a_ceder.html. 
1700 Loi 3471 du 28.6.2006 (JO A 133). 
1701 Règlement UE n° 2016/679. 
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1/ L’adoption du registre européen des faillites  

 

826. - Dans le cadre de ses travaux généraux sur la faillite, la publicité des procédures 

a constitué un sujet de recherche pour l’UE. La création des registres (a) et leur tenue 

(b) sont réglés par le Règlement 2015/848. 

  

a/ La genèse du registre 

 

827. - La publicité limitée des procédures d’insolvabilité est un sujet qui troublait 

l’UE depuis des années1702. Pour cette raison, la Commission, dans sa proposition de 

refonte du Règlement 1346/2000, aborde le sujet de la création d’un registre européen 

d’insolvabilité1703. Elle met l’accent sur le caractère non obligatoire des publications 

concernant les faillites transfrontalières et les difficultés créées pour les juges et les 

créanciers, surtout dans ce cas. Pour la Commission, la publicité est un facteur majeur 

pour le bon déroulement des procédures transfrontalières, opinion partagée par la 

majorité des participants au sondage organisé par la Commission en vue de la refonte 

du Règlement1704. Pour cette raison, les décisions doivent être publiées par tous les 

Etats-membres dans un registre accessible par tous. En outre, ces registres doivent 

être interconnectés1705. 

Cette proposition a provoqué l’enthousiasme de la doctrine1706. Elle a été acceptée 

finalement et le Règlement 2015/848 prévoit la création de ces registres. La raison 

principale de leur création est la facilitation de la communication des informations 

entre les créanciers et les juridictions afin d’éviter l’ouverture des procédures 

parallèles. Les informations publiées doivent avoir un caractère pertinent, d’un 

contenu minimal fixé par le Règlement mais avec la possibilité pour les Etats-

membres d’ajouter d’autres éléments1707.  

 

                                                
1702 P7_TA(2011)0484, Résolution du Parlement européen du 15 novembre 2011, p. 12. 
1703 Com. (2012) 744 final du 12.12.12, p. 3.  
1704 Com. (2012) 744, p. 3-4. 
1705 Com. (2012) 744, p. 5. 
1706 ROUSSEL GALLE P., « Quelques innovations prévues par le nouveau règlement européen sur 

l’insolvabilité » : Rev. soc. 2015, p. 198 ; SOULARD A.-C., « L’interconnexion des registres 

d’insolvabilité » : Le nouveau règlement insolvabilité-quelles évolutions ?, sous la dir. de JAULT-

SESEKE F., ROBINE D., Joly éd., Lextenso éd., coll. « Pratique des affaires », 2015, p. 199. 
1707 Règl. 2015/848 cons. 76-77. 



373 

b/ La réglementation relative aux registres  

 

828. - La création des registres est prévue aux articles 24 à 30 du Règlement. Les 

informations minimales qui doivent être publiées doivent pouvoir permettre 

l’identification du débiteur, le type de procédure, la juridiction compétente, les 

coordonnées du praticien d’insolvabilité et la date pour la production des créances1708. 

Il s’agit des informations minimales visant véritablement à faciliter la communication 

entre les juridictions, les praticiens et les créanciers, surtout dans le cadre des 

procédures concomitantes. L’interconnexion aura lieu à partir du 26 juin 2019 via le 

portail e-justice de l’UE. Pour l’instant, la France ne dispose pas de registre 

d’insolvabilité séparé du RCS et la Grèce n’a pas un site internet consolidé pour sa 

base des données1709. En principe, l’accès au registre doit être gratuit1710.      

 

2/ Les avantages offerts par la création du registre 

 

829. - Le registre est une initiative qui aura seulement des résultats positifs une fois 

mis en route. La procédure de faillite en général (a) et le plan de cession en particulier 

(b) bénéficieront de ses dispositions. 

a/ Les bénéfices pour les procédures de faillite 

 

830. - L’importance du registre pour le meilleur déroulement des faillites est évidente 

et elle a été accueillie de façon très enthousiaste par la doctrine1711. Il va véritablement 

faciliter la communication entre les organes de la procédure et les créanciers et la 

vérification des procédures ouvertes contre un débiteur sera rapide et précise. En 

outre, les informations révélées sont minimales, suffisantes pour identifier un débiteur 

mais sans trop de portée médiatique. Il ne s’agit pas d’une publication dans les médias 

ou dans les pages sociales mais simplement d’un outil permettant aux professionnels 

de faire leur travail de façon plus efficace. Les créanciers qui résident dans un autre 

Etat-membre pourront déclarer leur créance dès que leur débiteur se met en faillite et 

                                                
1708 Art. 24 du Règlement. 
1709 https://e-justice.europa.eu/content_insolvency_registers-110-fr.do, consulté le 14.12.2017 et le 

3.11.2018. 
1710 Art. 27 al.1 du Règlement. 
1711 ROUSSEL GALLE P., « Quelques innovations prévues par le nouveau règlement européen sur 

l’insolvabilité » : Rev. sociétés 2015, p. 198 ; KININI E., « Le nouveau Règlement 848/2015 sur les 

procédures transfrontalières d’insolvabilité » : Dr. entr. soc. 2016-11, p. 1344.  

https://e-justice.europa.eu/content_insolvency_registers-110-fr.do
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le praticien désigné collaborera avec le tribunal d’une procédure concomitante ou  son 

collègue. 

 

b/ Les bénéfices pour le plan de cession  

 

831. - Concernant le plan de cession, la création des registres d’insolvabilité peut être 

un outil véritablement efficace pour susciter des offres émanant des pays différents et 

simplifier également la réalisation du plan dans les cas où l’entreprise a des actifs 

dans d’autres Etats-membres. En outre, d’après le Rapport Doing Business, il sera 

plus facile de trouver des repreneurs en ligne, où ils pourront trouver des informations 

détaillées sur les actifs à céder1712.   

832. - Il s’agit d’une initiative de la Commission qui aura des résultats positifs et qui 

changera le paysage des faillites transfrontalières. Jusqu’à sa pleine entrée en vigueur, 

il faudra attendre un peu car les Etats ne se sont pas totalement organisés de leur côté. 

Une fois les démarches effectuées au niveau national, le registre sera véritablement 

efficace. Il constituera ainsi un vrai outil de facilitation de la recherche des faillites, 

nationales et transfrontalières pour les parties impliquées et le public plus 

généralement.  

 

3/ Les démarches au niveau national 

 

833. - Le registre européen est censé coordonner les registres nationaux. Il y a ainsi 

des démarches à faire pour la Grèce (b) qui n’est pas tout à fait prête à ce stade pour 

participer au registre. La France a déjà effectué certaines démarches nécessaires (a). 

 

a/ En France 

 

834. - En France, l’article 3 du Décret n° 2018-452 du 5 juin 2018 rajoute un II à 

l’article R. 123-122 sur les informations inscrites sur le RCS. Il s’agit des 

informations sur les procédures d’insolvabilité, principales ou secondaires. La 

doctrine a considéré logique et plus pratique que ces informations figurent comme un 

                                                
1712 Rapport Doing Business : World Bank 2008, p. 57.  
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ensemble sur le RCS1713. Néanmoins, la recherche des informations serait plus facile 

sur un registre spécialisé. Il est vrai qu’il est plus logique de concentrer toutes les 

informations sur un registre. Pourtant, l’objectif communautaire paraît être en faveur 

de la spécialisation. En outre, il est plus facile de séparer les informations concernant 

la procédure collective en cours. Ainsi les créanciers étrangers pourront chercher les 

informations plus facilement sur un registre spécialisé. Il pourrait être mieux intégré 

dans le registre communautaire. Mais dans tous les cas, des démarches restent à faire, 

vu le caractère national pour l’instant du Registre du commerce et des sociétés. Il faut 

organiser le service qui s’occupera du registre, la sécurité des informations (étant 

donné que le Règlement préconise la protection des données personnelles et leur 

usage dans les limites strictement nécessaires pour l’information des créanciers)1714, le 

temps du traitement des données et d’autres détails liés à la mise en œuvre des 

registres. 

Le projet de loi PACTE prévoit dans son article 2 la création d’un registre 

dématérialisé. Cette prévision est bienvenue car elle se trouve dans l’esprit 

communautaire de l’accès facile au registre.   

La question épineuse qui se pose est la caractérisation d’une procédure comme 

transfrontalière. En effet, ceci n’est pas évident dès son ouverture. Le débiteur devra 

donner au tribunal toutes les informations sur ses actifs et ses créanciers, pour que le 

juge puisse déterminer si la procédure a un caractère transfrontalier ou pas.  

 

b/ En Grèce 

 

835. - En Grèce aussi, le Registre commercial général ne contient pas toutes les 

informations demandées par le Règlement et les responsables devront envisager et 

résoudre les problèmes abordés pour la France. En outre, la collecte des informations 

sera véritablement difficile étant donné que chaque tribunal a son propre livre des 

faillites mais aucune base des données numérique1715. 

836. - En général, l’organisation des registres d’insolvabilité et leur interconnexion 

demandera beaucoup de travail et de coordination au niveau national et 

                                                
1713 MENJUCQ M., « Le registre d’insolvabilité français : du vin nouveau dans de vieilles outres ? » : 

Rev. proc. coll. 2018-5, rep. 5. 
1714 Art. 78-83 du Règlement UE. 
1715 PAULUS C., POTAMITIS S., ROKAS A., TIRADO I., « Le droit de la faillite comme un pilier 

fondamental de l’économie du marché-Panorama critique du droit grec de la faillite » : Dr. entr. soc. 

2015, p. 106.  
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communautaire. Néanmoins, c’est une initiative qui donnera une autre dimension aux 

procédures transfrontalières. Elle permettra la promotion du plan de cession comme 

solution et elle augmentera la confiance dans le sauvetage et ses mécanismes. 

837. - Toutes ces propositions visent le commencement de la procédure. Pour que le 

plan de cession puisse atteindre son véritable potentiel, il faut également certaines 

améliorations relatives à l’achèvement de la procédure.    

 

SECTION 2 : LES MODIFICATIONS LIEES A L’ACHEVEMENT 

DE LA PROCEDURE 

 

838. - La mise en œuvre du plan de cession suppose des améliorations liées à son 

achèvement. Le début de la procédure nécessite des interventions qui vont accroître la 

confiance des parties. Néanmoins, il est impératif de procéder aussi à des 

changements dans la phase de l’achèvement du plan, pour qu’il puisse être conclu 

avec réussite. 

Un problème significatif dans l’accomplissement de la procédure est la question 

financière (§ 1). Toutefois, ce n’est pas le seul problème, il existe encore plusieurs 

points à améliorer pour accroître l’efficacité de l’achèvement d’un plan de cession (§ 

2). 

 

§ 1 : LA QUESTION FINANCIERE 

 

839. - Malheureusement, la procédure de la faillite va de pair avec le manque 

d’argent. Surtout en Grèce, le grand problème de l’achèvement des procédures 

ouvertes est le manque de financement. En conséquence, plusieurs procédures sont 

clôturées à cause d’une insuffisance d’actif. Même la rémunération du syndic n’est 

pas assurée. Pour cette raison plusieurs avocats refusent d’assumer leurs tâches dans 

une procédure de faillite1716. Pourtant, l’entreprise doit pouvoir continuer à 

fonctionner jusqu’à l’élaboration et l’exécution complète d’un plan de cession (A). La 

question qui se pose ensuite est quelle est la position que l’Etat doit adopter pour aider 

l’accomplissement de l’exécution d’un plan de cession (B). 

                                                
1716 Voir supra le Chapitre 1 du présent Titre. 
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A/ Le financement de l’activité de l’entreprise en difficulté 

 

840. - Quand le tribunal constate que l’adoption d’un plan de cession est 

envisageable, il ordonne la poursuite de l’activité jusqu’à la réception et l’examen des 

offres. Même si le temps dans lequel le plan est adopté est relativement court, 

l’entreprise a besoin de financement pour son activité. Une solution au problème est le 

privilège d’argent frais mais elle présente également des difficultés (1). En outre, 

l’Etat n’aide pas l’entreprise en raison de l’existence de plusieurs lois qui diminuent 

son actif (2). 

 

1/ La carence objective d’argent et le « new money » 

 

841. - Un véritable problème pour le plan de cession et la procédure de la faillite plus 

généralement est le manque d’argent. L’entreprise est censée poursuivre son activité 

jusqu’au dépôt des offres et l’adoption du plan1717. Néanmoins, elle ne dispose pas 

d’argent suffisant pour continuer son activité (a). Le législateur a ainsi prévu la 

solution de l’argent frais (b). 

 

a/ Le problème fondamental de la procédure : l’indisponibilité des fonds 

 

842. - Une entreprise qui s’adresse au tribunal pour demander à être soumise à une 

procédure collective rencontre des difficultés de nature économique. Evidemment, le 

degré des difficultés peut varier en fonction du moment où le débiteur décide de saisir 

le tribunal. 

Malheureusement, cette saisine a souvent lieu assez tard, quand les difficultés 

commencent déjà à être insurmontables. En conséquence, la continuation de l’activité 

de l’entreprise dans ces conditions, en attendant le dépôt des offres de cession, est 

délicate, étant donné qu’elle manque de ressources nécessaires pour continuer son 

activité. 

L’obtention d’un financement est improbable. La situation déjà instable de 

l’entreprise crée une méfiance au sein de ses créanciers et ils ne sont pas disposés à 

risquer plus d’argent sur elle. Néanmoins, l’activité de l’entreprise jusqu’à 

l’achèvement de la procédure nécessite de l’argent pour pouvoir continuer. D’ailleurs, 

                                                
1717 C. com. art. L. 642-2 al. 1.  
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le prix de la cession n’est pas payé immédiatement. Des frais existent donc qui 

nécessitent de la trésorerie pour être payés. 

843. - En Grèce la situation peut être encore plus difficile. Souvent, quand le débiteur 

décide de saisir le tribunal, l’état de l’entreprise est irréversible. En procédure de 

sauvetage le financement paraît plus adapté, parce que le débiteur a déjà conclu un 

plan avec ses créanciers et le tribunal est appelé pour l’homologuer. La procédure est 

courte mais l’état économique de l’entreprise peut être un problème pour la 

continuation de son activité jusqu’à l’adoption du plan. 

 

b/ La solution législative : l’argent frais 

 

844. - La solution que le législateur a choisie en France et en Grèce a reçu le nom 

« privilège d’argent frais », autrement dit de « new money ». Tous les créanciers qui 

décident de prendre le risque d’investir dans l’entreprise en difficulté afin de lui 

donner le temps et les ressources nécessaires pour qu’elle puisse survivre jusqu’à 

l’adoption et la mise en œuvre du plan profitent d’un privilège. Ce privilège les met, 

en principe, premiers dans l’ordre de paiement, après les privilèges généraux de la 

procédure1718 et leurs créances sont généralement payées à leur échéance1719. 

La solution de new money a en effet inspiré l’article 16 de la proposition de directive 

du 22 novembre 2016, qui prévoit la protection des financements nouveaux1720.  

845. - Cette solution existe seulement en droit des entreprises en difficulté et n’a 

aucune application en droit de l’exécution collective. La raison est tout simplement 

que la logique de cette mesure provient du droit des entreprises en difficulté et son but 

est exactement l’aide financière à ces entreprises1721. Le législateur a choisi comme 

attrait pour les créanciers potentiels le paiement de leur créance à l’échéance, 

                                                
1718 C. com. art. L. 611-11, L. 622-17-II, L. 641-13-II, art. 154 al. 1 du Code de la faillite ; 

PEROCHON F., op. cit., p. 112-115, § 219-225. 
1719 C. com. art. L. 622-17-I, L. 641-13-I. Néanmoins, le projet de loi PACTE prévoit à son article 18 la 

suspension à leur échéance des créances fiscales, ce qui provoque des questions, voir ZINTY S., 

« Projet de loi PACTE : examen des mesures relatives au droit des entreprises en difficulté » : JCP E 

2018, act. 563, § 10-11.   
1720 COM. (2016) 723 final art. 16 ; Haut Comité Juridique de la Place Financière de Paris, Avis du 
Haut Comité Juridique de la Place Financière de Paris relatif à la proposition de directive du 22 

novembre 2016 aux cadres de restructuration préventifs, à la seconde chance et aux mesures à prendre 

pour augmenter l’efficience des procédures de restructuration, d’insolvabilité et d’apurement et 

modifiant la directive 2012/30/UE : Haut Comité Juridique de la Place Financière de Paris, juillet 2017, 

p. 19, consulté sur https://publications.banque-france.fr/sites/default/files/rapport_09_f.pdf 
1721 PERAKIS E., op. cit., p. 498 ; SAINT-ALARY-HOUIN C., « Les privilèges de la procédure » : 

LPA 14 juin 2007, p. 70. 



379 

contrairement aux règles classiques de la procédure, et leur paiement après les 

privilèges de la procédure.  

Le législateur a considéré que l’attribution de ce privilège est relativement 

satisfaisante comme motif. Il est vrai qu’elle paraît juste. Il est raisonnable de vouloir 

récompenser les créanciers qui prennent un risque1722. Le Conseil constitutionnel a 

également considéré que ces dispositions ne portent aucune atteinte au principe 

d’égalité, étant donné qu’ils apportent « …les concours nécessaires à la pérennité de 

son activité… ». Ils sont ainsi différenciés des autres créanciers. Ils apportent de 

« nouveaux concours » et ils « …se trouvent dans une situation différente de celle des 

créanciers qui se bornent à accorder une remise de dettes antérieurement 

constituées… »1723. Même si les perspectives de l’adoption d’un plan de cession 

paraissent prometteuses, jusqu’à son adoption, son exécution et le paiement du prix il 

y a un temps à parcourir et il peut toujours y avoir des remises en cause.  

 

2/ L’adoption des lois rendant l’actif de l’entreprise inexistant 

 

846. - Même si le droit des entreprises en difficulté essaie de trouver des solutions 

pour sauver les entreprises, l’Etat intervient en votant des lois qui épuisent l’actif de 

l’entreprise1724.  

Ce phénomène est très prégnant ces dernières années en Grèce. L’Etat a voté une série 

de lois au niveau fiscal qui font saigner les entreprises. Elles sont dans l’incapacité de 

répondre à leurs obligations fiscales1725. Plusieurs quittent la Grèce pour s’installer 

dans des pays avec un régime plus favorable, comme la Bulgarie ou Chypre1726.  

En conséquence, l’Etat n’aide pas vraiment les entreprises à se soustraire à leurs 

difficultés. Ils adoptent constamment des mesures contre leur développement 

financier et leur prospérité. Par contre, l’Etat devrait intervenir de façon à alléger le 

poids des entreprises en difficulté. 

 

 

                                                
1722 PEROCHON F., op. cit., p. 113, § 221 ; Rapport Doing Business : World Bank, 2016, p. 99-101. 
1723 Cons. const. n° 2005-522 DC, 22 juill. 2005 ; PEROCHON F., op. cit., p. 113, § 221. 
1724 SOINNE B., Traité des procédures collectives : Litec, 2e éd., 1995, p. 21, § 22. 
1725 https://www.e-forologia.gr/cms/viewContents.aspx?id=207428.  
1726 http://www.aftodioikisi.gr/oikonomia/pane-voulgaria-oi-ellinikes-epixeiriseis-deite-poses-exoun-

sistathei/. 
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B/ L’intervention de l’Etat 

 

847. - Le caractère social du droit des entreprises en difficulté est incontestable. 

L’impact d’une entreprise qui se met en procédure collective dans la société est un fait 

objectif et cet impact varie selon la taille et l’importance de l’entreprise. La question 

qui se pose est de déterminer le comportement de l’Etat face à cette situation et la 

manière dont il peut aider les entreprises. 

L’intervention étatique se concentre autour de deux axes : la politique fiscale (1) et les 

aides (2). Dans l’intérêt de la présente étude, la notion d’aides ne se réfère pas aux 

aides étatiques aux entreprises en difficulté qui sont permises par la Commission 

européenne sous conditions. Il s’agit seulement des aides pendant le déroulement de 

la procédure. 

 

1/ Le point fiscal 

 

848. - La France n’est pas réputée pour sa politique fiscale encourageant la reprise des 

entreprises en difficulté (a). L’aspect fiscal reste une épine dans l’adoption et 

l’exécution d’un plan de cession et une réforme de certains aspects fiscaux paraît 

inévitable pour accroître l’efficacité du plan de cession (b).    

 

a/ Le caractère désavantageux de la fiscalité des plans de sauvetage 

 

849. - La fiscalité des plans de sauvetage présente un intérêt particulier. Il s’agit 

quand même d’une question qui affecte véritablement l’efficacité du plan de cession. 

Les dispositions françaises ne sont pas très satisfaisantes et appelleraient une 

modification législative (i). Le Code de la faillite grec essaie de rendre les plans de 

sauvetage plus attractifs (ii). 

 

i/ La déficience des dispositions françaises 

 

850. - Les dispositions sur les plans de cession ne sont pas nombreuses1727. Dans le 

texte du Code de commerce il n’y a aucune prévision. Elles se trouvent dans le Code 

général des impôts. 

                                                
1727 BEN BADDA M., L’entreprise en difficulté à l’épreuve du droit fiscal : Université Montesquieu, 

2000, p. 216. 
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L’article 44 septies du CGI prévoit une exonération pour les sociétés créées pour 

reprendre une entreprise industrielle en difficulté « … Les sociétés créées entre le 1er 

juillet 2007 et le 31 décembre 2020 pour reprendre une entreprise industrielle en 

difficulté qui fait l'objet d'une cession ordonnée par le tribunal en application 

de l’article L. 626-1, de l’article L. 631-22 ou des articles L. 642-1 et suivants du 

code de commerce bénéficient d'une exonération d'impôt sur les sociétés à raison des 

bénéfices réalisés, à l'exclusion des plus-values constatées lors de la réévaluation des 

éléments d'actif immobilisé, jusqu'au terme du vingt-troisième mois suivant celui de 

leur création et déclarés selon les modalités prévues à l'article 53 A… ».  

Pourtant, le bénéfice n’est pas sans réserve. Si l’entreprise interrompt son activité 

dans les trois ans suivant sa création, les impôts deviennent exigibles1728. En outre, il 

est indifférent si l’interruption de l’activité est partielle ou si elle ne correspond pas à 

une branche autonome et complète d’activité1729.     

851. - La contribution du Conseil d’Etat à l’interprétation de cet article est 

significative, vu la volonté fréquente de l’administration fiscale de remettre en cause 

ce régime favorable1730. Ainsi il a jugé que les opérations visées à l’article 1844-5 du 

Code civil ayant eu lieu sur la société créée ne sont pas visées par l’article 44 

septies. Il se réfère aux cas de dissolution avec liquidation. Le Conseil d’Etat fait une 

séparation des notions du droit des sociétés et du droit civil, expliquant que le premier 

est prépondérant quant à l’interprétation des exonérations de l’article 441731.  

L’article 44 septies a une application limitée dans le temps, interconnectée avec les 

lignes directrices de Commission européenne sur les aides d’Etat (en vigueur jusqu’à 

2020), étant donné que les exonérations prévues avaient été considérées comme 

contraires au droit communautaire1732. 

                                                
1728 Art. 44 septies IX CGI. 
1729 CE 29 avril 2009, n° 296884 ; Droit fiscal 4 juin 2009, comm. 354, Rédaction.  
1730 LAGARDE B., « Droit fiscal et droit des entreprises en difficulté » : Entreprises en difficulté, sous 
la dir. de ROUSSEL GALLE P., LexisNexis, coll. « Droit 360° », 2012, p. 671.   
1731 CE 10 nov. 2010, n° 314046 ; LAGARDE B., op. cit., p. 677 ; NEAU-LEDUC P., HUBERT M., 

« Perte du bénéfice de l’exonération de l’impôt sur les sociétés » : Rev. proc. coll. 2011-3, comm. 95 ; 

PERROTIN F., « Transmission universelle de patrimoine et reprise d’une entreprise en difficulté » : 

LPA 10 janv. 2011, p. 3. 
1732 DEDEURWAERDER G., « Régime fiscal de la reprise d’une entreprise en difficulté : une 

imparfaite adaptation au droit de l’Union européenne » : BJED 2015-3, p. 161.   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006237060&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006238362&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006238656&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302449&dateTexte=&categorieLien=cid
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L’article 1465 CGI prévoit également des exonérations de la taxe professionnelle par 

les collectivités locales sur agrément, donnant aux entreprises bénéficiaires la 

possibilité d’exonérations de la taxe foncière et des droits de mutation1733.  

852. - La seule autre forme d’allègement qui est accordée au repreneur est 

l’exonération de la TVA sur le prix de cession1734. Il s’agit d’une mesure 

communautaire1735 à laquelle la France s’est conformée. Il ne s’agit pas d’une 

originalité du législateur français. La TVA n’est pas exigible étant donné que c’est 

une universalité qui est cédée1736.   

 

ii/ Les prévisions du Code de la faillite  

 

853. - La Grèce de son côté prévoit quelques allègements fiscaux pour la cession qui a 

lieu dans le cadre d’un plan de réorganisation. Plus particulièrement, l’article 133 

exempte les cessions du paiement de n’importe quel droit de transcription, de timbre 

et, en général, de n’importe quel droit de l’Etat ou des tiers. Par contre, le cessionnaire 

paie la TVA qui est d’origine communautaire et l’impôt sur le revenu1737. La même 

prévision existe pour le plan de cession dans le cadre de la loi sur l’administration 

spéciale1738.  

Pour le plan de sauvetage, la seule prévision concerne les créanciers qui peuvent 

annuler leur créance, entièrement ou partiellement, dans le cas où ils n’ont pas prévu 

qu’elle ferait partie de l’accord ou qu’ils ont prévu une couverture plus petite. Pour le 

reste, la créance est annulée et ils ne sont pas taxés pour cette somme1739.   

 

b/ Une réforme fiscale obligatoire pour rendre le plan de cession plus efficace 

 

854. - Malheureusement, aucune réforme du droit des entreprises en difficulté n’a été 

accompagnée d’un volet fiscal1740. En conséquence, le droit fiscal ignore le droit des 

                                                
1733 BEN BADA M., op. cit., p. 246-247. 
1734 Art. 257 bis CGI. 
1735 Directive 2006/112/CE du Conseil du 28 nov. 2006. 
1736 SERLOOTEN P., « La reprise de l’entreprise en difficulté-Aspects fiscaux » : Rev. Lamy dr. aff., 

mai 2003, p. 63. 
1737 PERAKIS E., op. cit., p. 469. 
1738 Art. 75 al. 5 de la loi 4307/2014 
1739 Articles 23 et 26 de la loi 4172/2013. 
1740 SERLOOTEN P., Défaillance de l’entreprise-Aspects fiscaux : Dalloz, 1997, p. 183, § 501. 
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entreprises en difficulté1741. Cette situation résulte exclusivement des actions du 

législateur qui n’a pas pris soin de prévoir les conséquences fiscales d’une cession très 

particulière, celle d’une entreprise en difficulté. Ainsi le droit fiscal envisage la 

reprise d’une entreprise en difficulté comme une cession à titre onéreux d’une 

entreprise. Il ne s’intéresse aucunement aux difficultés et aux objectifs de la cession. 

En outre, les efforts faits pour alléger le traitement fiscal de l’entreprise concernent 

surtout son exploitation et non sa reprise même.  

855. - L’article 44 septies du CGI pose des conditions limitatives : l’allègement 

concerne seulement le secteur industriel, excluant un nombre important d’activités. En 

plus, il faut que l’entreprise créée pour la reprise exerce la même activité que celle 

reprise. Cette condition crée une situation contradictoire étant donné que 

l’administration (et non le législateur) exige de la nouvelle entreprise qu’elle continue 

à exercer une activité déficitaire. De plus, elle contredit l’esprit du CGI qui demande 

la création d’une nouvelle activité pour que les entreprises puissent bénéficier des 

exonérations1742.     

856. - En général, une réforme du droit fiscal paraît obligatoire pour pouvoir rendre le 

plan de cession véritablement efficace1743. Il conviendrait que le droit fiscal arrête 

d’ignorer le droit des entreprises en difficulté. D’ailleurs, aucun autre droit ne 

présente sa complexité et la multitude de ses objectifs. Les autres branches du droit 

sont considérées comme secondaires par rapport au droit des entreprises en 

difficulté1744. Le droit fiscal doit céder à son propre tour et faciliter le déroulement des 

mécanismes de sauvetage. Concernant la cession, il doit commencer à envisager 

l’opération de la cession elle-même au niveau fiscal et non seulement l’exploitation de 

l’entreprise cédée1745.   

 

2/ La nécessité d’une aide au stade judiciaire du traitement des difficultés  

 

857. - Un problème déjà indiqué ci-dessus est le financement de la procédure 

judiciaire du traitement des difficultés. Une solution éventuelle serait la création d’un 

                                                
1741 SERLOOTEN P., Droit fiscal des affaires : Dalloz, coll. « Précis », 16e éd., 2017/2018, 2017, p. 
285, § 383 ; SERLOOTEN P., DEDEURWAERDER G., « Cession totale ou partielle de 

l’entreprise » : Encyclopédie Dalloz, Entreprises en difficulté : droit fiscal, § 54. 
1742 DEDEURWAERDER G., « Les habits neufs du régime fiscal de la reprise d’une entreprise en 

difficulté » : Rev. proc. coll. 2015-6, Dossier 58, n° 18.  
1743 GUYON Y., Droit des affaires, Tome 2 : Economica, 9e éd., 2003, p. 322, § 1287 in fine. 
1744 Voir supra le Chapitre 2 du Titre I de la première Partie. 
1745 SERLOOTEN P., op. cit., p. 183-185. 
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mécanisme d’aide financière avec la participation des organismes étatiques, comme 

les Chambres de commerce. D’ailleurs, pour la Grèce surtout, ce sont les seuls qui 

s’occupent de l’organisation du commerce et peuvent ainsi guider et aider les 

entreprises en difficulté. Le ministère de commerce pourrait également participer à la 

création d’un tel fonds ayant la forme d’une caisse solidaire d’aide pour les 

entreprises en difficulté pour que la procédure puisse avancer.  

Il s’agirait d’une forme non pas de subvention mais de participation aux frais de la 

procédure et à la rémunération des experts. La raison de cette mobilisation de l’Etat 

permettrait de faire avancer la procédure. En Grèce, sa durée souvent excessive est un 

phénomène décourageant souvent les débiteurs à saisir le tribunal. Les frais sont un 

problème majeur aussi, parce que les débiteurs ne peuvent pas les assumer.  

Une conséquence est la difficulté pour le tribunal de désigner un syndic (selon le 

système existant en Grèce). Ils ne sont pas disponibles pour consacrer du temps à une 

affaire dans laquelle ils ne seront pas rémunérés. Ils doivent attendre pour se faire 

payer sur le prix de la cession quand il sera versé par le cessionnaire. Si l’Etat 

assumait une partie des frais, comme leur rémunération et les frais procéduraux, ils 

seraient éventuellement plus motivés à travailler sur les dossiers.     

858. - La qualification d’aide étatique pourrait être donnée à ce type d’aide. Pourtant, 

il s’agirait surtout d’une contribution aux frais et non pas à l’activité de l’entreprise 

elle-même. L’Etat paierait cet argent directement à l’administrateur, et non au 

débiteur. En conséquence, ce serait seulement un moteur pour faire avancer la 

procédure. Le ministère de Justice pourrait prévoir un tel fonds payable directement 

via la Caisse des dépôts étatique aux administrateurs. Il pourrait être constitué avec 

des subventions des Chambres de commerce, des barreaux des avocats et de l’Institut 

des experts-comptables certifiés. Il serait dans la même logique que le fonds tel que le 

Fonds de financement des dossiers impécunieux dont dispose la France. Ceci 

démontrerait une solidarité entre les débiteurs et créanciers éventuels, ainsi que les 

administrateurs d’insolvabilité. 

Une telle aide donnerait un grand souffle tant aux débiteurs qu’aux administrateurs 

pour qu’ils puissent démarrer et faire aboutir la procédure, souvent abandonnée pour 

des raisons financières. Cela renforcerait beaucoup l’efficacité des plans de cession en 

Grèce.  

A notre avis, la concurrence n’est pas faussée, parce que l’entreprise ne bénéficie pas 

de cet argent pour son activité mais pour réussir à entrer et à finir la procédure. 



385 

L’argent est un problème majeur pour le déroulement et l’achèvement du plan de 

cession. Néanmoins, il n’est pas le seul. Il y a encore des questions à régler pour que 

la procédure du plan puisse aboutir positivement.   

 

§ 2 : D’AUTRES AMELIORATIONS POUR ACCROITRE 

L’EFFICACITE DU PLAN DE CESSION 

 

859. - Ces autres améliorations tendant à rendre le plan de cession encore plus 

efficace tiennent tant à l’élaboration (A) qu’à l’exécution du plan (B). 

 

A/ Les propositions liées à l’élaboration du plan 

 

860. - Pour rendre l’élaboration d’un plan de cession plus efficace, un élément 

fondamental est le rôle des créanciers. Leur situation actuelle ne répond pas aux 

préconisations communautaires (1). L’idée principale est l’amélioration de leur 

classification (2).  

 

1/ L’état actuel des créanciers et les préconisations communautaires 

 

861. - En France les créanciers sont divisés en deux comités, le premier étant celui des 

établissements de crédit1746 et le deuxième celui de principaux créanciers de biens et 

de services1747. Leur constitution est obligatoire lorsque les conditions prévues par 

l’article R. 626-52 sont remplies. Il faut que les comptes du débiteur soient établis par 

un expert-comptable ou certifiés par un commissaire aux comptes et qu’il ait plus 150 

salariés ou plus de 20 millions d’euros1748. Les obligataires participent à une 

assemblée générale unique qui constitue d’une façon un troisième comité1749. 

862. - En Grèce il y a seulement l’assemblée générale des créanciers, le comité ayant 

été abrogé à cause de son inefficacité1750.  

                                                
1746 C. com. art. L. 626-30 al. 1 ; PEROCHON F., op. cit., p. 398, § 913. 
1747 C. com. art. L. 626-30 al. 1 PEROCHON F., op. cit., p. 400, § 917. 
1748 C. com. art. L. 626-29; PEROCHON F., op.cit., p. 396, § 907 ; DAMMANN R., PODEUR G., 

« Les enjeux de la réforme des comités de créanciers » : JCP E 2009, 2094, § 8. 
1749 C. com. art. L. 626-32 al. 1 ; PEROCHON F., op. cit., p. 401, § 919. 
1750 Voir supra § 634. 
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863. - Selon les préconisations et la proposition de directive du 22 novembre 2016 de 

la Commission1751, les créanciers doivent participer à l’adoption d’un plan de 

restructuration en votant et il incombe aux Etats-membres de veiller que cette 

participation soit possible1752. 

Cette préconisation est depuis longtemps partagée par la doctrine française, qui 

considère l’association des créanciers nécessaire dans l’élaboration du plan de 

cession. Elle doit être prévue par l’introduction d’une « dimension contractuelle »1753. 

Néanmoins, selon le cadre actuel, tous les créanciers ne sont pas compris dans les 

comités et ceux qui n’en font pas partie n’ont pas la possibilité d’exprimer leur avis. 

En outre, les comités ne sont pas prévus dans le cadre de la liquidation judiciaire. Ils 

existent seulement en sauvegarde1754 et en redressement judiciaire1755 et seulement si 

les conditions mentionnées ci-dessus sont remplies. 

864. - La répartition en comités ne respecte non plus les préconisations 

communautaires qui veulent la classification des créanciers en classes homogènes1756. 

Aucune classe n’est prévue pour les créanciers de l’article L. 626-30-2 al. 41757 et 

cette disposition ne crée aucune sécurité juridique pour le nombre de voix attribué à 

ce type de créanciers1758.  

865. - Pour la validation du plan, il existe la possibilité de son application forcée 

interclasse1759, respectant les conditions posées par la proposition1760. Encore, le droit 

français est loin du cadre préconisé, étant donné le droit de veto des comités existants 

                                                
1751 COM (2016) 723 final. 
1752 Art. 9 al. 1 de la proposition. 
1753 BUISINE O., « Le prepack cession, une alternative au plan de cession classique » : Banque, avril 

2012, p. 38. 
1754 C. com. art. L. 620-1 al. 2. 
1755 C. com. art. L. 631-1 al. 2. 
1756 DEGENHARDT J., « Le droit français est-il conforme à la proposition de directive européenne du 

22 novembre 2016 visant à harmoniser le droit des procédures collectives ? » : BJED 2017-2, p. 153 ; 

Haut Comité Juridique de la Place Financière de Paris, Avis du Haut Comité Juridique de la Place 

Financière de Paris relatif à la proposition de directive du 22 novembre 2016 aux cadres de 

restructuration préventifs, à la seconde chance et aux mesures à prendre pour augmenter l’efficience 

des procédures de restructuration, d’insolvabilité et d’apurement et modifiant la directive 

2012/30/UE : Haut Comité Juridique de la Place Financière de Paris, juillet 2017, p. 7, consulté sur 
https://publications.banque-france.fr/sites/default/files/rapport_09_f.pdf. 
1757 Il s’agit des créanciers qui ne subissent pas de modification des modalités de paiement ou qui 

recevront un paiement intégral en numéraire dès l’arrêté du plan ou dès l’admission de leurs créances.  
1758 DEGENHARDT J., op. cit., p. 153 ; PEROCHON F., op. cit., p. 409, §§ 938-940. 
1759 Cross-class cram down. 
1760 Article 11 de la proposition ; Rapport précité du Haut Comité de la Place Financière de Paris, p. 

12.  
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et l’absence d’homogénéité des créanciers1761. Le droit grec de son côté est totalement 

en dehors des préconisations, en raison de l’absence totale de comités.  

 

2/ La classification efficace des créanciers en comités 

 

866. - Une idée pour rendre possible la classification des créanciers en classes 

homogènes serait de garder le cadre actuel pour les petits dossiers et d’introduire des 

comités homogènes dans le cadre des dossiers plus complexes. La complexité serait 

associée avec le nombre des salariés ou le chiffre d’affaires par exemple. Une 

diversification des comités existants serait demandée pour pouvoir y inclure tous les 

créanciers, même ceux dont la créance est d’un montant plus faible. Un élément 

important serait leur véritable implication dans le plan et que la loi protège leurs 

intérêts, examinant s’ils sont mieux servis que dans le cadre d’une liquidation 

judiciaire1762. Cette solution serait conforme avec l’esprit communautaire1763.  

867. - Le droit français et le droit grec devraient réformer leurs Codes pour se 

conformer à la volonté européenne. Leurs cadres actuels ne correspondent pas du tout 

à la volonté communautaire. En outre, la conformité aux propositions européennes 

signifierait l’augmentation de l’efficacité du plan de cession. En effet, les créanciers 

seraient vraiment associés à l’élaboration du plan et leur confiance dans la procédure 

augmenterait sensiblement1764.  

La France a fait un pas vers le respect des préconisations communautaires. Le projet 

de loi PACTE prévoit dans son article 64 l’autorisation du gouvernement d’adopter 

les mesures nécessaires pour la conformité au droit communautaire par 

ordonnance1765. La Grèce n’a pour l’instant aucun tel projet. 

Outre l’élaboration du plan de cession, il y a également la question de son exécution. 

Il s’agit d’une phase qui nécessite certaines améliorations pour rendre le plan 

véritablement efficace.  

                                                
1761 DEGENHARDT J., op. cit., p. 153. 
1762 LUCAS F.-X., DAMMANN R., « Faut-il déjà réformer la réforme du 12 mars 2014 ? » : BJED 

2014-3, p. 143. 
1763 COM (2016) 723 final art. 9 § 2 ; Rapport précité du Haut Comité de la Place Financière de Paris, 
p. 7. 
1764 Cette constatation a été également faite par le Rapport Doing Business ; Rapport Doing Business : 

World Bank, 2008, p. 57. 
1765 ROUSSEL GALLE P., « Principales innovations intéressant le droit des entreprises en difficulté 

dans le projet de loi PACTE » : Rev. proc. coll. 2018-4, Etude 15, § 9 ; VALLENS J.-L., 

« L’avènement des classes de créanciers, une révolution pour les sûretés réelles ? » : Rev. proc. coll. 

2018-4, Dossier 17, § 1-2.  
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B/ Les propositions liées à l’exécution du plan 

 

868. - Pendant l’exécution du plan, le protagoniste principal est le repreneur. Un 

problème l’affectant concerne la question de l’inaliénabilité des biens (1). Les 

créanciers ont également leur rôle à jouer et ils peuvent avoir plus de motifs pour 

participer à l’exécution du plan de cession, augmentant ainsi son efficacité (2).  

 

1/ L’utilité de l’inaliénabilité et son importation en Grèce 

 

869. - L’article L. 642-9 du Code de commerce dispose que le cessionnaire ne peut 

pas aliéner les biens corporels ou incorporels qu’il a acquis tant que le prix de la 

cession n’est pas intégralement payé. Cette disposition protège l’intégralité de 

l’entreprise cédée et les intérêts des créanciers. Le plan de cession en bénéficie ainsi 

de façon indirecte. Néanmoins, elle n’est pas utilisée beaucoup étant donné la faible 

somme correspondant au prix1766. 

870. - Cette disposition présente quand même des difficultés pour une partie de la 

doctrine par rapport à l’exploitation de l’entreprise par le cessionnaire1767. Elle est 

considérée comme une atteinte à la concurrence, mettant le repreneur dans une 

situation désavantageuse comparé à ses concurrents. En outre, elle constitue une 

intervention du tribunal dans la vie des affaires du repreneur difficilement acceptable 

et elle présente un caractère rigide incompatible avec la vie des affaires. Mme Berger 

propose une inaliénabilité conventionnelle telle que celle de l’article 900-1 du Code 

civil1768. Mais finalement la philosophie de deux dispositions ne diffère pas tellement. 

Plus particulièrement, l’inaliénabilité de l’article L. 642-9 est temporaire et justifiée 

par un intérêt « sérieux et légitime », comme celle de l’article 900-1. Cet intérêt est la 

protection des créanciers, de l’entreprise et de ses salariés. Des abus des repreneurs 

ont amené le législateur à adopter cette disposition. D’ailleurs, le prix ne sert pas au 

financement de l’activité de l’entreprise mais à l’apurement du passif1769.   

En outre, elle est temporaire, elle ne dure que tant que le prix n’est pas intégralement 

payé. Comme l’indique Madame le professeur Pérochon, cette inaliénabilité est 

                                                
1766 PEROCHON F., op. cit., p. 569, § 1264. 
1767 BERGER C., L’offre de reprise d’une entreprise en procédure collective : PUAM, 2001, p. 328, § 

512. 
1768 BERGER C., op. cit., p. 328, § 512. 
1769 SENECHAL M., L’effet réel de la procédure collective : essai sur la saisie collective du gage 

commun des créanciers : Litec, 2002, p. 409, § 395. 
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rarement employée. De plus, le tribunal peut autoriser dans les deux cas l’aliénation. 

L’intervention du tribunal est obligatoire dans le cadre du plan, puisque 

l’inaliénabilité est de nature judiciaire, légale1770, mais également dans le cas de 

l’article 900-1, où l’inaliénabilité est conventionnelle. Mais, il ne faut pas que les 

participants à cette autorisation, le liquidateur et le comité de l’entreprise, refusent de 

façon abusive de donner leur consentement. Le tribunal peut autoriser l’aliénation 

d’un bien après rapport du liquidateur et consultation du comité1771.  

871. - Il est vrai que cette disposition va à l’encontre de la logique de la libre 

concurrence et de la libre gestion de l’entreprise par le repreneur. Dans la vie des 

affaires habituelle, le chef de l’entreprise est libre de disposer de ses biens comme il 

l’entend. 

Pourtant, le droit des entreprises en difficulté est une branche très spéciale, protégeant 

des intérêts tellement contradictoires qui sortent du champ du droit privé classique, 

gérant les relations entre deux parties. Les relations gérées sont beaucoup plus 

complexes, ayant des conséquences sur plusieurs parties. Le tribunal est obligé 

d’intervenir pour contrôler la bonne exécution du plan et protéger le débiteur, les 

créanciers, les salariés et le repreneur lui-même.  

872. - Cette disposition, malgré son effet d’intervention originale dans la vie des 

affaires, est nécessaire pour rassurer sur le déroulement juste du plan. Elle permet de 

garder la confiance des parties dans le plan. D’ailleurs, l’entreprise est soumise à un 

régime d’ordre public quel que soit son sort1772.  

Pour cette raison, le législateur grec devrait envisager l’importation de l’inaliénabilité 

dans le cas de l’adoption d’un plan de cession. Etant donné la méfiance qui caractérise 

le plan, cette solution augmenterait la confiance et sécuriserait l’exécution du plan.     

 

2/ Les propositions liées aux créanciers 

 

873. - Même s’ils sont au centre de l’intérêt du droit des entreprises en difficulté, les 

créanciers sont totalement absents pendant la phase d’exécution du plan de cession. 

Ils restent cependant décidément affectés, étant donné que le prix de la cession 

apurera le passif. Dès lors, il est possible de motiver les créanciers afin qu’ils 

                                                
1770 SENECHAL M., op. cit., p. 410, § 396. 
1771 C. com. art. L. 642-9 al. 2.  
1772 VOINOT D., Droit économique des entreprises en difficulté : LGDJ, coll. « Droit et économie », 

2007, p. 271, § 585. 
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participent à l’exécution du plan en acquérant eux mêmes l’entreprise en difficulté (a). 

Il faudrait également les motiver à soutenir le plan de cession comme solution, en les 

rassurant sur l’efficacité de leurs sûretés et sur l’ordre de leur paiement respectant 

leurs privilèges de façon homogène (b).  

 

a/ L’acquisition de l’entreprise par ses créanciers 

 

874. - La reprise d’une entreprise paraît la solution la plus appropriée pour son 

maintien. Pourtant, un facteur déterminant dans la réussite de la cession est la 

personne du repreneur. Pour lui, peu de choses apparaissent dans les textes législatifs. 

Le Code de commerce parle des personnes qui ne peuvent être repreneurs et le Code 

de la faillite n’y fait presque aucune référence. 

La question qui se pose est de déterminer qui est approprié pour reprendre 

l’entreprise. Une réponse évidente désigne ses créanciers. Pour la France, une solution 

non prévue dans le Code français, concerne les salariés (i). Le Code grec prévoit la 

reprise par les créanciers de l’entreprise en difficulté. Néanmoins, cette disposition est 

d’une application limitée (ii). 

 

i/ La reprise de l’entreprise par ses salariés  

 

875. - Les salariés sont peut-être les mieux placés pour reprendre leur entreprise. Ils la 

connaissent mieux que tous. En outre, dans le cas où aucun repreneur intéressant 

n’apparaît, ils peuvent constituer la seule solution de survie de l’entreprise et de leurs 

emplois1773. Le cadre actuel pour la reprise d’une entreprise par ses salariés est à 

travers d’une SCOP (α), qui présente néanmoins certains désavantages (β). 

 

α/ La SCOP : le cadre actuel de la reprise par les salariés  

 

876. - Les salariés ont le droit de constituer une société SCOP1774 où ils sont 

majoritaires. Elle peut avoir la forme d’une SA, d’une SARL ou d’une SAS1775. Elle 

est régie par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 qui a été modifiée par la loi n° 

                                                
1773 FIN-LANGER L., JACOTOT D., « Les salariés, acteurs de la reprise de l’entreprise en 

difficulté » : Rev. proc. coll. 2015-6, Dossier 54, § 12. 
1774 Société coopérative et participative ou société coopérative ouvrière de production.  
1775 Possible depuis la loi du 31 juillet 2014 ; FIN-LANGER L., JACOTOT D., op. cit., § 15. 
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2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire. Pourtant, la 

reprise par les salariés n’est prévue ni par le Code de commerce ni par le Code du 

travail1776. C’est cette société qui reprend l’entreprise en difficulté. Il est intéressant de 

souligner que les salariés ne figurent pas parmi les personnes exclues pour soumettre 

une offre selon l’article L. 642-3 du Code de commerce, pourtant ils n’ont aucune 

priorité par rapport aux autres repreneurs. Leur offre doit répondre aux mêmes critères 

que celles des autres repreneurs. Elle sera préférée seulement s’ils réussissent à 

convaincre le tribunal qu’elle sauvera l’entreprise en difficulté et qu’elle répond 

davantage aux autres finalités du plan que les offres concurrentes1777.   

 

β/ La problématique de la SCOP 

 

877. - L’absence de réglementation plus détaillée sur la SCOP pose certains 

problèmes. Le premier est de nature financière. La SCOP est constituée des 

indemnités de licenciement des salariés, ce qui est par nature fragile. En outre, les 

salariés connaissent bien l’entreprise mais leur capacité de gestion n’est pas 

certaine1778. 

Un deuxième problème est de nature juridique. Il concerne l’application de l’article L. 

1224-1 du Code du travail. Etant donné que cette reprise n’est prévue ni par le Code 

de commerce ni par le Code du travail, il y a des doutes par rapport à l’application de 

cet article. 

La jurisprudence a affirmé à plusieurs reprises que l’article L. 1224-1 n’est pas 

applicable dans ces types de reprise1779. Néanmoins, ses arguments ne sont pas très 

convaincants. Sa justification n’est pas claire et elle paraît se baser sur la particularité 

du repreneur.  

Cette incertitude crée des situations de doute. L’AGS refuse de prendre en charge les 

indemnités de licenciement et ceci peut signifier des dépenses importantes pour la 

SCOP1780. 

 

                                                
1776 FIN-LANGER L., JACOTOT D., op. cit., § 18. 
1777 FIN-LANGER L., JACOTOT D., op. cit., § 15. 
1778 FIN-LANGER L., JACOTOT D., op. cit., § 17. 
1779 Soc. 3 mai 2011, n° pourvoi 09-70813 ; Soc. 20 déc. 2006, n° pourvoi 04-44787.  
1780 FIN-LANGER L., JACOTOT D., op. cit., §§ 18-21. 
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ii/ La reprise de l’entreprise par ses créanciers 

 

878. - La question suivante qui se pose concerne la possibilité pour les créanciers de 

reprendre l’entreprise. Effectivement, l’esprit de la loi ne paraît pas empêcher la 

possibilité d’offrir aux créanciers des obligations ou des actions en échange d’une 

partie ou de toute leur créance. Elle va constituer un apport ou un prêt à la nouvelle 

société cessionnaire1781.  

879. - Le Code grec prévoit expressément à son article 106d al. 2 la possibilité que 

l’entreprise soit cédée à une société créée pour cette raison par les créanciers. L’alinéa 

3 prévoit les conditions de constitution de cette société qui aura la forme d’une SA et 

elle sera constituée par apport en nature des créances détenues contre l’entreprise en 

difficulté qui seront ainsi payées1782.    

Même si cette disposition n’a pas été véritablement mise en œuvre, elle exprime la 

volonté du législateur de faire participer les créanciers au sauvetage de l’entreprise en 

difficulté. En réalité, si les créanciers commencent à acquérir une mentalité de 

sauvetage de l’entreprise de leur débiteur, cette disposition pourrait rendre le plan de 

cession très populaire.      

 

b/ L’amélioration du statut des créanciers privilégiés et l’homogénéité de l’ordre de 

paiement 

 

880. - Une chose qui caractérise les privilèges est l’inégalité de leur efficacité1783 qui 

est encore plus forte entre les sûretés réelles et les sûretés personnelles. Pourtant les 

sûretés réelles sont différemment efficaces1784 et des différences d’efficacité 

subsistent entre les sûretés personnelles également1785.  

881. - Il est normal que ces inégalités créent une certaine méfiance parmi les 

créanciers. Cette méfiance est accentuée de plus par les différents rangs de paiement 

selon la procédure1786.  

                                                
1781 DELEBECQUE P., GERMAIN M., sous la dir. de GERMAIN M., Traité de droit commercial G. 
Riper/R. Roblot, Tome 2 : LGDJ, 17e éd., 2004, p. 1128, § 3196. 
1782 PERAKIS E., op. cit., p. 87.  
1783 MACORIG-VENIER F., « Les créanciers et leurs garanties » : Rev. proc. coll. 2015-6, Dossier 53, 

§ 6. 
1784 MACORIG-VENIER F., op. cit., §§ 11-14. 
1785 MACORIG-VENIER F., op. cit., §§ 15-17. 
1786 C. com. art. L. 643-1 s. 
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Il est en conséquence impératif que le législateur rende homogène le statut des sûretés 

pour que les créanciers puissent prévoir quel sera le sort de leur créance en cas de 

cession de l’entreprise de leur débiteur. Du moment que les sûretés sont dans la même 

catégorie, réelles ou personnelles, il serait au moins logique qu’elles soient traitées de 

façon uniforme. 

882. - La position du droit des entreprises en difficulté est déjà prioritaire par rapport 

aux autres droits. Tous voient leurs droits diminués pour la promotion des intérêts mis 

en avant dans ces procédures. Néanmoins, la différenciation du traitement des sûretés 

n’a pas de sens. Au contraire, elle est fortement critiquée1787. Déjà, les créanciers ne 

sont pas associés à l’élaboration du plan de cession. Leur participation à l’exécution 

du plan dépend de leur volonté de continuer leur relation avec le repreneur. Il est 

évident que la diminution de la valeur de leur sûreté n’encourage ni leur participation 

ni leur confiance dans la procédure.  

La situation est pire avec l’ordre de paiement qui dépend de la procédure. Les 

créanciers postérieurs perdent leur privilège dans le cadre de la liquidation judiciaire. 

Le privilège de « new money » est en principe prévu par l’article L. 641-13 du Code 

de commerce, néanmoins, il n’est pas absolu. En effet, il constitue un « handicap », 

selon l’expression du professeur Pérochon, dans le cas d’une ouverture postérieure 

d’une procédure collective1788. Les créanciers demeurent privilégiés dans le cadre du 

plan adopté pendant le redressement judiciaire, ce qui n’est pas le cas dans le cadre de 

la liquidation judiciaire1789.     

Une homogénéité est exigée, parce que les objectifs du plan de cession demeurent les 

mêmes indépendamment de la procédure et son efficacité est liée à la confiance des 

parties dans la procédure1790. Les créanciers sont une partie importante du jeu, même 

si leur participation n’est pas parfaite. 

Les créanciers de l’ « argent frais » ne doivent pas être sous-estimés dans le cadre 

d’une procédure collective, parce que leur contribution est majeure, surtout dans le 

cadre d’un plan, de cession ou de continuation. Il faut qu’ils aient un bon motif de 

risquer un investissement dans une entreprise en difficulté.    

  

                                                
1787 MACORIG-VENIER F., op. cit. 
1788 PEROCHON F., op. cit., p. 115, § 225.    
1789 SAINT-ALARY-HOUIN C., op. cit., p. 70. 
1790 Rapport Doing Business: World Bank, 2016, p. 101. 
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CONCLUSION DU DEUXIEME CHAPITRE 

 

883. - Outre les organes de la procédure, il y a plusieurs points où la réglementation 

du plan de cession nécessite certains changements pour renforcer son efficacité. Le 

législateur devrait adopter certaines mesures qui pourraient augmenter la confiance 

des acteurs de la procédure au plan de cession et le rendre ainsi plus efficace. En effet, 

il s’agit des modifications tout le long de la procédure. Le plan de cession souffre à 

cause des lacunes au commencement et à l’achèvement de la procédure.  

884. - Le commencement de la procédure est caractérisé par une absence de 

prévisibilité qui crée une insécurité pour les parties, qui ne savent pas quoi attendre. 

C’est le Code de la faillite grec qui est véritablement lacunaire et qui nécessite des 

changements profonds. Plusieurs dispositions du Code de commerce peuvent être 

importées en droit grec des procédures collectives et changer le paysage de la 

procédure. Néanmoins, le Code de commerce nécessite aussi certaines modifications 

qui le rendront plus prévisible et plus efficace.  

La publicité est un autre secteur qui présente des difficultés dans le Code de la faillite. 

Elle doit acquérir un caractère qui satisfasse le public.  

Dans ce domaine, les actions de l’UE sont remarquables et la création du registre 

européen d’insolvabilité facilitera l’accès à l’information pour la communauté 

juridique et la société plus généralement. 

885. - Le stade de l’achèvement de la procédure devrait également être amélioré pour 

augmenter l’efficacité du plan de cession. Le problème majeur de l’argent peut être 

réglé si l’Etat prend des mesures appropriées. Il ne s’agit pas seulement d’adopter une 

politique fiscale plus favorable à la cession d’une entreprise en difficulté. Il faut 

également essayer de développer de moyens pour financer l’opération de la cession.  

L’association des créanciers dans la procédure du plan de cession est essentielle pour 

la réussite du plan. Il faudrait que leur confiance se cultive face au plan. 

L’augmentation de leur implication et de la possibilité de leur remboursement leur 

donnerait un motif sérieux pour s’engager dans la réussite du plan de cession.      

886. - La Grèce est le pays qui doit véritablement améliorer son cadre juridique. Ceci 

peut se faire en suivant l’exemple français pour certains sujets. Néanmoins, la France 

doit également procéder à certains changements surtout pour aider le repreneur dans 
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la procédure. Elle doit en outre modifier l’état des créanciers pour répondre aux 

préconisations communautaires.  

Une fois ces changements effectués, le plan de cession pourra atteindre son véritable 

potentiel. Il deviendra ainsi le mécanisme incontestablement plus efficace de 

sauvetage.  
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CONCLUSION DU PREMIER TITRE 

 

887. - Les démarches à faire au niveau législatif pour perfectionner l’efficacité du 

plan de cession sont nombreuses. Elles concernent d’abord les organes de la 

procédure. Certains devraient voir leur implication dans la procédure accrue. Tous 

doivent suivre des formations continues pour pouvoir répondre constamment aux 

exigences de la procédure.  

Néanmoins, le perfectionnement du plan n’arrête pas là. La procédure même nécessite 

des changements pour que le plan devienne véritablement efficace. Il s’agit 

d’interventions qui impliquent la mobilisation de plusieurs acteurs de la procédure. Le 

rôle du législateur se joue à plusieurs niveaux. Combinés avec les changements des 

pratiques, les propositions du présent Titre auraient comme résultat une véritable 

efficacité du plan de cession. 

Ces modifications législatives doivent s’accompagner d’un changement de mentalités. 

Le véritable fléau du plan de cession qui affecte sérieusement son efficacité est 

l’ignorance et la méfiance qui l’entourent. En conséquence, il faudrait également 

éduquer les personnes sur le sauvetage et son mécanisme le plus efficace, le plan de 

cession. C’est à travers l’éducation que la méfiance sera finalement combattue.            
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TITRE II : 

LE PERFECTIONNEMENT DU PLAN DE CESSION 

DANS LES PRATIQUES 

 

888. - Pour parachever l’efficacité du plan de cession, outre les modifications 

législatives, il convient d’améliorer les pratiques. En effet, une atteinte certaine au 

véritable potentiel du plan de cession est liée à l’ignorance des personnes, juristes, 

praticiens, chefs d’entreprise, concernant le plan. En Grèce surtout, il reste lettre 

morte dans le Code, ignoré par la majorité des personnes concernées par une 

procédure collective. Cette ignorance crée de la méfiance vis-à-vis du plan de cession. 

La question qui se pose est de savoir comment y remédier.  

La réponse se trouve dans le renforcement de la formation et de l’information. La 

formation concerne la communauté juridique et les chefs d’entreprise. L’information 

s’adresse à tous, étant donné que toute la société est concernée par les difficultés des 

entreprises et leurs solutions. Il faut alors examiner comment ces deux moyens 

peuvent remédier à l’ignorance et à la méfiance qui existent vis-à-vis du plan de 

cession.   

Cette double action sur les pratiques est indispensable pour que les autres démarches 

mentionnées précédemment puissent être réellement efficaces et concourir à 

l’amélioration du plan de cession. 

 

Les remèdes préconisés se trouvent donc dans la combinaison de deux éléments 

simultanément : le changement des mentalités (Chapitre 1) cultivé par l’éducation et 

la formation concernant le plan de cession (Chapitre 2).  
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CHAPITRE 1. 

LE PLAN DE CESSION DOMINE PAR LA MEFIANCE 

 

889. - La réticence des acteurs de la procédure face au plan de cession a déjà été 

évoquée. Ce phénomène est justifié par l’ignorance, découlant de plusieurs causes, 

dont certaines ont déjà été mentionnées1791. L’obstacle au développement des 

solutions de cession d’entreprise est que le plan de cession est largement ignoré, ce 

qui, à son tour, entraîne de la méfiance à son égard. Les personnes concernées de près 

ou de loin par une procédure collective ignorent souvent l’existence d’une solution de 

sauvetage passant par la cession de l’entreprise. Elles ne peuvent donc y avoir recours 

ni le proposer à bon escient. 

 

Les causes de la méfiance sont liées tant à l’éducation qu’à la mentalité (Section 1). 

Leurs conséquences ne jouent qu’un rôle négatif sur l’efficacité du plan de cession 

(Section 2).     

 

  

                                                
1791 Voir les développements des Chapitres précédents. 
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SECTION 1 : LES CAUSES DE LA MEFIANCE 

 

890. - La mentalité européenne est en général en faveur des créanciers. Même la 

France tient compte de leurs intérêts, malgré leur troisième position dans la 

classification des objectifs du plan de cession1792. Pour la Grèce, leur satisfaction est 

primordiale1793. 

Cette approche malheureusement n’est ni nouvelle ni sans explication. Elle est 

profondément liée aux conséquences que le droit de la faillite exerce sur la société (§ 

2). Vu la longue histoire de ce droit, c’est une mentalité de liquidation qui est bien 

souvent cultivée, à l’autre bout des objectifs du plan de cession (§ 1). 

 

§ 1 : LA MENTALITE INSUFFISANTE DE SAUVETAGE 

 

891. - Pour la majorité des personnes, que ce soit en France ou en Grèce, surtout 

celles qui ne viennent pas d’un milieu juridique, les difficultés d’une entreprise 

signifient sa fin, la conduisant à la procédure de liquidation judiciaire. Peu de 

personnes peuvent imaginer que l’entreprise pourrait être sauvée. Les difficultés sont 

traduites en un mot, la faillite. Cette perception est normale. Elle est due à l’absence 

totale d’une éducation concernant la prévention des difficultés (A) combinée avec la 

carence d’une culture du sauvetage (B). 

 

A/ Le manque d’éducation préventive 

 

892. - L’éducation du droit des entreprises en difficulté ne doit pas se limiter 

seulement aux solutions de la procédure. Elle doit également mettre en avant les 

moyens pour prévenir et sauver l’entreprise. Une culture de la prévention doit se 

développer. Le plan de cession peut constituer une solution de sauvetage et de 

prévention grâce à ses objectifs et à ses variantes. La question qui se pose est de 

savoir si les acteurs principaux de la procédure ont cette éducation (1) et quelles sont 

les conséquences de sa déficience (2). 

 

                                                
1792 C. com. art. L. 642-1 al. 1. 
1793 Art. 1 du Code de la faillite. 
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1/ L’éducation des acteurs     

 

893. - Il a été déjà indiqué1794 que le droit des entreprises en difficulté n’est pas un 

cours magistral dans toutes les facultés de droit en Grèce. Pareillement, il est enseigné 

de façon assez superficielle à l’Ecole nationale des magistrats. Il est pertinent de voir 

quelle est la situation des juristes français (a) mais également des autres personnes 

impliquées dans la procédure (b). 

 

a/ La formation des juristes français 

 

894. – La formation des juristes français est sans doute meilleure que leurs confrères 

grecs. Néanmoins, elle peut être améliorée pour que les personnes cultivent une 

véritable culture du sauvetage.  

En France, le droit des entreprises en difficulté est enseigné à la faculté de droit en 

master, avec plusieurs masters 2 existants spécialisés dans ce domaine. A l’Ecole 

Nationale de la Magistrature, il existe un pôle de formation « Vie économique et 

sociale »1795  mais les juges se familiarisent plus avec des aspects généraux de la vie 

de l’entreprise qu’avec la gestion de ses difficultés.  

De leur côté, les juges des tribunaux de commerce ne sont pas des juristes. Ils se 

familiarisent avec le droit des entreprises en difficulté pendant l’exécution de leurs 

fonctions. Ils ne peuvent valoriser le plan de cession que s’ils le connaissent dans la 

pratique.   

L’éducation préventive est de son côté presque totalement absente. 

 

b/ L’ignorance des autres acteurs de la procédure 

 

895. - En France et en Grèce, les experts-comptables, qui peuvent devenir organes de 

la procédure, notamment à travers la fonction d’experts, suivent quelques cours de 

droit. Le droit des entreprises en difficulté figure d’habitude dans leur cursus. 

Néanmoins, l’enseignement se focalise sur les généralités du droit. C’est à travers la 

pratique que les experts-comptables peuvent connaître l’utilité et le potentiel du plan 

de cession.   

                                                
1794 Voir supra § 707. 
1795 http://www.enm.justice.fr/sites/default/files/catalogues/Prog_pedago_2018.pdf. 
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896. - Les chefs d’entreprise de leur côté ne savent pas que leur entreprise peut être 

sauvée. S’ils n’ont pas de conseillers un peu spécialisés en droit des procédures 

collectives, ils vont essayer de se débattre seuls dans les difficultés autant qu’ils 

peuvent pour renverser la situation. Effectivement, au moment où le tribunal est saisi, 

il est déjà très tard. A ce moment, la situation est souvent irréversible et les créanciers 

ont perdu toute leur confiance dans le débiteur.  

 

2/ Les conséquences de cette éducation lacunaire 

 

897. - Cette carence concernant l’enseignement du droit des entreprises en difficulté 

emporte comme conséquence l’absence d’une éducation préventive dans tous les 

milieux, pas seulement le milieu juridique. 

Les juristes, surtout ceux provenant des pays où l’objectif primordial des procédures 

collectives est la satisfaction des créanciers, envisagent la liquidation judiciaire 

comme la solution naturelle du droit. Cette approche est soutenue par le système 

juridique même, qui ouvre la procédure une fois les difficultés avancées.   

Elle est appuyée en outre par le comportement des débiteurs, qui saisissent le tribunal 

à un stade tardif pour qu’il déclare leur faillite. Le nombre des demandes de 

redressement judiciaire démontre qu’ils n’ont aucune culture de la prévention ou du 

sauvetage, encore moins une connaissance des procédures extrajudiciaires1796. Tout a 

donc lieu tard, en conséquence l’entreprise a des chances réduites d’être sauvegardée. 

Ces phénomènes sont favorisés par la déficience d’enseignement du droit. En Grèce, 

les juristes ne se familiarisent pas du tout avec l’autre possibilité du droit, le 

sauvetage.  

898. - L’absence d’une éducation de prévention joue un rôle majeur dans cette 

situation. Les personnes concernées ne savent pas apprécier la valeur de la prévention. 

Elles ne savent pas qu’elle peut constituer une véritable solution pour le sauvetage de 

l’entreprise. Leurs juristes et experts-comptables jouent également un rôle primordial 

à ce stade. S’ils ne connaissent pas les procédures de prévention des difficultés, ils ne 

peuvent pas proposer à leur client de saisir le tribunal dès qu’il constate les difficultés 

y compris prévisibles. 

                                                
1796 ROBIC J.-P., LEMEUNIER S., L’entrepreneur face à l’entreprise en difficulté-Guide pratique : 

prévention, médiation, soutien et solutions : DeBoeck, 1ère éd., 2015, p. 125.  
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Ce phénomène malheureux est dû à plusieurs causes et démontré par l’évolution du 

nombre des ouvertures de sauvegarde1797 mais ses effets restent les mêmes : 

l’entreprise perd la possibilité d’être redressée. Il est combiné avec l’absence plus 

générale d’une culture de sauvetage en Europe. En conséquence, les personnes ne sont 

pas au courant de l’existence d’une autre alternative, qui est le sauvetage de 

l’entreprise et, plus particulièrement, le plan de cession. 

 

B/ L’absence de culture de sauvetage en Europe 

 

899. - La France est le premier pays en Europe qui a changé l’orientation du droit des 

procédures collectives, en dissociant l’homme et l’entreprise. Même aujourd’hui, cette 

dissociation n’est pas évidente dans tous les droits. L’UE s’est rendue compte depuis 

longtemps que la faillite n’a que des conséquences négatives et elle essaie de 

renverser ce climat au sein de ses Etats-membres (1). La question qui se pose est de 

savoir comment ce climat peut être renversé (2). 

  

1/ L’œuvre communautaire 

 

900. - L’UE s’est rendue compte depuis longtemps de la nécessité de quitter la 

philosophie de la faillite. La croissance et la prospérité passent par une voie, celle de 

sauvetage. Pour cette raison, ses actions se dirigent autour de ce constat et visent à 

atteindre son harmonisation minimale dans les Etats-membres. Elle reconnaît que 

l’harmonisation des règles matérielles du droit des entreprises en difficulté est très 

difficile pour plusieurs raisons.  

D’abord, elle est freinée par les divergences entre les droits nationaux et la forte 

relation du droit de la faillite avec d’autres branches du droit, comme celui du droit du 

travail. L’UE se concentre donc sur les questions qui peuvent être réglées de façon 

plus rapide, facilitant la vie des sociétés1798. Elle intervient autant qu’il lui est autorisé 

mais l’action qu’elle a entreprise démontre clairement ses objectifs. 

                                                
1797 GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., La sauvegarde, le redressement 

judiciaire et la liquidation judiciaire devant les juridictions commerciales de 2006 à 2012 : Ministère 

de justice 2013, p. 6, archives-ouvertes.fr. 
1798 COM (2016) 723 final, p. 6. 
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Elle produit depuis plusieurs années une œuvre considérable sur le droit de 

l’insolvabilité1799. Son objectif est de lui donner un caractère et une dimension 

davantage de sauvetage et de prévention que de liquidation.  

901. – Un de derniers textes qu’elle a élaboré qui se dirige vers cette direction est la 

proposition de directive du novembre 20161800 relative aux cadres de restructuration 

préventifs, la seconde chance et l’augmentation de l’efficience des cadres de 

restructuration. Elle consolide les objectifs de l’UE1801 exprimés dans les textes 

précédents. Généralement, elle est en faveur de la prévention des difficultés et la 

réhabilitation rapide des entrepreneurs honnêtes qui ont été placés sous une procédure 

judiciaire. 

902. - Le droit de l’insolvabilité est considéré comme un pilier pour créer une 

croissance économique durable, étant donné les entreprises qui déclarent leur faillite 

et le nombre d’emplois perdus chaque année1802. La survie des entreprises et la 

seconde chance des entrepreneurs sont deux actions clés pour atteindre cet objectif. 

L’efficacité du droit de l’insolvabilité accroît la confiance et facilite l’activité 

transfrontalière1803. En outre, l’efficacité des mécanismes préventifs accroît la 

performance des entreprises, selon les conclusions de la recherche de la 

Commission1804. La prévention optimise leur valeur totale, au profit de toutes les 

parties concernées1805. Les pays avec des mécanismes de restructuration efficaces 

voient les créanciers récupérer un grand pourcentage de leur créance, contrairement 

aux pays qui mettent plus l’accent sur la liquidation1806.    

La Commission résume toute sa philosophie ainsi : «  Dynamiser l’emploi et la 

croissance en Europe nécessite une culture du sauvetage plus forte qui aide les 

entreprises viables à se restructurer et à poursuivre leurs activités tout en orientant 

les entreprises n’ayant aucune chance de survie vers une liquidation rapide et qui 

accorde une seconde chance aux entrepreneurs honnêtes en difficulté. Cette 

proposition est un pas important vers un tel changement de culture »1807. 

                                                
1799 HERRERO RADA S., « Les travaux de la Direction générale Entreprises concernant la 

défaillance : le cadre général, l’étude et le projet Best » : LPA 12 déc. 2003, p. 39. 
1800 COM (2016) 723 final. 
1801 COM (2016) 723 final, p. 6. 
1802 COM (2012) 742 final p. 1. 
1803 COM (2012) 742 final p. 3; COM (2016) 723 final, p. 2.   
1804 COM (2012) 742 final p. 5. 
1805 COM (2014) 1500 final p. 2. 
1806 COM (2016) 723 final, p. 3. 
1807 COM (2016) 723 final, p. 7-8. 
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2/ Les pas à faire pour promouvoir la culture du sauvetage 

 

903. - Malgré l’absence d’une culture du sauvetage telle qu’en droit américain, les 

choses commencent à changer en Europe. Il y a certes des pas à faire, vu la diversité 

des droits nationaux. Il est encourageant que des mécanismes de sauvetage 

commencent à exister déjà dans tous les droits, même ceux dont l’objectif principal 

est la satisfaction des créanciers, comme la Grèce. Les préconisations 

communautaires jouent un rôle important dans cette évolution et la Commission 

continuera son œuvre jusqu’à ce qu’elle atteigne les résultats souhaitables. Grâce aux 

initiatives communautaires et les réponses au niveau national, la culture du sauvetage 

continuera à être cultivée. Il est sûrement encourageant que la Commission 

n’abandonne pas ses efforts. Au contraire, elle les intensifie. 

904. - Afin de cultiver cette culture du sauvetage, il faut un changement profond dans 

la mentalité de toutes les parties impliquées, dans la structure de la justice et dans le 

système juridique du droit des entreprises en difficulté. Il s’agit d’une procédure 

longue et pénible qui demande beaucoup d’effort de la part des personnes concernées 

et de la société plus généralement1808. Néanmoins, ce changement de mentalité 

conduira à envisager la faillite comme une procédure de sauvetage et de renaissance 

de l’entreprise. Comme Monsieur Deharveng le préconisait en 2005, parlant de la 

nouvelle (à l’époque) loi de sauvegarde française : « Le redressement judiciaire a 

vocation à s’effacer petit à petit au profit de la sauvegarde. C’est l’évolution des 

mentalités qui y conduira et c’est en cela que cet aspect de la réforme est largement 

entre vos mains… »1809.              

En outre, pour promouvoir la culture du sauvetage, il faut séparer ses objectifs de 

ceux de la faillite, surtout pour les pays comme la Grèce, qui mettent en avant les 

créanciers. Tant que le sauvetage reste interconnecté avec la faillite, l’atteinte de ses 

objectifs demeure très difficile dans un environnement économique en crise. Dans ce 

cas, il faut l’assainissement de l’économie elle-même, pour que le sauvetage puisse 

atteindre ses objectifs1810.   

                                                
1808 ROKAS A., « Les réformes récentes de la procédure de la faillite avec la loi 4336/2015 » : Chr. dr. 
pr., 2015, p. 666 ; ROKAS A., Les procédures de sauvetage de l’entreprise avant la faillite : 

Sakkoulas, 2e éd., 2014, p. 53 ; CHRISTOPOULOU C., La procédure de sauvetage comme institution 

diachronique du droit grec : Bibliothèque juridique, 2016, p. 329, § 178. 
1809 DEHARVENG J., « Présentation générale de la loi du 26 juillet 2005 sur la sauvegarde des 

entreprises » : La loi du 26 juillet 2005 sur la sauvegarde des entreprises, PUAM, 2006, p. 23. 
1810 AVGITIDIS D., « La procédure de sauvetage : un compte rendu temporaire » : Le traitement de 

l’insolvabilité, Bibliothèque juridique, 2013, p. 309.   
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D’ailleurs, le droit des entreprises en difficulté affecte toute la société plus ou moins 

directement.   

 

§ 2 : L’IMPACT DU DROIT DES PROCEDURES COLLECTIVES 

DANS LA SOCIETE 

 

905. - Le droit de la faillite est une branche ancienne du droit. Malheureusement, 

depuis sa création, nécessaire pour maintenir un équilibre dans la vie des affaires et 

éliminer les commerçants incapables ou simplement malchanceux, il est associé avec 

l’échec et le malheur1811. Même si en Grèce les objectifs de ce droit commencent à 

changer (A), ses effets demeurent néfastes (B).  

 

A/ La diversification des objectifs 

 

906. - Selon le système de chaque pays, les objectifs changent. La France met en 

avance l’entreprise, la Grèce et d’autres pays, comme l’Allemagne, considèrent 

l’intérêt des créanciers comme leur priorité. Effectivement, même ces pays ont 

commencé à constater que la faillite a surtout des conséquences négatives. Pour cette 

raison, le droit de la faillite a été réformé dans plusieurs pays, dont la Grèce. Les 

réformes vont continuer, en raison de l’activité et des pressions de l’UE dans ce 

domaine.     

 

B/ Les effets de la faillite 

  

907. - La faillite a plusieurs effets négatifs. Ils touchent premièrement les 

commerçants, qui en souffrent énormément et qui peuvent voir leur vie détruite (1). 

Pourtant, la faillite a des effets sur le sauvetage, qui subit la méfiance des personnes 

(2) 

 

 

    

                                                
1811 Voir supra § 2. 
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1/ Pour les commerçants grecs 

 

908. - Pour la majorité des grecs, la faillite est associée avec la fin. Les commerçants 

qui déclarent la faillite sont considérés comme « finis » dans la vie des affaires et 

leurs dettes, surtout envers l’Etat, ne leur permettent pas de démarrer une nouvelle 

activité facilement. 

La faillite d’une entreprise peut avoir des effets néfastes en fonction de sa taille. Mais 

même un petit commerçant est mal vu s’il déclare sa faillite. Pour cette raison en 

Grèce plusieurs entreprises ne saisissent jamais le tribunal mais finissent par être des 

entreprises fantômes (« zombies » selon un auteur)1812. La peur du rejet social 

combinée avec l’inefficacité du droit de la faillite sont responsables de ce phénomène.  

909. - Toute cette situation crée une image négative pour le droit de la faillite. Le mot 

même provoque des sentiments négatifs et de méfiance. Personne ne veut avoir de 

relations commerciales avec un commerçant endetté. En fonction des milieux, la 

faillite est envisagée de façon très négative, engendrant des réactions impolies, voire 

agressives, créant des sentiments d’exclusion sociale pour le débiteur et 

éventuellement pour sa famille. 

 

2/ Les conséquences de la faillite sur les mécanismes de sauvetage 

 

910. - Quand l’impression qui entoure le droit de la faillite est celle d’une catastrophe, 

il est évident que le droit n’inspire aucune confiance. En conséquence, les 

mécanismes alternatifs à la liquidation judiciaire restent inconnus pour un large public 

et le mot « sauvetage » n’est pas compris. La possibilité de sauver l’entreprise est 

relativement inconnue et, pour la plupart, le commerçant doit se mettre en liquidation 

judiciaire pour rembourser autant qu’il peut ses dettes. 

Le mot « faillite » est regrettablement coloré de négativité et de méfiance1813. Il faut 

vraiment travailler sur plusieurs niveaux pour enlever cette négativité et cultiver une 

mentalité de sauvetage, surtout chez les non-juristes. 

 

 

                                                
1812 ROKAS A., op. cit., p. 666. 
1813 LUCAS F.-X., Manuel de droit de la faillite : PUF, 2e éd., 2018, p. 13, § 1.  
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SECTION 2 : LES CONSEQUENCES DE LA MEFIANCE 

 

911. - Dans le climat négatif général face à la faillite, les conséquences de la méfiance 

affectent directement la procédure judiciaire et les mécanismes extrajudiciaires. En 

Grèce, la part du lion de la responsabilité appartient aux organes judiciaires (§ 1). De 

l’autre côté les personnes impliquées dans la procédure considèrent souvent la 

liquidation judiciaire comme la seule solution envisageable (§ 2). 

 

§ 1 : LE ROLE DES ORGANES DANS LA PROMOTION DU 

SAUVETAGE  

 

912. - L’éducation déficiente des juges concernant le droit des entreprises en difficulté 

et, en conséquence, le sauvetage a été déjà exposée1814. Elle est une réalité 

malheureuse qui ne peut pas changer du jour au lendemain. C’est un changement qui 

demande beaucoup d’effort et de temps. Néanmoins, ses effets sont vécus par les 

justiciables qui saisissent le tribunal au quotidien.  

Cette déficience est plus générale chez les juristes, surtout en Grèce. Cependant, ceux 

qui sont formés en droit des entreprises en difficulté, peuvent commencer à faire 

apparaître le plan de cession comme la solution la plus efficace de la procédure. Il y a 

alors une question qui se pose. Qui peut faire cette « promotion » ? Les juges ont leur 

rôle à jouer (A), ainsi que les organes de la procédure (B). 

     

A/ La possibilité des juges de promouvoir le plan de cession 

 

913. - Même si le mot « promotion » ne paraît pas approprié, il est vrai que les 

organes judiciaires de la procédure peuvent choisir le plan de cession comme solution, 

si les conditions sont mûres. Les juges français (1) sont plus aptes à un tel choix que 

leurs collègues grecs (2). 

 

         

                                                
1814 Voir supra la Section 2 du Chapitre 1 du Titre I de la présente Partie. 
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1/ En France 

 

914. - En France les juges décident plus facilement l’adoption d’un plan de cession, 

lorsqu’ils estiment qu’il est envisageable. Les juges peuvent ainsi « promouvoir » le 

plan de cession. Grâce à l’existence des tribunaux de commerce, cette « promotion » 

est plus facile. En leur sein, les chambres des procédures collectives sont composées 

de juges ayant l’habitude de ce genre d’affaires et disposant d’une expertise en la 

matière. Mais la promotion du plan de cession ne devrait pas avoir lieu seulement 

dans la salle d’audience. 

 

2/ En Grèce 

 

915. - En Grèce, le rôle primordial pour la promotion du plan de cession reviendrait 

au juge-commissaire, étant directement en contact avec l’administrateur 

d’insolvabilité et les avocats des créanciers. Malheureusement, pour l’instant il ne 

profite pas de cette possibilité pour discuter avec les personnes impliquées et pour les 

diriger vers une autre direction.  

 

B/ Le rôle des organes dans la promotion 

 

916. - Les organes de la procédure sont parmi les facteurs les plus essentiels dans la 

promotion du plan de cession.   

917. - En France, l’administrateur judiciaire a un rôle prépondérant. Il se met en 

contact avec le débiteur et les créanciers et il est peut-être le premier qui peut 

apprécier si un plan de cession est envisageable. Cependant, il peut encore travailler 

sur la diffusion du plan de cession comme la solution la plus efficace pour une 

entreprise en difficulté.  

918. - De son côté, l’administrateur d’insolvabilité n’est pas suffisamment spécialisé 

en droit des entreprises en difficulté pour diriger les parties vers un plan de cession. Il 

est alors difficile d’attendre de lui à ce stade de proposer aux parties, au sein de ses 

pouvoirs, la possibilité d’un plan de cession. 

919. - Ceci est également le cas de l’expert en Grèce. Il est appelé pour rédiger un 

rapport sur l’état du débiteur et les perspectives de viabilité du plan adopté par les 

parties. Néanmoins, ses connaissances déficientes en droit des entreprises en difficulté 
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ne lui permettent pas de proposer à ses clients une autre solution alternative, celle du 

plan de cession.  

 

§ 2 : LA MEFIANCE DE TOUTES LES PARTIES IMPLIQUEES 

DANS LA PROCEDURE VIS-A-VIS DU SAUVETAGE  

 

920. - En France et en Grèce la méfiance des créanciers et la réticence des débiteurs 

sont constatées depuis longtemps comme des causes d’échec des mécanismes de 

sauvetage1815. Elles sont une caractéristique fréquente chez les commerçants et les 

PME. Au contraire, grâce à leurs moyens et leurs conseillers, les grandes sociétés ont 

tendance à faire plus confiance aux procédures de sauvetage, comme la sauvegarde et 

le redressement, obtenant ainsi de meilleurs résultats1816. Le plan de cession constitue 

une solution courante dans ce type des sociétés1817. 

Cette méfiance n’a pas seulement sa cause dans le manque d’éducation en droit des 

entreprises en difficulté. Les avocats y contribuent de façon plus ou moins indirecte 

(A) et les débiteurs ont une responsabilité pour la méfiance des créanciers (B). 

    

A/ Le rôle des avocats 

 

921. - La méfiance générale vers des solutions alternatives à la liquidation judiciaire 

est très présente dans les salles d’audience. Si les parties ne sont pas conseillées par 

un avocat spécialisé, ce qui n’est pas toujours le cas, surtout en Grèce, la seule route 

qu’elles envisagent est celle de la liquidation judiciaire. 

Malheureusement, les avocats notamment grecs ont une grande responsabilité dans 

cette situation. Surtout ceux représentant les banques se montrent rarement d’une 

humeur à discuter la possibilité d’une autre solution. Leur seul objectif est le paiement 

de la créance. L’objectif en lui-même est respectable. Ce qu’ils refusent de 

comprendre est qu’il existe peut-être une autre voie pour atteindre cet objectif. Si le 

débiteur a un patrimoine, même minimal, ils insistent pour qu’il soit liquidé.  

                                                
1815 Rapport Dailly n° 303, p. 15. 
1816 Rapport Dailly n° 303, p. 15 in fine; GUILLONNEAU M., HAEHL J.-P., MUNOZ-PEREZ B., op. 

cit., p. 16-17. 
1817 CAVIGLIOLI C., « La construction d’une solution durable de redressement : le rôle de 

l’administrateur judiciaire » : Rev. Lamy dr. aff. mars 2005, supp., n° 80, n° 5047, p. 31. 
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Etant donné que les avocats adoptent cette approche, leurs clients ne suivent pas une 

autre route. Le débiteur saisit le tribunal pour être mis en liquidation judiciaire. 

 

B/ L’abus des débiteurs cause de la méfiance des créanciers  

 

922. - En Grèce, la méfiance des créanciers a été accrue par le comportement abusif 

de certains débiteurs. 

Après la mise en vigueur du Code de la faillite en 2007, une procédure de conciliation 

pour le sauvetage de l’entreprise est entrée en vigueur. Elle était basée sur la 

conciliation du Code de commerce.  

Plusieurs dossiers ont été déposés pour que les débiteurs profitent des mesures 

protectrices sans remplir véritablement les conditions de sauvetage1818. Le résultat a 

été l’emploi abusif de la procédure et peu de véritables clôtures. Malheureusement 

cette situation peut exister également lors d’une procédure de sauvetage du Code de la 

faillite, comme le plan de cession prepack1819.   

Cette situation a rendu les créanciers encore plus méfiants envers le sauvetage et les 

solutions alternatives à la liquidation. Elle a ainsi amené le Parlement à réformer le 

Code en 20111820, remplaçant la conciliation par le sauvetage tel qu’il existe 

aujourd’hui.  

923. - Toute cette situation a cultivé un climat négatif contre le sauvetage. Il y a des 

demandes de sauvetage mais elles pourraient être plus nombreuses. Aux petits 

tribunaux elles n’existent presque pas. Le manque d’éducation préventive combinée 

avec la méfiance conduit les entreprises à ne pas proposer de bonnes solutions. Il y a 

certains débiteurs qui abusent des dispositions positives du Code grec mais il y en a 

plusieurs qui souffrent à cause de ces abus et sont menés vers des solutions contraires 

à leurs intérêts. La responsabilité appartient à leurs conseilleurs (juridiques et 

comptables) et à leurs dirigeants, ignorants des voies alternatives à la faillite. 

Tous ces phénomènes créent des difficultés ou accroissent celles déjà existantes. Mais 

comment remédier à ces difficultés ? 

  

                                                
1818 AVGITIDIS D., op. cit., p. 308. 
1819 PANAYIOTOU P., « Accords de restructuration des dettes pour le sauvetage de l’entreprise lors de 

la procédure de sauvetage avant la faillite et la liquidation spéciale » : Podium juridique 2018, p. 170. 
1820 Loi 4013 du 15.9.2011, JO A 204.  
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CONCLUSION DU PREMIER CHAPITRE 

 

924. - Une évolution des mentalités est souhaitable pour rendre le plan de cession 

véritablement efficace. Pour l’instant, il souffre des conséquences du manque 

d’éducation des personnes appartenant à la communauté juridique ou se trouvant en 

dehors de celle-ci. La méfiance créée par cette ignorance et l’impact négatif des 

difficultés des entreprises ne favorisent pas la promotion du plan. La question qui se 

pose alors est de savoir comment combattre cette méfiance. Il faudrait alors agir tant 

au niveau de l’éducation qu’au niveau des mentalités.      
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CHAPITRE 2. 

UN ACCROISSEMENT DE LA CONNAISSANCE DU 

PLAN DE CESSION 

 

925. - Une première solution pour cultiver la confiance consiste à promouvoir le plan 

et à commencer à le rendre davantage connu. Mais il convient d’aller plus loin, de 

lutter contre la méconnaissance du mécanisme de la cession et de développer cette 

connaissance par la formation de chacun. L’ignorance face au plan est un phénomène 

objectif. L’éducation est le meilleur moyen afin de rendre davantage connue la 

technique du plan. Ainsi les personnes concernées commenceront à le préférer et à s’y 

référer et il pourra réussir à atteindre sa vraie capacité d’efficacité. Pour y arriver, il 

est nécessaire que la communauté juridique soit formée sur le plan et ses bénéfices.  

 

Cette formation devrait également s’étendre aux autres participants de la vie des 

affaires, aux chefs d’entreprise et aux experts-comptables (Section 1). Néanmoins, 

une information générale sur le plan de cession devrait être accessible à tous (Section 

2).    

 

  



418 

  



419 

SECTION 1 : UN DEVELOPPEMENT DES FORMATIONS EN 

MATIERE DE PLAN DE CESSION 

 

926. - La formation en matière de plan de cession est nécessaire pour les parties 

impliquées dans la procédure collective. Outre les juges, les avocats et les experts-

comptables doivent se former à ce mécanisme de sauvetage (§ 1). Néanmoins, cette 

formation doit s’étendre aussi aux débiteurs et aux créanciers (§ 2). 

 

§ 1 : LE BESOIN D’UNE FORMATION PLUS SPECIALISEE DES 

AVOCATS ET DES EXPERTS-COMPTABLES 

 

927. - Des acteurs importants dans la procédure, les avocats (A) ont souvent des 

connaissances lacunaires en droit des entreprises en difficulté, surtout en Grèce. Le 

besoin d’enrichir la formation se rencontre aussi auprès des experts-comptables (B). 

 

A/ Le rôle déterminant des avocats  

 

928. - Les avocats ne sont pas des organes de la procédure. Ils représentent les parties 

impliquées. Néanmoins, ils peuvent devenir des acteurs essentiels dans la procédure 

collective. Ils ont la possibilité de guider leurs clients vers une solution de sauvetage. 

Ils peuvent alors proposer la solution d’une cession de l’entreprise en difficulté, tant 

du côté du débiteur que du côté du créancier. 

929. - Pour cette raison la formation des avocats en droit des entreprises en difficulté 

est fondamentale. Etant donné qu’ils reçoivent une formation élémentaire à 

l’université1821 en Grèce, il est impératif que les facultés grecques commencent à 

enseigner le droit des procédures collectives. En outre, il faudrait ajouter un volet 

d’enseignement du sauvetage dirigé vers prévention et la cession comme solutions. 

Les étudiants deviendraient ainsi familiarisés avec la notion de sauvetage. Ils 

pourraient avoir des connaissances plus spécialisées sur le plan de cession et le 

préférer comme solution. Ils pourraient en outre connaître toutes les formes de la 

cession.  

                                                
1821 Voir supra § 707. 
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930. - Un bel exemple de la nécessité de l’enseignement du droit des procédures 

collectives en Grèce est la cession prepack. 

Tant en droit français qu’en droit grec le plan de cession peut être employé avant la 

cessation des paiements, dans sa fameuse forme prepack cession1822. Néanmoins, la 

cession prepack est récente. Les exemples de son application ne sont pas fréquents, 

surtout en Grèce. Elle existe comme possibilité dans les textes, mais en pratique elle 

est moins répandue que le plan classique, une fois la cessation des paiements déclarée 

par le tribunal. La doctrine la connaît mais son emploi limité démontre que même la 

communauté juridique ne l’utilise pas autant qu’il faudrait. La solution pour 

augmenter son usage et la rendre plus « populaire » consiste à renforcer la formation. 

Ceci signifie que les juristes doivent également suivre l’actualité du droit des 

entreprises en difficulté, surtout maintenant qu’il commence à se tourner 

véritablement vers le sauvetage et la notion de prévention. D’ailleurs, des mécanismes 

tels que la cession prepack sont tellement récents que même les diplômés en 2014 

(année de l’introduction du mécanisme) ne l’ont pas étudié à la faculté. Il est vrai que 

l’inflation législative est un défi pour tous les juristes, et en occurrence les 

enseignants. Pour cette raison, ils doivent donner à leurs étudiants la mentalité de la 

formation continue, surtout pour ceux qui se spécialiseront en droit des entreprises en 

difficulté et plus largement en droit des affaires. 

 

B/ Le potentiel des experts-comptables 

 

931. - Organe secondaire de la procédure collective, l’expert-comptable est 

néanmoins une présence indispensable, étant donné la complexité qui caractérise cette 

procédure. En outre, les solutions de sauvetage sont dictées par des considérations 

économiques avant tout, ce qui renforce la pertinence de leur intervention. Mais 

comme les avocats, les experts-comptables ne sont pas suffisamment formés en droit 

des entreprises en difficulté.  

932. - Dans les facultés grecques, les cours enseignés sont des éléments de droit civil 

et commercial. Le droit de la faillite n’existe pas dans le cursus. Heureusement, le 

programme français de l’examen d’expertise-comptable prévoit le droit des 

                                                
1822 C. com. art. L. 611-7 al. 2; art. 104, 106d et 107 du Code de la faillite grec ; voir supra les 

développements en Introduction et dans la première Partie.  
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entreprises en difficulté dans le cursus. Pourtant, il faudrait une spécialisation en 

sauvetage et, plus particulièrement, en matière de plan de cession. 

Les experts-comptables sont un organe de la procédure dont la présence doit 

augmenter, pourvu qu’ils soient en position de proposer des solutions de sauvetage. 

Etant donné l’efficacité du plan de cession, les experts-comptables doivent être en 

position d’aider les parties pour l’élaboration du plan. Ils peuvent aussi éclairer 

l’administrateur judiciaire ou le tribunal si nécessaire. Pour cette raison, leur 

formation devrait comprendre un volet de sauvetage focalisé sur le plan de cession. 

 

§ 2 : L’IMPORTANCE DE LA FORMATION DES CHEFS 

D’ENTREPRISE 

 

933. - Les chefs d’entreprise sont des acteurs primordiaux dans la procédure 

collective. Leur rôle dans son déroulement a été exposé au fur et à mesure des 

développements. Eux aussi doivent promouvoir le plan de cession comme mécanisme 

de sauvetage. Pourtant, pour qu’ils puissent le faire, il faut qu’ils le connaissent. Il 

faudrait alors voir quelle est la formation des chefs d’entreprise (A) et comment elle 

peut être améliorée (B). 

    

A/ La formation des chefs d’entreprise en droit des procédures collectives 

 

934. - Les chefs d’entreprise sont les débiteurs, créanciers ou repreneurs éventuels. 

Finalement, leurs connaissances et leurs dispositions peuvent déterminer le sort de 

l’entreprise en difficulté. Pourtant, ces connaissances sont inadéquates1823. Il est alors 

pertinent de voir quelle est la formation qu’ils acquièrent dans les écoles de commerce 

(1) et si cette formation est véritablement nécessaire d’après l’UE (2).  

 

 

 

 

                                                
1823 LEMEUNIER S., ROBIC J.-P., L’entrepreneur face à l’entreprise en difficulté : De Boeck 

Supérieur, 2017, p. 34. 
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1/ La formation offerte actuellement aux chefs d’entreprise 

 

935. - Les chefs d’entreprise ne reçoivent guère d’éducation en droit dans les écoles 

de commerce1824 et dans les I.A.E. en France. Leur formation se focalise sur les 

questions d’administration, de management, de marketing et de comptabilité. Le droit 

n’occupe qu’une place très étroite dans le cursus. Ils ne reçoivent aucune formation en 

particulier sur le droit des entreprises en difficulté. En conséquence, ils ne peuvent pas 

connaître les difficultés et ainsi les anticiper. Un effort important doit être fait pour 

développer leur connaissance1825.  

En outre, dans les modules « Entrepreneuriat » des universités, aucune place n’est 

accordée au droit des entreprises en difficulté1826. Souvent même, aucun cours de droit 

des affaires n’est délivré1827, ce qui est assez surprenant. L’explication est qu’il ne 

faut pas faire peur aux étudiants et aux futurs entrepreneurs en leur parlant des 

« risques du commerce ».  

 

2/ Les préconisations communautaires 

 

936. - L’UE insiste sur le besoin de former les futurs entrepreneurs dès l’éducation 

secondaire. Elle considère la formation importante pour que les personnes puissent 

créer et gérer une entreprise réussie. En outre, la formation permettra aux personnes 

d’acquérir une compétence dans la compréhension des risques, si nécessaire à la 

prévention des difficultés.  

Parmi ses objectifs, se trouve la promotion de l’éducation entrepreneuriale dans tous 

ses Etats-membres qui doivent veiller à offrir des formations dans leur système 

éducatif, et plus particulièrement au niveau des études supérieures1828.   

 

 

                                                
1824 Voir à titre indicatif les formations offertes par HEC Paris et l’Ecole de management de Lyon : 

https://www.em-lyon.com/fr#, http://www.hec.fr/Grande-Ecole-MS-MSc/Programmes-
diplomants/Grande-Ecole/Master-in-Management/Points-Cles.  
1825 GOUYOMGBIA-KONGBA-ZEZE C., La cession d’actif comme solution de sauvetage des 

entreprises commerciales et industrielles en difficulté : Thèse Orléans, 1982, p. 37. 
1826 http://iae.univ-lyon3.fr/d-u-pace-programme-d-acceleration-et-de-croissance-de-l-entreprise-

973734.kjsp?RH=1512494176926. 
1827 https://www.univ-paris13.fr/ue-entrepreneuriat/. 
1828 COM (2012) 795 final, p. 6-8. 

https://www.em-lyon.com/fr
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B/ Les solutions envisageables par les écoles de commerce 

 

937. - Les écoles de commerce sont responsables de la formation de futurs 

entrepreneurs. Elles doivent alors enseigner comment développer une entreprise mais 

également comment la maintenir. Dans le cas des difficultés, les entrepreneurs 

doivent savoir comment prévenir (1) ou guérir ces difficultés (2). Dans les deux cas, 

les écoles de commerce doivent fournir un enseignement sur le plan de cession, le 

seul mécanisme de sauvetage qui combine les deux qualités.   

 

1/ Le plan de cession enseigné en tant que mécanisme de prévention 

 

938. - Les écoles de commerce devraient incorporer dans le cursus des cours de droit 

consacrés aux notions fondamentales de droit civil et commercial. Le droit des 

entreprises en difficulté est assez compliqué pour les non-juristes. Pourtant, il est 

nécessaire d’introduire les futurs entrepreneurs et cadres d’entreprise aux mécanismes 

disponibles pour combattre les difficultés dès qu’elles apparaissent. Il faut qu’ils 

sachent réagir assez tôt et de quelle manière. L’initiation doit avoir lieu dans les 

écoles pour qu’ils s’habituent à l’idée de la prévention et de ses mécanismes. 

939. - Le plan de cession peut devenir un mécanisme de prévention dans le cadre 

législatif actuel. En outre, l’UE souhaite l’emploi de mécanismes pour prévenir les 

difficultés et sauver les entreprises. Les entrepreneurs doivent se former sur 

l’existence du plan comme possibilité de prévention des difficultés et de sauvetage de 

leur entreprise. D’ailleurs, l’emploi limité des mécanismes de prévention conduit à 

une seule conclusion : que les entrepreneurs soient formés dès les écoles de commerce 

sur la prévention et ses bénéfices1829. 

La notion de la formation ne signifie pas une présentation et une analyse exhaustive 

du plan. Il s’agit d’une présentation complète et simple du mécanisme. D’ailleurs, il 

serait absurde d’exiger de non-juristes de comprendre le mécanisme qui combine des 

éléments et des notions complexes de plusieurs branches de droit. 

Les futurs entrepreneurs doivent néanmoins comprendre la base du mécanisme qui est 

la transmission de l’entreprise aux mains d’un nouvel acteur, le repreneur, pour 

qu’elle puisse continuer son activité. Au-delà, il faut leur inculquer la culture de la 

prévention. Ils doivent avoir le réflexe de recourir à des procédures de prévention des 

                                                
1829 REY P., «De la sauvegarde des entreprises » : JCP E 2005, 1513, § 13. 
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difficultés au lieu de laisser filer la situation. L’essentiel est qu’ils comprennent la 

philosophie des procédures collectives pour qu’ils puissent penser à elles comme une 

solution évidente. La connaissance des détails et de la mise en œuvre de ces 

procédures appartient à leurs avocats.  

 

2/ L’enseignement du plan de cession en tant que mécanisme de traitement des 

difficultés 

 

940. - Les écoles de commerce doivent également enseigner le plan de cession comme 

mécanisme de sauvetage mais dans un sens de traitement des difficultés, c’est-à-dire 

une fois la cessation des paiements déclarée et le tribunal saisi. Les futurs chefs 

d’entreprise doivent connaître la possibilité du plan existant dans le redressement et la 

liquidation judiciaire. Ainsi, dans le cas de difficultés insurmontables, ils sauront 

envisager cette solution, si les autres conditions de la loi sont remplies. 

Etant donné que l’initiative de la proposition du plan appartient aux repreneurs et aux 

débiteurs, il est important qu’ils connaissent le plan et son potentiel. En conséquence, 

l’éducation des entrepreneurs en droit des entreprises en difficulté et, plus 

particulièrement, sur le mécanisme du plan de cession, est fondamentale1830. 

941. - En outre, les entrepreneurs doivent se mettre à jour constamment sur les 

changements en droit des entreprises en difficulté pour pouvoir envisager les 

difficultés quand elles auront lieu. Ici le rôle primordial appartient aux chambres de 

commerce et aux associations commerciales qui doivent organiser des colloques et 

des formations pour leurs membres afin de les renseigner sur les dernières évolutions 

en la matière.  

Dans tous les cas, il est essentiel de se rendre compte que la formation initiale sur le 

droit des entreprises en difficulté, le sauvetage et le plan de cession ne suffit pas. 

Toutes les personnes impliquées dans la procédure doivent être à jour des évolutions.  

 

 

                                                
1830 DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., Redressement et liquidation judiciaires des entreprises. 

Cinq années d’application de la loi du 25 janvier 1985 : Dalloz, 3e éd., 1991, p. 481, § 634. 
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SECTION 2 : UN DEVELOPPEMENT DE L’INFORMATION EN 

MATIERE DE PLAN DE CESSION 

 

942. - Comme la loi doit être prévisible pour que les parties connaissent la procédure 

de faillite1831, de la même façon elles doivent avoir des informations sur le plan de 

cession et ses avantages (§ 1), ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Suivant la 

disponibilité des informations, il serait impératif de commencer à le promouvoir (§ 2). 

 

§ 1 : LA DISPONIBILITE DE L’INFORMATION SUR LES 

BENEFICES DU PLAN DE CESSION 

 

943. - Le fait de rendre disponibles les informations sur le plan de cession est facile à 

dire mais difficile à réaliser. Déjà, des juristes ne le connaissent pas bien. Il serait 

beaucoup plus dur de l’expliquer aux personnes sans éducation juridique. Une 

vulgarisation du droit de la faillite est indispensable1832. Ces informations doivent être 

disponibles au niveau européen, étant donné que le plan existe comme solution en 

plusieurs droits nationaux (A). En même temps, la création d’associations sur la 

promotion du sauvetage des entreprises et le plan de cession en particulier permettrait 

d’informer davantage le public sur son utilité (B). 

 

A/ La création d’un réseau européen des faillites 

 

944. - Une difficulté que les procédures collectives peuvent connaître est la 

communication entre les organes de la procédure et les autres acteurs, comme le 

débiteur et ses créanciers. Cette difficulté devient beaucoup plus apparente s’il s’agit 

d’une procédure transfrontalière. La meilleure solution est la création d’un réseau des 

faillites, pour que les personnes intéressées communiquent et trouvent les 

informations qu’elles cherchent. L’UE, toujours pionnière, commence déjà à mettre 

en place un tel mécanisme (1). La question qui se pose est de savoir si ce réseau doit 

avoir un caractère européen (2). 

 

                                                
1831 Voir supra les développements dans le Chapitre 1 du Titre I de la présente Partie. 
1832 Voir par. ex. : de BELVAL B., Gérer une entreprise en difficulté : Studyrama, 2009. 
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1/ La perspective d’un réseau européen 

 

945. - L’UE avance déjà avec la création des registres d’insolvabilité1833 qui offriront 

une publicité aux procédures ouvertes sur tout son territoire et rendront quelques 

informations fondamentales accessibles à tous. Une prochaine étape qui serait en 

phase avec ses objectifs concernant l’harmonisation du droit de la faillite serait la 

création d’un réseau européen des faillites. 

Ce réseau aurait comme objectif l’information d’un large public sur l’insolvabilité, les 

problèmes qu’elle cause et les solutions possibles. Encadré par des professionnels du 

droit des entreprises en difficulté, il pourrait constituer le réseau à contacter pour se 

renseigner. 

Une telle initiative serait une solution pour les entreprises envisageant d’anticiper des 

difficultés. Couvert par l’anonymat et la confidentialité, n’importe quel dirigeant ou 

entrepreneur pourrait s’adresser au réseau pour se renseigner sur les solutions face à 

une situation d’insolvabilité. Mais faut-il donner à ce réseau un caractère européen ? 

 

2/ La nécessité d’un caractère européen 

 

946. - A notre avis, les initiatives qui ont lieu désormais en droit de l’insolvabilité 

doivent se placer au niveau européen. L’UE a déjà démontré son inquiétude pour le 

secteur en réformant le Règlement 1346/2000 et en éditant une proposition de 

directive et plusieurs Recommandations. Ce droit est d’une importance majeure pour 

la réussite et le fonctionnement efficace du marché unique. 

Les échanges intracommunautaires sont un phénomène quotidien et le Règlement 

communautaire a été appliqué et continuera à l’être. En outre, les professionnels d’un 

pays ne connaissent pas nécessairement les solutions proposées par les autres Etats-

membres. Leur interaction avec leurs collègues des autres pays s’impose donc. 

En conséquence, les personnes concernées doivent pouvoir avoir accès à des 

informations sur le plan de cession (et les autres solutions de sauvetage) via un tel 

réseau. La communication entre les professionnels favoriserait l’élaboration de 

bonnes solutions avant ou après la saisine du tribunal. La méfiance pourrait 

finalement commencer à disparaître.  

                                                
1833 Voir supra § 825 s. 
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Un tel réseau favoriserait également le plan de cession. Il serait plus répandu comme 

solution et plus facile à mettre en œuvre grâce aux informations disponibles sur le 

réseau. Ce mécanisme contribuerait au renforcement de l’efficacité du plan de 

cession.  

 

B/ La création d’associations 

 

947. - Le réseau européen des faillites est un excellent moyen pour promouvoir le 

plan de cession et, plus généralement, le sauvetage. Cependant, il n’est pas suffisant. 

Un autre moyen pour promouvoir le plan est la création d’associations. Elles 

pourraient être créées par des juristes ou par des hommes d’affaires. En réalité, les 

associations se présentent comme un moyen très approprié pour la promotion du plan 

de cession. Ceci est dû aux conditions de leur création (1) et aux objectifs qu’elles 

peuvent avoir (2). Il y a déjà en France une telle association (3). 

  

1/ Les conditions administratives favorisant la création des associations 

 

948. - Outre les initiatives au niveau européen, des associations au niveau national (et 

éventuellement international) pourraient être créées par des professionnels du droit 

des entreprises en difficulté pour renseigner facilement sur le mécanisme du plan de 

cession. 

Les associations présentent plusieurs avantages : leur forme juridique est telle qu’elles 

se créent facilement, la participation n’est pas subordonnée à des conditions 

excessives et elles ont un but non lucratif qui inspire une confiance dans l’œuvre 

qu’elles assurent.  

La promotion de l’idée du sauvetage et l’information du public sur le plan de cession 

sont des objectifs parfaitement assignables à une association. Elles peuvent participer 

au réseau européen ci-dessus exposé, faciliter l’œuvre des tribunaux et offrir une 

solution alternative aux entreprises.  

Les associations pourraient recevoir le soutien financier et moral de l’UE via ses 

nombreux programmes de subvention.  
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2/ Les objectifs des associations  

 

949. - L’objectif de telles associations serait de promouvoir les connaissances sur le 

droit de l’insolvabilité. Notamment, il s’agit d’organiser des conférences ouvertes 

d’abord aux professionnels du droit des affaires et du chiffre, mais également aux 

chefs d’entreprise voire au grand public. Ainsi, se constitueront réseaux de 

spécialistes de la prévention des difficultés des entreprises.  

En outre, elles ont vocation à diffuser des informations précises sur internet, librement 

accessibles à tous.  

Une telle entité peut également mettre en place des collaborations avec d’autres 

personnes hors du pays où elle est établie.  

Par ailleurs, il semble essentiel que ces associations développent des collaborations 

avec les tribunaux, les unions des juges (consulaires et magistrats de carrière), les 

barreaux des avocats et les universités. Il s’agit d’une possibilité avec de véritables 

perspectives, même si cela nécessite du temps et de l’énergie pour développer ce 

potentiel.  

 

3/ L’exemple d’une telle association 

 

950. - Déjà à Lyon une association développe son activité depuis 14 ans dans le 

domaine des entreprises en difficulté. Cadré par des professionnels du droit et de la 

finance, son objectif est de faire des recherches en prévention des difficultés des 

entreprises. Ses membres échangent leurs idées constamment sur leur champ afin de 

pouvoir proposer de nouvelles idées qui vont contribuer à l’accomplissement de leurs 

objectifs. Leurs réflexions et propositions sont présentées à des conférences1834.  

Il s’agit d’une initiative qui devrait être imitée de façon plus générale. L’activité de 

l’association est régionale, à Lyon et à Marseille. Pourtant, même au niveau local de 

telles associations seront un outil précieux pour les entreprises qui y développent leur 

activité.  

951. - La création d’entités qui opèrent dans cette philosophie est nécessaire. Elles 

promeuvent l’idée de sauvetage et de prévention. Elles offrent un véritable soutien 

aux entreprises et elles contribuent à la recherche et à l’échange scientifique. Elles 

                                                
1834 www. prevention-retournement.org. 
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diffusent éventuellement de nouvelles idées qui pourraient améliorer le 

fonctionnement des mécanismes judiciaires et extrajudiciaires du plan de cession.  

Pourtant, ces entités ne sont pas suffisantes. Il faudrait que les intervenants à la 

procédure collective commencent en premier à promouvoir le plan de cession et le 

sauvetage.  

 

§ 2 : LA PROMOTION DU PLAN DE CESSION ET DE L’IDEE DE 

SAUVETAGE 

 

952. - Pour éliminer la méfiance face au sauvetage, il faut que plusieurs acteurs de la 

procédure d’insolvabilité collaborent. Le monde juridique est l’intervenant primordial 

(A) suivi par les créanciers (B) qui ont leur mot à dire concernant le destin de 

l’entreprise en difficulté.  

 

A/ La promotion du plan de cession par le monde juridique  

 

953. - Les professionnels du droit et, en conséquence, des procédures collectives sont 

les protagonistes de la promotion du plan de cession et du sauvetage. Leur rôle est 

probablement le plus important. Le tribunal a le premier mot dans sa mise en 

application (1), suivi par les avocats (2). 

 

1/ Le rôle du tribunal 

 

954. - Le tribunal décide quel sera le sort de l’entreprise en difficulté, suivant les 

éléments qu’il a devant lui et les chances de sauvetage. Le tribunal français a plus de 

pouvoir dans le choix de la procédure que le tribunal grec. Indépendamment de leurs 

pouvoirs dans la décision sur le sort de l’entreprise, les solutions envisagées sont 

grosso modo les mêmes : sauvetage ou liquidation judiciaire. Les deux ont alors des 

outils identiques. Les questions qui se posent sont l’usage qu’ils font de ces outils et 

comment ils peuvent promouvoir celui qui est véritablement efficace, le plan de 

cession. 

955. - Les juges doivent déjà se former sur le plan de cession, ce qui est encore plus 

vrai en Grèce qu’en France. Ensuite, ils devraient organiser via leurs unions des 
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conférences d’information sur le plan de cession et le sauvetage. Les conférences de 

ce type ne devraient pas être spécialisées et adressées seulement aux juristes. Au 

contraire, le but serait d’organiser des colloques ouverts à tous. Une solution serait la 

co-organisation avec les chambres de commerce locales. D’ailleurs, pour que le plan 

de cession commence véritablement à être promu, il faut que tous les tribunaux y 

participent. Des entreprises en difficulté existent partout et n’importe laquelle peut 

être viable, ce n’est pas un privilège  réservé aux grandes villes.  

Le tribunal et ses organes, parmi lesquels il convient de mentionner les greffes1835, 

peuvent assumer un rôle véritablement actif dans la promotion du plan de cession. La 

collaboration étroite avec les chambres de commerce et les associations de 

commerçants et de chefs d’entreprises, ainsi qu’avec les barreaux, est une conditio 

sine qua non pour la réussite de la promotion. Les colloques, internet, les articles de la 

presse traditionnelle et juridique, sont parmi les nombreux outils dont les tribunaux 

peuvent se servir pour promouvoir et rendre connu du public le plan de cession et plus 

généralement le sauvetage des entreprises. 

 

2/ La contribution des avocats 

 

956. - Après le rôle du tribunal, les avocats via leurs barreaux et individuellement 

peuvent beaucoup contribuer à la promotion du plan de cession. Il faut qu’ils 

collaborent avec les chambres de commerce et avec les associations commerciales. 

Mais outre l’organisation et la participation à des colloques sur le sauvetage, les 

avocats doivent commencer à promouvoir le plan en parlant de lui à leurs clients. 

La contribution majeure des avocats se trouve exactement dans l’offre qu’ils doivent 

présenter à leurs clients d’une solution alternative à la faillite. S’ils ont la confiance de 

leurs clients, ils peuvent facilement les guider en direction de sauvetage, en 

commençant à parler avec les créanciers et à rechercher éventuellement des 

repreneurs.  

957. - Le rôle des avocats des créanciers tels que les banques est essentiel. C’est la 

catégorie des créanciers, surtout en Grèce, qui n’envisage pas d’autre solution que la 

liquidation judiciaire. Il incombe à leurs avocats de leur démontrer qu’un plan de 

                                                
1835 Le greffe du Tribunal de commerce de Paris publie sur son site internet liens sur les entreprises à 

céder : http://www.greffe-tc-paris.fr/fr/difficultes-des-entreprises/entreprises_a_ceder.html.  
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cession peut être beaucoup plus fructueux comme solution, y compris d’un point de 

vue économique et financier.  

958. - Une fois le monde juridique mobilisé pour promouvoir le plan de cession, la 

société se familiarisera avec lui et commencera à l’envisager comme solution. Mais il 

incombe en premier lieu aux juristes de commencer à diffuser l’idée du sauvetage de 

l’entreprise et de ses avantages. On ne peut pas attendre des non-juristes, même des 

entrepreneurs, qu’ils se dirigent du jour au lendemain vers le sauvetage sans être 

guidés par les professionnels. 

 

B/ La promotion par les créanciers importants 

 

959. - Les créanciers sont des acteurs très importants dans le déroulement de la 

procédure collective. En effet, ils peuvent déterminer le choix du tribunal pour la 

survie ou non de l’entreprise en difficulté. Les créanciers dits importants peuvent 

entamer les recherches pour un repreneur et amener ainsi à l’adoption d’un plan de 

cession. La question qui se pose est de savoir quels sont ces créanciers (1) et comment 

ils peuvent agir (2).  

 

1/ La notion du créancier important 

 

960. - Les créanciers doivent aussi promouvoir de leur côté le plan de cession. Déjà, 

en droit grec, ils se mettent à négocier avec le débiteur pour proposer au tribunal un 

plan de sauvetage. Ils ont également le droit de soumettre un plan de réorganisation 

simultanément avec la faillite du débiteur. Dans les deux cas, la cession peut être le 

contenu du plan.  

961. - En Grèce il faut que les créanciers détiennent un pourcentage des créances pour 

pouvoir proposer1836 ou valider un plan1837. Ceci signifie qu’en pratique ce sont les 

créanciers importants qui y participent. Effectivement, si ces créanciers s’orientent 

vers un plan de cession, il peut être facilement adopté. 

                                                
1836 Art. 108 § 3 Code de la faillite. 
1837 Art. 100 § 1 Code de la faillite. 
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Qui peut être qualifié de grand créancier ? Selon le Code de la faillite, les créanciers 

pouvant proposer un plan doivent détenir 60% des créances dont 40% privilégiées. Il 

ne s’agit pas d’un seul créancier. 

Néanmoins, certains créanciers sont plus « importants » que d’autres en pratique. Ce 

sont les banques et l’Etat. Certains fournisseurs du débiteur peuvent détenir également 

une partie importante des créances.  

 

2/ L’action des banques et du secteur public 

 

962. - Les banques et les créanciers provenant du secteur public sont les premiers qui 

devraient commencer à promouvoir le plan de cession. Etant donné que pour le 

secteur public cette promotion est un peu difficile (b), il incombe principalement aux 

banques de le faire (a). 

  

a/ La promotion par les banques  

 

963. - Le rôle des créanciers tels que les banques est primordial dans la promotion du 

plan de cession. Elles peuvent encourager les petits créanciers à faire confiance à la 

procédure et commencer à faire fonctionner le plan. En outre, elles ont des moyens 

afin d’organiser des séminaires en interne pour leurs employés dans les postes 

d’administration des dettes en vue de les former sur les possibilités de sauvetage des 

entreprises clientes.  

Cette initiative devrait se combiner avec l’emploi des avocats qui dirigent leurs clients 

vers le plan de cession. Si les cadres des banques sont déjà disposés en faveur d’une 

solution de plan de cession, leurs avocats n’ont plus qu’à préparer les documents 

nécessaires pour le tribunal.     

 

b/ La promotion par le secteur public 

 

964. - Les créanciers du secteur public devraient également s’orienter vers l’adoption 

d’autres solutions que la liquidation judiciaire, et adopter une mentalité de 

sauvetage1838. 

                                                
1838 DERRIDA F., GODE P., SORTAIS J.-P., op. cit., p. 480, § 633. 
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Toujours en Grèce, le rôle primordial appartient aux avocats de l’Etat, membres du 

Conseil juridique de l’Etat. Ils sont chargés de représenter l’Etat et ses services devant 

tous les tribunaux et de guider juridiquement les hauts fonctionnaires, cadres de 

l’administration publique. 

Le secteur public organise très souvent des séminaires pour former ses fonctionnaires 

à leurs tâches. Le sauvetage peut constituer un thème dans ces séminaires, afin que les 

cadres puissent examiner d’autres solutions pour un débiteur du secteur public. 

D’ailleurs, à cause des majorations prévues pour les impôts et la sécurité sociale, la 

dette envers l’Etat se multiplie à un rythme qui est celui d’une suite géométrique. 

Souvent, la dette qui s’accumule est tellement élevée que le débiteur abandonne son 

activité. Au cas où lui ou ses créanciers saisissent le tribunal, une procédure de 

liquidation judiciaire sans aucun véritable sens commencera. Le juge-commissaire 

sera obligé de démarrer la procédure qui finira par être abandonnée à cause de 

manque du patrimoine ou son insuffisance pour apurer le passif.  

Etant donné alors que l’Etat grec est souvent responsable des dettes immenses des 

débiteurs, il pourrait commencer à contribuer à leur sauvetage en s’orientant vers 

d’autres solutions, comme le plan de cession. Ceci signifierait aussi que ses services 

doivent être prêts pour négocier dans le cadre d’un mode alternatif de règlement des 

litiges si le débiteur essaie de trouver une solution pour sortir de ses difficultés avant 

de saisir le tribunal.  

En Grèce, c’est le cas de la loi 4469/2017 pour la réglementation extrajudiciaire des 

dettes, à l’initiative du débiteur ou des créanciers sur une base de consentement 

mutuel. Les créanciers non participants ne sont pas engagés par la procédure. En 

raison de son caractère volontaire, cette procédure deviendra véritablement efficace si 

les grands créanciers ont la possibilité de discuter et d’examiner d’autres solutions 

orientées vers le sauvetage de leur débiteur.  



434 

  



435 

CONCLUSION DU DEUXIEME CHAPITRE 

 

965. - Il est évident que plusieurs actions doivent avoir lieu pour que le plan de 

cession devienne véritablement efficace. Elles nécessitent l’implication des juristes 

mais également des autres parties qui participent à la procédure. Il faut une formation 

spécialisée de toutes ces personnes en matière de plan de cession. Mis à part les 

personnes impliquées dans la procédure, des actions doivent avoir lieu dans la 

communauté juridique et les représentants des créanciers pour que le public plus large 

connaisse la solution alternative qu’est le plan de cession. 

Si ces actions ont lieu, le plan de cession arrivera à son véritable potentiel d’efficacité. 

Il pourra être le meilleur moyen de sauvetage. D’ailleurs, les personnes ne feront 

jamais confiance au plan si elles ne le connaissent pas. Les propositions du présent 

Chapitre constituent des moyens pour rendre le plan davantage connu et donc plus 

efficace. 
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CONCLUSION DU TITRE II 

 

966. - Le véritable problème du plan de cession est l’ignorance des personnes et la 

méfiance que cette ignorance crée. Il faut alors faire évoluer les mentalités des 

personnes vers une culture de sauvetage. Pour que ceci arrive, le meilleur moyen est 

la connaissance.  

Pour la communauté juridique et les participants dans la procédure, il s’agit d’avoir 

une formation spécialisée en droit des entreprises en difficulté. Plus particulièrement, 

l’objet de cette formation serait le sauvetage et le plan de cession.  

Pour le public plus large, il faut une information sur le plan fournie par les juristes, les 

créanciers et l’Etat. Ces actions auraient comme résultat le changement des mentalités 

et une orientation plus générale vers le sauvetage et son mécanisme le plus efficace, le 

plan de cession.       
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CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE 

 

967. - L’efficacité du plan de cession peut être améliorée. Elle est déjà d’un niveau 

très satisfaisant. Elle peut pourtant devenir encore meilleure. Le plan deviendrait ainsi 

le seul mécanisme de sauvetage dont l’efficacité est incontestable. 

La route pour cette amélioration passe par plusieurs points. Elle touche d’abord la 

procédure. Il s’agit de l’amélioration du statut des organes qui gèrent la procédure. Il 

y en a certains dont la participation devrait être accrue, afin qu’ils puissent contribuer 

à rendre le plan de cession plus efficace.  

Tous les organes doivent avoir une formation appropriée en droit des entreprises en 

difficulté pour pouvoir apprécier les qualités du plan de cession et comment il peut 

être mis en œuvre.  

Mais l’amélioration du mécanisme ne s’arrête pas là. En effet, la procédure elle-même 

doit être rectifiée sur plusieurs points pour accroître la confiance des parties. Tant son 

commencement que son achèvement souffrent des lacunes qui ne font qu’alimenter 

cette méfiance qui est le plus grand ennemi du plan de cession. 

En effet, le mécanisme a besoin de certaines modifications qui le rendront plus 

prévisible. Plusieurs dispositions du Code de commerce peuvent être importées en 

droit grec, comme le bilan économique et social. 

Combinée avec la prévisibilité, la publicité de la procédure peut être améliorée. Ici la 

contribution de l’Union Européenne est majeure. Le registre européen d’insolvabilité 

sera un mécanisme qui pourra faciliter la mise en œuvre d’un plan de cession et y 

accroître la confiance des parties.  

Les deux points où l’achèvement de la procédure doit être rectifié sont la question 

financière et l’accroissement de l’implication des créanciers. Pour l’argent, il incombe 

à l’Etat de créer les mécanismes qui allégeront le poids financier de la procédure. La 

participation des créanciers ne fera que promouvoir parmi eux le plan de cession.     

La plus grosse difficulté que le plan envisage est exactement cette méfiance. Elle est 

plus générale face au sauvetage. Elle est due à l’ignorance des personnes qui ne 

peuvent pas comprendre facilement qu’il y a des solutions alternatives à la liquidation 

judiciaire. Manquant d’une culture du sauvetage, elles considèrent une entreprise en 

difficulté comme condamnée à périr.  
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Cette méfiance peut être guérie. En effet, les personnes peuvent cultiver une culture 

de sauvetage si elles commencent à connaître le sauvetage et son mécanisme plus 

efficace, le plan de cession. Cette connaissance démarre dans la communauté 

juridique et se répand aux autres personnes qui sont impliquées dans la procédure 

collective. Il est vrai qu’il y a nombreuses façons pour faire connaître le plan et 

développer une culture de sauvetage. Pour le réussir, il faut la collaboration de la 

communauté juridique avec les autres organisations qui s’occupent de la formation 

des entrepreneurs.  

Toutes ces actions peuvent avoir comme résultat l’augmentation de l’efficacité du 

plan de cession, qui devrait être la première solution envisagée dans le cas des 

difficultés d’une entreprise.       
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CONCLUSION GENERALE 

 

968. - Le plan de cession est un mécanisme de sauvetage de l’entreprise existant en 

droit français et en droit grec. Il est beaucoup plus développé en France qu’en Grèce. 

Le Code de commerce lui consacre un certain nombre d’articles. La doctrine et la 

jurisprudence se sont développées également autour de lui. Par contre, le droit grec le 

prévoit sans autant de détails. La doctrine grecque et la jurisprudence commencent à 

le découvrir.    

969. - En France, le plan de cession a été conçu dans la perspective de sauver les 

entreprises qui sont en difficulté mais qui présentent une chance d’être sauvegardées. 

Suivant la philosophie de la cession à forfait1839, le plan de cession a été une version 

améliorée et innovante sur plusieurs points. Il a incarné la volonté du législateur de 

sauver premièrement l’entreprise et de s’occuper en dernier des créanciers1840.  

Son ancêtre, la cession à forfait, avait été considérée comme une réussite malgré 

certaines questions qu’elle a provoquées1841. Le législateur a créé en 1985 le plan de 

cession en gardant la philosophie du fonctionnement de la cession à forfait mais en le 

rendant beaucoup plus efficace. 

970. - La volonté de sauver les entreprises demande des moyens efficaces afin de ne 

pas ramener l’entreprise à la liquidation judiciaire, la voie traditionnelle d’une 

entreprise en difficulté, souhaitée par la plupart des créanciers. Le plan de cession est 

le seul mécanisme qui est véritablement efficace pour sauver une entreprise en 

difficulté. La question qui se pose est de savoir à quoi cette efficacité est due.  

971. - Le plan de cession a un caractère polyvalent qui lui permet d’être applicable à 

toutes les procédures pour sauver une entreprise en difficulté, tant judiciaires 

qu’extrajudiciaires. Ceci est possible grâce aux caractéristiques et aux objectifs du 

plan1842. Il est le seul mécanisme qui présente cette particularité. Même en Grèce où il 

est moins développé, il est possible avant et après la déclaration de la faillite. Il 

constitue ainsi un mécanisme de sauvetage même dans la faillite1843. 

En outre, sa construction juridique prévoit des techniques particulières qui 

augmentent son efficacité. Ces techniques, combinées avec sa nature juridique 

                                                
1839 Voir supra § 95. 
1840 Voir supra les développements en introduction. 
1841 Voir supra § 87-88. 
1842 Voir supra les développements dans le Chapitre 1 du Titre I de la première Partie. 
1843 Voir supra § 140 s. 
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extraordinaire et le rôle des acteurs favorisé par la procédure1844 rendent le plan de 

cession le mécanisme le plus efficace de sauvetage. Il est beaucoup plus efficace que 

les autres mécanismes de sauvetage1845. En réalité, dès qu’une entreprise rencontre 

des difficultés, elle a la possibilité d’être sauvée par l’adoption d’un plan de cession.  

Il est en outre le seul mécanisme de sauvetage qui prévoit seulement la cession de 

l’actif de l’entreprise. Le repreneur a comme seule obligation le paiement du prix qui 

apurera le passif.  

Le plan de cession devient ainsi prééminent parmi les mécanismes de sauvetage non 

seulement du droit des entreprises en difficulté mais également du droit des sociétés.  

972. - Néanmoins, l’efficacité du plan de cession peut encore être améliorée tant au 

niveau des organes de la procédure qu’au niveau même de la procédure. Certaines 

interventions concernant les organes de la procédure peuvent la rendre plus efficace, 

étant donné que le rôle des organes est essentiel à la réussite du plan, s’ils ont les 

attributions pertinentes et la formation appropriée1846.  

La procédure même nécessite certaines améliorations qui la rendront plus efficace. 

Les interventions sont liées au commencement et à l’achèvement de la procédure1847. 

Elles sont en effet nécessaires pour garantir l’efficacité incontestable du plan de 

cession. 

973. - Mais le plus grand défi qu’il rencontre est la méfiance des personnes 

concernées. Cette méfiance est créée par l’ignorance des personnes non seulement 

face au plan de cession mais plus généralement face au sauvetage des entreprises1848. 

Pour la majorité des personnes, les difficultés d’une entreprise signifient une chose : 

sa liquidation judiciaire. Aucune autre alternative n’est envisagée. Surtout en Grèce, 

le sauvetage de l’entreprise reste encore terra incognita pour la majorité de la société, 

même de la communauté juridique. En effet, il est obligatoire que les personnes, 

juristes et non-juristes, acquièrent une mentalité favorable au sauvetage des 

entreprises1849.  

974. - Dès lors, les actions à entreprendre sont nombreuses. Elles ont un point 

commun de départ, le changement de mentalité au sein des juristes et de la société. Ce 

changement passe par l’éducation et l’information des personnes relativement au 

                                                
1844 Voir supra le Titre II de la première Partie. 
1845 Voir supra le Chapitre 2 du Titre I de la première Partie. 
1846 Voir supra le Chapitre 1 du Titre I de la deuxième Partie. 
1847 Voir supra le Chapitre 2 du Titre I de la deuxième Partie. 
1848 Voir supra le Chapitre 1 du Titre II de la deuxième Partie. 
1849 Voir supra le Chapitre 1 du Titre II de la deuxième Partie. 
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sauvetage1850. Il concerne d’abord le législateur qui doit faire de la liquidation 

judiciaire le dernier choix d’une entreprise en difficulté, comme c’est le cas en 

France. Il doit aider les personnes à cultiver une culture du sauvetage afin de préférer 

les mécanismes efficaces de sauvetage. Cette orientation vers le sauvetage combinée 

avec des changements concernant les sujets et la procédure du plan de cession, 

permettra de rendre le plan de cession un mécanisme  plus efficace et plus populaire. 

La communauté juridique doit aider le législateur dans cette démarche. Il est 

important qu’elle se mobilise afin de faire connaître le mécanisme du plan de cession 

comme la meilleure solution pour le sauvetage d’une entreprise en difficulté1851.  

Tout doit alors commencer par l’éducation. Quand les personnes sauront quels sont 

les bénéfices du sauvetage et plus particulièrement du plan de cession, elles pourront 

diriger leur choix vers cette solution et sauver les entreprises en difficulté. 

975. - D’après le Professeur du droit commercial grec Spyros Psichomanis, en période 

de crise, ce qui est très important est d’essayer de combattre les causes de la crise 

plutôt que ses résultats, c’est-à-dire les difficultés des entreprises. Dans une crise 

financière constante depuis des années, le sauvetage des entreprises en difficulté 

semble utopique. Il va cependant falloir promouvoir la solution du plan de cession 

afin de sauvegarder les entreprises saines et non celles qui sont déjà perdues1852. Il est 

donc également de l’avis que la meilleure solution, la plus adaptée à la vie 

quotidienne et actuelle des entreprises en difficulté, est celle du plan de cession. 

976. - La jurisprudence grecque valorise également le plan de cession. L’arrêt 

important de la Cour d’appel de Larissa en 2001 a souligné l’intérêt de la cession 

totale qui évite la dévalorisation de l’entreprise. Son déroulement est beaucoup plus 

rapide que les enchères du Code de procédure civile classique. Suivant les modèles 

modernes et internationaux de la cession d’une entreprise, cette forme de liquidation 

dissocie l’entreprise de son porteur et se focalise sur le sauvetage de cette dernière 

considérée comme un ensemble1853.      

Il est alors évident que la meilleure option pour une entreprise en difficulté, surtout si 

elle se trouve au début de ses difficultés, est le plan de cession. Il permettra le 

sauvetage de l’entreprise et un nouveau départ rapide pour l’entrepreneur. Pour la 

                                                
1850 Voir supra le Chapitre 2 du Titre II de la deuxième Partie. 
1851 Voir supra le Chapitre 2 du Titre II de la deuxième Partie. 
1852 PSICHOMANIS S., Droit de la faillite et droit des personnes physiques surendettées : Sakkoulas, 

6ème édition, 2016, p. V.  
1853 CA Larissa 18/2001 : Panorama dr. com. 2001, p. 192, note PAMPOUKIS K. 
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Grèce en particulier, le plan de cession paraît être la solution la plus appropriée pour 

combattre les difficultés des entreprises. Sa valeur est reconnue par la jurisprudence et 

la doctrine grecque1854.         

L’efficacité de la cession est telle que le Professeur Yves Guyon exprime l’avis 

qu’elle devrait être également employée pour les entreprises in bonis1855.  

977. - D’après tout ce qui précède, il est évident que le plan de cession est le seul 

mécanisme qui s’adapte à tous les cas de difficultés de l’entreprise. Cette facilité est 

due à l’idée de la dissociation de l’entreprise et de son porteur. La cession incarne la 

volonté du législateur de sauver l’entreprise. Il est en plus le seul mécanisme qui ne 

prévoit pas la cession de passif. Cependant, malgré sa noble conception, le plan de 

cession doit être combiné avec un changement de mentalité très radical pour qu’il 

puisse atteindre le maximum de son efficacité. 

978. - Il est alors souhaitable que le plan de cession commence à trouver sa place 

comme le mécanisme le plus efficace de sauvetage. Il existe encore des démarches à 

entreprendre pour cela en France et surtout en Grèce, où il est moins développé. Mais 

une fois que les mentalités auront évolué vers le sauvetage et la culture de sauvetage, 

les personnes seront alors véritablement capables d’apprécier l’efficacité du plan de 

cession et elles pourront commencer à l’employer de façon plus massive, ce qui fera 

éclater toute son efficacité.   

  

                                                
1854 Voir les interventions de M. ATHANASOPOULOS T. et ELEFTHERIADIS N. au colloque des 

commercialistes grecs en 2017 ; LIAKOPOULOS T., Droit de sauvetage et de liquidation des 

entreprises : Sakkoulas, 1994, p. 47 ; GEORGAKOPOULOS L., Manuel de droit commercial, Vol. 3, 

Faillite et sauvetage : Sakkoulas, 1997, p. 202 ; MAZIS P., « Concernant une réforme des procédures 

d’exécution individuelles et collectives » : Justice grecque, 2003, p. 926.  
1855 GUYON Y., Droit des affaires, Tome 2 : Economica, 9e éd., 2003, p. 327, § 1292.  
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L’efficacité du plan de cession en droit français et en droit grec 

 

Le plan de cession est un mécanisme de sauvetage des entreprises en difficulté 

existant aussi bien en droit français qu’en droit grec. Il constitue le mécanisme de 

sauvetage le plus efficace grâce à ses caractéristiques et techniques ainsi que grâce au 

rôle des acteurs de la procédure. Néanmoins, il connaît certains défauts auxquels il 

doit être remédié afin qu’il atteigne son véritable potentiel d’efficacité. Ces 

améliorations concernent principalement le rôle des organes dans la procédure et le 

déroulement de la procédure elle-même. Mais le plus grand défi pour la promotion du 

plan de cession est le manque d’éducation et de culture du sauvetage chez les juristes 

et plus largement dans le milieu des entreprises. Il est ainsi nécessaire de les 

développer pour que son efficacité devienne parfaite. Le plan de cession en droit grec 

étant moins achevé que son équivalent français, il peut profiter de certaines 

dispositions du Code de commerce français et ainsi devenir un mécanisme plus 

complet et plus opérationnel. 

 

Mots-clés : Droit américain, droit européen de l’insolvabilité, droit français des 

procédures collectives, droit grec de la faillite, efficacité, liquidation judiciaire, plan 

de cession, redressement judiciaire, réorganisation, sauvegarde, sauvetage. 

 

 

 

The efficiency of the business transfer plan in French law and in 

Greek law 
 

The business transfer plan is a rescue mechanism for enterprises which are in distress. 

It exists both in French and Greek law. It is the most efficient rescue mechanism 

thanks to its characteristics as well as to the role of the actors of the procedure. 

However, it has some defects which need to be corrected so that it reaches its true 

potential of efficiency. These improvements concern mainly the role of the organs in 

the procedure and the progress of the procedure itself. The biggest challenge for the 

promotion of the business transfer plan is the lack of education and rescue culture 

within the jurists and more broadly within the enterprises. It is necessary to develop 

those so that the plan’s efficiency becomes perfect. The plan in Greek law is less 

developed than in French law. It can thus take advantage of certain provisions of the 

French Commercial code and become a more complete and more operational 

mechanism.  

 

Key-words : American law, business transfer plan, compulsory liquidation, efficiency, 

European insolvability law, French law of collective proceedings, Greek bankruptcy 

law, receivership, reorganization, rescue, safeguard procedure.     
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